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OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES

DE L'ÉDITEUR.

Ce traité est à plusieurs égards une con-

tre-partie du précédent. Par rapport aux

peines , on avait eu à examiner dans quels
cas elles étaient convenables , dans quels
autres elles étaient nuisibles ou superflues
—

quelles règles de proportion il fallait

suivre dans leur emploi
— et quelles qua-

lités on devait chercher dans la nature des

peines pour les assortir à la nature des dé-

lits. L'analogie conduit dans la même

route lorsqu'il s'agit des récompenses : les

deux plans sont symétriques. Le second

n'est qu'une image réfléchie du premier;
Le sujet des peines devait précéder, à

raison de son importance supérieure. Une

peine infligée est un mal : une récompense
non accordée est la simple absence d'un

bien. Une peine infligée sans cause légitime
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n'est pas seulement un mal pour l'individu

qui la souffre : c'est une cause d'alarme

pour la société , une atteinte portée a la

sûreté de tous. Une récompense accordée

sans cause légitime, sans mérite, ne pro-
duit aucune alarme sensible, ne fait aucun

mal apparent. Il en résulte bien réellement

un mal, mais à moins qu'il ne soit arrivé

à un grand excès, il ne peut frapper que
les esprits qui réfléchissent.

Le sujet des peines devait précéder par
une autre raison. La peine est un instru-

ment nécessaire dans le mécanisme du gou-
vernement ; la récompense n'est qu'un

moyen accessoire , un auxiliaire utile et

agréable : c'est une espèce de luxe, et l'art

de s'en servir habilement annonce une po-

litique perfectionnée. La peine est la gar-
dienne de toutes les lois : la récompense ne

peut s'appliquer qu'à des services qui sor-

tent de la ligne commune.

Mais quoique la théorie rémunératoire

soit inférieure en importance à la théorie

l'énalu , elle mérite encore un haut degré
cl'intérêt. Selon l'usage bien ou mal en-
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tendu de la récompense, c'est une force

vive qui produit les services désirés, ou

une force morte qui ne produit rien, ou

une force ennemie qui agit dans un sens

inverse à l'effet qu'on en attend.

On a écrit bien des volumes sur les

peines. La récompense offre encore un su-

jet neuf. Dans YEsprit des lois ou ne trouve

sur cette matière qu'un chapitre de deux

pages, où il y a plus d'éclat que de vérité.

Rousseau, dans ses Considérations sur la

Pologne, trace un système rémunératoire

bien lié et bien entendu, mais adapté à

une forme particulière de gouvernement.

L'ouvrage de Draghonetti, Trattaio délie

virtù et dey premj, qui parut peu après ce-

lui de Beccaria, ne ressemble guère a son

modèle. C'est une déclamation stérile et

prolixe, un déluge de mots sur un désert

d'idées.

Les auteurs qui ont parlé occasionelle-

ment des récompenses se sont fréquem-
ment jetés dans deux exagérations opposées.
Les uns se sont persuadés qu'on pourrait

gouverner les états comme d<s séminaires,
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où l'on peut tout faire avec des distinctions

et des prix ; les autres , par enthousiasme

pour la vertu, ou par zèle pour l'égalité ,

rejettent toutes les récompenses, comme des

motifs trop peu nobles, ou comme des sys-
tèmes de faveur et de corruption politique.

Ces deux espèces d'exagération seront

indirectement combattues par un examen

des cas où la récompense est un moyen con-

venable et même nécessaire , et de ceux

où elle est superflue ou nuisible.

Je dirai encore un mot sur le plan géné-
ral. On examinera d'abord les sources d'où

on peut tirer la récompense , ses divers

emplois, les proportions à suivre et le choix

à faire entre ses différentes modifications.

On s'attachera à trouver comment, avec

la plus petite quantité de cette matière pré-
cieuse,on peut produire les plus grands effets.

On examinera enfin les ressorts de cette

mécanique d'où partent les lois auxquelles
on attribue le pouvoir de s'exécuter d'elles-

mêmes, en vertu de cette heureuse alliance

que forme un habile législateur entre l'in-

térêt et le devoir.
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THÉORIE
DES

RÉCOMPENSES.

LIVRE PREMIER.

DES RÉCOMPENSES EN GÉNÉRAL.

CHAPITRE PREMIER.

DÉFINITIONS ET DISTINCTIONS.

Une recompense est une portion de la matière

du bien «, accordée en considération d'un service

réel ou suppose.

1 Matière du bien : c'est le mot propre et nécessaire;

ce n'est pas le bien que l'on donne, c'est une portion de

la matière du bien. Il faut distinguer la cause et l'effet»

comme on distingua en chimie le calorique et la chaleur.

Si on ne «'assujettit pas toujours n cette distinction, il est

au moins nécessaire de l'avoir indiquée.
La matière du bien comprend tout ce qui est moyen d*

2. t
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La notion de la récompense comprend donc

nécessairement la notion du service ; et le service

lui-m3me est quelque bien réel ou supposé, fait

à la partie qui est censée l'avoir reçu.
Avant déparier des récompenses, il faut donc

se faire une idée générale des services.

Les services (j'entends ceux qui sont l'objet de

-la législation) se divisent en trois classes : i° ser-

vices réglés; 2° services occasioncls; 3° services

extraordinaires.

plaisir ou d'exemption de peine : car c'est toujours là qu'il
faut aboutir pour avoir des idées claires. Le bien moral et

le mal moral sont des termes abstraits qui ne signifient
rien de plus que des causes efficientes de peines et de

plaisirj, causes certaines ou éventuelles, immédiates ou

éloignées.
Pour la nécessité de l'exactitude dans le langage, je ne

renverrai pas a Locke et à Condillac, mais à un poëte qui
a rendu cette vérité sous l'image la plus heureuse.

Le grand art de penser tient a l'art du langage.
Le labyrinthe obscur d'une langue sauvage

Sert d'asile aux erreurs. La langue, en s'éclairant,

Présente aux vérités un voile transparent.

Tel d'un limon grossier le fleuve qui s'épure
Dans un brillant cristal réfléchit la nv.ure.

Thomas, Pierre 7", chant. III.

Langue sauvage est un mot impropre, amené par la

rime. Il aurait fallu dire, langue indistincte, confuse ou

équivoque, etc.
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Services réglés. Ceux que les fonctionnaires

publics sont tenus de rendre, en vertu de leurs

offices, dans tous les départements de l'adminis»

tration. "

IL

Services occasionels. Ceux qui sont demandés

par le gouvernement à des individus autres que
des fonctionnaires publics, surtout en matière de

justice et de police, comme la dénonciation et la

poursuite des délits, les témoignages juridiques,
les saisies des accusés, etc. On peut ranger sous le

même chef les secours donnés dans les incendies,
les inondations, les naufrages. Ces services sont

en effet rendus à Pétat, puisque Pétat est chargé
de la sauvegarde commune.

III.

Services extraordinaires. Ceux qui supposent
de la part de celui qui les rend des talents dis-

tingués, des vertus rares, ou quelque circonstance

particulière qui lui eh a fourni l'occasion.

On peut ranger sous ce chef :

t° Les services rendus à l'état par des Vues
nouvelles qui perfectionnent les opérations du

i.
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gouvernement dans ses différentes branches ; les

inventions importantes dans l'art militaire, dans

l'architecture navale; dans l'art d'administrer la

justice, la.police, les.finances, l'éducation;
2° Les services rendus en temps de guerre, on

saisissant ou détruisant une portion considérable

des forces de l'ennemi, ou en sauvant celles de

l'état;
3° Les services ministériels qui ont prévenu ou

terminé les calamités de la guerre, ou opéré des

alliances heureuses;

4° Lcs découvertes d'une grande importance

pour l'augmentation de la richesse nationale-

nouvelles méthodes pour abréger le travail; im-

portation de nouvelles branches d'industrie ;
5° Les découvertes dans les sciences, qui, sans

être susceptibles d'une application immédiate aux

arts, étendent la sphère spéculative de l'esprit
humain ;

6° Les grandes actions, les efforts extraordi-

naires de vertu, dans lesquels il faut considérer,
au-delà du service immédiat, leur influence sur

l'exemple, et la culture des dispositions morales.

Tel est le champ des services; tel est aussi celui

des récompenses.
A l'égard des récompenses, la division la plus

importante est celle-ci: les unes sont occasio-

neites, les autres permanentes; les premières sont
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des actes particuliers, les secondes, des établis-

sements publics. Les récompenses occasioncllcs

s'appliquent, selon les temps et les événements,
à un individu ou à plusieurs, pour un fait isolé,

pour un service spécifique. Les autres sont con-

stituées sur un fonds général pour un nombre in-

défini de personnes, et pour une succession de

services. Tcllessont les fondations religieuses,—
les fondations militaires,—les fondations aca-

démiques.
C'est principalement h ces récompenses d'in-

stitution qu'il faut appliquer des principes et des

règles, à raison de l'étendue et de la durée de

leurs effets. Les récompenses occasioncllcs n'ont

que des effets bornés et passagers ; les erreurs n'y
sont pas de la même conséquence.

Le plus grand emploi de la matière de la ré-

compense est celui qui a lieu entre particuliers.
En fait de services personnels, résultant d'une

convention, la paie donnée h celui qui les rend

est sa récompense. En fait d'achats et d'échanges,
les transports réciproques se servent mutuelle-

ment de récompense. Or, le public, c'est-à-dire

le gouvernement pour le. compte du public, a

besoin de quantité de services exactement pareils
à ceux dont un particulier peut avoir besoin ; et

c'est par là que le mode le plus avantageux d'em-

ployer la matière de la récompense , même dans
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la voie ordinaire du commerce, entre dans la

sphère de la politique, et réclame l'attention du

législateur.



FONDS DE LA RECOMPENSE.

CHAPITRE IL

FONDS DB LA RECOMPENSE.

Toutes les modifications de la matière du bien

peuvent revêtir la qualité rémunératoirc : il en

est de même de toutes les modifications de la

matière du mal. Cela semble d'abord un paradoxe ;
mais le paradoxe disparaît, quand on considère

que l'exemption d'un mal peut constituer une

récompense, non moins que le don d'un bien

positif.
Le fonds de la récompense comprend quatre

divisions : i° la matière de la richesse ; 2° l'hon-

neur; 3° le pouvoir; 4° les exemptions. Quant au

plaisir proprement dit, il n'appartient pas au

gouvernement politique de le donner en nature,

quoiqu'il soit du ressort du gouvernement domes-

tique ou de l'éducation.

i° La matière de la richesse. Les valeurs pécu-
niaires sont le fonds le plus commun de la récom-

pense, et le plus convenable, comme on le fera

voir dans la suite.

2°Vlionneur. Il est susceptible d'un grand nom-

bre de modifications. Certains honneurs ont une
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dénomination particulière, comme les titres d'of-

fices et de dignités ; d'autres sont héréditaires, et

confèrent aux individus un rang supérieur à la

classe commune : telle est la noblesse. Il y a aussi

des honneurs sans dénomination, sans titre,
comme des statues, des médailles, des remercî-

ments publics, après des actions d'éclat, au nom

du souverain ou du corps législatif.
Une échelle graduée de rangs est une très belle

institution, quoi qu'en aient pu dire les partisans
outrés de l'égalité. Pour démontrer cette propo-
sition , il ne faudrait rien moins que faire un traité

des principes constitutionnels, c'est-à-dire de la

distribution des pouvoirs politiques. Je dois donc

me borner ici à des observations générales. In-

stituer une diversité de rangs, c'est créer un nou-

veau fonds de récompenses, au moyen d'un impôt
en honneur presque imperceptible à ceux qui le

paient; c'est augmenter la force du gouverne-
ment par une influence douce et attrayante, bien

différente de ce pouvoir coercitif si sujet à de

violentes réactions; c'est accroître la somme des

jouissances humaines ; c'est ouvrir de nouvelles

perspectives à l'espérance, le plus précieux de

tous les biens; c'est faire germer dans les coeurs
une autre ambition que celle de la fortune; c'est

entretenir l'émulation, moyen si puissant et si

doux pour produire toutes les qualités désirables.
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Je ne parle point ici des abus : ils ne sont point

inséparables de la chose même. Je dis seulement

que ce principe est excellent, surtout quand l'a-

vancement graduel dépend des services.

Ce genre de subordination s'est de tout temps

pratiqué dans le militaire. Du soldat au général,
les échelons sont régulièrement gradués. Mais

l'objet principal n'est pas l'honneur, c'est le pou-
voir. Supériorité de grade annonce supériorité
de commandement. L'honneur qui accompagne
l'autorité n'en est qu'une conséquence acces-

soire.

Catherine II transplanta cet arrangement du mi-

litaire au civil. Elle établit une distribution des

rangs qui correspond aux grades de l'armée. Les

secrétaires, les juges, les médecins, les académi-

ciens, tous les fonctionnaires civils sont soumis à .
un avancement graduel qui les tient dans un état

de dépendance et d'espérance pour tous les pas
de leur carrière. C'est une invention politique

comparable aux plus savantes découvertes des arts

dans notre siècle. La naissance a perdu sans bruit
la plus grande partie de ses prérogatives. Le pre-
mier par sa noblesse et par sa fortune est obligé
de commencer par le dernier rang et de recevoir

de grade en grade un brevet du souverain, sans

lequel il reste en arrière, et se voit devance par
des hommes obscurs. Ce ressort est d'autant plus
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puissant qu'il est doux. La simple suspension de la

récompense fait l'office de la peine.
D'ailleurs, la translation des grades militaires à

l'ordre civil a augmenté la considération pour ce-

lui-ci. C'est un ingénieux artifice pour vaincre ce

mépris barbare des fonctions civiles qui prévaut
dans tous les états militaires. L'assimilation des

grades mène à l'assimilation du respect. Dès lors

on a vu la noblesse entrer avec empressement
dans les emplois qu'elle avait dédaignés.

Les ordres de chevalerie paraissent comme des

fragments flottants, détachés d'un système ré-

gulier de récompenses honorifiques.
Il est des états où l'on a fondé un ordre de che-

valerie sous le nom d'Ordre du Mérite : ce nom

semble d'abord inventé comme par plaisanterie

pour jeter un ridicule sur tous les autres ; mais

point du tout. Le ridicule, s'il y en a, tombe sur

le mérite : car cet ordre est le moins distingué ;
la noblesse n'y prétend pas, il serait dérogatoire
à la naissance ; il n'est que le prix des services.

Les grands ordres de chevalerie sont-ils des

récompenses, je veux dire des récompenses pu-

bliques ? c'est ce qui n'est pas bien décidé. Leur

ilature est assez douteuse. C'est une décoration

qui se ejonne quelquefois après des actions d'éclat,

mais presque toujours aux courtisans, aux grands,
à ceux qui composent la sociétç du souverain,
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pour augmenter la pompe de sa cour. Quel est le

mérite prouvé? celui d'avoir su plaire au prince.
Mais si les personnes ainsi décorées réclament des

distinctions sociales, si chacun doit leur céder la

place, ne faudrait-il pas quelque raison publique

pourfonder cette prééminence ? Doit-on imposer
à la communauté l'obligation du respect en fa-

veur d'un individu, s'il n'a rendu quelque service

qui légitime cet hommage? Le souverain n'est-il

pas mauvais économe d'une ressource qui, bien

ménagée, pourrait être si lucrative? Nous revien-

drons à ce sujet.
3° Le pouvoir. Ce grand objet de l'ambition des

hommes n'appartient pas directement au sujet,

que nous traitons. Le pouvoir est institué dans un

tout autre but que des vues rémunératoires : les

principes d'après lesquels on doit le distribuer

et le régler forment les bases du code constitu-

tionnel. Le mérite n'est pas la seule considération

d'après laquelle on doive se déterminer. Dans

plusieurs formes de gouvernement, il y a des

pouvoirs héréditaires; et l'expérience a démontré

la sagesse de cette institution, qui, sous un certain

rapport, paraît si absurde.

Dans un état monarchique, par exemple, les

dangers d'une élection sont si grands, qu'on a dû
attacher le pouvoir suprême à quelque circon-

stance plus palpable, et moins sujette à contesta»
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tion que le mérite des candidats. Dans un gouver-
nement mixte, si l'on a une magistrature supé-
rieure, un corps de nobles investis de certains

pouvoirs destinés à balancer ceux du roi et ceux
du peuple, il faut que ce corps soit nombreux;
et plus il est nombreux, moins il est susceptible
de celte espèce de choix qui suppose un mérite

individuel transcendant.

Lcpouvoir, dans tous les cas où il peut être ap-

pliqué à l'objet de la récompense sans aucun in-

convénient, doit avoir cette destination.

La difficulté est d'assigner un acte ou un évé-

nement qui fasse preuve de la capacité de l'indi-

vidu. Mais pour les emplois publics, combien n'y
a-t-il pas de qualités requises qu'aucun acte par-
ticulier ne saurait prouver? Sans cela, la plupart
des emplois pourraient être donnés comme ré-

compense positive pour un service déterminé.

La gazette du gouvernement n'aurait qu'à por-
ter des avis en ces termes : « L'artiste qui présen-
» tera le coin le plus parfait aura l'intendance de

» la monnaie. — Celui qui fournira le modèle de

» la meilleure pièce d'artillerie aura la première
» place de ce département. — L'architecte qui
» construira le modèle d'un vaisseau supérieur
» en vitesse ou en moyens d'attaque et de défense

» sera mis à la tête des constructions navales. —

» L'auteur qui donnera le meilleur traité sur le
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n commerce, les finances, l'art militairc,sera placé
» dans le conseil de commerce, dans celui dcsfi-

» nonces, ou de la guerre.
— Celui qui aura fait le

>»meilleur ouvrage sur les lois sera chancelier du

» royaume. »

Celte idée séduit au premier moment; mais,

pour peu qu'on y réfléchisse, on découvre bientôt

qu'elle est plus'spécieuse que solide. Pourquoi?
c'est qu'il n'est pas rare que l'homme doué dans

un degré supérieur d'une des qualités requises
soit destitué de plusieurs autres également indis-

pensables.
D'ailleurs, il est des cas, et même de très im-

portants, où les preuves sont nécessairement en

défaut. Dans un long période de tranquillité, que

pourrait faire un officier qui put démontrer sa

capacité à commander une armée? Considérez

les qualités les plus nécessaires, présence d'esprit,

conceptions vastes, prévoyance, activité, cou-

rage, persévérance, autorité de caractère, etc. ;

par quels actes spécifiques un officier qui n'a

point vu de service prouverait-il qu'il les pos-
sède ? On est réduit à en juger par conjecture ,

d'après ses habitudes, son attachement pour sa

profession , et surtout l'estime de ceux qui cou-
rent la même carrière que lui. Leur opinion s'est
formée sur une multitude d'observations qui tien-
nent à l'ensemble de sa conduite.
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Le discernement, cet art de juger de l'aptitude
d'un individu à tel ou tel emploi, est une qualité
rare, à laquelle il est comme impossible de don-

ner le secours d'aucune règle générale.
On avancerait un peu dans cet art difficile,

en faisant un catalogue des indications de talent ou

de capacité par rapport aux divers offices '.

4° Exemptions. Le législateur crée deux sortes
de maux : il institue des peines pour les délits; il

impose des obligations onéreuses aux divers mem-

1 J'avais préparé, pour développer la pensée de l'auteur,

une note où je rassemblais plusieurs traits de ce tact

prompt et fin qui fait deviner des qualités cachées. Je me

borne à un seul, pour ne pas faire une digression trop

longue. Une personne fort instruite des anecdotes de la

cour de Russie me contait à Pétersbourg l'origine de la

fortune et de l'avancement du grand-chancelier Besbo-

rodko. Étant encore dans les offices inférieurs de chancel-

lerie, un jour qu'il avait présenté plusieurs ukases a l'im-

pératrice ( Catherine II ), il s'aperçut qu'il avait oublié

d'en composer un qu'elle lui avait particulièrement recom-

mandé. Après un moment d'effroi, il prend son parti, et

feint de lire l'ukase en question , quoiqu'il n'eût à la

main qu'une feuille de papier blanc. L'impératrice fut si

satisfaite de cette rédaction, qu'elle voulut signer sur-le-

champ. Le commis déconcerté fut obligé d'avouer sa faute.

L'impératrice, moins choquée de cette espèce d'imposture

que frappée de la présence d'esprit qu'elle supposait, ne

tarda pas à le placer comme chef dans le bureau où il

n'était que subalterne.
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brcsde la société. Il peut donc y avoir toutes sortes

d'exemptions : exemption de peines encourues,

exemption d'un fardeau civil.

L'exemption d'une peine déjà encourue est un

pardon ; les pardons ont été quelquefois accordés

par manière de récompense, c'est-à-dire en con-

sidération de services rendus. De tels actes de

faveur ne peuvent pas être prévus par la loi; ils

sont l'effet du pouvoir (liseré lion ne1laissé au sou-
verain.

Mais il y a des lois qui accordent l'exemption
des peines par anticipation, c'est-à-dire avant que
la peine soit encourue : tel est, en Angleterre, ce

qu'on appelle le bénéfice de clergie 1. Dans les

temps où le prince était faible et l'église puis-
sante , le clergé obtint une exemption de toutes

les peines capitales, et de plusieurs autres espèces
de peines dans tous les cas".

La noblesse a imité le clergé : elle s'est trouvée

investie, dans presque toute l'Europe, d'exemp-
tions de la même nature. L'ancienne Rome avait

• Tom. I, liv V, Théorie des peines. Félo ••.
1 En Pologne, les gentilshommes pauvres se mettaient

au service des grands; ils remplissaient sans scrupule les

offices domestiques réputés parmi nous les moins honora-
bles ; ils ne tenaient fortement qu'à une seule distinction

qui les séparait des esclaves : c'était de ne recevoir des

coups de billon que couchés sur un matelas.
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donné l'exemple. Un citoyen ne pouvait pas être

puni de mort : Verres, convaincu de crimes atroces,
en fut quitte pour aller jouir dans l'exil du fruitdc

ses brigandages.

Quand l'impératrice de Russie, Catherine II,
assembla des députés de toutes les provinces de

son vaste empire, pour leur donner l'apparence
de concourir à la formation d'un code de lois

(espèce de parodie des états libres, qui avait

pourtant son utilité, et qui pouvait contribuer à

répandre des idées libérales), elle accorda à ces

députés, entre différents privilèges, une exemp-
tion de toute peine corporelle, excepté le cas de

haute trahison. Ce genre de distinction, qui ne

pouvait guère être imaginé que dans un état à

peine sorti de la barbarie, avait sans doute pour
but de les relever à leurs propres yeux, et de leur

donner une dignité personnelle, au-delà même

du temps de leurs fonctions.

Les exemptions d'un fardeau civil sont des dis-

penses de quelque service réputé onéreux.

Se découvrir en présence du souverain est un

service de respect établi par l'usage dans toute

l'Europe. En Espagne, certaines familles, parmi
la noblesse, jouissent du privilège de se couvrir

devant.lc roi. En Irlande, le chef de la famille de

Courcy' jouit d'une pareille exemption, accor-

1 Baron de Kinsalc.
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déc anciennement en récompense d'un service.

Par un statut britannique, celui qui saisit et

poursuit jusqu'à conviction un criminel d'une

certaine classe reçoit, entre autres récompenses,
une exemption des offices paroissiaux, avec le

pouvoir de transférer cette exemption à un autre.

. Plus les lois sont dures, plus le fonds des ré-

compenses par exemption est abondant. On peut
en faire avec des restitutions, avec des actes de

justice ; on peut donner aux uns ce qu'on devrait

laisser à tous; on peut donner, sous condition,
ce qu'on devrait donner gratuitement. Plus on a

été injuste en gros, plus on peut être généreux
en détail. Le gouvernement oppressif d'un prince
devient une mine d'or pour son successeur. Dans

l'église, ce sont les bonnes oeuvres des devanciers;
dans l'état, ce sont leurs mauvaises oeuvres qui

grossissent les trésors de leurs héritiers. En Russie,
en Pologne, le simple don de la liberté est une

récompense très distinguée. Un tyran peut récom-

penser en faisant moins de mal. Ce n'est pas une

pure plaisanterie que la fable du Loup et de la

Cigogne.
Disons un mot du dernier article des récom-

penses, les plaisirs. On peut appliquer la peine
, en nature à qui l'on veut, et presque en tout genre :

maispour le plaisir, le législateur n'en dispose pas
si aisément; il ne peut donner le plaisir qu'en don-

2. 2
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nanties moyens qui le procurent, c'est-à-dire la ma-

tière de la richesse, que chacun convertit à son gré.
Chez quelques nations barbares ou demi-poli-

cées, la politique a imaginé de payer les services

des guerriers par les faveurs des femmes. Helvé»

tius paraît sourire avec approbation à ce moyen
d'exciter le courage. Montesquieu .l'avait peut-
être entraîné dans cette :reur : en parlant des

Satnimes, chez qui le jeune homme déclaré le

meilleur de tous prenait pour femme la fille qu'il

voulait, cette coutume, ajoute-il, devait produire
d'admirables effets. Philosophes pleins d'huma-

nité , tous deux bons époux et bons pères,
tous deux éloquents contre l'esclavage, com-

ment ont-ils pu applaudir à une loi qui suppose
l'asservissement de la meilleure moitié de l'es-

pèce humaine? Comment ont-ils oublié que des

faveurs qui n'étaient pas dues à un choix libre,
et que le coeur repoussait peut-être, offraient

l'idée d'une femme avilie, plutôt que d'un héros

récompensé? Le guerrier couvert des palmes de

la gloire pouvait-il descendre au rôle de ravis-

seur? et s'il dédaignait ce droit barbare, sa géné-
rosité ne faisait-elle pas la satire de là loi ' ?

* Dans le Koran , Mahomet permet a ses sectateurs

d'ajouter au nombre de leurs concubines toutes les captives

qu'ils font dans la guerre.. Ce n'est pas ainsi que les Soi-
'
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Voltaire raconte naïvement qu'à la première

représentation d'une de ses tragédies, l'audience,

qui vit l'auteur dans la loge d'une jeune duchesse

extrêmement belle, exigea qu'elle lui donnât

un baiser, comme pour acquitter la reconnais-

sance publique. La victime apparemment ne ré-

pugnait pas au sacrifice ; elle partageait l'admira-

tion générale ; et je crois que, sans délibération

de magistrats, on peut s'en fier à l'enthousiasme

du sexe, à sa passion de la gloire, pour les préfé-
rences qui peuvent animer le courage et le génie
dans la carrière des hasards et des talents.

pions et les Bayards usaient de la victoire. Telle est la dif-

férence de la barbarie a la civilisation.
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CHAPITRE III.

DES CAS 00 LA RÉCOMPENSE ET LES PEINES SE COMBINENT.

Il est des cas où il ne faut employer ni la peine
seule ni la récompense seule; il faut coaliser leurs

forces.La loi dit alors au citoyen ; « Obéis, et tu

auras telle récompense; désobéis, tu subiras telle

peine. »

Cette union des deux moyens convient surtout

aux cas où le service que demande la loi dépend
d'un petit nombre d'individus, en vertu d'une

position particulière où ils sont placés. — S'agit-
il , par exemple, de saisir un coupable au moment

du délit, de le dénoncer à la justice, de le pour-

suivre, etc., il est bon, pour assurer le service,
de joindre une peine pour l'omission à une ré-

compense pour l'accomplissement.
Dans ces cas, la peine est utile de deux ma-

nières : d'abord par sa propre force, ensuite

parcequ'cllc soutient la valeur de la récompense.

L'opinion publique est peu favorable à ceux qui,

pour ces services juridiques, acceptent des offres

lucratives; mais qu'on y ajoute un motif pénal,

l'opinion publique sera moins sévère. Celui qui
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intente une poursuite pour se sauver d'une peine

paraît tout au moins excusable, comme ayant
cédé à un sentiment naturel; cependant c'est plu-
tôt de l'indulgence qu'on lui accorde que de l'ap-

probation. Ce préjugé est nuisible, mais il existe ;

et il faut traiter les opinions d'après ce qu'elles
sont, et non d'après ce qu'elles devraient être.

Ce cas n'est pas le seul où les hommes demandent

que l'on contraigne leurs inclinations pour être

libres de s'y conformer.

Une des écoles royales d'Angleterre me fournit

un exemple qui mérite d'être connu. Toute une

classe, rangée autour du maître, commence un

exercice. Le premier écolier fait-il une faute? le

second, en la relevant, prend aussitôt sa place ;
si ce second ne s'aperçoit pas de la faute, ou ne

sait pas la corriger, le privilège passeau troisième,
'

et ainsi de suite. Cette priorité donne quelques
distinctions flatteuses.

On voit ici la combinaison utile des deux res-

sorts.

Si l'on voulait engager le jeune écolier à dé-

noncer la faute de son camarade par la'seule

force de la récompense, l'opinion formée sur

l'intérêt général serait défavorable à la dénon-

ciation ; mais quand les jeunes concurrents, lan-
cés dans cette arène, peuvent dire pour leur

justification qu'ils n'ont déprime leur voisin que.
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pour n'être, pas déprimés eux-mêmes, on n'a

point de reproche à leur faire; chacun se livre

sans scrupule aux suggestions de l'ambition, et

l'honneur combat sous les drapeaux de la loi avec

toute sa force.

Ce stimulant, si bien imaginé, ne peut être

mis en oeuvre que dans une école nombreuse :

c'est une comédie qui, pour être jouée avec suc-

cès, demande beaucoup d'acteurs.

La combinaison des deux moyens est intime

lorsque la peine résulte immédiatement de l'o-

mission du devoir, et la récompense, de son ac-

complissement.
Cet arrangement présente l'idée de la perfec-

tion. Pourquoi? C'est qu'à toute la force de la

peine il unit toute la douceur et la certitude de

la récompense.
Je dis la certitude : ceci demande une explication.

Annoncez une peine en tel ou tel cas, le seul indi-

vidu qui ne peut manquer de savoir s'il l'a encou-

rue est intéressé à cacher ce qu'il sait: annoncez au

contraire une récompense, le même individu se

trouve intéressé à produire toutes les preuves né-

cessaires pour l'obtenir. Ainsi beaucoup de causes

concourent à faire échouer la .peine, les artifices

de la personne intéressée, les préjugés contre les

délateurs, les accidents, les erreurs des procé-
dures, les difficultés qui les environnent : —la
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récompense n'a contre elle aucune de ces chan-

ces ; elle agit donc avec toute la force de' la

certitude.

Avant une loi célèbre dont l'Angleterre est re-

devable à M. Rurke, les commissaires du trésor

royal étaient chargés, comme ils le sont encore,
de payer tous les employés du gouvernement
11 était juste que tous fussent payés à leur tour

dans la même proportion, et avec la même

promptitude, à mesure que les fonds se ver-

saient dans la caisse ; mais aucune loi n'était venue

à l'appui de ce principe d'égalité. Les commis-

saires se permettaient dans les paiements toutes

les préférences qu'il est naturel de supposer. Ils

payaient d'abord leurs amis; et l'on pein" bien ima-

giner qu'ils ne s'oubliaient pas eux-mêmes. Les

retards occasionaient des plaintes continuelles.

Qu'eût fait un législateur ordinaire? 11 eût or-

donné que chacun, à proportion des recettes, fût

payé sur un pied égal ; et, pour mettre son règle-
ment dans toutes les formes, il eût ajouté, pour
les contrevenants, quelque peine directe, sans

s'embarrasser si elle ne serait pas facile à éluder.

M. Burke agit différemment, il dressa, pour les

diverses classes de salariés, un ordre de tableau

où la préférence est donnée en raison inverse du
crédit qu'on peut leur supposer. Les commissaires

eux-mêmes, avec le premier ministre à leur tête,
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ferment la marche, et ne peuvent toucher un

schclling de leur paye avant que le plus bas mar-

miton n'ait reçu le dernier sou de la sienne.

Qu'il leur eût permis de se payer les premiers,
en leur prescrivant de suivre l'ordre du tableau

pour les inférieurs, sous peine de perdre eux-

mêmes une partie de leurs salaires, —que de dif-

ficultés, que d'embarras, que de lenteurs ! Qui se

chargera de l'odieux de la délation? combien de

prétextes n'auront-ils pas pour se. justifier? qui
aura le courage d'attaquer en face des ministres ?

Dans l'arrangement de M. Rurke, jusqu'à ce qu'ils
aient accompli leur devoir, ils perdent la jouis-
sance de leur salaire entier, et la perdent sans

embarras iji poursuite. Ainsi rendu conditionnel,
ce salaire devient en réalité pour eux la récom-

pense de leur exactitude à payer les autres.

Résumons les avantages de cette invention po-

litique : — Le salaire, dépendant de la reddition

du service, n'est plus une gratification stérile,
mais une vraie récompense productive ; — le

motif a toute la force propre à la peine, par la

suspension du paiement, qui opère comme une

amende; —le motif a toute la certitude propre à

la récompense : le droit de recevoir résulte de

l'accompliss.cmcnt du service sans aucun moyen

juridique.
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CHAPITRE IV.

DE L'UNION DE L'INTÉRÊT AVEC LE DEVOIR, ET DES LOIS QUI

S'EXÉCUTENT D'ELLES-MÊMES.

Ce que nous avons dit nous donne la clé de deux

expressions qu'on rencontre assez fréquemment
dans les écrivains politiques, et qui n'ont jamais
été expliquées.

I. Il faut, disent-ils, que le législateur s'applique
à unir Vinlérét avec le devoir : c'est ce qu'ils con-

sidèrent comme son chef-d'oeuvre. -— Mais com-

ment s'opère cette union? qu'est-ce qui la consti-

tue? Imposer un devoir et attacher une peine à.

sa violation, c'est donner un intérêt à l'observer,
et même un intérêt plus fort que celui qui résulte

d'une récompense promise. Ce n'est pas là toute-

fois ce qu'ils entendent ; car,s'il suffisait de la peine

pour unir l'intérêt avec le devoir, quel est le lé-

gislateur qui n'en viendrait pas à bout? Que
trouverait-on à vanter dans une politique si

commune?

Le mot intérêt dans cette phrase est donc pris

particulièrement pour plaisir et profit : on veut

exprimer une disposition de ta loi, telle que l'ac-
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complissement du devoir soit une source d'avan-

tages qui cessent d'eux-mêmes dès qu'on cesse de

le remplir.
On opère, en un mot, cette réunion toutes les

fois qu'on peut créer un intérêt dans lequel on

combine le degré àc force qui n'appartient qu'à
la peine avec le degré de certitude qui n'appar-
tient qu'à la récompense.

Cette réunion du devoir et de l'intérêt se trouve

éminemment dans les pensions et les places ré-

vocables à plaisir. Supposons que le devoir con-

siste dans une parfaite soumission à la volonté du

bienfaiteur. Le pensionné cesse-t-il de plaire?
aussitôt la pension cesse. Il n'est pas question de

l'embarras ni de l'incertitude de la procédure :

aussi se plaint-on rarement de la désobéissance

des personnes soumises à ce pouvoir absolu. Les

plaintes s'élèvent sur la trop grande efficacité de

ce moyen bien plus que sur sa faiblesse.

Dans les lois pour la perception des revenus,
et en particulier pour les douanes, on donne assez

communément aux employés, comme récom-

pense , une portion des articles saisis en contre-

bande. Ce moyen a paru nécessaire pour com-

battre les tentations auxquelles ils sont sans cesse

exposés. Le prix que peut offrir le particulier pour

assoupir leur vigilance ne saurait être égal à la

valeur de la capture qui leur est accordée pour
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faire leur devoir. Rien loin d'avoir à craindre

qu'ils ne se relâchent dans un service où chaque

négligence serait suivie de sa punition immédiate,
il y aurait plus, à redouter que l'excès de la cupi-
dité ne les portât souvent à outre-passer leurs

droits.

II .Veut-on faire l'éloge d'une loi, on dit qu'elle
est de nature à s'exécuter toute seule. Qu'entend-
on par là?—A parler exactement, il n'est pas
vrai qu'aucune loi puisse s'exécuter toute seule.

Une loi n'est rien dans un état d'isolement : il

faut qu'elle s'appuie sur une autre loi, laquelle
à son tour en exige d'autres qui lui servent de

défense. C'est ainsi qu'elles forment un groupe,
ou plutôt un cercle, dans lequel toutes les parties
se soutiennent et sont soutenues. Quand on dit

qu'une loi s'exécute toute seule, on ne veut donc

pas dire qu'elle pût subsister indépendamment des

autres lois. La disposition à laquelle on attribue

cette singulière efficacité consiste en ceci : i°quc
la peine résulte immédiatement de la contraven-

tion, sans procédure particulière ; 20 que la loi

substitue à un certain délit un autre délit plus
facile à constater, et punit plus sévèrement que
le premier.

La loi de M. Burkc, que j'ai déjà citée, est jus-
tement de ce nombre. La clause qui ne permet
aux minisires et aux trésoriers de ne se payer eux-
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mêmes qu'après tous lès autres créanciers pos-
sède en effet la qualité d'une peine attachée à

tout retard dans ces paiements : peine qui com-

mence avec le délit, qui di;re autant que lui, qui

s'inflige sans procédure, en un mot, qui n'a pas
besoin de personnes tierces pour l'ordonner.

Les ministres, malgré cette loi, pourraient se

payer eux-mêmes sans avoir payé les autres

créanciers de la liste civile : il n'y a point de force

physique qui les en empêchât plus qu'auparavant.
Mais en conséquence de la loi cette contraven-

tion serait un délit palpable, une espèce de pécu-
lat auquel l'opinion oppose un frein trèspnissant.
Avant cette loi, la négligence dans les paiements
était très fréquente ; elle avait l'apparence d'un

simple acte d'omission ; elle ne pouvait se ranger
sous aucun chef articulé de délit; et de plus, il

était facile de la pallier par une foule de prétextes.
Voici un autre exemple, tiré de l'impôt du

timbre.

Les partisans de cet impôt ne manquent pas
de le recommander comme une de ces lois qui
s'exécutent d'elles-mêmes. Cela est vrai, au moins

pour les contrats et les procédures. Expliquons
ce mécanisme. Le sanctionnement des contrats,

et la protection que la loi donne aux citoyens pour
leur fortune et leur état, sont des services qu'elle
leur rend par le ministère de ses officiers. Or
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voici comment cet impôt se lève. On commence

par refuser ses services à tout le monde ; ensuite

on les offre à tous ceux qui sont assez riches pour
les payer au prix qu'on y met. Ainsi cette protec-
tion , qu'on pourrait regarder comme une dette

de l'état envers tous les citoyens, se convertit en

récompense , au moyen de Ja condition préalable

qu'on y attache. Je n'examine pas à présent si cet

impôt, qui n'est autre chose que la vente de la

protection de la loi, est convenable; j'observe
seulement que le paiement en est bien assuré par
la sûreté qu'il donne et par le danger dont l'o-

mission serait suivie.

Ce ne serait pas un travail inutile que de par-
courir tout le champ de la législation pour exhiber

les différents cas où ce genre de mécanisme po-

litique a été employé et ceux où on pourrait l'ap-

pliquer avec succès.
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CHAPITRE V.

RAISONSPOUR L'ÉCONOMIE DES RÉCOMPENSES.

S'il faut être avare, des peines, il faut l'être

aussi de la récompense ; car toute récompense est

le produit de la peine. Le bien et le mal ont une

souche commune. La récompense est-elle en ar-

gent? on ne donne qu'aux dépens du public : vérité

triviale, qu'il n'est pas besoin de prouver, mais

toujours bonne à rappeler, en ajoutant que les

impôts sont le fruit de la contrainte, et que,
toutes choses d'ailleurs égales, plaisir de gain n'é-

quivaut pas à mal de perte.
Les récompenses en honneur, dit»on commu-

nément, ne coûtent rien à l'état. C'est une erreur,
car non seulement les honneurs rendent les ser-

vices plus chers (comme nous le verrons bientôt),
mais de plus, il y a des pertes, il y a des fardeaux

qui ne s'évaluent point en argent. Tout honneur

suppose une prééminence. Entre des individus

placés sur une ligne d'égalité, on ne peut favo-

riser les uns par un degré d'élévation qu'en faisant

souffrir les autres par un abaissement relatif. Cela

est vrai surtout deshonneurs permanents, de ceux

qui confèrent un rang et des privilèges. Il y a deux
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classes de personnes aux dépens de qui cet hon-

neur est conféré, la classe d'où le nouveau digni-
taire est tiré, et la classe dans laquelle il est in-

troduit. Plus on ajoute, par exemple, au nombre

des nobles, plus on diminue de leur importance,

plus on ôtc à la valeur de leur état.

Les exemptions paraissent d'abord des faveurs

ou des récompenses peu coûteuses : aussi les sou-

verains imprévoyants les accordent-ils avec la plus

grande facilité. Mais quand il s'agit des fardeaux

publics, l'exemption pour les uns est,une sur-

charge pour les autres : il devient humiliant de

les porter, s'il est honorable d'en être exempté;
et ces exceptions partielles font naître un mécon-

tentement général.

L'exemption d'arrêt pour dette, dont jouissent
les membres du parlement britannique, est aux

dépens de leurs créanciers. Les exemptions des

offices de paroisse sont aux dépens de ceux qui
courent la chance de les remplir. Il en est de

même des exemptions du service militaire. Les

exemptions de taxes retombent sur tout le corps
des contribuables.

L'exemption des peines s'annonce d'abord

comme un acte de pure clémence ; mais, si l'im-

punité affaiblit les lois et multiplie les délits,

l'indulgence pour les criminels coûte bien cher à

leurs victimes.
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Le mal de la prodigalité ne se borne pas à di-

lapider le fonds des récompenses: elle équivaut
à une loi contre le vrai mérite. Les faux services

auxquels on prodigue les faveurs entrent dès lors

en concurrence avec les services réels. L'ambition

ne s'attache plus à mériter la reconnaissance pu-

blique , mais à capter la bienveillance du distri-

buteur des grâces. Les petits talents, les vices

agréables qui mènent aux places et aux bienfaits,

étouffent la vertu elle génie. L'art de plaire s'élève

aux dépens de l'art de servir.

Qu'en arrivc-t-il? Les vrais services ne se font

point, ou l'on est forcé de les acheter à un prix

énorme; car il ne suffit pas que le prix soit

égal à celui des faux services, il faut un surplus

pour compenser les travaux qu'exigent les services

réels. « Si l'on donne tant pour des riens, Combien

» m'est-il dû davantage à moi qui porte le poids
» du jour ? Si l'on récompense ainsi un homme

>»qui n'a que de la souplesse, combien m'cst-il

» dû à moi qui ai de l'assiduité et du génie ? »

Voilà le langage que tiendra naturellement et

qu'a droit de tenir l'homme qui se sent du mérite.

C'est ainsi que le mal va toujours croissant. Plus

on a.prodigué, plus il faut prodiguer encore:

comme pour avoir trop puni, on est forcé de

multiplier les punitions.

Qu'un assemblage heureux de talents et de zèle
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ait mis un fonctionnaire public à portée de ren*

dre des services rares, l'associer à la foule des

employés subalternes, c'est l'avilir. Il aura pour
le fonds des récompenses la jalousie que devait

avoir l'administrateur ; il se croira lésé non seu-

lement de tout ce qu'on lui refuse, mais encore de

ce qu'on donne à ceux qui ne le valent pas.
La profusion en fait d'honneur a le double in-

convénient de les avilir, et d'entraîner encore

des dépenses pécuniaires. A-t-on donné une pai-
rie? il faut souvent y ajouter une pension, ne fût-

ce que pour en soutenir la dignité.
C'est ainsi que la noblesse héréditaire a haussé

le taux de toutes les récompenses. Un simple ci-

toyen a-t-il rendu de ces services éclatants qu'on
ne peut se dispenser de reconnaître ? il faut com-

mencer par le tirer de la classe commune, et l'é-

lever' au niveau de la noblesse. Mais la noblesse

sans dot n'est qu'un fardeau: il faut donc y ajouter
des gratifications, des pensions. La redevance de-

vient si grande, si onéreuse, qu'on ne peut pas
s'en acquitter sur-le-champ. H faut en faire un

fardeau dont on charge la postérité.
Il est vrai que la postérité doit payer en partie

des services dont elle partage le fruit; mais s'il n'y
avait point de noble par naissance, la noblesse

personnelle suffirait. Chez les Grecs, une branche
de pin, une poignée de persil;-*-chez les Ro-

;. 3
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mains, quelques feuilles de laurier ou de gramen,

récompensaient un héros.

Heureux Américains, heureux à tant de titres,

si, pour avoir le bonheur, il suffisait de posséder
tout ce qui le constitue! cet avantage est encore

à vous. Respectez la simplicité de vos moeurs ; gar-
dez-vous d'admettre jamais une noblesse hérédi-

taire : le patrimoine du mérite deviendrait bientôt

celui de la naissance. Donnez des gratifications,
élevez des statues, conférez des titres, mais que
ces distinctions soient personnelles; conservez,

loule la force, toute la pureté de l'honneur; n'a-

liénez jamais ce fonds précieux de l'état en faveur

d'une classe orgueilleuse qui ne tarderait pas à

s'en servir contre vous.

Voilà le langage des hommes qui, passionnés

pour le mérite, voudraient allumer une émulation

généreuse dans tous les rangs de la société. La

noblesse héréditaire leur paraît une usurpation
d'où résulte un découragement funeste; mais cette

institution se présente à un observateur politique
sous d'autres rapports. Ceux qui regardent la sta-

bilité d'un gouvernement comme le plus grand
bien, ceux qui sont effrayés des orages si fréquents
dans les constitutions républicaines, ceux qui re-

doutent plus la folie qui ne connaît point de frein

que ï'égoïsme qu'il est facile d'enchaîner par lui-

même, estimeront qu'il estavantageux à un grand
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état de posséder un ordre de citoyens naturelle-

ment intéressés, par leur prérogative, à maintenir

la tranquillité publique, et qui retienne dans la

carrière des travaux une foule de gens qui, sans

cet obstacle, se jetteraient dans celle de l'ambition.

Sous'ce point de vue,' l'institution de la noblesse

héréditaire est une espèce d'opium qui calme ou

endort l'inquiétude fiévreuse et les jalousies dont

les hommes sont tourmentés lorsqu'ils se regar-
dent tous comme égaux'.

Il est des états où les récompenses ne sont ac-

1 Le principe do l'égalité renferme en soi l'anarchie. Ce

sont toutes les petite? masses d'influence particulière qui
soutiennent In grande digue des lois contre le torrent des

passions. C'est pour avoir méconnu l'utilité, pour ne pas
dire la nécessité de cette subordination, que les Français
tombèrent dans cet excès de folie qui les a livrés à des

maux inouïs, et quia porté la désolation dans les quatre

parties du monde. C'est parecqu'il n'y avait plus de supé-
riorité reconnue en France qu'il n'y avait plus de sûreté.

Ce que je dis de l'égalité, connue principe d'anarchie et

mémo do destruction, je l'entends oc l'égalité absolues o»r>
aveo les modifications convenables», l'égalité est un des

buts principaux do la loi civile, et il faut la suivre dans

tous les cas où il n'y a pas une raison prépondérante pour
s'en écarter.

Le gouvernement américain, où l'égalité est portée plus
loin que dans aucun autre, est une preuve de fait qu'elle
n'est nullement incompatible avec la sûreté. Ed.

Voyct Traités de Législation, toiu. I, pag. i5i, a* éd.

3.
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cordées qu'avec la plus grande économie : tels

sont en général les gouvernements républicains,

quoique, même dans les démocraties, l'histoire

fournisse des exemples frappants d'abus et de pro-

digalité. Ce que le peuple donne sans trop d'exa-

men à ses favoris, c'est le pouvoir, plus précieux
et plus dangereux que les titres d'honneur elles

gratifications pécuniaires. Cette maxime, débitée

de nos jours, Malheur aux peuples reconnais-

sants' ne peut avoir un sens raisonnable qu'en
la prenant comme un avertissement contre celte

disposition du peuple à conférer une autorité illi-

mitée à ceux qui obtiennent pour un moment sa

confiance.

Après tout ce que j'ai dit contre la prodigalité
des récompenses, je ne veux pas dissimuler ce qui
tend à la justifier.

On peut considérer le superflu en ce genre
comme un fonds destiné à une loterie. Avec une

dépense comparativement petite, on crée une

grande masse d'expectatives, on multiplie dans

la société les chances favorables que chacun peut
se flatter d'obtenir ; et tous les biens, pris ensem-

ble , que sont-ils en comparaison de l'espérance
seule? Elle donne la vie et le mouvement au

monde moral ; elle remplit les jours et les années,
dont les plaisirs n'occupent que des instants fu-

gitifs. Mais cet argument irait-il jusqu'à justifier
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des impôts qui n'auraient pour but que d'accroître

le superflu des grâces? Il serait absurde de faire

un mal réel, de dépouiller le peuple de Ce qu'il

acquiert à la sueur de son front, pour augmenter
un luxe de bonheur. Enfin, quoi qu'on pensât de

cette loterie, il faudrait toujours en tirer parti

pour obtenir des services utiles. L'espérance ac-

tive vaut mieux à l'individu lui-même que l'espé-
rance oisive. L'une développe ses talen 1, l'autre

les dégrade ; la première s'allie naturellement aux

vertus, la seconde aux vices. '

Dans un pays libre, comme l'Angleterre, la

dispensation arbitraire des grâces pourrait être

motivée par des raisons ou des prétextes qui ne

se trouveraient pas dans une monarchie absolue.

Singulier paradoxe ! la constitution du parlement
donne lieu à des services qui ne peuvent pas être

avoués, et qui, aux yeux de plusieurs politiques,
n'en sont pas moins nécessaires. Il faut, dira-t-on,
un certain lest pour empêcher ce vaisseau d'être

emporté par quelque ouragan momentané d'hu-

meur ou de préjugé populaire; il faut des média-

teurs intéressés pour entretenir la bonne intelli-

gence entre les parties hétérogènes de cette

constitution mixte ; il faut des orateurs bruyants

pour ceux qui s'en laissent plus imposer par la

force des poumons que par celle des arguments,
des déclamateurs pour ceux qui se laissent gou-
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verncr par le sentiment et l'imagination, des

parleurs facétieux ou satiriques pour ceux qui veu-

lent qu'on les amuse, des raisonneurs pour le petit
nombre qui ne cède qu'à la raison, des gens ex-

perts et entreprenants pourcourir le pays, diriger
les élections, préparer les suffrages. Un tel gou-
vernement a besoin de faire mouvoir mille res-

sorts pour suppléer à celui de l'autorité absolue.

S'il n'avait pas des places, des pensions, des titres

à donner, s'il n'avait pas, en un mot, ce qu'on

appelle, selon le parti auquel on appartient, in-

fluence.ou corruption, pourrait-il enchaîner tous

ces intérêts incohérents, et soutenir les chocs des

factions opposées?
On dira de plus que, dans une constitution

mixte, il faut essentiellement maintenir l'équi-
libre entre les pouvoirs. On ne sait précisément
en quoi consiste la proportion entre la chambre

des pairs et celle des communes; mais on pourrait

s'apercevoir d'une altération dans la balance. .Or,
telle création de pairie qui.ne pourrait pas être

justifiée comme récompense de services, pour-
rait l'être comme distribution de pouvoir. Voilà

des observations qui méritent d'être examinées;
mais cet examen appartient au, droit constitua

tionnel.

On pourrait faire une apologie des gratifica-
tions superflues,, en les comparant avec les dér
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penses de la guerre. Je conseille à tous ceux qui
ont des vues sur le trésor public de s'attacher à

celte idée. Quand on calcule ce qu'il en coûte pour
une campagne seule sur mer ou sur terre .quand
on songe à ces millions qui s'évanouissent en bruit

et eh fumée, point de profusion qui ne disparaisse
à côté de cette immense profusion. Lorsquîon,
voit les trésors d'une nation s'écouler par un tor-

rent si rapide, peut-on s'irriter contre ceux qui
en détournent quelque goutte ou quelque filet

par leur adresse, leur complaisance et les faveurs

de la cour? Si le peuple se prête, si volontiers à

servir les passions de la politique , s'il donne son

or et son argent pour un instant de vengea'ncc ou

de gloire, doit-on craindre qu'il ne murmure

pour un faste qui lui plaît, et pour quelques grâ-
ces particulières? Serait-il assez absurde pour se

montrer avare au jeu des deniers, et prodigue
à celui des millions?

Ce mode de comparaison n'est pas nouveau dans

les cabinets : il devait être familier à Louis XIV,
s'il est vrai, comme on a,lieu de le croire, que
la construction de Versailles ait absorbé.plus de

deux milliards. C'était bien l'équivalent d'une

guerre pour les frais, niais au moins il n'y avait

point de sang répandu, point d'interruption de

commerce; au contraire, il animait les travaux, et

mettait en honneur tous lés arts. Quel heureux
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fonds de comparaison pour les casuistes d'un mo-

narque absolu !

Il y aurait une autre manière de juger de la lé-

gitimité d'une dépense publique, un autre terme

de comparaison un peu moins favorable aux vues

des courtisans. Comparez le montant de cette dé-

pense proposée avec une portion égale du produit
de l'impôt le plus onéreux. En Angleterre, par

exemple, comparez cet impôt projeté avec celui

qui existe sur les actes juridiques, dont l'effet

n'est rien moins que de. mettre les pauvres hors

de la protection de la loi. Vous avez à opter entre

l'abolition de cet impôt et le nouvel emploi que
l'on demande : ce sont deux services rivaux. Voilà

une épreuve un peu rude pour les dépenses fri-

voles. Le luxe inutile aurait quelque honte de se

montrer dans les frais de l'état, lorsqu'on le rap-

procherait ainsi du bien dont il tient la place, ou

du mal qu'il empêche de guérir.
La conclusion pratique de ces observations est

que, la matière de la récompense étant coûteuse>
il ne faut l'employer que pour l'utilité de ceux

qui en portent le fardeau. Cette précieuse ma-

tière est comme la rosée : il n'en tombe,pas une

goutte, sur la terre qui n'en ait été pompée. Un

prince, juste ne donne rien ; il achète ou il vend :

l'économie est sa véritable bienfaisance. Louez-

vous sa générosité, louez aussi lo tuteur qui aban-
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donne à ses domestiques le bien de ses pupilles.
« Les plus mauvais empereurs romains sont ceux

» qui ont le plus donné : par exemple, Caligula,
» Claudius, Néron, Othon, Vitellius, Commode ,
» Héliogabale et Caracalla. Les meilleurs, comme

» Auguste, Fespasien, Anlonin, Marc-Aurèle

» et PertinaXy ont été économes. » (Esprit des

lois, liv. V, chap. xvm.)
Grande leçon pour les souverains, de ne pas

estimer leur mérite d'après leur libéralité. Ce n'est

pas un argument en forme , ni d'une logique bien

sévère, mais c'est une induction populaire et per-
suasive. Ne vous imaginez pas être de bons prin-
ces pour une qualité dans laquelle vous avez été

surpassés par les plus mauvais.
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CHAPITRE VI.

DE LA LIBÉRALITÉ, OU RÉCOMPENSES NON PROMISE*.

Mais si le souverain ne doit employer la récom-

pense qu'en qualité de motif pour produire des

actes utiles, il ne pourra donc faire- aucun acte

de libéralité? Une doit rien donnera des services

auxquels il n'a rien promis.
En effet, dira-t-on, une récompense promise

opère comme un stimulant; mais une récompense

imprévue, à quoi sert-elle ?Le service en question
a été rendu sans qu'il en coûtât rien à l'état: pour-

quoi n'en obtiendrait-il pas d'autres du même

genre d'une manière aussi gratuite? S'il y a de

belles âmes qui servent sans profit, il faut leur

laisser leur propre vertu pour récompense.
C'est ainsi que l'économie peut faire le procès

à la libéralité. Mais l'économie se tromperait en

n'embrassant dans son calcul qu'un instant de du-

rée et qu'un fait individuel.

Le service a été rendu gratuitement. — La libé-

béralité qu'on lui accorde, à quoi peut-elle être

bonne? A faire naître d'autres services, à encoura-
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gcr toutes les avances des particuliers pour le bien

de l'état.

Se faire une loi de ne jamais accorder de récom-

pense non promise, lier les mains à la vraie libé-

ralité, ce serait renoncer à tout ce qu'il peut y
avoir de nouveau en fait de service.

Il n'y a qu'une supposition qui pût justifier cette

parcimonie: c'est que tous les services ont été

prévus et dotés d'avance. La législation arrivera-

t-elle jamais à cette prévoyance parfaite? Je ne

le pense pas : niais on est loin de ce terme; et

jusqu'à ce qu'on y soit parvenu, la libéralité doit

être comptée au nombre des vertus d'un sou-

verain.

La. Société des arts à Londres a bien connu ces

deux branches du système rémunératoirc. Une

récompense promise avant le service y reçoit le

nom de prime; une récompense accordée sans

promesse préalable y est appelée gratification.
• La libéralité a même un grand avantage sur la

récompense promise. Celle-ci, restreinte à'son

objet, n'influe que sur le service individuel qu'elle

spécifie; celle-là, libre dans son essor-,-embrasse
le théâtre entier des actions méritoires. L'une est

utile pour fixer les recherches sur un seul point;
l'autre est une invitation à les étendre sur tout ce

que l'esprit humain peut connaître. L'une est

comme l'eau que la main du jardinier dirige sur
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quelque fleur particulière; l'autre est comme la
rosée que l'agronome universel fait distiller sur

la surface de la terre.

Une récompense promise et donnée à ce qui
ne la mérite pas, est une dépense en pure perte.
Une libéralité aussi mal placée n'est pas nécessai-

rement perdue : le donateur s'est trompé pour
une fois, mais la disposition qu'il annonce est

encourageante. Un prince peut faire des dons à

de très mauvais philosophes, mais ils serviront

probablement à hâter les progrès de la vraie phi-

losophie .11faut convenir que s'il se montrait tou-

jours sottement libéral, s'il prenait des chardons

pour des roses et des baladins pour les hommes

les plus utiles de l'état, si les assiduités de ses

courtisans valaient mieux auprès de lui que les

campagnes de ses officiers, il ferait juger qu'il a

manqué sa vocation, et que la nature ne l'avait

pas destiné à être gouverneur d'un royaume.
On reprochait à Catherine II de publier ses

bienfaits dans les gazettes; c'était lui reprocher

Ce qui rendait ses bienfaits le plus utiles, ce qui
les rendait dignes d'un souverain, qui ne doit

user de la fortune publique qu'en rendant compte
à son peuple : c'était reprocher au cultivateur de

semer pour recueillir. Ah ! que, les princes ne

fassent jamais que des libéralités qu'ils ne rou-

gissent pas de voir dans les gazettes! Leurs dons
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secrets sont perdus; leurs dons publics rentrent

par mille voies dans leurs trésors.

Nous avons vu en Angleterre un bel exemple
d'une récompense expostfacto. Le directeur d'un

théâtre de province proposa au ministère un pro-

jet pour la postcric projet fut accueilli, et essayé
dans une partie du royaume; quelques années

après, on l'a étendu au royaume entier. Ce service

se fait à présent avec une économie et une célé-

rité dont on n'avait aucune idée \ L'inventeur fut

fait contrôleur général de la poste, avec i5oo liv.

stcrl. d'appointements, outre une quote-part aux

épargnes. Un trait si judicieux et si équitable vous

transporte à l'an 2^0 \ Il équivalait à cette pro-
clamation : « Hommes de génie, animez votre

zèle, étendez vos vues, servez une patrie qui ne

vous enviera pas le fruit de vos travaux. Nous ne

regardons point à l'auteur, mais au projet : ce

qui est extraordinaire ne nous effraie pas, pourvu

qu'ilsoit utile. L'impartialité présidera à l'examen

de vos plans, et leur utilité sera la mesure de vo-

tre récompense. » C'est insister beaucoup sur ce

fait; mais on ne saurait trop faire observer une

conduite si sage et si imitable. Combien de gens en

»
Voyez Traités de législation, tom. III, chap. xi.

1 L'an «44°» Pai* M. Mercier, auteur du Tableau de

Paris. Espèce d'utopie, dont l'idée est ingénieuse, et

l'exécution très faible
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pouvoir auraient besoin qu'on leur apprît à ne

pas dédaigner ces esprits créateurs auxquels on

doit tout! ces hommes qu'ils appellent dès pro-

jeteurs, des têtes à chimères, quand ils veulent

venger leur incapacité de l'affront que lui fait le

génie.
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CHAPITRE VIL

RAPPORT ENTRE L'EMPLOI DE LA PEINE ET DB LA RECOMPENSE.

Ne pourrait-on pas substituer partout la récom-

pense à la peine ? L'espérance est-elle moins forte

sur le coeur humain que la crainte? Quand la

pharmacopée politique a des moyens si doux,

pourquoi en employer de si amers?

A ces voeux si naturels, mais peu réfléchis,

j'oppose une maxime qui paraîtra d'abord un pa-
radoxe. «Une faut pas se servir de la récompense

quand le même effet peut être produit par la

peine. » Et je rends raison de ce paradoxe par un

autre. —« Employez un moyen pénal, et l'effet

désiré peut avoir lieu sans faire usage d'aucune

peine', employez le moyen rémunératoire, la

peine en est inséparable. »

Le style d'oracle n'est plus à la mode; et je
vais donner, en termes clairs, la solution de cette

énigme.
Dans le cas où la loi menace, si tout le monde

obéit, nul n'est puni ; dans le cas où la loi

promet, si tous obéissent, il faut que tous soient

récompensés. Voilà donc des récompenses infi-
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nies; et ces récompenses, d'où viendraient-elles,

que des travaux du peuple et des contributions
levées sur ses facultés?

En comparant les propriétés de la peine et de
la récompense, nous trouvons que la première est

infinie dans sa quantité, forte dans sa nature, et

silre dans son effet, tellement que personne ne

lui résiste : nous trouvons que la seconde est très

limitée dans sa quantité, que le désir de l'obtenir

varie beaucoup selon le caractère et les circon-

stances des individus, et qu'elle est par consé-

quent très incertaine dans ses effets.. Mais, d'un

autre côté, la perspective de la peine attriste

l'âme, celle de la récompense la réjouit; la peine
émousse l'activité, la récompense l'aiguise; la

peine diminue le courage, la récompense l'aug-
mente.

Des moyens si contraires dans leur nature doi-

vent s'appliquer à des services différents. La peine,

par sa force, est particulièrement adaptée à pré*
venir les actions nuisibles, et la seule propre à

prévenir les actions extraordinairement nuisibles.

Elle est bonne pour retenir, pour empêcher,

pour produire des actes négatifs
• ; elle est l'ac-

» Il paraît singulier de parler d'un acte négatif,
— de

produire un acte négatif. — Un acte négatif consiste à

s'abstenir ; — mais pour s'abstenir de faire une chose,

quand on a un motif pour la faire, il faut un acte porticu*
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compàgnement naturel de toute loi qui dit : Ne

faites pas, abstenez-vous. Or, ces actes négatifs,
dont dépendent la paix et le bonheur du genre
humain, sont continuels et innombrables; et pas
un individu n'en est exempt.

La récompense, par son pouvoir vivifiant, est

plus propre à faire naître les actions utiles, et la

seule propre à faire naître les actions extraordi-

naircment utiles. Elle est bonne pour exciter,

pour produire, pour tirer d'un individu tout ce

dont il est capable, pour opérer des actes positifs,

qu'il n'est pas nécessaire d'imposer à tous les

membres de la société. La récompense est parti-
culièrement convenable dans les cas où, pour at-

teindre un but utile, la peine serait inefficace; et

ces cas sont ceux où l'acte désiré dépend de ta-

lents et de dispositions qu'on ne peut point s'as-

surer d'avance que l'individu possède.
Avez-vous besoin d'obtenir des informations

importantes en matière juridique ou autre, vous

ignorez si l'individu est en état de vous les don-

ner, ou s'il a la volonté de le faire. La peine se-

rait un moyen probablement inefficace et injuste;

ayez donc recours à la récompense.

lier de la volonté : la volonté opère, elle est active pour
s'arrêter comme pour avancer, pour se tenir tranquille
comme pour se mettre en mouvement, pour s'abstenir de

. frapper comme pour frapper.

«• 4
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S'agit-il;d!un service qui suppose une habileté

peu commune? comment pourriez-vous le com-

mander sans courir le risque de commander l'im-

possible? Combien de personnes aurez-vous à

punir, avant d'avoir trouvé l'individu capable de

résoudre le <problème, défaire la découverte en

question, de composer l'ouvrage dont vous avez

besoin ? Offrez une récompense, son effet ne se

borne pas à mettre en oeuvre les facultés déjà dé-

veloppées; elle opère comme puissance créatrice.

Lepropre de l'espérance, en excitant l'allégresse,
est de mettre l'esprit dans un état heureux d'ac-

tivité où les idées se succèdent plus rapidement,
où elles se combinent avec plus de force, et em-

brassent une plus grande variété d'objets. L'at-

tention est'plus soutenue, l'imagination plus vive,
et l'individu, exalté par le succès même, voit

s'ouvrir devant lui la carrière de l'invention; il

découvre le sccrctdeson génie, jusqu'alors ignoré
de lui-même. — Que la crainte soit le seul mobile

de ses efforts, il travaille avec douleur pour

s'exempter de la peine; mais il ne fera rien de

plus : esclave à la tâche, il n'aspire qu'à la finir.

Pour tout ce qui requiert des soins et des ta-

lents distingués, la peine n'est pas seulement inef-

ficace, elle agit en sens contraire. Ai-je à craindre

qu'on ne m'impose quelque fardeau extraordi-

naire à proportion de ma capacité, je me gar-
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dorai bien de la faire connaître ; et si je n'ose Ja

montrer, je-n'ai point de motif à l'acquérir. Oh

dit qu'à Siam,.s'il y a dans le jardin d'un parti-
culier des fruits excellents, ils sont saisis pour

lîusagc.du prince. Pcnsc-t-on que la culture des

arbres fruitiers se perfectionne beaucoup à Siam ?

A»lspahan, et dans toute la Perse, au rapport de

Chardin, des meilleurs ouvriers dans tous les gen-
res sont.onrôlés de force pour le service de la

cour;.et-c'est à cette cause qu'il attribue le peu
de progrès qu'ont fait les arts chez une nation

adroite et ingénieuse. Mettre les talentsà l'amende

est un étrange moyen de les perfectionner.
Les nègres, dit-on, ont une infériorité natu-

relle d'intelligence. Cela se peut; mais ceux qui

prétendent le prouver par le peu de développe-
ment qu'ils acquièrent dans nos colonies n'ont

guère réfléchi sur l'influence de l'esclavage. Le

noir qui, du sein de l'oppression, s'élève au ni-

veau le plus commun des Européens, franchit

plus d'espace que l'homme libre qui devient émi-

nent dans son art.

Le gouvernement domestique a plus de lati-

tude, à l'égard des peines, que le gouvernement

politique, pareeque les parents et les instituteurs

ont plus de, moyens de juger de la capacité de
leurs élèves. — Et la peine est peut-être un mo-
bile nécessaire jusqu'à ce que le sentiment auxi-

4.



52 DE L'EMPLOI DE LA PEINE

liairc de l'émulation soit formé, et que le tendre

intellect ait acquis assez de force pour recevoir et

retenir les impressions d'un avantage éloigné.
J'ai dit peut-être, mais je ne doute point qu'a-

vec un peu d'art et d'économie la récompense ne

pût suffire à tout. Il faut établir une liaison con-

stante entre mériter et jouir, donner peu gratui-
tement, transformer en prix les amusements. A-

t-on besoin du frein des peines? les simples pri-
vations suffisent. Ainsi tous les motifs sont tirés du

fonds des jouissances, par leur suspension ou leur

concession '.

» Voyefc le chapitro des Peines et des Récompenses, dans

un ouvrage qui doit Ctro lo manuel dus parents : — Prac-

tical Education, l>y Miss Maria Kdgeworth, and R. L.

Kdgeworth, lïsq.
Il n'y a personne, en Angleterre, susceptible de quelque

intérêt pour lo bleu public, qui n'ait pris connaissance du

nouveau plan d'éducation du M. Lancastcr. Kntro autres

inoyons do succès, tes récompenses jouent un grand rôle

dans son établissement. La salle d'étude ressemble A une

boutique de jouets : des petits chariots, des petits chevaux

de bois, des oerIV-volants, des paumes, des ttimbours

sont suspendus A des cordons ou i\ des poteaux ; et des

gravures d'un sol et d'un demi-sol tapissent magnifique-
ment les murs. Chaque candidat pour la récompense a

toujours sous les youx l'objet de son desir, et il sait A

quel prix il peut en obtenir la possession. Dans une école

aussi nombreuse, il a fallu des peines plus exemplaires
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examinons un autre cas où la récompense est

préférable, à raison de ce qu'elle.épargne une

dépense considérable de peines.
H y a des services purement onéreux, c'est-à-

dire onéreux à celui qui les remplit, mais avan-

tageux pour la société. Qui doit en être chargé?
c'est une question à examiner.

On peut dire de chaque individu séparément

«pic le public a droit à ses services; car l'intérêt

d'un seul doit céder aux intérêts de tous. Mais si

cela est vrai pour tel individu, cela est également
vrai pour tel autre, et successivement pour tous.

Ainsi, d'une part, chacun est dans l'obligation
de se soumettre au service demandé ; et d'autre

part, chacun a un droit égal que ce service soit

imposé à tout autre que lui. S'il n'y a point de

milieu à prendre entre ces* deux propositions,
elles se détruisent l'une l'autre : l'obligation est

égale, le droit est égal : entre deux intérêts du

même poids, la balance demeure en équilibre.

Que s'ensuit-il? que personne ne doit faire le

que les simples privations de plaisir. Celles que M. Lan-

caster a établies n'agissent que par le sentiment de la

honte, cl il les a toutes choisies emblématiques ou carac-

téristiques. Leur eftlcaco est beaucoup plus grande que
ccllo dos châtiments corporels» que les enfants se font un

honneur de braver nu une habitude de souffrir, nu qui leur

inspirent une aversion décidée pour l'élude.



54 DE L?EMPLOI DE LA PEINE

service, et que l'exemption de chacun entraînera

la destruction de tous. Mais il y a un milieu à

prendre, et ce milieu consiste à diviser le fardeau

entre tous avec le plus d'égalité possible.
Le principe est incontestable ; son application

n'est pas toujours facile. Il s'agit d'un service qui
ne peut pas être divisé,* par exemple,, d'un cm*

ploi qui ne demande qu'un homme. — Le procédé
le plus juste et le plus commun, c'est d'attacher

à cet emploi un profit qui en contre-balance les

inconvénients. Ce profit, tiré de la masse géné-
rale des contributions, représente la part de cha-

cun dans le fardeau du service 1.

Au lieu de répartir le fardeau, on a eu recours

en certains cas à un autre expédient. C'est de le

faire porter tout entier sur un seul individu tiré

au sort. L'injustice de la préférence est sauvée,
mais l'inégalité n'est pas corrigée. On obvie aux

appréhensions et aux reproches de partialité ; on

n'obvie pas à la souffrance de celui qui a tiré le lot

1 Ceci suppose que la récompense est pécuniaire. Si l'on

peut attacher à l'emploi une récompense suffisante en hon-

neur, sans argent, le fardeau est distribué entre tous les

membres de la communauté qui cèdent la préséance A la

personne en question ; si la récompense est uniquement en

pouvoir, la distribution du fardeau est égale entre ceux qui

sont soumis à ce pouvoir.
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malheureux. C'est suivre le principe do l'utilité,

mais c'est ne le suivre qu'en partie.
Voilà un des cas où le principe de l'utilité a

paru favoriser des actes de violence et d'oppres-
sion. Selon ce principe, dit-on, l'intérêt du petit
nombre doit être sacrifié à l'intérêt général. Con-

clusion vraie, s'il est impossible de faire autre-

ment; absolument fausse, si cette nécessité n'existe

pas. Accuser le principe de l'utilité, le trouver

en faute, parecqu'on s'en est mal servi, c'est re-

garder l'art du teneur de livres comme vicieux,

pareequ'un calculateur inexact peut oublier des

entrées.

Nous pouvons maintenant établir une compa-
raison entre la peine et la récompense.

i° La peine est meilleure pour empêcher, pour
retenir; la récompense, pour exciter et pour pro-
duire : l'une est un frein, l'autre est un aiguillon.

2° Dans tous les cas où il suffit d'un seul acte

pour faire beaucoup de mal, et d'un acte qui peut
se renouveler à tout moment, on ne doit se lier

qu'à la peine : or, c'est le cas des délits. S'agit-il
de produire un acte très avantageux ? il sera bon

de combiner la récompense et la peine, pour dou-

bler la force du motif.

3° Vu l'abondance de l'une et la rareté de l'au-

tre , la peine est le moyen à employer pour agir
sur tous en général ; la récompense doit être ré-
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scrvéc pour agir sur quelques individus en parti-
culier. L'une subjuguera les passions communes,
l'autre exaltera les qualités rares. La peine est un

instrument qui extirpe les plantes nuisibles; la

récompense est une serre chaude qui produit
des fruits que le climat ne donne pas de lui-

même.

4° L'emploi de la peine est de nécessité, l'em-

ploi de la récompense est un luxe. Supprimez le

premier de cesmoyens, la société ne peut plus sub-

sister ; supprimez le second, elle subsiste encore,
mais avec moins de plaisir et moins d'élégance.

5° Dans tous les cas où le service est tel qu'on
ne saurait s'assurer que les individus aient la fa-

culté de l'exécuter, la menace de la peine ne

produirait que terreur et douleur, et l'applica-
tion de la peine serait une injustice en pure perte.

Dans les mêmes cas, offrez la récompense, c lie

ira chercher les talents enfouis ou inconnus; mais

si elle n'a pas le succès désiré, elle ne produit
du moins aucun mal : il n'y a pas un atome de

perdu ; elle ne sera donnée que dans le cas où le

service sera exécute^ dans le cas où l'avantage ob-

tenu est plus qu'équivalent à la dépense.
Ces observations suffisent pour apprécier les

opinions de ces juristes qui, après un coup d'oeil

superficiel sur cet objet, accusent la politique du

peu d'usage qu'on fait de la récompense.
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L'auteur de la Richesse des nations, qui a porté
tant de sagacité dans toutes ses recherches, s'est

laissé séduire sur ce point par un sentiment peu
réfléchi d'humanité. La crainte, dit-il, est, pres-

que dans tous les cas, un misérable instrument de

gouvernement'. C'est un instrument dont on a fait

souvent un misérable usage , mais un instrument

nécessaire, et le seul qu'on puisse appliquer aux

besoins ordinaires de la société.

Un jeune roi, dans la première ferveur de ses

bons sentiments, résolut de purger ses états de

tous les crimes. Ce n'était pas assez. Les rigueurs

répugnaient à sa douceur naturelle; il voulut les

abolir, et tout faire avec des récompenses. Il

commença par le vol : bientôt il eut à récompen-
ser tous les citoyens, parecque la probité avait

été universelle. Il fallut renouveler la récompense

chaque jour, parecque la probité avait duré toute

la journée. On lui proposa de régler la contre-

bande : « Sage roi, lui dit-on, pour chaque de-

nier que viendra payer le contribuable, donnez-

lui-en deux, et l'hydre est à vos pieds. » La vic-

toire était assurée; mais il comprit que, comme

celle de Pyrrhus, elle serait un peu coûteuse.

Il n'est pas inutile d'observer ici une différence

entre le gouvernement public et le gouvernement

» Wheallh of Nations, liv. V, ehap. i.
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domestique. Point de souverain assez riche pour
tout faire avec la récompense ; point de père qui
ne le soit assez. A Sparte, un morceau de pain
noir était le prix de l'adresse. Le fonds des plaisirs
et des besoins est une source intarissable de ré-

compenses, quand on sait leur donner cette di-

rection.



RECOMPENSES NUISIBLES.

CHAPITRE VIII.

DE* RECOMPENSES NUISIBLES.

La récompense nuisible est celle qui tend à faire

naître des délits, ou à produire des dispositions
vicieuses.

Offrir une récompense à un individu pour l'en-

gager à un acte défendu par les lois, c'est le subor-

ner : ce délit s'appelle subornation. Il n'est pas
ici question de cette subornation illégale. Les

récompenses dont je vais parler ont des effets

corrupteurs; mais elles n'ont pas les caractères

du délit: elles sont consacrées par l'usage, au-

torisées par les lois, données et reçues sans dé-

tour. Point d'intention criminelle : le mal est

commis en sûreté de conscience, souvent même

avec l'approbation publique. C'est donc simple-
ment une méprise, effet d'un préjugé universel,
ou d'une longue accoutumance, qtdendort, comme

dit Montaigne, la vue de notre jugement.
C'est ici un de ces sujets délicats où il vaut

mieux mettre les lecteurs sur la voie de penser cl

île faire des découvertes par eux-mêmes , que de

blesser des opinions établies ou des intérêts puis-
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sants.Sansm'assujcttir à aucun ordre, je me bor-

nerai à prendre çà et là des exemples où la ten-

dance nuisible de la récompense n'a besoin que
d'être indiquée pour être reconnue ; et je com-

mencerai par une maxime incontestable qui nous

donnera ce critère que nous cherchons, pour dis-

cerner en ceci le bien d'avec le mal.

Évitez, dans toutes les affaires, tout ce qui

peut servir, en firme de récompense, à donner

à un employé un intérêt contraire au bien de la

chose.

D'après cette règle, il ne faut pas que le juge
se trouve intéressé à tirer en longueur les pro-

cédures, —le ministre d'état à favoriser la guerre,
— l'intendant à outrer la dépense, — le précep-
teur de morale à donner l'exemple de la fausseté,
— le savant, l'homme de lettres à soutenir, aux

dépens du vrai, des préjuges dangereux. Plus on

examine les maux publics, plus on aperçoit qu'ils
ont leur principe dans l'oubli de cette règle fon-

damentale.

Pour justifier cette maxime, il n'est pas besoin

de supposer dans les hommes un degré de cor-

ruption extraordinaire. La prudence et la probité
commune suffisent pour résister aux tentations qui
ont le caractère du délit, et se refuser à tout Ce

qui blesse l'honneur. Mais la prudence et la pro-
bité commune ne résistent point à un intérêt qui



RÉCOMPENSES NUISIBLES. 6l

agit avec une force continue, et dont les sugges-
tions ne sont combattues ni par la crainte des

lois, ni par celle du blâme public. Il ne faut) pour

y céder, que suivre une route toute frayée, où

l'on est rassuré par le nombre, et encouragé par
de grands exemples. Pour lui résister, il faudrait

se singulariser, se montrer meilleur que les au-

tres , faire la satire de ses collègues ou de ses

devanciers, et avoir le courage de mettre sa pro-
bité en spectacle. Cette magnanimité n'est pas
sans exemple ; mais ce n'est pas sur les prodiges

qu'il faut compter. 11y a même des cas où l'intérêt

séducteur est d'autant plus dangereux qu'il ne se

montre point à découvert : il opère alors comme

un aimant caché, qui produit dans la boussole

morale une déviation dont rien n'avertit. Nous

disions que le législateur devait chercher à unir

l'intérêt avec le devoir; à plus forte raison doit-

il éviter autant que possible tout ce qui peut les

désunir, tout ce qui peut tourner la récompense
contre le service, tout ce qui donne au fonction-

naire public un profit certain ou casucl, connu ou

inconnu, résultant de l'omission ou de la viola-

tion de ses devoirs. Passons maintenant à quel-

ques exemples.
i° En Angleterre, où l'intégrité judiciaire est

au-dessus de tout soupçon, et paraît tellement

inhérente au caractère de juge qu'on n'en ferait
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pas même l'objet d'un éloge, on ne peut consi-

dérer les droits casuels qu'on a laisséssubsistcr par
inadvertance dans les émoluments que comme

dérogatoires à la dignité. Ainsi les grands juges,'
outre leurs amples salaires, qu'il nefaut pas leur

envier, ont un profit casucl qui se multiplié à

proportion des incidents et des longucurs.il y a

des cas où umjugcreçoit à peu près quatre livres

sterling pour un acte qui retarde de six mois

les opérations de la justice. Qu'on suppose tant

qu?on voudra que cet intérêt clandestin est sans

influence, il n'en est pas moins vrai qu?il vau-

drait mieux qu'il n'existât pas, surtout pour des

transactions qui n'ont d'autres témoins éclairés

que des procureurs ou des avocats, encore plus
intéressés à tous ces actes dilatoires.

2° Autre exemple, entre mille. Sous le grand
chancelier, il se trouve des juges rapporteurs,
nommés maures en chancellerie. S'agit-il de pro*
céder à la liquidation d'un compte , voici la mar-

che. Les procureurs, de part et d'autre,doivent

comparoir par-devant la maître. Première cita-

tion , il ne vient personne ; seconde citation, per-
sonne ; à la troisième, ils comparaissent, et l'af-

faire se met en train. Comme on n'accorde qu'une
dcmMieurc, ou unc;heure tout au plus, et qu'on
n'arrive pas au rcndey,-vous à point nommé,

l'affaire n'est qu'entamée,' l'heure sonne et on se
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retire. A l'audience suivante, il faut recommcn-»

cer. Tout cela est d'étiquette. Or, à chaque cita-

tion, les honoraires se renouvellent. Je ne dis pas

que ces longueurs et ces délais ne tiennentà plu-
sieurs causes indépendantes ide la volonté des

gens de loi; mais enfin il est fâcheux qu'ils aient

un intérêt Contraire à celui des parties; et pour
croire que cet intérêt n'a jamais sur eux d'in-

fluence indue, il faut les estimer plus vertueux

que tous les autres hommes.

3° Avant 1782, les émoluments du trésorier

chargé du paiement des troupes {Pay-Master) aug-
mentaient considérablement pendant la guerre,

par une retenue de tant pour cent sur le total

des sommes payées. Le travail de cette charge
consistait à signer son nom ; mais elle était tou-

jours donnée à quelque orateur du parlement qui
la méritait par d'autres services. S'agissait-il de

guerre ou de paix ? la probité de ce trésorier de-

vait se trouver dans une position scabreuse. La

guerre lui offrait, non des royaumes, mais d'im-

menses bénéfices, sous menace de les retirer au

moment où il se laisserait corrompre par la paix.

Lorsqu'il fut question d'une réforme économique,
cette place ne fut pas oubliée. On prit le parti,
en établissant un salaire fixe, d'égaliser les pro-
fits de la guerre et ceux de la paix. La même opé-
ration eut lieu pour d'autres offices. On sentit
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qu'une telle contradiction entre l'intérêt et le de-

voir était trop dangereuse.
On ne peut qu'être effrayé, en parcourant la

liste des employés, supérieurs ou subalternes, qui
attendent que la guerre leur donne une proie à

dévorer. Qui peut savoir jusqu'à quel point ces

intérêts personnels influent sur les détermina-

tions les plus importantes ? Je n'accuse pas des

ministres, des généraux, des représentants du

peuple, de se laisser séduire par un vil intérêt

pécuniaire : une imputation générale de cette na-

ture serait le langage de la satire; mais de pareils
motifs, comme nous l'avons dit, sont d'autant

plus dangereux, qu'ils agissent moins à décou-

vert; et s'il n'est pas possible de les supprimer,
du moins n'y faut-il rien ajouter : car si la probité

qui affronte les tentations est la plus héroïque ,
celle qui les fuit est la plus sûre \

1 C'est ainsi que pensait te lord Haie, le coryphée des

juges anglais. De son temps, il était d'usage, dans les

circuits, que le shérif présentât au juge quelques pains

de sucre. Un shérif, qui avait un procès qu'on devait plai-

der devant ce juge, lut apporta l'offrande ordinaire. Mais.,

quoiqu'il fût impossible de soupçonner qu'un présent de

cette nature pût influer sur le jugement, il aima mieux,

dût-on l'accuser d'un scrupule excessif, donner l'exemple

d'un refus, que do laisser l'ombre d'un doute sur son

intégrité.

Règle générale. Lorsque la probité cherche A se consla-
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49 Dansles entreprises de constructions publi-

ques ou particulières, l'usage est de payer Par-'.

chitecte à raison de tant, pour cent sur le total»

des frais. Il est trop manifeste qu'un tel arrange-
ment ne donne pas aux entrepreneurs un intérêt

d'économie : chaque profit de dix livres sterling,

pour eux-mêmes, en coûte cent à l'état ou aux

particuliers qui les emploient.
5° La véracité est une des bases les plus néces-

saires de la société. Le succès de toutes les opéra-
tions de la justice en dépend. Tout ce qui tend à

l'affaiblir est une lime sourde qui attaque toute la

morale, un corrosif qui détériore tous les prin-

cipes. Plus on réfléchit sur l'importance de la vé-

racité, plus on s'étonne que les législateurs aient

multiplié si indiscrètement les actes qui lui por-
tent atteinte \

ter, ce doit ôtre par des preuves qui ne sont qu'A elle, et

non par celles que l'improbité seule est intéressée A faire

recevoir.

Un tribun somma Scipion, en présence du peuple assem-

blé, de rendre ses comptes, a Romains, répondit-il, avec

une indignation magnanime, A pareil jour, j'ai remporté
une grande victoire : allons au Capitale remercier les

dieux. » Comme trait d'éloquence, ce mot. est sublime..

Son effet soudain sur la multitude ne m'étonne pas.,Mais
la logique de Scipion serait bien commode pour des géné-
raux victorieux et spéculateurs.

'
Voyea Traités de Législations, sur l'usage des ser-
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Si l'état possède quelque établissement lucratif

ou privilégié j dans lequel on ne puisse entrer

qu'en faisant, sous serment, des promesses que

personne ne garde jamais, ces avantages sont une

récompense offerte à une espèce de parjure. Si

l'on est obligé de déclarer qu'on entretient telle

outclle Qpinion que peut-être on n'entretient pas,
c'est au moins une récompense offerte à la faus-

seté. Or, le serment avili dans un cas est avili dans

tous. Celui qui le respecterait pour lui-même, le

respecterait toujours. Quand on a pu faire un par-

jure , si on n'en fait pas mille, c'est par quelque
motif étranger au serment.

Il est telle université fameuse en Europe, où

la jeunesse distinguée va finir son éducation. Lors-

qu'un jeune candidat se présente pour être reçu,
son précepteur, ordinairement un ecclésiastique,
et le vice-chancelier, autre ecclésiastique, lui

font jurer, sur un livre de statuts, de les observer

tous sans exception. Or, ce qui est bien connu du

vice-chancelier, du précepteur et du jeune homme,

c'est qu'il n'y a personne qui puisse obéir à ces

statuts, personne qui se fasse scrupule de les vio-

ler. Ainsi, la première leçon du disciple, et la

seule qu'il soit tenu d'apprendre, est une leçon
de parjure.

inents, tout. III, chap. xviu. Emploi du mobile de la

religion.
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Ce n'est pas tout. Sa seconde démarche- est de

souscrire, en signe de croyance, un symbole

dogmatiquey composé il y a,environ deux siècles,

infailliblement vrai dans ce pays-là * infaillible-

ment faiyc dans tout autres Par ce moyen^ il y a

une classe d'hommes rejetée i et trois classes ad-

mises. La classe rejetée comprend tous ceux qui
mettent de l'honneur ou de la conscience à ne

pas proférer publiquement ce qui leur paraît
faux. Les classes admises comprennent : i° ceux

qui croient ces dogmes littéralement; 2° ceux qui
croient le contraire ; 3° ceux qui les signent comme

ils signeraient l'Alcoran, sans se demander ce

qu'ils en pensent, ou même sans les connaître.
On accusa Socrate de corrompre la jeunesse.

Qu'emportait cette accusation ? Je l'ignore. Mais

je dirais bien que corrompre la jeunesse, c'est

lui apprendre qu'il y a des serments qui n'obligent

pas, des scrupules de véracité qu'il faut vaincre,
dés actes solennels qu'il faut faire sans examen,

par imitation, et en remettant sa conscience entre,
les mains de ses supérieurs.

6° Que dirons-nous des prix offerts à qui dé-
fendra telle ou telle opinion, en matière de théo-
rie ou de science? S'il s'agit d'une question de

pure curiosité, ce n'est qu'une récompense jetée
en pure perte ; mais, si l'opinion qu'on veut fa-
voriser de cette manière se trouve fausse, lorsque

5.
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la vérité contraire serait utile, la récompense est

un mal. f
Il faut convenir que celui qui ferme la carrière

à ses antagonistes manifeste maladroitement une

secrète défiance de la bonté de sa cause. Que fe-

rait-il de plus si j au lieu de la vérité, c'était

l'erreur qu'il voulût accréditer et répandre? Que

penserait-on d'un homme qui, appelé à prouver
un fait devant un tribunal, offrirait une récom-

pense aux témoins, dans le cas où leur déposition
serait en sa faveur?

Je ne sais si les gouvernements devraient per-
mettre à des individus d'offrir des récompenses,
ou de faire des fondations pour maintenir telle

ou telle opinion déterminée. L'erreur seule peut

gagner à une partialité de ce genre; la vérité ne

peut qu'y perdre. Accréditer l'erreur, décrédi-

ter la vérité, suborner le mensonge : voilà, en

peu de mots, les effets de toute récompense éta-

blie en faveur d'un système, à l'exclusion de tout

autre.

70 Passons à une autre application de récom-

penses nuisibles. La charité est une vertu toujours
aimable ^puisqu'elle a toujours pour objet le sou-

lagement de quelque misère ; mais si elle n'est

judicieuse, elle fait plus de mal que de bien. Les

hôpitaux, multipliés indiscrètement, les distribu-

tions régulières de vivres qui se faisaient aux
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portes de plusieurs couvents en Espagne et eh

Italie, avaient accoutumé une grande partie du

peuple à l'indolence et à la mendicité. Cette ré-

compense offerte à l'oisiveté apauvrit l'état, et

corrompt les individus. Le luxe (je donne à ce

mot le sens qu'on voudra, excepté celui de pro-

digalité
*
), le luxe, ce prétendu vice, tant frondé

par les envieux et les atrabilaires, est le bienfai-

teur constant et infaillible de l'espèce humaine :

c'est un maître qui fait toujours du bien, même

sans y penser, parcequ'il ne donne rien pour

rien, et ne soudoie que ceux qui travaillent. La

charité est une amie généreuse qui va chercher

dans la misère ceux que le luxe abandonne , par-

cequ'ils ne peuvent plus le servir; mais elle a be-

soin d'être éclairée pour être utile.

8° La récompense devient nuisible d'une autre

manière, lorsqu'elle tourne contre le service ;

lorsque, par exemple, les émoluments de l'em-

ploi sont tels, qu'ils offrent les moyens et la

tentation de n'en pas remplir les devoirs. Dans

ce cas, un grand paradoxe est une grande vérité:
le tout vaut moins que la partie : le souverain est

moins bien servi, pour avoir trop payé. Mais ce

1
Prodigalité : dépeusc habituelle au-dclA du revenu ,

pour des objets de jouissance.
Luxe : mot Indéfinissable. Ce n'est qu'un terme de com-

paraison.
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sujet appartient plus naturellement au chef des

Salaires.
'

9° Tout ce qui affaiblit la liaison entre les dér

lits et les peines est un encouragement propor-
tionnel aux délits. L'effet est celui d'une récom-

pense en faveur de ces délits; car qu'on ajoute
aux forces qui poussent vers le crime, ou qu'on
diminue la puissance des motifs qui en détournent,
on aura le même résultat.

. Ainsi tout impôt sur les actes judiciaires est une

récompense indirecte offerte à l'injustice. 11 en

est de même de tout moyen de nullité établi pour<
les contrats'et pour les procédures, de toute rè-

gle-qui ferme les tribunaux à un témoin, seul

dépositaire des faits dont la justice a besoin d'être

instruite. En un mot, il en est de même de tout

ce qui tend à affaiblir la liaison entre l'injure et

lé dédommagement, entre la contravention et la

peine.

Quelle inconséquence! d'une part, on invite,

par des récompenses, les informateurs; d'autre

part, on attache des frais onéreux à la poursuite ;
on place sur le seuil des tribunaux un appât et un

épouvantail; mais l'appât n'agit que sur le petit

nombre, l'épouvantait sur la multitude.

io° Il est des cas où l'on n'a pu s'empêcher de

disposer des biens de la fortune de manière qu'ils
seraient la récompense d'un crime atroce ; et ce-
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pendant, malgré la force de l'attrait, ce crime est

extrêmement rare : ce sont les cas desuccession.

Heureusement, quelle que soit la force des mo-

tifs séducteurs, c'est ici que les motifs tutélaires

agissent de concert aVéc toute leur énergie.
Il est bien des hommes qui, pour un mince

avantage personnel,pour un avancement de grade,
feraient, sans scrupule, tout ce qui dépendrait
d'eux pour amener une guerre où périraient deux

ou trois cent mille de leurs semblables; mais,
entre ceux-là même, il en est bien peu qui pussent
se résoudre à un attentat direct contre la vie d'un

seul individu, encore moins contre celle d'un pa-
rent dont la mort ferait leur fortune, fussent-ils

assurés du secret.

La loi, ne pouvant pas anéantir ce danger, ne

doit rien omettre de ce qui pcut$ sans inconvé-

nient , le diminuer. Les personnes les plus expo-
sées sont celles qui se trouvent nécessairement

sous la puissance d'autrui, les mineurs et les fem-
'

mes. Ainsi la loi anglaise, dans certains cas, choisit

pour tuteurs ceux auxquels la succession ne peut

pas échoir. Les lois de Suède renferment des pré-
cautions de la même nature ; et l'on a fait voir ail-

leurs qu'on peut tirer de cette considération un

argument en faveur du divorce 1.

1 Traités de Législation, tom. I, pag. a 17. — a* édi-

tion, tom. II, pag a53.
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Les contrats d'assurance pourraient nous four-

nir un autre exemple du même danger. Un nou-

veau genre de crime a pris* naissance dans ces

conventions d'ailleurs si utiles. Des scélérats font

assurer une maison ou un vaisseau à une évalua-

tion exorbitante, avec le projet d'incendier la

maison ou de faire échouer le vaisseau, pour
recevoir le prétendu dédommagement d'une ca-

lamité dont ils auront été les auteurs. Ainsi l'une

des plus belles inventions de l'art social est de-

venue un.moycn suborneur qui offre une récom-

pense à la mauvaise foi et une peine à l'honnête

industrie. Si ce crime eût été moins dangereux à

commettre, moins difficile à cacher, il eût fallu

renoncer au préservatif le plus heureux que le

génie du commerce ait découvert contre des ca-

lamités inévitables.
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CHAPITRE IX.

DES RÉCOMPENSES .SUPERFLUES.

Les récompenses factices seraient superflues
dans les cas où la récompense naturelle est suffi-

sante pour produire l'effet désiré. '

Je range dans cette classe toutes les inventions

dans les arts qui s'appliquent à l'usage des parti-
culiers. L'inventeur trouvera dans le commerce

une récompense naturelle exactement propor-
tionnée à l'utilité de sa découverte. Après le plus
mûr examen, le souverain ne saurait trouver une

mesure aussi juste que celle-là. Tout ce qui ap-

partient au gouvernement, c'est d'assurer à l'in-

venteur la totalité des fruits de son industrie, et

c'est ce qu'on fait par un privilège exclusif, ac-

cordé pour un certain temps. Nous en parlerons
ailleurs plus en détail.

Il y a quelques années que le parlement britan-

nique accorda trois mille livres sterling à un mé-

decin pour la découverte d'une teinture jaune.
Cette gratification n'était pasblàmable ; mais était-

elle nécessaire ? Toute découverte dans les arts
ne peut avoir de mesure plus exacte de son utilité
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que son succès dans le commerce. Une somme

fixe était donc une perte pour l'inventeur ou pour
l'état : pour l'inventeur, si elle était moins que
ce qu'il eût gagné par un privilège exclusif; pour
l'état, si elle était plus. En un mot, partout où

les patentes d'invention sont établies, la récom-

pense factice serait ou mal fondée ou superflue '.

Je parlerai, ailleurs des encouragements à don-

ner aux arts et aux sciences : je me borne à dire,
ici que plus leur culture est avancée, moins il est

nécessaire de se mettre en frais pour la soutenir.

En Angleterre, par exemple, assurer à un auteur

le droit de propriété sur ses ouvrages, c'est lui

• Le parlement britannique a accordé, en deux fois,

vingt mille liv. sterl. au docteur Jenner, l'illustre inven-

teur de la vaccination. *— C'était peut-être plus A titre

d'indemnité que de récompense, au moins de récompense

proportionnée au service : je dis indemnité » parecque les

travaux, les recherches, les correspondances , lo temps

employé A écrire , A instruire , A établir son nouveau

système, étaient autant de sacrifices des profits de sa pro-
fession. Sa découverte l'appauvrissait au lieu de l'enrichir.
— Le trait le plus honorable, dans les annales des sciences,

est la liberté avec laquelle les médecins, dans toute l'Eu-

rope, ont encouragé une découverte qui retranchait une

des branches les plus considérables de leur revenu. Quand

verra-t'on les hommes de lot rivaliser avec eux pour décou*

vrir et pour propager le système de procédure le plus

ixpédilif et le plus simple P
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assurer une récompense proportionnelle au ser-

vice qu'il rend, au moins dans toutes les bran-

ches où il y a un nombre suffisant d'amateurs.

Il n'y a point de protecteur tel que le public ;

et sa proteetion a un avantage décidé sur toutes

les autres; elle, honore infailliblement ceux qui
la reçoivent.

Je n'appliquerai pas des principes sévères aux

récompenses assez peu splendides fondées.en

quelques états pour la poésie. Il est des nations

où le goût de la littérature est si peu commun,

que le souverain lui doit des encouragements et

des distinctions. Mais en considérant l'attrait na-

turel de la poésie pour l'homme né avec ce talent,
la prompte réputation qu'elle procure, et le profit

qu'il en peut tirer, surtout dans la carrière dra-

matique , on voit qu'elle ne manque pas de ré-

compenses naturelles, et qu'au moins il faut

songer avant tout au département des sciences
où les premiers abords sont repoussants, cl dont

l'utilité est incontestable. Le bonheur de la vie

depend'de l'exactitude de nos connaissances et de
la droiture de notre jugement; or la poésie n'a

pas une tendance bien directe à produire cette

exactitude et cette droiture d'esprit; Qu'on cite
un exemple d'un préjugé nuisible qu'elle ait com-

battu, j'en citerai mille où elle n'a fait que les
servir et les fortifier. Homère est le plus grand
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des poètes : quelle place peut-on lui donner parmi
les moralistes 1? Y a-t-il beaucoup à profiter a

l'imitation de ses dieux ou de ses héros? Je le ré-

pète,'je suis loin de condamner les prix de poésie

par lesquels on excite l'émulation de la jeunesse ;

je voudrais seulement que les études sérieuses et

vraiment utiles obtinssent des encouragements

proportionnels.

1 Ne prêtons pas une intention morale A Homère : lais-

sons cette pédanterie A ses commentateurs ; mais le poëtc

qui peint aveo tant de force et de vérité les passions des

hommes et leurs tragiques résultats a servi la momie

sons y avoir pensé. Les Grecs d'aujourd'hui ne peuvent-ils

pas voir dans ce magnifique drame ce qu'ils ont A craindro

de la discorde et de l'ambition de leurs chefs ?

Quidauid délirant reges plectuntur Achiri. M. Bentham

est peut-être trop sévère pour la poésie : elle me parait,
dans l'ordre des plaisirs de l'esprit, le premier par lequel
les nations grossières prennent leur élan hors du monde

matériel, et s'élèvent aux autres développements de l'Intel-

ligence. Au règne de l'imagination succède ordinairement

celui de la philosophie.
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CHAPITRE X.

RkGLBS DE PROPORTION POUR LA RÉCOMPENSE*

Le plus ou le moins n'est pas à beaucoup près
de la même importance dans les récompenses

que dans les peines. Mais il s'en faut bien qu'en
ne puisse négliger les proportions impunément.
L'effet de toute erreur à cet égard est d'aug-
menter le prix des services, ou d'en diminuer la

valeur, ou d'attirer trop de concurrents dans des

carrières moins utiles, aux dépens de celles qui le

sont davantage.

RÈGLE I. La valeur totale do la récompense tant naturelle

qu'artificielle doit surpasser les frais et les inconvénients

du service.

RÈGLEII. La récompense factice doit être d'autant moins

considérable que les récompenses naturelles le sont da-

vantage.

Ces deux règles présentent trois points à ob-

server : i° les désavantages naturels du service

en question; a0ses récompenses naturelles; 3°les

rabais plus ou moins cachés qui altèrent, dans
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bien des cas, la valeur apparente de la récom-

pense.
i° Les désavantages naturels d'un service se ré-

duisent aux chefs suivants : l'intensité du travail,
—le malaise ultérieur qui peut résulter de sa na-

ture particulière,
— le danger physique, — les

dépenses ou autres sacrifices qu'il a fallu faire

pour se mettre en état de l'exercer, — le déshon-

neur qui peut s'y trouver attaché, — les inimitiés

particulières auxquelles il expose. Le prix des

différents métiers se règle naturellement sur ces

circonstances combinées '.

Qu'un service soit plus ou moins cher, c'est

l'affaire des particuliers qui en ont besoin. La

concurrence entre les demandeurs et les four-

nisseurs met tous les prix sur un pied convenable.

11suffit que les demandes soient libres et notoires.

Aider, s'il le faut, à cette notoriété, et maintenir

la liberté réciproque de ces transactions, c'est

tout ce que le souverain doit faire.

20 Les récompenses naturelles sont sujettes à

être insuffisantes par rapport aux services dont

l'utilité est pour tous, sans concerner aucun indi-

vidu plus qu'aucun autre : tels sont les emplois

1
Voyez Richesse des Nations, liv. I, chap. x. Toutes les

circonstances dans la nature des occupations qui font varier

le prix du travail y sont analysées avec la sagacité qui carac-

térise le père de l'économie politique.
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publics; mais les emplois publics ont aussi leur

récompense naturelle en honneur, en pouvoir,
en moyen de servir ses amis et de mériter la bien-

veillance générale. Si ces récompenses suffisent, il

n'en faut point d'autres. Les Vénitiens ne payaient
ni leurs ambassadeurs, ni plusieurs autres grands
officiers de l'état. On voit de même en Angleterre

beaucoup d'hommes opulents ou aisés se charger
de différentes fonctions publiques, comme celles

de shérifs et de juges-de-paix, sans autre prix que
la considération qui leur est attachée, et la jouis-
sance du pouvoir.

3° J'ai dit que , dans l'estimation d'une récom-

pense , il fallait avoir égard aux circonstances qui
en diminuent la valeur. Est-elle en argent, il se

peut que le service entraîne des frais, des sacri-

fices pécuniaires, qu'il soumette l'individu à des

inimitiés personnelles, ou qu'il lui imprime une

espèce de tache. Est-elle en honneur, elle peut
être onéreuse sous le rapport de la fortune, soit

par un nouvel état dont il faut soutenir la dignité,
soit par la nécessité de renoncer à des carrières

lucratives. Après tous ces rabais, une récompense,

grande en apparence, se trouve souvent nulle en

réalité, et même quelquefois négative.
En Angleterre, où il n'y a point proprement

de partie publique, plusieurs délits qu'aucun indi-
vidu n'a intérêt à poursuivre resteraient impunis.
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Qu'a-t-on fait pour y remédier? la loi offre dix,

quinze ou vingt livres sterling, à prendre sur le

délinquant, à quiconque veut se charger de la

poursuite. Les frais de cette poursuite montent à

trente, cinquante, cent livres sterling : ils ne sont

remboursés qu'en cas de réussite, et pas même

dans tous les cas. Et après cela, on s'étonne que
tant de personnes se refusent à une fonction si

coûteuse et si onéreuse à tant d'égards! Ajoutez

que ce service demandé par les lois, ce service

nécessaire, loin d'être honorable, est soumis à un

préjugé flétrissant.

On aurait bien plus de succès si à l'offre insi-

dieuse d'une récompense on substituait celle d'une

simple indemnité. Supprimez l'offre déshono-

rante, et le déshonneur cessera. Qui sait même

si l'honneur ne viendrait pas au secours des lois,
dès que la circonstance qui le choque serait

bannie ?

Je vais citer un autre cas où une récompense
douteuse se trouve mal à propos précédée d'une

dépense certaine. Une idée nouvelle se présente
à quelque fabricant, à quelque artiste. Sachant

que la loi accorde à toute invention un privilège

pour en recueillir exclusivement les fruits, il jouit
d'avance de tout ce qu'il espère, et il travaille.

Après avoir consumé une partie de sa fortune et

de sa vie, il a enfin conduit son invention n son
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point de maturité. Il va, plein de joie, dans un

bureau public demander sa patente. Mais là, que
trouve-t-il? des commis, des hommes de loi, des

officiers de l'état, qui doivent jouir avant lui des

profits de son industrie. Ce privilège, qu'on feint

de donner, se vend pour cent ou deux cents liv.

sterling; avance fort au-dessus des facultés d'un

grand nombre d'artistes. Voilà un piège que la loi,
ou plutôt l'extorsion qui a acquis force de loi,
tend à l'industrie inventive. C'est un impôt sur le

génie, qui a peut-être coûté à la nation des sommes

immenses.

RÈGLEIII. Lorsque le service est susceptible de degrés en

quantité ou en qualité, attachez à chaque service un degré

correspondant d'avantage.

C'est-à-dire, la valeur de la récompense doit

aller pas à pas avec la valeur du service. Cette

règle est plus souvent observée, pour les récom-

penses que pour les peines. Qu'un homme vole

du blé, la peine n'est pas plus grande pour dix

boisseaux que pour un seul. Mais qu'on donne une

prime pour l'exportation des grains, la prime sera

exactement proportionnelle à la quantité expor-
tée. Pour être conséquent en matière de législa-
tion, l'échelle devrait être aussi régulière dans un

cas que dans l'autre.

L'utilité de cette règle est invariablement dé-

6
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montrée par la différence qu'on observe dans le

produit du travail, entre les ouvriers payés à la

journée, et payés à la pièce, Qu'on ait à creuser

un fossé d'une dimension donnée, et qu'on le par-

tage entre des ouvriers à la tâche, et des ouvriers

à la journée, le résultat n'est pas difficile à de-

viner.

Les motifs du travailleur à la pièce sont l'espé-
rance et l'émulation; le travailleur à la journée n'a

guère d'autre motif que la crainte ; la crainte d'être

renvoyé dans le cas d'un degré manifeste cl extra-

ordinaire de paresse.
Il fout toutefois observer qu'il est des travaux

où l'on ne peut pas adopter la méthode du paie-
ment qui promet la plus grande quantité de tra-

vail: on aurait trop à craindre la négligence et la

précipitation. Cette méthode n'est sûre que dans

le cas où la nature de l'ouvrage est telle qu'il

porte sa preuve avec lui.

La valeur de la récompense peut croître et di-

minuer en certitude aussi bien qu'en grandeur. Le

service dépend-il des efforts soutenus de l'aspi-
rant, il faut qu'à chaque effort la récompense lui

paraisse devenir plus certaine.

Arrangez les dioae.s de façon qu'il se mêle tou-

jours quelque i^-iuiétude à ses espérances; qu'il

y ait assez d craint » de ne pas réussir pour le

tenir en haleine. *i> »z de probabilité de succès
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pour ne pas le décourager : ses efforts seront

poussés au plus haut degré d'intensité que ses fa-

cultés admettent. Pour atteindre à ce but, il faut

proposer la récompense à deux personnes à la fois,
de façon qu'elle soit, non pour tous les deux, mais

pour celui-là seul qui aura le mieux réussi. Telle

est l'idée analytique de Vémulation, moyen dont

la puissance ne peut être méconnue de personne.

RÈGLEIV. Deux services étant en concurrence, la récom-

pense pour le plus utile doit être la plus grande ,au point
de le faire rendre par préférence A celui qui l'est moins.

Je connais tel pays où les choses sont arrangées
de façon qu'il y a plus à gagner à construire un

vaisseau sur le modèle ancien qu'à en inventer de

meilleurs, à en prendre un qu>'àen bloquer cent,
à piller sur mer qu'à y combattre, à tordre les

lois établies qu'à les faire exécuter, à clabauder

pour et contre les ministres qu'à montrer des

moyens de perfectionner la législation. Avouons

pourtant qu'il est tel de ces abus dontle remède

n'est pas facile à trouver.

Que faut-il pour qu'il y ait concurrence entre

deux services? que l'individu ait la faculté de

rendre l'un ou l'autre, sans pouvoir les rendre

tous les deux.

Dans la guerre de l'Angleterre contre ses colo-

G.
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nies, il se trouvait plus de cent vaisseaux dans une

rade des provinces révoltées : il importait d'au-

tant plus de les y tenir renfermés que plusieurs
étaient chargés de provisions de guerre. Un capi-
taine anglais reçut la commission de les bloquer.
Il se souvint du proverbe: « Deux oiseaux en cage
» valent mieux que cent dans les bois. » Que fit-il ?

il s'éloigna assez pour donner à ces vaisseaux l'es-

pérance de s'échapper. Dès qu'ils furent sortis de

la rade, il revint sur eux, en saisit une demi-dou-

zaine, et les autres s'en allèrent à leur destination.

Je ne garantis pas la vérité de l'anecdote ; mais

fût-elle fausse, elle servirait comme apologue

pour justifier la règle que j'ai posée. Voilà un des

effets de cette prodigalité inconsidérée qui ac-

corde, sans distinction, aux capteurs le produit de

leurs captures. *

Autre exemple. A-t-on du crédit, on se fait don-

ner une frégate légère pour aller en course. Com-

mander un vaisseau du premier rang, c'est un pis-
aller. D'où vient cela? c'est qu'on a mis la cupi-
dité aux prises avec la gloire. 11 y a sans doute

de grandes âmes qui résistent à la séduction; et,
de plus, il y a dans la marine anglaise un senti-

ment général d'honneur qui consulte bien plus
le devoir que l'intérêt. Mais il n'importe pas moins

au législateur d'écarter tout ce qui peut les mettre

en opposition. Ses succès seront d'autant plus sûrs
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qu'il aura pris ses mesures sur la proportion

moyenne des vertus humaines.

Il est vrai que la loi accorde aux capteurs de

vais* eaux armés une récompense pécuniaire, mais

la chasse aux colombes est encore plus avanta-

geuse que la chasse aux aigles.
Le r< .nède serait facile : taxez fortement le pro-

duit des courses lucratives, pour faire un fonds

de récompenses en faveur, des commissions dan-

gereuses ou simplement utiles. L'élaty trouverait

le double avantage d'améliorer le service, et de

faire des économies. Il est vrai que si l'on pre-
nait cette taxe sur la petite part qui revient aux

matelots, on refroidirait leur zèle : il ne faut rien

retrancher dans leur loterie de la valeur des bil-

lets fortunés. Mais ce qui est vrai pour le vulgaire
de cette profession ne l'est pas pour les officiers

supérieurs, dont le rang doit élever les senti-

ments , qui ont de grandes espérances, et qui peu-
vent embrasser en idée un plus grand espace de

temps, pour sentir l'utilité de confondre ainsi les

intérêts de tous les serviteurs de l'état.

Dans le département de la justice ,. le service

de l'avocat et le service du juge sont deux services

rivaux. En Angleterre, on ne prend les grands

juges que dans l'ordre des avocats. Or, l'intérêt de
l'état exige que le choix tombe sur les plus habiles,
sur les plus célèbres, pareeque de la réputation des
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juges dépend l'opinion que chacun se forme de

sa sûreté. Plus les talents d'un avocat l'élèvcnt

au-dessus de ses collègues, plus il est à souhaiter

qu'au lieu de plaider il soit appelé à juger; car à

proportion de sa prééminence, il devient utile

comme juge, et dangereux comme avocat. Plus

le titre d'un plaideur sera problématique, plus il

aura besoin d'un défenseur habile pour en pallier
la faiblesse. Mais le talent qui rend l'avocat re-

doutable , tandis que, guerrier libre, il s'engage
indifféremment pour ou contre, tourne à la sécu-

rité publique, lorsque, assis sur le tribunal, il est

uniquement voué au service de la justice, et la

défend d'autant mieux qu'il a étudié tous les plans

d'attaque dans le camp même de l'ennemi.

En Angleterre, les émoluments du grand chan-

celier sont évalués à dix mille livres sterling; ceux

du chef juge du banc du roi, six mille ; ceux du

chef juge des plaids communs, cinq mille '; ceux

du chef des rôles, substitut du chancelier, quatre

mille, ceux du chef baron, président de la cour

de l'échiquier, à peine autant; ceux des neuf juges

appelés puînés, environ trois mille. Or, parmi

1 Toutes ces évaluations sont plus ou moins fautives en

détail, mais la justesse de l'argument ne dépend pas de

leur exactitude.

Les salaires des neuf juges ont été augmentés. On leur a

assuré des pensions de retraite.
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les avocats, il s'en trouve toujours cinq ou six

dont les profits moyens s'élèvent de six à dix mille

livres sterling annuellement. Tous ces avocats ac-

cepteraient bien les trois premières dignités de

la justice, qui donnent ordinairement la pairie,
mais ils dédaigneraient la charge de juges puînés,
attendu que leurs profits actuels sont doubles et

triples : les avocats de la seconde classe, ayant

l'espérance de succéder à ceux de la première,

dédaignent de même ces charges subalternes. D'où

il résulte que les jurisconsultes de la plus grande

réputation ne sont pas où il serait à désirer qu'ils
fussent. Les seuls moyens de remédier à cet in-

convénient seraient ou de hausser encore les émo-

luments judiciaires, ou de faire baisser les profits
des avocats : objet désirable à plus d'un égard,
mais qu'on ne peut atteindre que par la simplifi-
cation des lois.

La profession d'ecclésiastique et celle de pro-
fesseur rivalisent, dans la carrière des lettres,
à peu près comme celle d'avocat et de juge dans
la jurisprudence. Je ne veux pas tracer un paral-
lèle odieux, en opposant un ecclésiastique inutile
à un professeur occupé ; je suppose , au contraire,
un homme d'église instruit comme il doit l'être,
et je l'appellerai, avec l'abbé de Saint-PieiTe, un
officier de morale, un professeur qui a pour
élèves une multitude de personnes de tout rang



88 RÈGLES DE PROPORTION

et de tout âge. Le professeur en titre a pour élèves

des personnes choisies, dont le caractère doit in-

fluer sur celui de la masse générale, les jeunes

gens des premières familles par leur noblesse ou

leur opulence, et de plus, tous ceux qui sont des-

tinés, comme ecclésiastiques, à être les précep-
teurs de la nation. L'âge où l'on étudie sous ces

professeurs est l'époque la plus critique de la vie,
la seule où il y ait quelque obligation de s'instruire,
la seule où l'esprit puisse acquérir facilement

l'habitude du travail et l'amour de la vérité. Tel

est le rapport des services entre ces deux classes

de fonctionnaires publics : voyons quel est le rap-

port de leurs récompenses.
En Angleterre, les émoluments des ecclésias-

tiques s'élèvent de vingt ou trente jusqu'à dix

mille livres sterling de rente, tandis que ceux

des professeurs, dans les chefs-lieux d'éducation,
dans les universités, sont entre la centième et la

vingtième partie de cette somme. En Ecosse, les

émoluments des professeurs sont à peu près sur

le même pied qu'en Angleterre ; mais le plus riche

bénéfice ecclésiastique y égale à peine le profes-
sorat le moins lucratif. Aussi, dit Adam Smith, en

Angleterre, l'église ne cesse d'enlever les sujets
les plus habiles aux chaires de professeurs, tan-

dis qu'en Ecosse c'est précisément le contraire.

C'est par là qu'il explique comment l'éducation
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académique est si bonne dans les universités

d'Ecosse, et, selon lui, si défectueuse dans les

universités d'Angleterre.
Entre deux professions qui ne se font point

concurrence (par exemple, celles des danseurs

de l'Opéra, et des ecclésiastiques), la dispropor-
tion de leurs salaires ne produit pas des inconvé-

nients si frappants, mais lorsque deux professions
se trouvent rapprochées l'une de l'autre, la moins

avantagée perd de sa valeur par la comparaison.
Son salaire paraît plus petit qu'il ne l'est réelle-

ment par le contraste des profits supérieurs de la

profession moins utile. La disproportion présente
à l'observateur un air d'injustice, et donne une

fausse mesure d'estime à ceux qui jugent superfi-
ciellement.
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CHAPITRE XL

DU CHOIX DES RECOMPENSES.

Il faut beaucoup d'art pour bien choisir les

peines ; il en faut peu, en comparaison, pour bien

choisir les récompenses. Non seulement le nom-

bre de celles-ci est beaucoup plus borné, mais les

motifs du choix sont plus à découvert; ils seprésen-
tent d'eux-mêmes, et il n'y a point, comme dans

le cas des peines, de passions qui tendent à égarer
le jugement.

Les qualités désirables dans une récompense
sont les mêmes que dans les peines : nous nous

bornerons à les remettre sous les yeux des lec-

teurs, et nous ferons voir ensuite à quel point
elles se rencontrent dans tel ou tel mode rému-

néra toire.

Une récompense est d'autant plus propre ;x;rem-

plir son but, qu'elle est :

i° Divisible, susceptible de plus et de moins

en fait de quantité, —
pour se proportionner aux

différents degrés du service ;

2° Égale en valeur, pour agir, autant que pos-
sible , avec le même degré de force sur tous les

individus:
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3° Commensurable, par rapport à d'autres lois

de récompense attachée à des services d'une

utilité inférieure;

4° Exemplaire. Sa valeur apparente doit être

aussi forte que sa valeur réelle. Faire une grande

dépense pour une rémunération sans éclat, c'est

manquer à cette règle. L'objet est de frapper, et,
autant qu'il est possible, de faire une impression
durable ;

5° Économique. Il ne faut payer un service que
ce qu'il vaut; c'est la règle de tout marché;

6° Caractéristique : c'est-à-dire, autant que

possible, analogue au service ; elle devient par là

plus exemplaire;

70 Populaire. Il ne faut pas qu'elle heurte les

préjugés établis. Les empereurs romains eurent

beau décerner des honneurs aux délateurs qu'ils

approchaient de leur personne, et dont ils fai-

saient leurs favoris, ils avilirent ces honneurs

mêmes, et les délateurs n'en furent pas moins

infâmes. Mais ce n'est pas assez de ne point cho-

quer, il faut que la récompense obtienne l'appro-
bation publique;

8° Fructifiante :c'est-à-dire propre à exciter la

persévérance de l'individu dans la carrière du ser-

vice, et à lui donner de nouveaux moyens de les

continuer.

Pour choisir entre les récompenses celle qui
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produirait le plus sûrement l'effet désiré, il fau-

drait avoir égard non seulement à la nature du

service, mais encore à la disposition particulière,
au caractère de l'individu '. A cet égard, la police

publique ne saurait atteindre à la perfection dont

la discipline domestique est susceptible. Car quel
souverain peut connaître les inclinations de ses

sujets, comme un père connaît celles de ses en-

fants? Ce désavantage est compensé par le grand
nombre de personnes appelées à concourir: toutes

les espèces de tempéraments et d'aptitudes se

trouvent réunies dans un peuple; et pourvu que
la récompense soit suffisante pour le service, n'im-

porte ce qu'elle est. Semblable à l'aimant, qui,
dans un mélange confus, attire et démêle les par-
celles de fer les plus cachées, elle saura trouver

le caractère soumis à son attraction. D'ailleurs, la

récompense pécuniaire, qui convient au plus

grand nombre des services, est telle , que chacun

la convertit dans le genre de plaisir auquel il

donne la préférence.
Pour juger des mérites et des défauts de la ré-

compense pécuniaire, il ne faut qu'un coup d'oeil

sur le catalogue ilcsqualités. On voit d'abord celles

qu'elle possède et celles qui lui manquent. Elle est

'
Voyez Traités de législation, tom. 1, chap. ix. Des

circonstances qui influent sur la sensibilité.



DES RÉCOMPENSES. g3

divisible, égale en valeur et commensurable. Il

faut ajouter qu'elle est souvent d'une indispen-
sable nécessité ; car il est bien des cas où toute

autre récompense, séparée de celle-là, serait oné-

reuse et même dérisoire, surtout si le service

avait constitué l'individu en frais et en perte, au-

delà de ce qu'il peut aisément supporter.
Voici le côté faible : la récompense pécuniaire

(à parler en générai, car il y a bien des excep-

tions) n'est ni exemplaire, ni caractéristique, ni

même populaire \ Passe-t-clle un certain point,
elle a une tendance à amortir l'activité de l'indi-

vidu; au lieu de lui donner le désir de continuer

ses services, elle peut lui fournir la tentation de

les cesser. L'homme enrichi pensera comme le

1 • Au défaut de n'être pas digne de la vertu, les récom-

»penses pécuniaires joignent celui de n'être pas assezpubli-

»ques , de ne pas parler sans cesse aux yeux et aux coeurs,
»de disparaître aussitôt qu'elles sont accordées, et do ne

«laisser aucune trace visible qui excite l'émulation en per-

»péluant l'honneur qui doit les accompagner. » — Rous-

seau , Gouvernement de Pologne, chap. xi.

a L'argent, dit-il ailleurs, est un ressort dans la méca-

»nique morale, mais il repousse toujours la main qui le fait

«agir. <>Toujours est une exagération. Ce passage est tiré

d'une lettre sur l'éducation au duc de Wirtcinbcrg, dans

laquelle on voit que Rousseau avait beaucoup réfléchi sur

l'union de l'Intérêt avec lu devoir.
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soldat de Lucullus, devenu timide depuis qu'il
avait une fortune à conserver.

Ibit cô, quo vis, qui zonam perdidit, inquit.

Il ORAT., lib. II, epist. u.

Il est aussi des cas où l'argent, au lieu d'avoir

une force attirante, en aurait une répulsive ; au

lieu d'être une récompense, il serait un affroiit,

au moins pour les individus qui ont quelque dé-

licatesse dans les sentiments d'honneur.

Il faut quelquefois un certain degré d'adresse

pour ménager ce moyen : il sera bon que la partie

pécuniaire ne paraisse que l'accessoire, et que
l'honneur joue le rôle principal \

Toute récompense en argent peut s'anéantir

par sa petitesse relative. Un homme aisé, faisant

quelque figure dans le monde, serait censé se dé-

grader par l'acceptation d'une somme qui n'avi-

lirait pas un artisan. Ce préjugé est établi par

l'usage : il n'y a point de règle pour décider ce

qu'à cet égard il permet ou défend. Mais cette

difficulté n'est rien moins qu'insurmontable. En

associant l'or à l'honneur, on forme de ce mé-

lange un composé qui plaît universellement. Les

1 Tel donne a pleines mains qui n'oblige personne :

La façon de donner vaut mieux que ce qu'on donne, etc.

LE MENTEUR , «cène I.
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médailles, par exemple, ont ce double avantage.
Avec un peu d'art et de précaution, on parvient
à établir une paix solide entre l'orgueil et la cu-

pidité. L'orgueil dit tout haut : Ce n'est pas la

valeur de ce métal qui a des attraits pour un

homme comme moi, Ce n'est que le petit cercle

de gloire dont il est entouré. La cupidité fait

tout bas son calcul, et connaît bien le prix de la

matière.

La société des arts de Londres fait mieux en-

core : elle donne assez Communément le choix

entre une somme d'argent et une médaille. Ainsi

elle satisfait tous les goûts et tous les états. Le

paysan embourse l'espèce, le duc et pair orne

son cabinet.

On relève encore le mérite de la médaille en

variant le dessin pour lui donner quelque analogie
avec le service. Insérez-y le nom de l'individu,
et vous en faites un certificat exclusif en sa

faveur.

L'esprit d'invention s'est montré quelquefois
très heureusement dans le choix de l'analogie.

Une loi anglaise, entre autres rémunérations,
accorde à celui qui arrête un voleur de grand che-

min, le cheval sur lequel ce voleur était monté au

moment du délit. On croirait que l'auteur de cette

loi avait dans l'esprit le passage de Virgile où le

fils d'Énée promet à Nisus, en cas de succès dans
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son expédition, le coursier de Turnus et sa bril-
lante armure :

Vidistiquo Turnus equo, quibusibat in armis

Aureusf ipsum illum clypeum, cristasque rubentes

Excipiam sorti, jant nunc tua proemia, Nise.

/En. ix, 269.

Que ce moyen est ingénieux ! D'abord, c'est un

encouragement que d'avoir devant les yeux la

récompense identique, dans le moment même où

il faut combattre pour la mériter; et l'aiguillon
de l'honneur ajoute à la force de l'intérêt. L'ani-

mal ainsi transféré est un témoignage d'activité,
de prouesse, un trophée de victoire. C'est pour le

vainqueur une occasion constante de raconter ses

exploits.
J'observe ce trait avec d'autant plus de soin,

qu'on trouverait peu d'occasions d'en louer de

pareils dans la législation britannique : avec un

caractère général de justesse et de bon sens, elle

porte presque partout une empreinte de médio-

crité et de mauvaise honte, comme si elle crai-

gnait de prendre l'essor au - dessus des idées

communes, de hasarder ces touches fortes, ces

coups de maîtres, ces heureuses singularités qui

portent au coeur l'impression du grand et du

sublime.

Les exemples de ce genre abondent dans le
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système rémunératoirc des Romains. Toutes les

espèces d'exploits avaient des couronnes symbo-

liques, couronne obsidionale, couronne murale,
couronne civique. Celle-ci avait conservé l'ancien-

ne simplicité de Rome dans son berceau; mais la

feuille de persil effaçait l'éclat des couronnes d'or.

J'allais parler de leurs triomphes, je m'arrête

l'humanité gémit de cet orgueil de la victoire

qui foulait aux pieds les nations vaincues. Que la

législation encourage l'esprit militaire, il le faut

sans doute, mais il ne faut pas qu'elle l'échauffé

au point d'en faire la passion dominante, cl de

tout prosterner devant lui.

Les récompenses en honneur sont éminemment

exemplaires: c'est une promulgation continuelle

des services qui les ont obtenues; et elles possè-
dent au plus haut degré l'heurcùsc propriété d'en-

courager à de nouveaux efforts. Démentir un

honneur reçu, c'est se trahir soi-même. Qui a été

déclaré brave une fois, veut l'être toujours.
Ce genre de récompense n'est pas difficile à

créer. Le langage symbolique de l'estime est à

plusieurs égards, comme le langage écrit, un ob-

jet de convention. Tout costume, tout procédé,
toute cérémonie, dès qu'on y attache une pré-
éminence , devient honorable. Une branche de

laurier, un ruban, une jarretière, tout acquiert
la valeur qu'on veut lui donner. Il serait bon tou-

' >; I /X



98 CHOIX

tefois que le signe lui-même eût quelque carac-

tère emblématique qui pût rappeler à l'esprit la

nature du service. On en trouverait divers exem-

ples ingénieux dans les devises. Le blason, sous

ce rapport, paraît une langue insignifiante et

brute. Les décorations des ordres de chevalerie

ne manquent pas d'éclat, mais elles manquent de

caractère; elles frappent les yeux, et ne disent

rien à l'esprit. Un ruban semble être une parure
de femme plutôt que le signalement d'un héros.

Les titres honorifiques ont souvent reçu de l'a-

nalogie une partie de leur splendeur. Le lieu qui
a été le théâtre des exploits d'un général fournit

une dénomination très propre à fixer le souvenir

de ses services et de sa gloire. Les Romains ont

donné de bonne heure ce genre de décoration à

ceux qui terminaient une conquête. De là les

surnoms à'Africanus, de Numidicus, à'Asiaticus,
de Germanicus et tant d'autres. Les Espagnols
ont souvent imité cet usage. Catherine II l'a re-

nouvelé en faveur des Orlof et des Romanzof.

Mahon a deux fois fourni des titres à ses conqué-
rants dans le cours du dix-huitième siècle. Le

château de Rlenhcim réunit à l'éclat du nom une

preuve plus substantielle de la munificence na-

tionale '.

' Quand l'amiral Kcppcl, après une victoire navale,
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Les Romains ont quelquefois appliqué le même

genre de récompense à des services d'une autre

espèce. La voie Appiennc rappelait sans cesse aux

voyageurs la libéralité d'Appius, etc.'

La carrière de laiégislation peut aussi fournir

des honneurs qui r- le caractère de l'analogie.
Dans le Digeste des lois sardes, on avait eu le soin

louable d'apprendre à la nation auqueldc se s

souverains elle était redevable de telle ou telle

loi : ce serait un exemple à imiter. C'est peut-
être par respect, peut-être aussi pour la commo-

dité du discours, que l'habitude a prévalu, en

Angleterre, de désigner, par le mot ft Acte de

Grenville, la loi admirable que fit passer ce repré-
sentant du peuple, pour assurer l'impartialité
dans les jugements relatifs aux élections con-

testées \

reçut la bourgeoisie de la cité de Londres, lo diplôme lui

fut présenté dans une boîte de coeur de chêne : c'était une

allusion ingénieuse a une chanson populaire, particulière-
ment chérie des matelots.

Je ne sais où j'ai lu qu'un guerrier ayant défendu un

pont contre un grand nombre d'ennemis, on lui accorda,

par faveur spéciale, le privilège pour lui et sa postérité de

pouvoir y mendier a l'exclusion de tout autre. — Voilà une

heureuse et noble analogie.
1 Une des plus belles institutions de charité à Londres

porte le nom de son fondateur, Guy's hospital.
»

Voyez Tactique des assemblées politiques. Règlements

7-
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Qu'on eût placé dans le sein même du parle-
ment la statue du législateur qui en avait banni

un désordre scandaleux, c'eût été en même temps
un monument de reconnaissance et une belle le-

çon. Plus les hommes seront éclairés, plus ils

sentiront la nécessité de partager au moins la gloire
entre ceux qui font fleurir les états par de bonnes

lois, et ceux qui les défendent par les armes.

Les bustes, les statues , les tableaux, les mo-

numents, les obélisques, sont des moyens connus

et usités sur lesquels il n'est pas besoin de s'ap-

pesantir. Les plus belles inscriptions sont celles

qui disent le plus en moins de mots, et qui ne

contiennent point de louanges directes. Rien de

plus heureux dans ce genre que celles qui ont été

placées sous les statues de Louis XIV et de Vol-

taire,! l'une décernée par la ville de Montpellier,
l'autre par une société d'hommes de lettres, à la

tête desquels figurait Frédéric II:—A Louis XIV,

après sa mort. — A Voltaire, pendant sa vie '.

La plupart des récompenses dont nous venons

de parler sont occasionelles, c'est-à-dire appli-

quées à une circonstance particulière. Il en est

d'autres établies par fondation, telles que les hô-

observés dans la chambre des communes, tom. I, pag. 325,

seconde édition.

» Un Anglais fit mettre sur sa tombe, Ci git l'ami de

Philippe Sydney.
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pilaux de Chclsea et de Grccnwich à Londres,
et l'Hôtel des invalides à Paris , imitation du Pry-
tanee d'Athènes.

On a souvent douté de l'utilité de ces fonda-

tions. La somme totale de leurs dépenses, distri-

buée en petites pensions de retraite, pourrait
étendre la rémunération à un plus grand nombre

d'individus, et ils n'en seraient que plus heureux,

parecque des hommes qui ont fini leur carrière

d'activité , réunis dans un séjour où ils n'ont plus
aucun des soins et des travaux de la vie, sont

sujets à l'ennui. Je ne conteste pas la justesse de

ces observations, mais il s'agit aussi d'examiner

l'effet de ces établissements sur l'esprit des sol-

dats et des matelots. Leur imagination a été flat-

tée par la magnificence de ces retraites : c'est une

grande espérance qui leur est ouverte à tous; c'est

un asile pour des hommes qui, ayant quitté dès

leur jeunesse patrie et famille, n'en ont souvent

aucun dans le monde. Ceux qui ont été mutilés ou

défigurés par des blessures sont consolés par la

gloire dans un hospice où tout parle de leurs ex1-

ploits; et il est peut-être plus prudent, pour le

bien duservicc, de les réunir que de les disperser.
C'est un luxe , mais il est national, il est exem-

plaire , il a un caractère de justice et de gran-
deur.

Ces établisscments,néccssaircmcnt limités pour
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le nombre, ne doivent être considérés que sur le

pied de récompenses extraordinaires, pour des

services distingués : c'est pour le matelot et le

soldat une sorte de noblesse. Je voudrais en rele-

ver l'éclat, en y déposant les trophées guerriers,
mieux placés dans l'enceinte de ces asiles mili-

taires que dans les temples de paix. Les déco-

rations de la chapelle des Invalides sont admira-

bles. Les drapeaux suspendus dans l'église de Saint-

Paul, à Londres, ne font que réveiller des idées

étrangères au culte religieux : transportés à

Grcenwich ou à Chclsea, ils y trouveraient des

associations naturelles, et fourniraient un texte

aux commentaires de ceux qui les ont conquis par
leur valeur.

Il n'est pas nécessaire, pour une seule et même

récompense, que toutes les qualités y soient réu-

nies; ou, pour mieux dire, ectt/ réunion se fait

souvent d'elle-même et d'une manière impercep-
tible.

C'est là ce qu'on voit, par exemple, dans une

récompense dont j'ai déjà parlé, et quicstlasculc

peut-être où toutes les qualités désirables se trou-

vent dans la plus juste mesure : ce sont les privi-

lèges uccordés aux inventeurs.

Cette récompense se proportionne d'elle-même

à la valeur du service. Elle ne coûte rien*. Elle

' Elle ne coûte rien: cela n'est pas exactement vrai : une
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donne naissance à une branche d'industrie qui
n'aurait point existé. Tout ce qu'on ôte par la

prohibition, c'est le droit de faire une chose qu'on
n'aurait pas été en état de faire, sans le service

rendu par l'inventeur. Enfin cette récompense
est exemplaire, caractéristique, fructifiante; elle

est même très populaire, par son accord avec

les notions établies de propriété et de justice.

nouvelle invention dans les arts, à proportion de la préfé-
rence qu'elle obtient, nuit a ceux qui travaillaient dans la

même branche: les lampes d'Argand, par exemple, rem-

plaçant les anciennes lampes, nuisaient aux manufactures

établies. Ce qu'on peut dire à cet égard, c'est que le progrès
de toute invention nouvelle est assez lent pour ne pas pro-
duire un changement soudain et sensible.
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CHAPITRE XII.

DE LA MOCEDl'RB AEMUNÉfUTOinE.

Le domaine de la récompense esl le dernier

asile où s'est retranché le pouvoir arbitraire. Dans

l'enfance des sociétés, les peines, les pardons et

les récompenses ont été prodigués sans mesure,

cl avec peu de fruit. Depuis long-temps on a senti

la nécessité de soumettre les peines à des règles.
On reconnaîtra de même l'utilité de régler le pri-

vilège de pardonner. On finira par les récom-

penses. S'il faut un examen muni des formes

juridiques pour punir, pourquoi n'y aurait-il pas
une procédure pour récompenser?

La disparité d'importance entre les deux cas est

fort grande, j'en conviens. Une peine infligée sans

formalité, répand une alarme générale; une ré-

compense non motivée n'en produit aucune. L'a-

vantage de la procédure, en matière rémuncra-

toirc, se borne donc à prévenir la prodigalité cl

les autres abus par lesquels la valeur des récom-

penses est souvent dégradée.
Il est d'usage à Rome, avant de canoniser un

saint, de nommer, pour plaider contre lui,unavo-
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cat, qu'en style familier on appelle Yavocat du

diable : si cet avocat eût toujours été fidèle à son

client, le calendrier serait un peu moins rempli '.

Quoi qu'il en soit, l'idée en elle-même est excel-

lente, cl c'est un emprunt que la politique doit

faire à la religion.
Picrrc-lc-Grand, qui voulut passer successive-

ment du grade de tambour à celui de général,
n'en prit aucun sans avoir produit ses titres en

forme. Le diable, il est vrai, n'avait point d'avocat

contre un empereur; mais quand ses titres au-

raient été aussi peu fondés qu'ils étaient solides,

quelle plus belle leçon pouvait-il donner que de

se soumettre à les produire?
En Angleterre, lorsqu'un particulier revendi-

que, à lilrc de succession, une pairie dormante, le

procureur du roi est chargé d'examiner tout ce

qui peut invalider son lilrc. Pourquoi n'a-t-il paslc
même emploi lorsqu'ils'agil de créer une nouvelle

pairie? Craindrait-on que l'avocat du diable n'eût

quelquefois trop beau jeu
' ?

• Le pape Urbain VIII, ayant soutien quelques mauvais

procédés d'une grande famille de Rome, disait à ses amis :

Questa gente e mollo ingrala. lo ho beatificalo uno de'

loro patvnli che non lo meritava. (Jortin's Miscellanies,)
' Si les pairs ont un intérêt a ne pas laisser porter atteinte

nia valeur du leur oflieo par îles intrus sans mérite, le

public a un intérêt plus iioporUuil au choix des individus
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La nécessité de dire au public le pourquoi d'une

grâce serait un frein pour les princes ou les mi-

nistres : aussi c'est une gêne qu'ils n'aiment point.
Il y avait en Suède un usage ou une loi qui obli-

geait le roi à déclarer, dans la patente même d'une

pension ou d'un titre, le motif de cette création.

Cet usage fut aboli, en 1774»par une loi expresse,
insérée dans les gazettes de la cour, déclarant

que les personnes honorées des bontés du roi ne

seraient censées devoir leur élévation qu'à sa fa-

veur même. — Le monarque croyait-il avoir be-

soin de services qu'il n'oserait pas avouer aux

yeux du public
' ?

On a commencé en Angleterre à élaguer cette

qui reçoivent une portion du pouvoir souverain. Mais s'il

y à des raisons politiques pour donner au roi lo privilège
de créer des pairs sans contrôle, par exemple, pour con-

server la balance du pouvoir, la question so présente sous

un autre aspect : c'est un examen qui appartient au droit

constitutionnel.
* Extrait du Courrier du Bas-Rhin, du 5 mars 1774*

Stockholm, 11 février. — « On avait coutume ci-devant,

quand le roi décorait quelqu'un de la noblesse ou du titre

de baron, d'insérer dans le diplôme les faits qui lui avaient

mérité cette distinction. Mais lorsqu'en dernier lieu, Sa

Majesté éleva M. de Geer maréchal de la cour, il la pria

de ne faire insérer ùans le sien pour tout motif que la seule

grâce et le bon plaisir du roi. Sa Majesté l'agréa non seu-

lement , mais ordonna à la chancellerie de suivre toujours

cette coutume à l'avenir, comme on l'a fait anciennement
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branche du pouvoir arbitraire. Hors quelques cas

particuliers, le roi ne peut pas accorder de pen-
sion nouvelle qui passe deux cents livres sterling,
sans le concours du parlement. Dès lors, les aspi-
rants aux pensions ont été plus rares.

A l'époque du ministère de M. Necker, le total

des pensions connues montait à 27 millions de

livres, sans compter les faveurs secrètes, qui al-

laient très loin. En Angleterre, où la richesse

n'est pas moins grande qu'en France, les pensions
n'ont jamais monté au dixième de cette somme.

Voilà une différence sensible entre une monarchie

absolue et une monarchie limitée.

Le roi, de sa seule autorité, en i8o3, créa,

pour l'Irlande, un ordre de chevalerie \ Au mo-

sous les rois de la famille de Vasa jusqu'au règne de

Christine. »

Je n'ai point vu de ces anciens diplômes de noblesse

suédoise , je ne sais si les faits qu'on présentait comme les

motifs du souvorain étaient spécifiés et particularisés ; mais

quelle que fût la nature de ce certificat, c'était toujours un

hommage rendu a l'opinion publique, et une précaution

pour conserver la valeur du titre de noblesse. Cette usur-

pation du roi ne fut presque pas aperçue au milieu do la

grande et importante révolution qu'il venait d'accomplir.
Dans la carrière de l'arbitraire, il y a des conquêtes ouver-

tes et des acquisitions clandestines.
' L'ordro do Saint-Patrie. Le motto était heureusement

choisi : Quis separabit ?
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ment où ce royaume devenait indépendant du

gouvernement britannique, il était peut-être con-

forme à une bonne politique d'y établir un nou-

veau moyen d'influence. Quoi qu'il en soit, cet

impôt en honneur ne fut bh\mé de personne. Les

grands, toujours charges des décorations, n'a-

vaient garde de le désapprouver Le peuple ouvre

de grands yeux, et n'y comprend rien : il voit

quelques seigneurs recevoir un ruban en céré-

monie ; mais il ne se doute pas que ce ruban est

un talisman puissant, et que la manufacture,sui-
vant l'usage qu'on en fait, peut devenir très dis-

pendieuse.
La procédure rémunératoire, comme la pénale,

requiert qu'il y ait deux parties entendues con4

tradictoirement. Dans les cas civils, il y a com-

munément deux individus dont les intérêts sont

en opposition ; mais dans les cas pénaux, il existe

une grande classe de délits dans lesquels il n'y a

point d'individu particulièrement lésé, par con-

séqucntpointd'intérctpersonncl aies poursuivre :

j'entends la classe des délits contre le public. Par

rapport à ceux-ci, il a fallu créer une opposition;
et c'est ce qu'on a fait par l'institution d'un ac-

cusateur public, chargé de la poursuite de ces

crimes.

Dans la procédure rémunératoire, il faudrait

donc, par la même raison, instituer un officier
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public, chargé d'examiner tous les titres des as-

pirants à des récompenses : on pourrait l'appeler
contestateur général.

Sans un accusateur public, plusieurs délits ne

seraient jamais poursuivis, ou ne le seraient que

par accident, soit par un zèle de patriotisme, soit

par quelque animosité privée. Faute d'un con-

testateur général, il n'y a pas de frein régulier
à la licence des récompenses non méritées. L'op-

position, si elle existe, est une affairc.de pur
hasard.

Dans les cas où la récompense est adjugée par
un corps peu nombreux, où règne un intérêt

commun, le marché est bientôt fait : « Servez mon
» ami, je servirai le vôtre. » L'assemblée même

fût-elle nombreuse, la chance d'une contestation

est toujours précaire. On ne veut pas être le pre-
mier à opposer, on craint d'être le seul; toutes

les considérations personnelles conseillent les

ménagements. Il ne faut rien moins qu'un esprit

public ou un courage plus qu'ordinaire pour
entreprendre cette fonction odieuse, sans être

poussé par une jalousie de parti, ou forcé par les

devoirs de sa place : aussi a-t-on^vu souvent les

assemblées les plus discordantes concourir una-
nimement à un vote de récompenses que la majo-
rité désapprouvait individuellement.

Il y a une différence frappante entre la procé-
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dure pénale et la rémunératoire : l'auteur d'un

délita le plus grand intérêt à se cacher et à éluder

les preuves; l'auteur d'un service a le plus grand
intérêt à se montrer et à fournir ses titres.

Aussi la procédure rémunératoire est bien sim-

ple ; elle n'est qu'une branche de la procédure
civile. Je revendique une récompense; —on me

la conteste.-— Que faire ? J'intente une action de

dette contre l'homme public qui aurait dû me la

faire obtenir.
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CIIAPITRE XIII.

DES RÉCOMPENSES POUR DÉNONCIATION DE DELITS.

Aucune loi ne peut être exécutée, à moins que
les infractions ne soient dénoncées : la fonction

du dénonciateur est donc aussi nécessaire, aussi

méritoire que celle du juge.
Dans un état où chaque citoyen ferait son de-

voir, quiconque aurait la preuve d'un crime en

deviendrait le dénonciateur. Ce devoir est mal-

heureusement un de ceux auxquels on est le plus

disposé à se soustraire. Les uns s'y refusent par
une pitié mal entendue pour le coupable, les au-

tres pareequ'ils désaprouvent quelque partie de-

là loi, d'autres par la peur de se faire des enne-

mis, plusieurs par indolence, presque tous par
des occupations qu'ils ne peuvent interrompre
sans perte.

On a donc été réduit, au moins dans plusieurs
états, à offrir aux dénonciateurs un attrait pé-
cuniaire.

Aucun jurisconsulte, à ma connaissance, n'a ex-

pressément condamné cet usage. Il a pour lui les

autorités, et contre lui l'opinion : les délateurs
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salariés sont odieux. Il en résulte que la récom-

pense offerte par la loi n'a pas toute sa valeur

nominale : la honte attachée à ce service en est

un rabais; J'individu récompensé par l'état est

puni par la censure publique.

Voyons d abord ce qu'on peut vulgairement

objecter contre les délations mercenaires.

i° «$.Il est odieux, dira-t-on, défaire un gain
» en causant le malheur d'autrui, v

Ceci est fondé sur un sentiment de commisé-

ration pour le coupable : commisération mal rai-

sonnée; car pitié pour les coupables est cruauté

pour le public. La récompense donnée au dénon-

ciateur a pour objet le service qu'il rend: il est,
à cet égard, sur la même ligne que le juge, payé

pour des fonctions plus rigoureuses. C'est un em-

ployé de la police contre les ennemis intérieurs

de l'état, comme le so liât est un employé du gou-
vernement contre ses ennemis extérieurs.

2° ((C'est introduire l'espionnage dans la so-

>>ciété. »

Espionnage est un termq flétri : employons
le motinspection, qui n'inspire pas les mêmes

préjugés. Si l'inspection se rapporte au maintien

d'une police oppressive, qui punit des actions in-

nocentes, qui condamne secrètement et arbitrai-

rement, il est naturel qu'une telle police et tous

ses agents deviennent odieux; mais si la police ne
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se rapporte qu'au maintien de l'ordre public, à

l'exécution de bonnes lois, tous ses inspecteurs
et ses gardiens remplissent un rôle utile et salu-

taire : c'est aux malhonnêtes gens à s'en plaindre;
elle n'est redoutable qu'à eux seuls.

3° « Une récompense pécuniaire peut engager
» de faux témoins à conspirer contre des inno-

» cents. »

Supposez une procédure franche et publique,
où l'innocent n'est privé d'aucun de ses moyens
de défense, ce danger de complicité me paraît
absolument nul. Outre la prodigieuse difficulté

d'inventer une fable cohérente dans toutes ses

parties , il n'y a point de proportion entre la ré-

compense offerte par la loi et le risque auquel
de faux témoins s'exposent. Déplus, des témoins

payés sont précisément ceux qui excitent le plus
la défiance du juge ; et s'ils étaient seuls à déposer,
l'idée de la complicité s'offrant d'elle-même, de-

viendrait la sauvegarde de l'accusé.

On a recours à ces diverses objections pour

justifier la prévention qui existe ; mais la préven-
tion elle-même a d'autres causes, et des causes

spécieuses. La première , par rapport aux classes

de la société qui ont de l'instruction, est un pré-

jugé puisé dans l'histoire, surtout dans celle des

empereurs romains. Le mot délateur rappelle
d'abord ces hommes affreux, l'horreur de tous les

2. 8
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temps, que le pinceau même de Tacite n'a pu
couvrir de tout l'opprobre qu'ils ont mérité, mais

ces délateurs étaient-ils les exécuteurs des lois?

Non ; ils ne servaient que les vengeances privées
et les passions criminelles des souverains.

La seconde cause de cette prévention et la plus

générale est fondée sur l'intolérance religieuse.
Dans les siècles d'ignorance on fit des lois bar-

bares contre ceux qui ne professaient pas la re-

ligion dominante, et probablement les délateurs

étaient alors considérés comme des fidèles pleins
de zèle; mais à mesure que, par le progrès des

lumières, les moeurs se sont adoucies, ces lois

sont devenues odieuses. Cependant elles n'étaient

pas révoquées ; les délateurs, sans lesquels elles

seraient tombées en désuétude, partageaient l'an-

tipathie qu'elles inspiraient. C'était une injustice

par rapport à eux; mais il en résultait un effet

salutaire pour les classes exposées à l'oppres-
sion.

Ces cas de tyrannie exceptés, le préjugé qui
flétrit les délations mercenaires est un mal. C'est

une suite de l'inattention du public à ses propres
intérêts, et de l'ignorance générale* en matière

de législation. Au lieu de consulter le principe de

l'utilité, le public va se livrant à des sentiments

aveugles de sympathie et d'antipathie : de sym-

pathie, en faveur de ceux qui lui nuisent; d'antipa-
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thic, contre ceux qui lui rendent lin service essen-

tiel. Si le dénonciateur doit être haï, le juge doit

être abhorré.

Le préjugé est fondé sur une confusion d'idées :

on ne distingue pas entre le délateur juridique et

le délateur privé,
— entre l'homme qui va dénon-

cer un crime devant un tribunal, et l'homme qui
insinue des accusations secrètes contre ses enne-

mis,— entre l'homme qui laisse à l'accusé tous

ses moyens de défense, et l'homme qui impose
la condition du silence à l'égard de ses rapports

perfides. Les accusations clandestines sont juste-
ment considérées comme le poison de la société;
mais qu'ont-cllcs de commun avec des accusations

juridiques ?

Il est bien difficile de lutter contre un préjugé
si invétéré et si naturel. Les tribunaux anglais ont

continué à salarier les dénonciateurs, par néces-

sité ; mais les juges n'ont rien fait pour éclairer le

public, et soustraire ces hommes utiles à la ri-

gueur de l'opinion. Ils s'en servent, et ils les

abandonnent au mépris.
C'est là, je l'ose dire, une inconséquence pué-

rile. Il faut être d'accord avtc soi-même. Que les

juges fassent une balance des avantages de cette

loi et de Sesinconvénients, et, selon le résultat

du calcul, qu'ils abolissent les récompenses pour
délation, ou qu'ils ne souffrent pas que l'élo-

8.
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quencc du barreau insulte, sous leurs yeux, des

serviteurs nécessaires dans l'administration de la

justice.
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CHAPITRE XIV.

DES RÉCOMPENSES POUR DEUTION, OFFERTES AUX COMPLICES.

Quant aux récompenses ou au pardon offerts à

un criminel pour dénoncer ses complices, voici,
ce me semble, ce qu'il en faut penser. Avez-vous

quelque autre moyen de connaître les délinquants,
celui-ci est mauvais, car l'impunité qu'il renferme

est un mal. N'avez-vous aucun autre moyen, celui-

ci est bon, car l'impunité d'un seul est un moindre

mal que l'impunité de plusieurs.
Mais il faut bien se garder, relativement à des

crimes graves, de fixer de telles récompenses par
une loi générale. Une loi générale serait une in-

vitation à toutes sortes de délits. C'est comme si

le législateur disait : « Entre plusieurs criminels,
le plus méchant sera non seulement impuni, mais

récompensé. » Un scélérat projette un crime; il

engage des complices, avec le dessein formel de

les trahir; il obtient tous les profits du déljt, et

il y ajoute le prix de la délation. Combien de fois

cela ne s'est-il pas vu en Angleterre
• !

1 La jurisprudence anglaise a une maxime qui défend

d'employer l'interrogatoire pour tirer de la bouche d'un.



Il8 RÉCOMPENSES POUR DÉLATION

Mais que la récompense, au lieu d'être le ré-

sultat d'une loi générale, soit laissée à la discré-

tion du juge, et offerte selon le besoin, cet in-

convénient n'a pas lieu : il n'y a plus de sûreté

absolue pour le crime. La récompense ne sera

offerte à un des complices que dans les cas où

l'on désespère de réussir par tout autre moyen.
Il y aura donc toujours un intervalle où tout cri-

minel restera soumis à l'appréhension de subir la

peine.
Beccaria a condamné sans exception toute ré-

compense accordée aux-délateurs. Examinons ses

raisons. Tout son raisonnement semble porter
sur les mots trahison et fausseté, c'est-à-dire

sur la désapprobation confuse attachée à ces

termes.

Comme les conventions réciproques sont infi-

niment utiles, et que, sans confiance, la société

n'existerait plus, on a du attacher la plus grande
infamie à cet acte de faux, caractérisé parle terme

prévenu des faits à sa charge : cette maxime ne peut avoir

d'autre effet que d'encourager au crime. Elle énerve un

des premiers moyens de procédure ; elle ôte au juge toutes

les lumières qu'il pourrait tirer des-coupables, et que,
dans bien des cas, eux seuls peuvent fournir. Ce moyen
de conviction n'existant pas, il faut bien avoir recours a

la dénonciation des complices, par conséquent aux récom-

penses.
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trahison. Mais ces trahisons ne sont pernicieuses

qu'autant que les conventions sont innocentes.

Subordonner la sûreté générale de la société à

l'accomplissement de tous les engagements, sans

excepter ceux qui lui nuisent, c'est subordonner

la fin aux moyens. Que deviendrait le monde avec

ce principe, que le crime même est un devoir

lorsqu'on l'a promis ! Le mal changc-t-il de nature

pareequ'il est devenu l'objet d'une promesse? //

faut garder les conventions; maxime sacrée, sans

doute, mais qu'on ne devrait poser dans les lois

et dans la morale qu'avec une limitation plus sa-

crée encore, pour excepter les conventions per-
nicieuses. Quant au mal qui peut résulter de la vio-

lation de foi entre les complices, je nele vois pas.
Dira-t-on que la loi qui les y invite les corrompt ?

au contraire, elle ouvre une porte au repenlir.
Elle permet un retour à celui d'entre eux qui est

le moins dangereux à la société ; et de ce qu'il

rompt un engagement criminel, il ne s'ensuit pas

qu'il rompra de même un engagement innocent

et utile.

Les brigands ont leur point d'honneur ; mais

cet honneur, qui cimente leurs conspirations, est

le fléau du monde. Que n'cst-il possible de jeter

parmi eux la plus extrême défiance, de les armer

les uns contre les autres, de leur faire craindre

sans cesse de trouver un délateur dans un com-
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plice ! Que ne peut-on leur inspirer un tel désir

de se dénoncer, de se perdre mutuellement, que
chacun d'eux, inquiet et tremblant au milieu des

siens, craignant ses compagnons autant que ses

juges, ne pût plus espérer de sécurité que du

renoncement àses crimes ! Certes, si, par respect

pour la foi des engagements, vous vous abstenez

de troubler la société des voleurs et des assassins,
à plus forte raison devez-vous, par humanité, vous

abstenir de punir leurs brigandages.
Beccaria s'élève avec raison contre les souve-

rains ou les juges qui, après avoir attiré un déla-

teur par l'offre d'une récompense, violent leur

promesse, ou la rendent illusoire. Ici, on ne doit

pas craindre de se livrer à l'indignation qu'inspire
un procédé si lâche et si funeste. Mais pourquoi?
— pareeque cette étroite politique anéantit un

moyen nécessaire. Ces invitations, ces offres ne

seront plus regardées que comme des amorces

perfides. Une telle violation de foi cimentera l'u-

nion des criminels. 11semble que le gouvernement
lui-même intervienne comme protecteur de leur

société, et qu'il ajoute la dérision à la rigueur de

la loi, pour punir l'homme qui s'est fié à ses

promesses.
Mais, dit Beccaria, la société autorise la tra-

hison, détestée même des scélérats entre eux. Nous

avons vu ce qu'il faut entendre par trahison.
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C'est bien aux scélérats à la détester : elle est leur

ruine. Les honnêtes gens doivent l'approuver:
elle est leur salut* On introduit par là des crimes

de lâcheté. Non : on introduit des actes de repen-
tir, de prudence, d'utilité publique; on préparc
un antidote contre tous les crimes. Les crimes

de lâcheté sont plus funestes à une nation que les

crimes de courage. Maxime spécieuse, mais fausse.

Qu'est-ce qui produit dans la société la plus forte

alarme? Est-ce un larcin ; ou un vol à main armée ?

est-ce un délit de ruse, ou un délit de violence ?

Le tribunal qui emploie ce moyen découvre son

incertitude. Il découvre qu'il ne peut rien savoir

qu'il ne l'ait appris. Peut-il acquérir aucune

certitude sans le secours des témoins? Les crimi-

nels viennent-ils d'eux-mêmes faire confidence

au juge de leurs projets et de leurs actions ? La

loi montre sa faiblesse en implorant le secours de

celui mêmequi l'offense. Vainc subtilité ! car à quoi
mène cette observation ? La loi cherche les délin-

quants qui la fuient: si les moyens qu'elle emploie

pour les découvrir sont bons, ils ne montrent que
sa sagesse.

*

Mais si on admet les récompenses pour les

délateurs, Beccaria veut que ce soit « en vertu

» d'une loi générale qui promettrait l'impunité à

» tout complice qui découvre un crime, plutôt que
» par une déclaration particulière dans un cas par-



122 RECOMPENSES POUR DELATION

» ticulier. »C'est que, selon lui, « une telle loi pré-
» viendrait Vuniondes méchants, eninspirant à cita-
» cund'euxla crainte des'exposer seul au danger;
»et qu'elle ne donnerait pas de l'audace à des scé-
» lérats qui voient qu}il y a des cas où l'on a besoin
» d'eux. » C'est précisément le contraire. La dé-

claration particulière suffit pour semer la dé-

fiance dans l'association des méchants; elle suffit

pour que chacun d'eux puisse voir dans son com-

plice l'instrument futur de sa condamnation. C'est

la loi générale qui montre aux scélérats qu'on
croit toujours avoir besoin d'eux; c'est elle qui est

propre à leur donner de l'audace, en leur offrant

un moyen sûr de rédemption, au moment où ils

n'auront plus d'autre ressource.
« Une pareille loi, ajoute Beccaria, devrait foin-

» dre à l'impunité le bannissement du délateur. »

Mais à quoi servirait cette restriction, sinon peut-
être à rendre nul dans bien des cas l'efficacité de

ce moyen l C'est par inattention qu'il parle de

joindre le bannissement à l'impunité, puisque le

bannissement est une peine \

1 Dans la dernière édition de Dcccaria, fuite a Paris en

1797, on a joint quelques notes do Diderot, malheureuse-

ment trop courtes et trop peu nombreuse*. Je tran?ciis

ccllo qui se rapporte n ce chapitre.
« L'incertitude des trihunaux cl la faiblesse de la loi à

l'égard d'un crime connu sont de notoriété publique. On

tacherait en vain de les dissimuler ; cl rien ne peut balan-
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cer l'avantage de jeter la défiance entre les scélérats, de

les rendre suspects et redoutables l'un a l'autre, et de leur

faire craindre sans cesse dans leurs complices autant d'ac-

cusateurs. Cela n'invite a la lâcheté que les méchants, et

tout ce qui leur ôtc le courage est utile.

» La délicatesse de l'auteur esl d'une âme noble et géné-
reuse ; mais la morale humaine, dont les lois sont la base,

a pour objet l'ordre public, et ne peut admettre au rang
de ses vertus la fidélité des scélérats entre eux pour troubler

l'ordre et violer les lois avec plus de sécurité. Dans une

guerre ouverte, on reçoit les transfuges : a plus forte raison,
doit-on les recevoir dans une guerre sourde et ténébreuse

qui n'est qu'embûches et trahison. »
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CHAPITRE XV.

LIBERTÉ DE CONCURRENCE.

Quand il s'agit d'obtenir des services par des

récompenses, doit-on admettre la liberté du

concours, doit-on la restreindre?

A ne suivre que l'opinion populaire, la liberté

du concours serait certainement admise dans tous

les cas où il n'y a pas de raison positive pour
s'en départir : tel est le voeu public. Mais ebez

les nations les plus puissvîtes, et qui passent
môme pour les mieux gouvernées, il s'en faut

bien que cette liberté de concours soit admise

dans tous les cas où clic pourrait l'être : des pri-

vilèges, des exclusions, des carrières ouvertes aux

uns, fermées aux autres, tel est l'état des eboscs

dans la plupart des gouvernements qui ont cru

assurer ou perfectionner telle espèce de services,
en l'appropriant à telle classe d'individus.

Qu'il y ait des cas où celte politique sôit con-

venable et même nécessaire, c'est ce qu'on ne

veut pas nier; mais avant d'en venir aux excep-
tions , commençons par examiner le principe gé-
néral.
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Et d'abord, arrêtons-nous un moment à con-

sulter l'analogie entre les peines et les récom-

penses.
11se répand une alarme dans le public sur une

disposition à commettre des meurtres et des in-

cendies : les soupçons portent principalement sur

tel individu. Je suppose qu'il n'y a point encore

de loi'contre ces délits. Le souverain, ayant la

meilleure intention de prévenir ces calamités,
fait venir l'homme suspect, et lui dénonce des

peines sévères s'il commet un des crimes en ques-
tion. Observez que la peine dénoncée, n'étant

point une loi générale, ne concerne que cet in-

dividu, et laisse tout autre en pleine liberté. —

Qu'un tel incident fût arrivé chez un peuple connu,
en faudrait-il davantage pour décider que ce peu-

ple était encore dans un état de barbarie, ou que
le souverain n'était pas dans son bon sens? Telle

est pourtant l'exacte contre-partie de cette poli-

tique qui n'admet qu'un seul individu à rendre

un service, lorsque ce service est de nature à pou-
voir être rendu par plusieurs; —rendu mieux ou

inoins bien, selon les talents et les efforts des
divers concurrents, dont on ne peut juger que
par l'expérience.

Si la loi pénale doit s'appliquer à tous pour
avoir la chance de prévenir tous les délits, l'offre
rémunératoire doit être générale pour avoir la
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chance d'obtenir tous les services, et de choisir

les meilleurs.

L'utilité de la libre concurrence se rap-

porte à deux parties : i° à l'intérêt de ceux

qui ont besoin du service; 2° à l'intérêt de ceux

qui peuvent le rciu\; Commençons par les

premiers.
i° Nous avons déjà vu (ch. vu) par combien de

raisons la récompense est un meilleur instrument

que la peine, par rapport aux services qui de-

mandent un certain degré de perfection. Nous

avons vu que la récompense, offerte à tout le

monde, est l'aiguillon de tous les talents. Si vous

ne la proposez qu'à un seul, des qu'il aura fait ce

qu'il croit nécessaire pour l'obtenir, le ressort s'ar-

rête , il ne fera rien de plus : tout effort ultérieur

serait autant de peine perdue. Supposez deux

candidats, chacun d'eux fera de plusgrands efforts

qu'il n'aurait fait seul : l'espérance est mêlée à la

crainte; il y a émulation.

« Cela est vrai en général, dira le dispensateur
»>dcs récompenses, mais ce cas particulier fait

» exception : le mérite de tel individu m'est connu;
» il est plus capable que tout autre ; il n'y a point
» de concurrent à lui opposer. » —Mais cette su-

périorité présumée est sujette à ce dilcmihi : Si

votre préféré est le plus habile, la concurrence ,

loin de lui porter préjudice, tourne à sa gloire;
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si un autre remporte sur lui, Futilité de la con-

currence est démontrée.

20Considérons maintenant la libre concurrence

par rapport à l'intérêt des compétiteurs.

Que la récompense, déduction faite des peines
du service, soit un bien, c'est ce qui n'est pasdou-

leux, car autrement il n'y aurait point de com-

pétition pour l'obtenir; mais dès que c'est un

bien, pourquoi n'appcllcrait-on pas tous les in-

dividus à y aspirer, s'il n'y a point de raison spé-
ciale pour les exclure ? Comme les charges de la

société sont pour tous, tous doivent avoir droit

à ses avantages. Otcr à un individu une seule

chance d'améliorer son r'>. I. c'est lui imposer une

condition dure; la lui ôter sans motif raisonnable,
c'est une injustice, et tellement une injustice ap-

pliquée à un innocent, qu'elle porterait le nom

de peine , si elle était restreinte à un coupable.
Une objection se présente : — « Le nombre des

» compétiteurs sera fort grand, et la récompense
» ne sera que pour un seul ou pour un petit nom-
» bre ; — un seul sera payé pour son travail, les
» autres n'auront que le chagrin de leurs travaux
» perdus et de leurs attentes trompées. »

Cette objection ne me parait point une raison

suffisante pour restreindre la liberté du concours;
car si, après la décision, il y a eu peine d'attente

trompée, il y a auparavant plaisir d'expecta-
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tive. Or, le plaisir est d'une longue durée, il oc-

cupe un grand espace dans l'esprit ; la peine de

l'attente trompée s'efface bientôt, et cède à la

première lueur d'un nouvel espoir. S'il est vrai,
d'une part, que l'espérance soit le charme de la

vie, et, de l'autre , que peu de nos espérances
soient complètement réalisées, pour préserver
les hommes du mal des attentes trompées, il fau-

drait donc commencer par leur ôter tout ce qui
les rend heureux.

Le nombre des compétiteurs en général, loin d'ê-

tre trop grand, est restreint par la nature des cho-

ses plus qu'il ne serait à désirer. Des services qui

dépendent d'une position particulière sont limités

à la classe qui setrouve dans cette position; desscr-

viecs qui dépendent d'une science ou d'un art sont

resserrés dans le nombre des personnes qui ont

cultivé cette science ou cet art; des services qui

dépendent d'un emploi seront bornés au concours

de ceux qui sont revêtus de cet emploi. Ainsi l'ob-
*

jeelion tirée du trop grand, nombre de concur-

rents porte presque toujours sur une supposition
fausse.

Le travail de ceux qui ont échoué n'est point
ordinairement sans avantage, ni pour eux-mêmes,
ni pour le public. Les uns ont développé leurs

talents, les autres se sont fait connaître : un seul

discours aura été couronné, vingt candidats au-
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ront exercé leur esprit. Les jeux olympiques, si

fameux dans l'ancienne Grèce, étaient ouverts à

tous : le prix n'était adjugé qu'à un seul; mais

tous les autres trouvaient une récompense dans

l'honneur d'avoir combattu, et jouissaient de leurs

progrès dans un art qui donnait alors une grande
célébrité.

Il se peut même que le service du candidat heu-

reux ne soit d'aucune importance, que la récom-

pense ait pour véritable objet les services des

candidats rebutés : ces même jeux olympiques

pourraient servir d'exemple. La force supérieure
de tel athlète n'était pas un avantage sensible pour
l'état; ce qui importait, c'était d'encourager cette

école militaire de la nation. Les prix de course,
en Angleterre, ont eu le même but. Que vaut

au public le mérite particulier du coursier vic-

torieux! mais les mille qui ont été vaincus, ou

qui ne se présentent pas aux courses, se sont

perfectionnés par l'émulation que le prix a fait

naître.

Une récompense considérable est offerte par
le gouvernement britannique à quiconque décou-

vrira la méthode la plus parfaite et la plus prati-
cable pour déterminer la longitude d'un vaisseau
en mer. Un des effets de cette promesse est de dé-
tourner de leurs occupations un certain nombre
d'artistes et de savants, qui ne seront point dé-

2. o.
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dommages de leurs frais et de leurs peines ; mais

l'utilité du service a paru bien supérieure à cet

inconvénient: dans le fait, il est très petit ,parce-

qucle nombre des personnes qualifiées pour con-

courir à ce prix est nécessairement très limité.

Que la même récompense fût offerte à qui rem-

porterait la victoire à la course, à la lutte, au

pugilat, les travaux communs seraient désertés, on

ne verrait plus que pugilistes, lutteurs et coureurs;
la séduction serait irrésistible.

A Athènes, le gouvernement accordait des ré-

compenses presque aussi fortes pour les exercices

athlétiques; mais en cela les Athéniens se mon-

traient aussi sages que nous le serions peu de les

imiter. Les succès dans la guerre dépendaient
alors principalement de la force et de la dextérité

des combattants : encourager ces exercices, c'é-

tait discipliner une armée ; et la richesse nationale

en souffrait peu, parecque les travaux nécessaires

à la subsistance étaient faits par des esclaves.

Résumons les avantages résultant de la liberté

de la concurrence portée au plus haut degré :

i° chance du plus grand succès augmentée selon

le nombre des concurrents; 2° chance du plus

grand succès augmentée par le redoublement des

efforts* de chaque aspirant ; 3° égalité favorisée ;

4° nom* rc d'ouvrages multipliés; 5° développe-
ment des capacités latentes.
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DEUXIEME SECTION.

Applications du principe de la libre concurrence.

Le principe de la liberté de concurrence a bien

plus d'étendue qu'on ne le soupçonnerait au pre-
mier aspect : il couvre *si je puis parler ainsi, une

grande partie du champ de la législation ; il s'ap-

plique à des lois constitutionnelles, à des lois

religieuses, à des lois économiques et adminis-

tratives.

Ce principe est en opposition directe avec les

bases de la législation des Indous : là chaque indi-

vidu est renfermé dans une caste dont il ne peut
sortir. Chaque caste exerce certaines professions:
il y a une caste de savants, comme une caste de

guerriers,et une caste de laboureurs. L'émulation

est réduite à son moindre terme, et l'énergie na-

tionale est au plus bas degré.
Ce principe est en opposition avec ces règle-

ments religieux qui excluent de certaines charges,
de certaines professions, tous ceux qui ne signent

pas un certain formulaire de foi, qui ne veulent

pas prononcer un certain nombre de mots sur

des sujets théologiques. Plus l'exclusion embrasse

d'individus, plus l'état doit perdre par la dimi-

nution de la concurrence dans les services.

9



l32 LIBERTÉ

Ce principe est directement contraire à une

multitude de lois économiques, établissant dans

le commerce et dans l'industrie des monopoles
et des privilèges, fixant le prix des marchandises

et le lieu des marchés, prohibant l'entrée et la

sortie de diverses productions de l'agriculture ou

des manufactures. Autant de moyens qui limi-

tent la concurrence et nuisent à la richesse na-

tionale.

Le vrai fondateur de l'économie politique a,

pour ainsi dire, tiré de ce principe une nouvelle

science : l'application qu'il en a faite aux lois mer-

cantiles a presque épuisé le sujet'.
Deux concurrences opposées règlent les prix,

celle des acheteurs et celle des vendeurs. La con-

currence des acheteurs assure aux produits de l'in-

dustrie une récompense suffisante pour l'entre-

tenir et pour l'accroître; la concurrence des ven-

deurs, servant de contre-poids à l'autre, entretient

le bon marché, et réduit le taux delà marchandise

au niveau des facultés du plus grand nombre

de consommateurs. La différence entre un bas

prix et un haut prix est une récompense que l'un

des vendeurs offre à l'acheteur, pour obtenir la

préférence sur son concurrent.

Dans tous les métiers, dans tous les arts, la con-

• De la richesse des nations, etc.
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currencc assure au public non seulement le plus
bas prix, mais la meilleure qualité du travail. Cha-

que degré de supériorité d'une production sur des

productions rivales trouve sa récompense, soit

par le nombre des acheteurs, soit par le prix qu'ils
sont disposés à en donner.

Quant aux fournitures de toute espèce dont le

gouvernement a besoin, pourquoi la concurrence

n'cst-ellc pas toujours libre à tout entrepreneur ?

La raison déterminante est facile à trouver : on

aime mieux faire la fortune d'un ami, d'un pro-

tégé, d'un partisan, que d'un inconnu, et peut-
être d'un ennemi. Mais cette raison n'est pas
bonne à alléguer ; il en faut une autre pour le

public. Une concurrence illimitée amènerait une

foule d'entrepreneurs. Les conditions, en appa-
rence les plus avantageuses pour le gouvernement

qui achète, seraient communément offertes par

quelque aventurier téméraire, incapable de tenir

ses engagements. Le temps arrive ; les fournitures

promises ne sont pas prêtes, et le service public
souffre un dommage irréparable : il est donc

essentiel de bien connaître les hommes avec qui
l'on traite. — Cette raison peut être bonne en

certains cas, mais lç plus souvent elle n'est qu'il-
lusoire'.

* Voici un arrangement général qui semble lever toutes
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On peut ôtcr la liberté du concours par une

raison tirée de la nature mémo du service, Toute-

charge ne doit pas être offerte à tout le monde.

Devrait-on, par exemple, offrir l'éducation d'un

prince à qui ferait le meilleur traité sur cette édu-

cation? Non; un tel emploi exige des qualités,
des vertus, et surtout une connaissance du monde

qu'on pourrait ne pas trouver dans lo philosophe

qui aurait résolu le problème,
Serait-^on fondé à offrir la place d'intendant

de la monnaie à l'artiste qui aurait produit la plus
belle matrice ? Non ; cet çmploi important exige

les difficultés, Concurrence illimitée, r— sauf au injpistrv

pu au bureau préposé pour l'adjudiçatipn, t|e rejeter le

plus haut offrant, qui, selon la régie , devrait être accepté :

sauf encore à celui-ci de sommer le ministre ou le bureau

d'assigner les raisons qui le font rejeter. Quand tout cela

se passerait publiquement, on n'oserait pas rejeter l'offre

d'un homme connu qui, par luMviéme et par ses garants,
serait a l'abri du doute»

Une lguange. bipn due à un dps plus qélèbrçs adminis|rar

teurs de l'Angleterre, et sur laquelle tous, les partis sont

d'accord, est d'avoir suivi ce principe plus qu'aupun de ses

devanciers. M. Pitt abandonna cette portion d'influence sf

chère aux ministres, et ouvrit la plus libre concurrencé

pour tous les contrats et tous les emprunts. Il n'est pas
besoin de parler des avantages qui ont résulté de çeUc

politique juste et libérale: ils sont connus de tout le monde,

et son cxemplp a fait loi pour ses successeurs
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une probité, une exactitude, un esprit d'ordre

qui n'a point de rapport avec le talent delà main*

d'oeuvrc.»

Des services qui ne sont pas directement sus»

ceplibles d'une concurrence ouverte, le sontin*-

directement. Dans ce cas, Ja concurrence doit

porter sur quelque service préliminaire, dont
l'exécution sert d'épreuve à la capacité pour le

service principal. Voilà ce qu'on fait par rapport
à de grandes entreprises d'architecture, lorsqu'on
invite tous les architectes à donner leurs plans ou
leurs modèles : la nature du service ne permet
rien de plus',

Les surintendants de la maison de pénitence
qui devait s'établir près de Londres, aux frais de
la nation, prirent le moyen de la concurrence
illimitée pour avoir un bon devis. Il en résulta

soixante-cinq plans entre lesquels ils avaient à

' Il y a quelques années que la chambre des communes
sentit le besoin d'avoir un index pour l'immense collection
de ses journaux. L'entreprise était d'une difficulté prodi-
gieuse, soit par l'étendue, soit par la variété des matières.
Gomment choisir les coopérateurs les plus habiles ? On ne

pouvait pas ouvrir un concours ; on ne pouvait pas dire aux

homme» do lettres; Travaillez, et le meilleur travail sera

récompensé. Qui eût voulu consacrer sa vie t\ ce service

ingrat avec l'incertitude de réussir ? Quatre hommes de

lettres, capables ou incapables, furent choisis, on ne sait

par qui, ni pourquoi. Ils partagèrent la totalité des jour-
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choisir, au lieu d'un seul qu'ils auraient eu d'après
le système de la faveur. Si depuis on a proposé,
sans récompense, un plan supérieur au meilleur

de ceux-là, c'est que toule invention est un mé-

lange de hasard et de dessein : l'offre de la récom-

pense , qui peut hâter le développement des idées

nouvelles, ne les amène pas nécessairement dans

un moment donné.

Lorsque le parlement d'Angleterre offrit vingt
mille livres sterling pour la solution du problème
de la longitude, il se garda bien de n'ouvrir le

concours qu'aux professeurs de Cambridge et

d'Oxford : une telle restriction aurait été un acte

d'ineptie. Le problème de la meilleure législation
est plus important et plus difficile. Pourquoi l'a-

t-on abandonné jusqu'ici, dans les gouvernements
mixtes, aux seuls membres du corps législatif, et

au seul chancelier, dansles monarchies ?La raison

naux en quatre portions; et il en est résulté quatre index,

entre lesquels on aperçoit une grande différence de mé-

thode et d'industrie, et tous très imparfaits, outre l'em-

barras d'en avoir quatre à consulter au lieu d'un seul. Pour

suivre un plan analogue à celui qu'on adopte pour les en-

treprises d'architecture, on aurait dû proposer un prix à

qui ferait le meilleur essai sur la méthode de composer les

index en général, et en particulier l'index dont il était

question. On aurait pu demander comme échantillon la

table d'un volume, et le choix du principal rédacteur eût

été fait d'après le mérite de ces travaux.



DE CONCURRENCE. l^

déterminante est assez manifeste. Ceux qui pos-
sèdent l'autorité , ceux auxquels il appartient de

proposer ce problème, ne veulent pas avouer pu-

bliquement leur incapacité de le résoudre : ils

n'aiment point ce qui démontre ou leur insuffi-

sance ou leur indolence ; ils veulent qu'on allège
leurs travaux, en suivant l'ornière de laroutine,et

non qu'on les aggrave, en montrant la nécessite

des réformes; en un mot, ils veulent qu'on leur

obéisse, et non qu'on les conseille. Il n'est donc

pas étonnant qu'ils aient fait, autant qu'ils l'ont

pu, de la science de la législation un monopole
exclusif. Mais l'intérêt du genre humain réclame

contre cette basse jalousie. C'est à la terre entière

à proposer ce problème de la meilleure législa-
tion ; c'est à la terre entière à y répondre,

Le grand Frédéric a essayé deux fois une réforme

étendue dans la législation ; mais il ne s'est adressé,

pour cette entreprise, qu'à deux de ses chance-

liers successivement. Le premier, trop content

de lui-même pour soupçonner qu'il pût avoir be-
soin d'un secours étranger, produisit un ouvrage
tel qu'on pourrait l'attendre d'une présomption
si absurde dans un sujet si difficile. Le second,
M. Von Carmen, montra sa supériorité par une
conduite bien différente. Son ouvrage fini, avant

que de lui faire apposer la sanction du souverain,
il invita tous les savants à. lui envoyer leurs ob^
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scrvations, et leur proposa des récompenses. Mi-

nistre magnanime! digne de servir un prince
éclairé ! tout homme sensible doit à sa mémoire
un tribut de respect, pour cet appel généreux à

la raison publique. — Il n'a point eu de modèle

ni d'imitateur. — Je mêle à regret quelque res-

triction à la louange qui lui est due. Mais il de-

manda de simples critiques, au lieu de demander

l'ouvrage même ; il borna son invitation aux Al-

lemands, comme si sa noble entreprise n'avait pas
dû intéresser les philosophes de tous les pays; il

proposa des récompenses qui semblaient le sa-

laire d'un ouvrier à la journée. Qu'un homme de

génie eût rempli l'objet demandé, on eût rougi
de les lui donner ; il eût rougi de les recevoir. Je

sais qu'une économie, sévère veillait à la garde du

trésor; mais Frédéric n'avait-il qu'un genre de

récompense? Et d'ailleurs, le plus beau diamant

de sa couronne l'aurait-il acquitté envers celui

qui aurait donné un lustre nouveau à tous les

autres ?

Des sociétés savantes et de simples individus

ontvoulu suppléer à la négligence des gouverne-
ments. La Société helvétique, en particulier, a

invité, par ses prix, les auteurs de toutes les na-

tions à s'occuper de la jurisprudence pénalo. Mal-

heureusement, ce que ces sociétés ne pouvaient

pas offrir, c'est la récompense que les hommes
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les plus faits pour des travaux si difficiles place-
raient au-dessus de toute autre, la seule capable
d'élever leur courage et leur génie au niveau d'un

si grand dessein, — l'assurance d'avoir pour juges
de leur travail ceux qui peuvent lui donner la sanc-

tion de l'autorité, et l'appliquer immédiatement

au bonheur d'un peuple.
Je le répète, en concluant ce chapitre, il peut

y avoir des services à l'égard desquels on a des

raisons suffisantes pour ne point admettre la con-

currence, ou pour la limiter; mais ces raisons, on

doit être prêta les articuler. C'est une exception
à un principe fondamental, et une exception ne

doit point passer sans une raison justificative '.

' Si on parlait des lois constitutionnelles, on trouverait

que l'hérédité du trône est établie pour éviter la concur-

rence de plusieurs prétendants. C'est l'exception la plus
éminente au principe et la plus facile à justifier.

Une autre espèce d'hérédité, dont les Égyptiens avaient

donné l'exemple et que les Indiens adoptèrent, a trouvé

jusqu'à nos jours, des admirateurs. Je veux parler de

l'hérédité de profession dans chaque famille : on ne pouvait
ni en avoir deux ni en changer. «Par ce moyen, dil Bos-

»suct, tous les arts venaient a leur perfection : on fii.-ait

• mieux ce qu'on avait toujours vu faire, et a quoi l'on

«s'était uniquement exercé dès son enfance. » ( Discours

sur l'Histoire universelle. )
Robertson, dans ses Recherches historiques sur les Indes,

a beaucoup approuvé cette institution de castes et cette
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hérédité de professions. Il convient toutefois que ce système

peut empêcher quelques génies de prendre l'essor. « Mais

»on institue la société, dit-il, pour les hommes ordinaires,

»ct non pour les hommes de génie, etc. > ( Appendix. )
A ne considérer qu'un seul art en Europe, celui de la

peinture, son histoire montre très peu d'artistes nés dans

un atelier. Prenez les cent peintres les plus célèbres, vous

ne trouverez que le seul Raphaël dont le père ait manié le

pinceau. Duhos : Réflexions critiques, tom. II, 5, 5. Invilo

pâtre sidéra verso. Co fut la devise que prit l'illustre Ber-

nouilli, qui n'avait pu se livrer à l'astronomie qu'en secret,

et malgré l'autorité paternelle. Ed.
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CHAPITRE XVI.

RÉCOMPENSES POUR LA VEBTU '.

Beccaria reproche aux législateurs modernes

leur indifférence sur cet objet : il est des peines,
dit-il, et même de trop sévères, pour les crimes;
la vertu n'a pas de récompense. Ces plaintes for-

ment un lieu commun de déclamation.

Tant qu'on reste dans les termes généraux,

point de difficulté; mais quand on veut passer à

l'application, et faire des lois rémunératoires

pour la vertu, quelle différence entre le désirable

et le possible !

La vertu est prise tantôt pour un acte, tantôt

pour une disposition : quand elle se montre par
un acte positif, elle confère un service; quand
on l'envisage comme une disposition, c'est une

chance de services. Séparée de cette notion du

service, on ne sait plus ce qu'elle est. Pour en

1 L'auteur n'avait pas traité ce .sujet. Il avait cru sans

doute que les principes qu'il avait posés le dispensaient d'en-

trer dans les détails : mais les lecteurs auraient jugé que
c'était une omission.
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avoir des idées claires, il faut la rapporter au

principe de l'utilité générale : le plus grand bien

du plus grand nombre. L'utilité est son objet,
comme elle est sori motif

Après avoir parlé jusqu'ici des services à récom-

penser, c'est-à-dire des actes manifestes et pu-
blics qui sortent de la ligne des actions ordinaires,
il nous reste à montrer, relativement à la vertu,
dans quel cas et de quelle manière on peut ajou-
ter à ses récompenses naturelles le secours des

récompenses factices.

i° Observons d'abord que les vertus civiles

les plus importantes au bien-être de la société,
à la conservation du genre humain, ne consistent

pas dans desactes éclatants qui portent leurpreuve
avec eux-mêmes, mais dans une suite d'actes jour-

naliers, dans une conduite uniforme et soutenue,

qui tient aux dispositions habituelles de l'âme;

or, c'est précisément pareeque ces vertus sont

incorporées dans Je tissu entier de la vie, qu'elles

échappent aux récompenses d'institution. On ne

saurait quels traits particuliers il faut choisir, à

quelle époque les prendre, à quelle circonstance

attacher la distinction rémunératoire.

2° Ajoutez à cette difficulté celle de trouver

une récompense convenable, et qui pût plaire à

ceux qui en seraient les objets. La vertu, avec sa

délicatesse et sa pudeur, serait blessée de cet
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examen à faire, de ees témoignages à recueillir

pour la prouver et la constater publiquement.
Elle tient à l'estime, elle en dépend peut-être,
mais c'est un secret qu'elle veut se cacher; et ces

prix de vertu, qui semblent supposer que la con-

science de l'individu n'est pas solvablc, ne seraient

ni acceptés dans les classes supérieures, ni re-

cherchés par les plus dignes dans les classes in-

férieures.

3° Chaque vertu produit des avantages qui lui

sont propres : la probité inspire la confiance dans

toutes les relations de la vie ; l'industrie mène à

l'aisance ou à la fortune ; la bienfaisance est une

source d'affections agréables ; et quoique ces avan-

tages ne soient pas infaillibles, ils sont dans le

cours le plus ordinaire des événements. Leur effet

est bien plus régulier et plus sûr que celui des

récompenses facticeà, nécessairement sujettes à

tant d'imperfections.
Un auteur du siècle de Louis XIV a fait un

traité de la Fausseté des vertus humaines. Ce qu'il

y a de singulier, et dont il ne s'est jamais douté,
c'est qu'avec de légers changements, il serait aisé

de convertir cet ouvrage en un traité de la Réa-

lité des vertus humaines. Pourquoi les croit-il

fausses? parcequ'elles sont fondées sur l'intérêt

réciproque, qu'elles ont pour objet le bien-être,
l'estime, la sûreté, la jouissance paisible de la vie;
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parcequc les hommes, dans là commerce de leurs

actions, se soldent mutuellement. Mais, sans ces

heureux effets de la vertu, que serait-elle ?en quoi
consisterait sa réalité? Qu'est-ce qui la rendrait

recommandante ? Qu'est-ce qui la distinguerait
du vice ? Cette base d'intérêt qui lui ^uruïtfausse,
est précisément ce qu'elle a de vrai et de solide ;

ajoutons d'immuable, car on n'inventera pas un

autre moyen de bonheur.

Mais si les vertus les plus importantes sont

pourvues de motifs suffisants, soit par les peines

qu'elles préviennent, soit par les avantages qui
en naissent, ne serait-il pas superflu d'y ajouter
des motifs artificiels? Le législateur ne doit inter-

venir que pour suppléer à l'insuffisance des mo-

tifs naturels.

4° Où en serait-on si les choses étaient autre-

ment? s'il fallait inviter les hommes au travail,
à la probité, à la bienfaisance, à tous les devoirs

de leurs conditions respectives, par l'attrait des

récompenses factices? Les rémunérations pécu-
niaires sont évidemment impossibles : reste l'hon-

neur ; mais comment créer un fonds de distinc-

tions honorifiques pour la généralité des actions

humaines? La valeur de ces récompenses est dans

leur rarc'é : dès qu'on les prodigue, elles ne sont

plus rien.

Il y a ici, comme en tout, une analogie entre le
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système pénal et le système rémunératoire : leur

imperfection commune est de n'appliquer leurs

sanctions qu'à des actes distincts et saillants, de

n'exercer qu'une influence éloignée et indirecte

sur les habitudes, sur les dispositions internes qui

teignent de leur couleur tout le cours d'une vie»

Ainsi on ne peut' pas plus instituer des récom-

penses pour la bonté paternelle, la fidélité con-

jugale, la foi dans les promesses, la véracité dans

le discours, la reconnaissance et la commiséra-

tion, qu'on ne peut assigner des peines légales à

l'ingratitude, à la dureté de coeur, à la violation

des secrets de l'amitié, à la malice, à l'envie» en

un mot, à toutes ces dispositions vicieuses qui
font tant de mal, avant d'avoir éclaté dans ces

délits qui appellent l'intervention des tribunaux.
Les deux systèmes sont des balances imparfaites

quinepeuventservirqu'à de gros poids; et comme

onpunira d'unepeineafflictive, pour unseul larcin,
tel individu dont la vie entière a été moins cou-

pable que celle d'un homme dur et d'un coeur

faux, on sera de même dans la nécessité de ré-

compenser tel service éclatant dans une vie d'ail-

leurs très peu estimable. '.

Ainsi, quant aux vertus morales qui constituent

le fonds de'Ia conduite journalière, il n'y; a point
de récompense à leur appliquer par une institu-
tion générale. Tout ce qu'on peut faire se borne

2. 10
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à saisir occasionellemcnt des actions d'éclat, fa-

ciles à constater, et qui tiennent à des circon-

stances peu communes.

Ces récompenses ne peuvent pas être pério-

diques : les traits émincnts n'arrivent point à des

époques régulières. Ce qui doit amener le prix,
c'est l'acte, et non la date du calendrier. L'Aca-

démie française avait un prix à distribuer chaque
, année pour la plus belle action dans la classe in-

digente. Les juges avaient toujours un prix à don-

ner, et n'en avaient qu'un. Ils pouvaient éprouver
le regret de laisser sans récompense des actions

d'un mérite égal, ou d'en récompenser d'un

mérite commun. D'ailleurs, le retour périodi-

que faisait rentrer ce prix dans les objets de rou-

tine qui ne frappent plus.
On m'objectera la Rosière de Salency. Mais une

institution villageoise est d'un autre genre. Plus

une société est limitée, plus il est facile de la rap-

procher du gouvernement domestique, où nous

avons vu que la récompense pouvait s'appliquer

presqu'à tout. C'est ainsi qu'on peut établir des prix
annuels pour l'agilité, pour l'adresse, pour la

force, pour d'autres qualités qu'on veut encoura-

ger, et dont le fonds subsiste toujours. Il n'y a pas
de village suisse qui, pc ur des exercices militaires,
n'ait des prix de cette nature : c'est un art de con-

vertir en fêtes les devoirs et les services des ci-
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toyens. Genève », dans'son existence républicaine,
avait son roi de la navigation, sort roi dô l'arque-
buse ,son Commandeur de l'arc, son' foi du canon;

le vainqueur jouissait, pendant son règne d'un an,

de quelques privilèges fort peu onéreux à l'état :

la joie publique marquait le retour de ces exer-

cices nationaux, qui mettaient tous les citoyens
sous les yeux de la bonne patrie. La fête de Sa-

lcncy, destinée à honorer des vertus qui doivent

se perpétuer et se renouveler de génération en gé-
nération, pouvait avoir un retour périodique,
comnve les roses du printemps*.

1 Cet ouvrage fut publié ù Londres en 181 i. Genève

était alors partie de l'empire français. En 1814 elle n recou-

vré son indépendance, et rétabli ses royautés.

.' Suivant une tradition perpétuée d'âge en âge, saint

Médard, né à Salency, village de Picardie* est l'instituteur

de la rosière. Depuis le cinquième siècle cette fête esf par-
venue jusqu'à nous. — Quelques jours avant la fêle de saiftt

Médard,.les habitants s'assemblent en présence des offi-
ciers de la justice. Là ils délibèrent sur l'importante affaire

d'un choix dont l'équité fait toute la force. Ils connaissent

toutes les circonstances, ils sont instruits de* tous lès

détails domestiques de leur paisible village, ils n'ont et ne

peuvent avoir d'autre intention que d'être justes. Ils nom-

ment.trois filles, les trois plus vertueuses des plus estimables

familles. — A l'instant la nomination est portée ou seigneur
ou à celui qu'il 0 préposé pour le représenter^ et le seigneur
libre de choisir, mais seulement ontre les trois désignées,

10.



l4# RÉCOMPENSES

La société établie en Angleterre, sous le nom y
de Société humaine, pour donner des secours aux £

noyés, distribue des prix à ceux qui ont sauvé un (.;
individu. Il ne s'agit point là, comme dans le prix I

p.roclame la reine do l'année. — lluit jours avant la céré-

monie , lo nom de celle qui triomphe est prononcé au

prôno. Le grand jour arrive; c'est le huit juin de chaque
année. Le seigneur peut revendiquer l'honneur de conduire

la Salencicnne qu'on va couronner. Dans ce beau jour, elle "

est plus grande que tout ce qui l'entoure, et sa grandeur
est d'une nature qui n'a rien de commun avec les rangs. —

Doute jeunes filles vêtues do blanc, douze jeunes garçons i

portant les livrées do la rosière, accompagnent sa marcho

nu son des instruments et des tambours ; elle passe dans

les rues du village entre les haies des spectateurs que la -

fùto attire de quatre lieues. — Dans la chapelle de saint |
Médard, la religion consacre la vertu, le prêtre bénit le §

chapeau do roses et en couronne ta rosière : ensuite il fait un '

discours sur l'objet de la fête. On la reconduit chez elle avec £
le même triomphe, et elle reçoit des présents aussi simples '|

qu'elle, et dont la singularité prouve l'antiquité do cet

usage: un bouquet de fleurs, une flèche, deux balles, etc.

Cotto fête est d'un genre unique ; elle n'a point de mo-

dèle ailleurs. — Son premier caractère c'est que tout *'y ,

rapporte à la rosière, que tout soit effacé devant elle.—

Les moeurs de ce village sont distinguées par leur pureté,
leur douceur. 11 était sans exemple qu'une seule de leurs

affaires eut été portée en justice. — Cette rose est la dot,

souvent la soûle dot que la vertu apporte avec elle , mais i

oette dot est recherchée. » j
Extrait d'un mémoire de Target, 1774*
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de l'Académie française, de la classe indigente
exclusivement: l'homme du premier rang se fe-

rait honneur de recevoir la médaille où cette boita

action serait consignée. D'ailleurs, on n'a pas
dramatisé ces récompenses : on agit plus simple-
ment avec la modeste vertu ; on ne l'appelle pas
à une scène publique, qui l'étonnc ou qui l'hu-

milie; mais on aurait pu, ce me semble, sans rien

donner à l'effet théâtral, ajouter à son éclat, en

instituant qu'il en serait fait un rapport officiel au

roi et aux deux chambres du parlement.
Une institution du même genre, pour desser-

vicesrendusdansdcsincendicsjdanslcs naufrages,
dans toutes lescasualilés possibles, ajouterait un

nouveau moyen à la culture de la bienveillance;
et ccsbcllcsactions, placées de même sous les yeux
des législateurs, consignées dans leurs registres,

acquerraient une publicité bien moins importante

pour l'individu honoré que pour la société en

général.
En effet, quoique la récompense ne s'applique

qu'à une action particulière, l'objet principal est

de cultiver une disposition. Or, une disposition
se forme et s'étend par l'instruction, — par la no-

toriété de l'exemple,— par l'estime publique ou

le sentiment de l'honneur.

Lorsque les Romains élevèrent un temple sur
les ruines d'une prison où s'était passé un bel acte
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de piété filiale, ils donnaient un grand exemple;
ils proclamaient leur respect pour une des vertus

fondamentales de leur république'.

Indépendamment de ces actions cminemmci.t

méritoires et toujours rares, le gouvernement

pourrait se servir de la publicité pour perfection-
ner un grand nombre de services où l'accomplis-
sement des devoirs réguliers est plus important

que les vertus extraordinaires. Comment réaliser

ce projet? Par un tableau comparatif des adminis-

trations subordonnées, des villes, des cantons ou
des provinces: ce tableau serait renouvelé à des

époques fixes, et l'on y verrait quels sont les dis-

tricts qui ont été les plus exacts dans le paiement
des contributions, —ceux où il s'est commis le

plus petit nombre de crimes,—ceux qui on t formé

des institutions utiles, -— ceux qui ont fait des ef-

forts généreux pour réparer des calamités; —

quels hôpitaux ont donné !a preuve de lamcillcurc

administration, sous le rapport de l'économie et

1Humills in plèbe et ideo ignobilis puerpera, supplicli
causû carcere inclusâ maire, cum Impctrasset aditum, a

janitore semper excussa , no quid inferret cibi, deprehensa
est uberibus suis alens eam. Quo miraculo matris salus do-

nata pietati est, atnbceque perpetuis alimenlis, et locus Ole

eidem consecratus Deoe. G. Quintio M. Àcilio Coss. letnplo
Pietatls exstructo in illius enimis sede. — PUn,,llb, Vil,

c. xxxvi
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de la plus courte durée des maladies '
; — quels

tribunaux ont terminé plus de procès et ont donné

lieu à moins d'appels; —quels soins ont été ren-

dus efficaces pour écarter d'un district telle cause

particulière d'insalubrité, de mendicité, de con-

trebande , de vice et de misère.

Ces rapports officiels, outre leur utilité poli-

tique pour le gouvernement, auraient, sans éta-

lage, tous les bons effets de la récompense, de

cette récompense en honneur qui ne coûte rien

à l'état et maintient la force des ressorts moraux.

Tous les services distingués trouveraient leur place
darts ces annales; et les peuples, avec leur dispo-
sition naturelle à s'exagérer la vigilance et les

moyens d'information du gouvernement, seraient

bientôt persuadés qu^c leur souverain, semblable

à la Providence, a les yeux ouverts sur tout, et

que cette inspection continuelle n'a pas seule-

ment pour objet les fautes, mais les actions mé-

ritoires.

Ce projet n'est emprunté ni dé la république
de Platon ni de l'Utopie de Morus, il est même

inférieur à ce qui a été exécuté de nos jours dans

un empire composé de plus de cent départements
* ;

1
Voye» dans le Rapport sur l'Hôtel'Dieu, pur Bailli, le

tableau de la mortalité des différents hôpitaux, et le pro-
cédé de co calcul.

1 Je veux parler de YAnalyse, des procès-verbaux des
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et ces tableaux, qui présentent par colonnes tous

les résultats de l'administration civile, économi-

que, rurale et commerciale, ont été faits avec plus
de facilité et de promptitude que n'en pourrait
trouver tel seigneur russe de la part de ses in-

tendants, s'il voulait obtenir d'eux l'état de ses

domaines.

Si l'on établit des récompenses pour la vertu

par rapport aux classes indigentes de la société, il

n'y faut pas chercher l'éclat, ni supposer des senti-

ments de vanité qui agissent peu sur des hommes

accoutumésàla dépendance et au calcul continuel

de leurs besoins. Les institutions propres à de pe-
tites communautés doivent être appropriées aux

circonstances locales et aux habitudes populaires.
Dans un village ou un bourg, il pourrait être con-

venable , par exemple, d'assigner aux vieillards

une place distinguée dans l'église : cette distinc-

tion, unie à un sentiment religieux et accordée

au choix, n'aurait pas l'apparence d'une vanité

flattée, mais d'un respect rendu à l'àgc et au

conseils de département, ouvrage IM-4* , publié en France

en 1802. — Le travoil fut fait uniformément d'après'une
sèrio do questions adressées à chaque département par le

ministre de l'intérieur.

Ces tableaux ont été discontinues. Voilà le fuit; je ne

remonte pas à la cause.
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souvenir d'une vie honorable. Il existe en Angle-
terre quelques institutions de charité pour des

gens de métier qui ont essuyé des revers ( decayed

tradesmen). On leur procure une situation plus
douce que dans les hôpitaux ; ils ont leur habita-

tion séparée, un jardin, une petite pension an-

nuelle. Ces retraites ne sont données que par
élection à des individus rccommandablcs; et la

plaque de métal qu'ils portent sur leur habit n'est

pas considérée comme une disgrâce, mais comme

une distinction..
Diverses sociétés d'agriculture donnent une

récompense pécuniaire aux domestiques qui sont

restés attachés au service du même maître un cer-

tain nombre d'années ; ce qui est considéré avec

raison comme une preuve de fidélité et de bonne

conduite.

Ces sociétés donnent aussi une récompense pé-
cuniaire aux journaliers, aux simples ouvriers

des campagnes qui ont élevé un certain nombre

d'enfants sans avoir eu recours aux fonds de la

paroisse : c'est un encouragement à l'économie

et à toutes les vertus habituelles qu'elle suppose.
Mais ce moyen, comme remède, est bien faible

contre les inconvénients du système établi pour
le soulagement des pauvres.

Dans ces deux cas, la récompense est en argent,
mais l'argent est joint à l'honneur; la publicité
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des Rapports devient un certificat pour l'individu

dans son district particulier.
• En examinant tout ce qui s'est pratiqué à cet

égard en Hollande, en Suisse, en Angleterre et

ailleurs, on aurait un assortiment de moyens ré-

munératoircs pour telle ou telle classe de la so-

ciété; mais tout dépend de l'application. Le gou-
vernement ne saurait se charger de ce soin. 11n'y
a qu'une inspection locale qui puisse connaître les

circonstances et surveiller les détails.

Après tout, le plus puissant, le.plus général de

tous les motifs rémunératoircs, c'est l'c-timc pu-

blique, juste et éclairée, c'est-à-dire dirigée par
le principe de l'utilité. Qu'une nation estime une

vertu, c'est une plante dont la culture sera tou-

jours heureuse; que cette vertu cesse d'être dans la

même estime, elle déclinera dans la même propor-
tion. Le caractère d'un peuple est le climat moral

qui tue ou vivifie les semences du bien.

Examiner pourquoi, dans telle époque, dans

tel gouvernement, une vertu jouit d'une considé-

ration particulière ; pourquoi les vertus d'un Cur-

tins, d'un Fabricius > d'un Scipion doivent éclore

et se développer dans Rome ; pourquoi d'autres

temps et d'autres pays ne comportent guère que
des courtisans, des flatteurs, des beaux esprits,
des hommes polis et aimables, sans énergie et

sans patriotisme : c'est une analyse historique et
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morale qui exige une étude approfondie des con-

stitutions politiques et des circonstances particu-
lières d'un peuple. On y verrait en dernier résultat

que les qualités nécessaires pour réussir sont tou-

jours les qualités généralement estimées.

Mais l'estime publique est libre, essentiellement

libre, indépendante de l'autorité suprême, qu'elle
cite même à son tribunal. Voilà donc, ce me sem-

ble, le plus grand trésor des récompenses soustrait

au gouvernementl Non; il lui est facile de s'en

emparer. L'estime publique ne se laisse pas forcer,
mais elle se laisse conduire. Il ne faut à un souve*

rain vertueux qu'un peu d'art pour appliquer celte

haute paye d'estime au genre de service qu'il a

besoin de créer.

Il y a une considération déjà toute acquise pour
la richesse, les honneurs et le pouvoir. Si le sou-

verain, dispensateur de ces dons, ne les accorde

qu'à des qualités utiles, s'il joint ce qui est déjà
estimé à ce qui doit être estimable, son succès

est infaillible. La récompense opère comme une

proclamation qui notifie son suffrage et signale^
telle ou telle conduite comme méritoire à sesyeux.
— Son premier effet est celui d'une instruction

morale.

Le même service, sans la récompense, n'aurait

pas eu la même notoriété; il se fut perdu dans le

vague des bruits publics, cl confondu avec les pré-
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tentions plus ou moins fondées entre lesquelles

l'opinion s'égare. Muni de cette patente du sou-

verain, il est authentique, il est visible : ceux qui

ignoraient sont instruits, ceux qui doutaient sont

décidés; les ennemis et les envieux deviennent

plus timides; la réputation se fixe et devient per-
manente. —Le second effet de la récompense est

dans cet accroissement de durée et d'intensité de

l'estime publique.
Aussitôt tous ceux qui ont des vues d'intérêt,

qui aspirent aux honneurs ou à la fortune, ceux

qui aiment le bien public, mais qui l'aiment

comme des hommes ordinaires, non comme des

héros et des martyrs, se jettent avec empresse-
ment dans une carrière où le souverain a conso-

lidé l'intérêt privé avec l'intérêt public. Ainsi,
une bonne dispensation des grâces fait tourner

au bien de l'état toutes les passions individuelles ;

et celles mêmes qui sont comme neutres entre le

vice et la vertu viennent se ranger du côté qui leur

promet le plus d'avantage.
Telle est la puissance des souverains. Il faut êlre

bien malhabile dans la distribution des honneurs

pour les séparer de l'estime publique, qui a tant

de penchant à s'unir avec eux. Toutefois rien n'est

plus commun t on voit en Europe des cours oit les

décorations splendidcs, les ordres, les étoiles en

diamant à double et à triple étage, ne forment
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pas même dans l'opinion publique un préjugé fa-

vorable à ceux qui en sont revêtus. C'est un signe
de crédit, non une preuve de mérite.

«Les honneurs, entre les mains des princes,
» ressemblent à ces talismans dont les fées' font
» présent dans nos contes à leurs favoris. Ces talis-
» mans perdaient leur vertu sitôt qu'on en faisait
» un mauvais usage 1.»

1Lettre d'Hehdtius au comte de Shouvaloff.
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CHAPITRE XVII.

AUTRES EMPLOIS DB LA MATIERB DE LA RÉCOMPENSE.

Après avoir vu comment la matière de la ri-

chesse est appliquée à la récompense, il nous

reste à montrer d'autres usages qu'on en tire pour
des services publics, et qui ne sont pas rémuné-
ra toircs.

La notion de la récompense sera plus claire
étant séparée de ces accessoires qui ont certains

rapports avec elle.

i° Le salaire dépure subsistance. Il faut faire

subsister les employés durant leur service, et

même, en certains cas, les entretenir avant que
ce service commence. Si la paye ne va point au-

delà, comme dans le cas du soldat, partout où les

enrôlements sont forcés, ce salaire de pure néces-

sité n'est point récompense.
2° L'instruction des employés* 11 est des bran-

ches de service qui requièrent des avances du

gouvernement pour cet objet. Si cette instruction

exige beaucoup de temps, il est naturel qu'elle
commence dès le bas âge, et alors elle s'appelle
éducation. Dans quel cas faut-il que l'état se

charge de cette dépense? Lorsque le nombre des
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individus qui veulent en supporter les frais n'est

pas suffisant. C'est ce qui a eu lieu presque par-
tout pour l'église, pour la loi, pour la médecine,

pour l'art militaire. Le gouvernement contribue

tout au moins à l'entretien des instituteurs et des

professeurs.
3° L'équipement. On entend par là les provi-

sions nécessaires à l'individu pour le mettre en

état de rendre le service : au guerrier, il faut ses

instruments de guerre ; au chimiste, son labora-

toire ; au mécanicien, ses machines ; au naturaliste,
ses collections d'histoire naturelle ; au botaniste,
son jardin de plantes; à l'agricole expérimental,
un fonds de terre à faire valoir.

4° L'indemnité. Veut-on des services, il faut se

rappeler que l'individu à qui on les demande pèse,
comme dans une balance, les frais qu'il encourt

et les avantages qu'il attend. Tout ce qui est né-

cessaire pour amener les deux bassins à l'équili-
bre appartient au chef de l'indemnité. La récom-

pense, proprement dite, commence où l'indem-

nité finit.

5° La garantie contre les tentations. Dans les

places qui donnent du pouvoir et les moyens d'en

abuser, les appointements qu'on donne à l'em-

ployé doivent avoir une certaine proportion avec
les séductions auxquelles il est exposé : il faut qu'il
ait plus à perdre à agir en fripon qu'en honnête
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homme; ou du moins, qu'on le mette à l'abri des
tentations les plus dangereuses, en lui donnant
de quoi subsister selon le rang qu'on lui confère.

Le salaire proportionnel aux besoins a, pour ainsi

dire, une vertu antiseptique.
6° Le maintien de la dignité. Cette considéra-

tion ne regarde que les grandes places. Le bien du

service peut exiger qu'on y attache ce degré de

respect qui appartient à l'opulence, et que le pou-
voir seul ne donnerait pas. Sans examiner ici

quelle est la cause de cette disposition si géné-
rale à honorer la richesse, à lui accorder une

déférence presque involontaire et qui prévient
le jugement, il suffit que ce préjugé existe

pour ne pas refuser son secours en faveur de

certains emplois où l'on a besoin de tous les

moyens d'influence et de toutes les forces de

l'opinion.

7* Un autre emploi de la matière de la récom-

pense est tfexciter l'allégresse : j'entends par-là
une disposition habituelle à faire avec plaisir ce

qu'on fait. Plus on jouit de cette satisfaction in-

térieure , plus aussi les idées sont vives et rapides,

plus on fait d'ouvrage dans un temps donné. L'es-

prit, dans un élastique état de bien-être, compose
et décompose avec une tout autre facilité que
dans un état de chagrin, ou dans cette situation

moyenne où il n'est poussé que par l'habitude. Et
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même, pour les travaux du corps; qui ne sait

combien la force des muscles dépend de la vi-

gueur de l'âme ? Quelle comparaison entre le tra-

vail des esclaves et celui des hommes libres! Des

prisons, des fouets, des chaînes, des colliers gar-
nis de pointes de fer, un inspecteur impitoyable

qui rôde sans cesse, en un mot, toute la puis-
sance de la douleur et de la terreur n'obtiennent

pas du malheureux nègre la moitié des efforts

que l'espoir d'une gratification modique fait sou-

tenir gaiement au robuste Irlandais, qui franchit

la mer pour louer ses bras durant la moisson aux

fermiers d'Angleterre ; et cependant l'esclave,
en travaillant mal, excède ses forces,hàtc sa vieil-

lesse, se flétrit, et dépérit de bonne heure.
L'homme libre, bien payé, bien nourri, fait beau-

coup de travail et le supporte long-temps. Telle

est la différence que l'invincible nature a attachée

à nos efforts, selon le degré de tristesse ou d'al-

légresse qui les accompagne.
Une récompense promise ne suffirait pas tou-

jours pour électriscr ce sentiment de plaisir. L'é-

tat d'attente résultant d'une promesse est un état

mixte et incertain, où dominent tour à tour l'es-

pérance et la crainte. Il y a donc des cas qui de-

mandent une gratification préalable*
Mais il faut voir aussi le danger. Si un grand sa*

laite place un homme dans un état d'abondance,
a. tt
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vous créez des diversions très peu favorables à

l'assiduité et à l'application ; vous lui suggérez des,

désirs d'amusement, et vous lui en fournissez les

moyens. La marche des idées sera accélérée, soit ;
mais si ces idées ne sont pas celles qu'il importe
d'exciter I si ces idées lentes et constantes du tra-

vail sont remplacées par les idées rapides de spec-
tacles et de plaisirs 1 k

Il faut connaître le caractère de l'individu pour %

juger de l'effet qu'aura sur lui une gratification
w

préalable, pour estimer si son industrie en sera t
excitée ou ralentie, s'il s'en servira selon les vues

du bienfaiteur ou selon ses propres fantaisies, si

la reconnaissance aura plus de force sur lui que
*

l'espoir. Mais, en tout état de cause, il faut bien

se garder d'épuiser en gratifications préalables
tout ce qu'on destinait à la récompense.

Je finis par un avertissement nécessaire. Qu'on
n'abuse pas de ces distinctions analytiques pour

grossir de tous ces item la récompense ou le sa-

laire, ou appliquer à chacun d'eux une somme ,

distincte. La même somme peut faire face à tout.

Ce qui sert à l'équipement, au maintien de la sub-

sistance et des besoins de la condition, suffitdans

les cas ordinaires pour garantir l'individu contre

les tentations, pour l'indemniser de ses avances, et

pour lui inspirer l'allégresse nécessaire à ses de-

voirs. L
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LIVRE II.

DES SALAIRES.

CHAPITRE PREMIER,

LE SALAIRE EST-IL RÉCOMPENSE?

L'état ne se maintient que par une suite de ser-

vices constants et réguliers. La condition politi-

que de ceux qui sont tenus de les rendre s'appelle

charge, place, office ou emploi. Le mode de ré-

tribution n'est pas toujours,le même; mais, par

plusieurs raisons, la rétribution pécuniaire a pré-
valu. Si ce paiement est une somme fixe et pé-

riodique , le total s'appelle salaire.

Le salaire est-il récompense pour les services?

S'il est récompense, il doit agir de la même ma-

nière et dans les mêmes proportions : or, comme

les plus grandes récompenses produisent les plus

grands efforts, les services les mieux payés doivent

être les mieux exécutés.

Le raisonnement paraît exact, mais l'expérience

n'y répond pas. Examinons les faits. Là, vous ver-

11.
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rez des salaires très modérés, et des services très

bien remplis; là, des salaires considérables, et des

services très négligés ; là, d'échelon en échelon,
à mesure que le salaire augmente, le service em-

pire. Où est l'erreur? Il ne saurait y en avoir dans

les faits ; c'est donc le raisonnement qui est faux.

Voici la solution de cette difficulté : le salaire

n'est pas récompense; il n'est pas même le mo-

bile qui porte l'employé à remplir-ses devoirs;

car, qu'il les remplisse bien ou mal, il reçoit

toujours la même somme. Pour que le salaire fût

récompense, il faudrait q»ie l'accomplissement
du service en fût la condition préalable. Des émo-

luments conditionnels seraient récompense, des

émoluments fixes ne le sont pas.
*

Qu'un maître d'école s'avisât, pour exciter la

diligence de ses écoliers, de leur donner pério-

diquement à tous, paresseux et laborieux, sans

distinction, un certain nombre de coups de fouet,

que dirait-on de celle politique? Il se conduirait

cependant envers ses écoliers comme le fondateur

de l'école s'est conduit envers les maîtres, si, dans

la vue d'animer leur diligence, il s'est borné à

leur assurer un salaire.

Puisqu'un salaire n'est pas une récompense par

rapport aux devoirs de détails, comment faut-il

le considérer? La réponse est bientôt faite. S'il

s'agit d'une charge dont l'acceptation fût libre,
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le salaire est précisément la récompense de cette

acceptation. Car cette acceptation a des inconvé-

nients : l'cmployéaliène sa liberté, il s'expose aux

peines attachées aux omissions ou autres malver-

sations dont il pourrait se rendre coupable dans

son emploi ; l'entreprise de la charge est un ser-

vice qu'il n'aurait pas rendu sans la récompense.
Ce n'est point là une subtilité, une distinction

purement verbale ; c'est, au contraire, une notion

fondamentale qui doit influer continuellement sur

la pratique. Si le salaire attaché à une charge était

une récompense par rapport aux services de dé-

tail, plus on augmenterait le salaire, plus on aurait

la chance d'augmenter les efforts de l'employé,
et de porter le service à la plus grande perfection

possible. Formons-nous l'idée d'un thermomètre

moral. Si cinquante livres sterling font monter

le zèle et l'assiduité d'un curé de paroisse au de-

gré cinq, cinq millclivrcs sterling feraient nion Ici

ces mêmes vertus dans un archevêque au degré
cent, Mais observe-t-on que les proportions soient

nécessairement dans ce rapport ? Appliquez la

même mesure à toutes les charges. Vous verrez

souvent que la grandeur du salaire, fournissant

une occasion toujours renaissante de distractions

qui rivalisent avec les devoirs, peut tourner contre

le service, s'il n'y a pas d'autres motifs pour con-

trebalancer ses mauvais effets.
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Que le salaire oblige l'employé à- remplir ses

devoirs jusqu'à un certain.point, c'est ce qu'on
ne nie pas, puisqu'il peut le perdre par des omis-

sions trop marquées, des négligences trop mani-

festes; mais s'il n'a d'autre motif que le salaire,

tout se bornera à sauver les apparences autant

qu'il le faut pour n'être pas en prise. Or c'est là

ce qu'on observe dans tous les offices où le gou-
vernement , n'ayant compté que sur la force de

ce moyen, n'a pris aucune autre mesure pour unir

l'intérêt avec le devoir. La plupart des services,
n'étant pas susceptibles d'être déterminés avec

précision, dépendent beaucoup de la libre vo-

lonté des employés. Au milieu d'un mouvement

qui ressemble au travail, on se livre à mille dis-

tractions inutiles que l'inspecteur le plus diligent
ne saurait noter : l'absence marque, l'oisiveté ne

marque pas; la lenteur produite par l'ennui et le

dégoût n'a point de caractère qui la distingue
de celle qui naît du défaut de capacité ou de la

difficulté des travaux. Le service cxigc-t-il le con-

cours de plusieurs individus, l'absence d'un seul

pallie ou nécessite la suspension de toutes les af-

faires. Un inspecteur en chef exerce une grande
influence, mais il redoute le rôle d'un censeur

pointilleux, il se lasse de remontrances inutiles;
et s'il n'a lui-même d'autre motif que le salaire,

tout s'arrange aisément; une intelligence secrète
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s'établit entre le chef et les subalternes, en sorte

que plus les choses vont mal, moins le mal paraît.
C'est là ce qui explique ce vice interne de tant
d'établissements où régnent la langueur et l'im-

péritie, où l'on opère si peu avec de si grands
moyens, où les employés eux-mêmes, attachés à
une routine servile et oiseuse, opposent les plus
puissants obstacles à toutes les réformes. Tous ces
abus deviennent, entre les intéressés, des secrets
de franc-maçonnerie. Celui qui oserait les révéler
ou les combattre serait l'ennemi commun, et son
dévouement l'exposerait à une sorte d'excommu-
nication.

Je ne nie pas l'influence des sentiments d'hon-
neur et de probité, surtout dans les situations éle-
vées qui placent un homme en vue. Mais ces mo-
tifs sont étrangers au salaire : dès qu'il est toujours
le même pour des services bien ou mal rendus,
il est clair que, s'ils sont bien rendus, ce n'est

pas au salaire qu'il faut l'attribuer.
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CHAPITRE IL

RÈGLES SUR LES SALAIRES ET AUTRES EMOLUMENTS D'OFFICES.

Avant d'entrer dans le détail de ces règles, re-

marquons que leur application dépend de la na-

ture du service et des circonstances locales. C'est

en observant la pente des abus qu'on découvre

l'espèce de préservatif applicable au mal parti-
culier. Les règles ne sauraient former un système

parfait, parecqu'il est impossible de faire un

catalogue complet de toutes les erreurs, et d'an-

ticiper tous les abus. Mais il faut au moins se

précautionner contre ceux dont on a fait l'expé-
rience ; il faut mettre un signal sur les écueils

connus par des naufrages. Parmi les règles que
nous allons donner, quelques unes paraîtront su-

perflues par leur évidence même; toutefois, si,
dans la pratique, on a souvent failli pour les avoir

oubliées, la règle, quoique trop simple pour pré-
tendre au mérite d'une découverte, est nécessaire

comme avertissement Î elle n'enseigne rien de

nouveau, mais elle rappelle un principe qu'il
est bon d'avoir constamment et clairement sous

les yeux.
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RÈGLE.J. Attachez les émoluments A l'emploi do In manière

qui produit la liaison la plus intime entre le devoir des

employés et leur intérêt.

i° Voyons d'abord l'usage de cette règle pour
assurer l'assiduité de la part des employés en

général.
La plupart des charges ont une circonstance

commune, c'est d'exiger, pour que les devoirs

soient remplis, que l'employé se trouve en cer-

tain temps dans un certain lieu. Dans bien des cas,
assurer la résidence et l'assiduité, c'est assurer,
au moins en partie, l'exécution du service. Que
le clerc soit à son bureau, le juge à son tribunal,
le professeur à son école, il est probable qu'ils

n'y resteront pas oisifs. Or la meilleure chance

de les y rendre assidus, par le moyen du salaire,
c'est de le faire recevoir chaque jour, à l'heure

marquée , sur le lieu même. Dès lors les émolu-

ments deviennent récompense ; chaque contra-

vention, sans forme de procès, est suivie d'une

diminution de paye qui a toute l'efficacité de la

peine sans en avoir la rigueur : l'intérêt de l'em-

ployé est d'accord avec* Ion devoir ; la loi s'exé-

cute toute seule.

C'est ainsi qu'étaient payés les membres de l'a-

cadémie française et de l'académie des sciences.



I7« RÈGLES

Et quels sont les employés qui ne doivent l'être

de la même manière? Si l'orgueil a un scrupule

légitime, c'est celui de recevoir le prix d'un tra-

vail qu'on n'aurait pas fait. Quant à l'objection
tirée du morcellement du salaire, il est aisé de

la lever par des jetons donnés jour à jour, et réa-

lisés à époque fixe.

Dans l'acte infructueux du parlement pour l'é-

tablissement des maisons de pénitence, on avait

adopté cette manière d'assurer l'assiduité des sur-

intendants. Pour tout émolument, ils devaient

recevoir cha'cun leur quotc part d'une somme de

cinq guinées à partager, chaque jour de séance,

entre ceux qui s'y seraient trouvés.

On a un exemple plus ancien de cette police
dans la société incorporée de Londres pour les

assurances sur les vies. Les directeurs ne reçoi-
vent leurs modiques appointements que de cette

manière. On l'a également adoptée pour les com-

missaires des banqueroutes, et pour différentes

associations.

Ces exemples, faute d'avoir été rapportés à un

principe général, n'ont pas eu toute l'influence

qu'ils devaient avoir. Que de fois n'a-t-on pas en-

tassé règlements sur règlements sans aucun succès 1

Combien de décrets inutiles en France pour assu-

rer la résidence des bénéficiers et des évêques?
En Angleterre, on n'a pas été plus heureux,
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c'est-à-dire plus habile : on a fait des lois contre

les ecclésiastiques non résidents ; on a établi des

pein^s^ une amende fixe, par conséquent trop
forte ou trop faible. A défaut de la partie publi-

que pour la poursuite de ce délit, il a fallu s'en

rapporter à un délateur de hasard qu'on tâche

d'acheter avec le produit de l'amende. L'amour

du gain n'est pas assez fort pour vaincre l'infamie

de cette délation. Ce motif reste impuissant jus-

qu'à ce qu'il soit renforcé par quelque animosité

personnelle.
Ces cas, qui arrivent tout au plus une ou deux

fois en dix ans, ne font point exemple ; la non-

résidence est toujours la même; la peine inutile

n'est qu'un mal de plus. D'ailleurs, quelle loil Elle

ne scrtquc d'instrument à la vengeance, et ne rap-

proche que des ennemis ! Toutes les fois qu'il se-

rait désirable qu'un bénéficier vécût avec ses pa-

roissiens, c'est-à-dire quand ils sont en bonne

intelligence, la loi est une lettre morte : elle n'est

mise en vigueur que dans les cas où les deux par-
tics sont irréconciliables, c'est-à-dire dans les

seuls cas où l'utilité de la loi est problématique,
où il serait à désirer qu'elle admît une exception.
Le retour de l'ecclésiastique dans sa paroisse est
un triomphe pour ses ennemis et une humiliation

pour lui-même.

Si les salaires des professeurs dans les univer-
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sites anglaises avaient été entrelacés de cette ma-

nière avec le service, on peut bien être sur que
ces places auraient continué d'être en activité;
au lieu que, dans l'état actuel des choses, être

professeur dans une université anglaise, c'est avoir

un litre, une pension, sans aucune fonction obli-

gatoire d'enseignement
Le salaire payé jour à jour a un avantage de

plus que d'assurer l'assiduité; il rend agréable un

service qui, aved un salaire annuel, paraîtrait

purement onéreux. C'est une manière de faire

aimer les travaux que d'appliquer la récompense
à leurs portions successives, au lieu de la donner

en totalité. En Angleterre, les journaliers dans

l'agriculture sont payés, comme les autres ou-

vriers, par semaine, argent comptant; et ce tra-

vail se fait bien et avec plaisir. Il est des pays en

Europe où les laboureurs sont payés par des mai-

sons et des pièces de terre qui leur ont été don-

nées une fois pour toutes. C'est une partie du

régime féodal : chacun sait que ce travail est fait

avec la plus grande négligence et toute la tristesse

de la servitude.



SUR LES SALAIRES. 173

SECONDE SECTION.

Autres applications de la première règle.

L'union entre le devoir et l'intérêt sera encore

plus intime si le salaire est payé de manière à se

proportionner non seulement à l'assiduité, mais

encore à la bonté du service.

S'agit-il d'une maison de force, d'un hôpital de

malade, d'une maison d'orphelins : au lieu de

donner aux inspecteurs un salaire fixe, toujours
le même, quelle que soit la différence de leurs

soins et le degré de leur attention, il sera bon

de le faire dépendre en partie de la manière

dont ils remplissent leurs devoirs, en jugeant de

leurs efforts par leurs succès. Calculez la propor-
tion moyenne de ceux qui meurent, par an, dans

l'établissement en question.—Cent, par exemple :

donnez à l'inspecteur une somme pour chacun

d'eux, — dix livres sterling ; — mais à condition

que, pour chaque mort» il vous rendra une somme

pareille. Il est clair qu'ayant un profit net sur

toutes les vies qu'il conserve, vous n'avez presque

pas besoin d'autre précaution contre les mauvais

traitements, la négligence et les abus de pouvoir

qui peuvent tendre à abréger l'existence '.

1 « Les administrateurs de l'Hôtcl-Diuu portaient eu
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Dans le service naval, les lois d'Angleterre ac-
cordent tant pour chaque vaisseau pris ou détruit,
tant pour chaque homme capturé. Pourquoi le
même encouragement ne s'étcndrait-il pas à l'autre
branche du service militaire, avec les modifica-
tions que la nature de la chose demande ?

S'agit-il de prolonger la défense d'une plac é as-

siégée, faites monter graduellement la paye du

gouverneur, et surtout celle des soldats, à propor-
tion du temps qu'ils la défendent.

Ce qu'on vient de proposer pour les prison-
niers et les enfants trouvés pourrait-il s'appli-

quer aux corps militaires en garnison ou en cam-

pagne?
Le général ou le colonel ont un si grand intérêt

à la conservation de ces machines vivantes, in-

struments de leurs succès; il doiventsi bien sentir

qu'un soldat, tant qu'il est malade*, est moins

bon que rien ; que les recrues peuvent manquer,

compte la valeur de cinquanto livres pour chaque malade,

ou mort, ou guéri. M. de Ohumousset et sa compagnie
offraient do gérer pour cinquante livres seulement par

guérison. Les morts allaient par-dessus le marché et étaient

A sa charge. La proposition était si belle, qu'elle ne fut

point acceptée. On craignit qu'il ne pot la remplir. Tout

abus qu'on veut réformer est le patrimoine de ceux qui ont

plus de crédit que les réformateurs. » — Quest. eneyel. ,

art. Charité.
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et qu'elles sont long-temps inférieures à des vé-

térans : ces motifs sont si palpables, qu'il semble

inutile de les appuyer par une récompense pécu-
niaire. Mais quand il s'agit d'un objet si essentiel,
il ne faut rien négliger. Le général, employé
comme assureur des vies de ses subordonnés,
deviendrait l'émule d'Hippocrate pour la science,
et de Howard pour la philanthropie. Quelle atten-

tion pour ses campements l quelle vigilance sur

les fournisseurs! quel soin pour les hôpitaux!
Comme il perfectionnerait cette discipline contre

les vices d'une armée, non moins destructifs quel-

quefois que le fer de l'ennemi ' !

Pourquoi n'établirait - on pas le même usage
dans un vaisseau de guerre, où les négligences
sont si dangereuses, où les règles générales sont

si faciles à observer? L'amiral, le capitaine, au-

raient un intérêt immédiat dans la conservation

de chaque matelot. L'exemple admirable du ca-

pitaine Cook, qui fit le tour du globe, et par-
courut tant de climats opposés, tant de mers

nouvelles, sans perdre un seul homme, ne serait

plus infructueux. On n'aurait pas à craindre que
ses instructions sur la diète, le renouvellement

1 On su borne ù un simple aperçu : les détails mène-
raient trop loin. Lu général peut être assureur pour ceux

qui meurent de maladie, non pour ceux qui sont tués.
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de l'air et la propreté, fussent négligées. Il est

vrai que la marine anglaise est bien perfection-
née à cet égard; mais qui peut savoir jusqu'où
l'on irait, en joignant à tous les motifs actuels le

ressort constant d'un intérêt qui ne nuit à aucune

vertu, et qui les supplée quand elles manquent.
Je vois bien des difficultés de détail dans l'ap-

plication du principe. Seraient-elles insurmonta-

bles? c'est aux gens du métier à répondre.
Dans le traité que fit le landgrave de Ilcsse-

Cassel, relatif aux troupes qu'il mettait aux gages
de l'Angleterre pour servir en Amérique, il avait

stipulé que, pour chaque homme non rendu à sa

patrie, il lui serait payé trente livres sterling. J'i-

gnore si cette stipulation était d'usage. Qu'elle
le fut ou non, rien de mieux imaginé , soit pour
l'intérêt fiscal du souverain prêteur, soit pour
l'intérêt personnel des individus prêtés. Les dé-

clamatcurs, qui trouvèrent cette clause horrible,
comme si elle eût donné au prince un intérêt

parricide à la mort de ses sujets, se livraient sans

examen à l'esprit de parti ; car, si quelque chose

pouvait contrebalancer les mauvais effets du con-

trat, c'était cette condition pécuniaire. Elle don-

nait à ces étrangers une espèce de sauvegarde
contre la négligence ou l'indifférence des em-

prunteurs, qui auraient pu les exposer plus vo-

lontiers que leurs propres sujets : le prix attaché
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à leur perte était comme une caution du soin

qu'on prendrait de les conserver.

J'ai ouï dire qu'il y a des pays où les émoluments

du colonel croissent à proportion du nombre des

non effectifs, c'est-à-dire qu'il reçoit toujours la

même paye, quoiqu'il aitmoins d'hommes à payer.
Si cela est, cet arrangement est précisément le

contrepied de celui que je viens de recomman-

der. Le nombre des non effectifs grossissant par
la mort, le colonel gagne en argent ce qu'il perd
en hommes. Chaque denier qu'on lui laisse acqué-
rir de cette manière est une récompense offerte,
sinon pour le meurtre, au moins pour la négli-

gence.

[Note.) Ces vues de M. Bentham sont susceptibles d'une

grande diversité d'applications. Je me persuadai que j'en
avais découvert une très praticable dans le temps où

M. Whitbread avait proposé son bill pour l'établissement des

écoles, et je la développai dans une lettre à sir Samuel

Romilly ; en Yoici l'extrait. On verra que tout y est fondé

sur les principes exposés dans ce chapitre.
« M. Whitbread a bien senti la nécessité d'une surveil-

lance sur les maîtres, — et il propose de la confier aux

recteurs et aux juges de paix; mais il n'est pas difficile de

prévoir que cette surveillance onéreuse serait très peu effi-

cace. On ne fera rien de bon, a moins qu'on ne parvienne
à lier l'intérêt du maître avec sou devoir d'une manière

permanente, et qui s'applique a tous les détails. L'unique
2. 12
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moyen pour cela, c'est de faire dépendre la récompense
de ses succès, de ne point donner de salaire fixe, de lui

allouer une somme pour chaque enfant, mais seulement

quand il saura lire, du le payei- en un mot comme on paie
un manufacturier pour l'ouvrage lait.

» Avec un salaire fixe, le maître n'a plus qu'un intérêt

très faible aux progrès des élèves. S'il fait assez bien pour
n'être pas renvoyé, c'est tout ce qu'il lui faut. •

o S'il n'obtient la récompense qu'après le service, il a un

intérêt constant a son prompt accomplissement. Il ne peut
se relâcher dans ses efforts qu'à ses propres dépens. Il n'y
a plus guère besoin d'inspection. Il cherchera de lui-même

a exciter l'émulation, à perfectionner les méthodes. Il sera

disposé à écouter les conseils et a profiter de l'expérience
des autres.

» Avec un salaire fixe, chaque nouvel écolier ajoute à la

peine du maître , diminue ses efforts ou le dispose a se

plaindre. Avec la méthode que je propose, c'est lui qui
excitera les parents négligents, c'est lui qui deviendra le

ministre de la loi. Au iieu de se plaindre d'avoir trop d'élè-

ves , il ne se plaindra que d'en avoir trop peu. En eftt-il

trois ou quatre cents , et même autant que M. Lancaster, il

trouverait le moyen, comme lui, de suffire à tout, il se ser-

virait des plus forts pour instruire les plus faibles , etc.

» Si un maître est négligent ou incapable, il sera forcé de

quitter sa place. Substituez à cela des examens, des juge-

ments, des dépositions, et voyez où cela mène.

0 Les moyens d'exécuter sont tacites. Il suffit, à deux

ou trois époques par année, que le recteur et quelques juges

de paix ou autres notables, disposés à concourir a une oeuvre

si utile, se transportent pour quelques heures dans l'école.

L'examen de chaque écolier ne demande pas une demi-
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minute. Le maître lui-même ne présentera que ceux qui

peuvent soutenir l'épreuve ; et à sa récompense en argent
se joint le motif de l'honneur, par la publicité du succès.

» Ce qui convient d'allouer par tête est facile a détermi-

ner; on n'a qu'à calculer le prix moyen qu'il en coûte aux

parents dans les villages pour chaque enfant à l'école, et

qu'à comparer avec le prix moyen de celle de M. Lancas-

ter. On commencerait par uno somme plus forte, qu'on
réduirait graduellement. Cette dépense, aujourd'hui si

onéreuse pour les campagnes , serait bientôt réduite au

quart ou au cinquième.
» M. Whitbread a limité l'enseignement à la lecture ; il a

eu ses raisons pour aller pai degrés: mais l'expérience a

prouvé que les deux enseignements, lecture et écriture,
s'aident l'un l'autre. Les enfants commençant à tracer les

lettres sur le sable, et ensuite sur l'ardoise, se familiarisent

avec les formes et-ne les oublient plus: qui ne sait pas
écrire sait rarement lire avec facilité, au moins l'écriture

de main ; et cette branche de l'art est pour les affaires

usuelles aussi importante que l'autre, etc., etc. 0

12.
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CHAPITRE HI.

DES DROITS CASUELS.

Ons'estfréquemmentservid'unautre expédient

pour payer les employés publics : je veux parler
des honoraires, étrenms, épices, droits casuels ,

qu'on les autorise à percevoir pour leur propre

compte, de la part de ceux qui requièrent le

srevice.

Cet arrangement renferme un avantage appa-
rent et un danger réel. L'avantage apparent est

que la récompense semble ainsi se proportionner
exactement et directement à la quantité d'ouvrage

qu'ils font; le danger réel est dans la tentation

qu'on leur donne de grossir leurs émoluments

en vexant ceux qui ont besoin de leur ministère.

Les abus trouvent là une porte ouverte pour s'in-

troduire sans crainte et presque sam blâme. Il esl

très naturel, par exemple, qu'un particulier ,
servi avec une célérité extraordinaire, ajoute

quelque gratification à l'honoraire fixe. Or, cette

récompense, moyen d'expédition pour une pre-
mière occasion, devient infailliblement une cause

de retard pour toutes celles qui suivent. Les heures
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réglées du bureau sont employées à ne rien faire,
ou à faire le moins possible, afin de pouvoir être

payé cxtraordinairemcntpour ce qu'on fait dans

dans les heures libres. L'industrie de tous les em-

ployés consiste à multiplier les profits de leur

place, en se prêtant mutuellement leur secours,
et les chefs connivent au désordre, soit, pour avoir

leur part du bénéfice, soit par complaisance pour
leurs subalternes, ou par la crainte de les mé-

contenter.

Les inconvénients sont plus grands encore là

où s'agit d'un genre de service couvert d'un voile

mystérieux, que le public ne saurait lever: tel est

celui de la loi. Les longueurs inutiles et accablantes

dans les procédures résultent de causes très com-

pliquées ; mais une des plus considérables est l'in-

térêt privé des gens de loi, qui ont multiplié à

leur gré les incidents et les questions pour multi-

plier les occasions de recevoir des honoraires.

Les offices publics dans lesquels il n'y a point
de casuel conservent plus aisément leur intégrité.
Un droit légitime sert souvent de prétexte à une

extorsion. La distinction entre le permis et le dé-

fendu n'est, dans bien des cas, qu'une nuance

assez fine; et, dans ce demi-jour, on se permet
bien des profits tout au moins équivoques sur l'i-

gnorance ou les besoins des gens étrangers aux

affaires. L'évidence du délit est un grand frein.
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Si vous admettez des droits casucls, il faut au

moins que leur tarif, affiché dans le bureau même,
serve de double sauvegarde, aux employés contre

les soupçons, au public contre les demandes abu-

sives.

Ce mode de payer les services d'un bureau par
les individus, à fur et mesure, suppose que le bé-

néfice en est uniquement pour, eux ; hors de là,

les droits casucls seraient une taxe inégale et très

injustement répartie. Nous aurons occasion d'en

parler bientôt.
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CIIAPITHE IV.

SECONDE nkCLE POUH LES SALAIRES.

Les salaires doivent être fixé* au taux le plus économique,
sans nuire au service.

Le vrai prix de toute marchandise, c'est le plus
bas auquel le vendeur peut la céder en continuant

à la produire.
— Le vrai prix d'un service est de

même le plus bas auquel on puisse l'obtenir, de

sorte qu'en le payant plus cher il ne serait pas
mieux fait, ou que la différence en qualité n'é-

quivaudrait pas au surplus de dépense. Dans l'es-

timation de ce prix, il faut faire en lier tout ce

qui est nécessaire, soit pour mettre l'individu en

état d'exécuter et de continuer le service, soit

pour l'indemniser du sacrifice qu'il fait, en re-

nonçant aux chances avantageuses que d'autres

carrières peuvent lui offrir.

Dans l'institution d'une charge, il est assez dif-

ficile d'estimer au juste ce que doit <?lre le salaire ;
il faut agir au hasard, comme pour une denrée

qu'on porterait au marché pour la première fois.

On jugera, d'après le nombre et l'espèce despos-
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tulants, si le salaire offert est suffisant pour être

accepté par des personnes propres au service.

D'après cette règle, le salaire des juges anglais,

qui paraît considérable, ne l'est point assez, puis-

que , comme nous l'avons vu, il ne suffit pas pour
attirer les sujets qu'on aurait le plus d'intérêt à

voir revêtus de cet office.

La France, avant la révolution, ne donnait pres-

que point de salaire à ses juges : c'est qu'ils n'é-

taient pas tirés de la classe des avocats, et qu'ils
n'avaient aucun sacrifice à faire en entrant dans

leur emploi. D'ailleurs, en Angleterre, où le nom-

bre des juges est fort petit, chacun d'eux est censé,
dès le premier jour, capable de toutes ses fonc-

tions : il ne doit pas arriver là pour faire son no-

viciat, m;, ^our y montrer d'abord tous les

résultats d'une longue étude. En France, où la

magistrature était fort nombreuse, et où chaque
tribunal avait ses Nestors, on pouvait être plus
facile sur l'admission ; un novice avai' peu de

poids, il n'était pas chargé d'affaires importantes,
et il pouvait garder aussi long-temps qu'il voulait

le silence pytagoricien.
C'est une bonne règle d'économie d'employer

dans les offices publics de vrais travailleurs, point
au-dessus de leur état, et qui, au contraire, s'en

tiennent pour honorés. Il n'y a que perte et dé-

pense à se servir d'hommes qui veulent être payés
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selon leur condition et leurs prétentions, plutôt

que selon leur travail. Il ne faut pas employer
des fleuristes hollandais pour cultiver des pommes
de terre.

Il est des offices publics où les occupations ré-

glées ne durent que trois ou quatre heures de la

journée. Mauvais système ! Que peuvent faire du

temps qui leur reste des commis qui n'ont pas
moins aliéné leur liberté pour une portion du

jour que pour la journée entière ? Ce loisir est

une véritable augmentation faite à leurs besoins:

l'ennui, fléau de la vie, n'est pas moins le fléau

de l'économie. Moins on est occupé, plus onse

rapproche de la classe qui dépense et qui jouit.
Aussi est-ce parmi ces demi - travailleurs qu'on
trouverait le plus d'hommes mécontents de leurs

salaires.

Disons un mot du clergé sous ce chef. La tota-

lité de son revenu en Angleterre n'est peut-être

pas excessive, peut-être pas même suffisante pour
une bonne répartition. Mais l'inégalité est ex-

trême. C'est un mal reconnu de tout le monde,
ot plus facile à voir qu'à corriger.

Celte excessive inégalité a un effet très désavan-

tageux par rapport au grand nombre des ecclé-

siastiques. La comparaison qu'ils font de leur état

avec celui des grands bénéficiers diminue encore

à leurs yeux la valeur de ce qu'ils reçoivent. Une
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récompense très inégale, pour des services égaux,

dégrade ceux qui n'ont que leur portion congrue.
Le tout présente une apparence de loterie, de

faveur et d'injustice, qui contraste avec le carac-

tère moral de cette vocation.

Dans les salaires des autres emplois, le super-
flu n'est ordinairement qu'inutile, dans l'église,
il est pernicieux. Il a une tendance naturelle à

inspirer le dégoût des devoirs pénibles de ce mi-

nistère.

On a essayé de justifier les grands émoluments

ecclésiastiques. Les richesses, dit-on, donnent de

la considération. Ceux qui n'auraient pas des

égards pour le sacerdoce en auront pour l'opu-
lence; et la multitude, qui verra les dignitaires
de l'église marcher de pair avec les notables du

monde,rccevra leurs instructions avec plus de do-

cilité. Ne voit-on pas tous les jours qu'un riche ,
fût-il un sot, est écouté avec plus d'attention, qu'on
s'efforce de lui trouver de l'esprit, que ses conseils

paraissent des oracles, et que l'idée vague de sa

fortune donne du poids à ses plus minces con-

ceptions? Pourquoi refuserait-on à la religion le

secours de ce préjugé? La richesse des ecclésias-

tiques fait partie de la magnificence du culte »

commo les autels d'argent et les vases d'or de

l'église : c'est un moyen de parler aux sens et de

captiver l'esprit par les yeux.
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Ce raisonnement tombe devant l'examen et

l'expérience. La dignité du caractère ecclésiasti-

que dépend de son utilité : or, quelle est l'utilité

d'un prêtre ? quel est son véritable emploi? 11est

le précepteur du peuple; ses fonctionssontlégalcs
et morales. Pour les fonctions que la loi lui or-

donne , la richesse est inutile, puisque la dé-

pense du culte n'est pas à la charge des ministres

des autels. Pour les fonctions morales, comme

d'exhorter en particulier, de visiter les malades,
de consoler les affligés, de guider, d'instruire,
de surveiller, la richesse est pernicieuse; elle

les rapproche de ce qu'on appelle les gens du

monde, et les jette au milieu de la dissipation
et des plaisirs. Là, ils se gardent bien de faire

souvenir qu'ils sont prêtres, parcequ'ils^sentent

qu'on n'a pas besoin d'eux, et qu'ils sont avec

leurs égaux ou leurs supérieurs en lumières. Mais

tout ce qui les entraîne dans cette sphère bril-

lante les éloigne des humbles demeures de la

pauvreté : ils ne peuvent être ni les confidents"

ni les conseillers de la classe indigente de leurs

paroissiens; la distance dans les fortunes en pro-
duit une semblable dans les sentiments et les af-

fections. Ainsi l'effet naturel d'un grand revenu

sera de les séparer de ceux auxquels seuls ils pour-
raient être utiles. On me citera un Fénélon et

quelques autres ; mais j'allais les citer aussi, pour
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établir la preuve de ce. que j'avance, par une ex-

ception aussi extraordinaire.

L'expérience vient à l'appui de cette considé-

ration. Les plus forts bénéfices, en Ecosse, n'ex-

cèdent guère deux cents livres sterling, et la plu-

part sont au-dessous. Comparez l'influence du

clergé dans les deux parties du royaume. En

Ecosse , elle est tout ce qu'elle doit être ; en An-

gleterre, elle est presque nulle. En Ecosse, l'am-

bition du curé se borne à bien gouverner sa

paroisse, et il la gouverne en effet. Il connaît tous

les individus, étudie tous les caractères, s'intéresse

à tous les besoins : il est près du riche par son

éducation, et du pauvre par sa fortune. En Angle-
terre, les riches ecclésiastiques vivent avec les

riches mondains; ceux qui sont pauvres sont les

courtisans nés de quiconque peut disposer d'un

bénéfice. C'est la pauvreté même qui les force à

fuir la société des pauvres. Ils débutent dans leur

carrière par une complaisance domestique, eteeux

qui arrivent aux plus hauts degrés finissent trop
souvent par une complaisance politique. C'est le

langage de la satire, dira-t-on peut-être; non,
c'est celui de la vérité : la satire accuse les per-

sonnes, la raison n'accuse que les lois. Tout autre

homme à leur place en ferait autant : au lieu de

les blâmer, il faut les absoudre et les plaindre.
Je ne parie pas de l'argument que Hume a
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fait valoir en faveur des iïche«*ses du clergé :

c'était, selon lui, un moyen d'assoupir toutes

les malfaisantes passions des églises dominantes,
le prosélytisme, le fanatisme, l'esprit de con-

troverse. Hume attaquait ainsi l'institution elle-

même. J'ai, au contraire, examiné le moyen de

la porter au plus haut degré d'utilité possible.
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CHAPITRE V.

TROISIÈME RÈGLE POUR LES SALAIRES.

La valeur nominale des salaires doit être comme leur

valeur réelle.

En d'autres termes, ne prenez rien sur la va-

leur réelle d'un salaire, sans réduire d'autant sa

valeur nominale.

L'usage s'est introduit en Angleterre d'attaquer
les salaires par des réductions qui laissent aux

appointements toute leur grandeur nominale. On

a enveloppé les employés publics, au moins la

plupart, dans la taille foncière*, ce qui leur en-

lève quatre sous par livre ( quatre schcllings par
livre sterling ) : avec d'autres déductionscasuclles,

plusieurs ne reçoivent que les deux tiers du mon-

tant nominal. Tout le corps diplomatique est dans

ce cas, de même que tous les pensionnaires de

l'état.

Il n'en résulte aucun bien, et les inconvénients

sont réels. C'en est un d'abord que de répandre
une idée exagérée des sacrifices du public, et de

ce qu'il en coûte pour salarier les fonctionnaires

du gouvernement. C'en est un plus grand, par
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rapport à ceux-ci, d'avoir un revenu apparent
fort au-dessus de leur revenu réel. Une notion

erronée sur leurs facultés leur impose, par une

certaine tournure de l'opinion publique, une

sorte de bienséance de luxe. Sous peine du dés-

honneur attaché à l'avarice, ils sont forcés d'ê-

tre prodigues. Il est vrai que le public sait en

gros que les salaires ou les pensions éprouvent
des retenues, mais on n'en connaît qu'une partie;
et d'ailleurs, en pareil cas, qui s'amuse à cal-

culer ?

Ainsi cette différence entre le salaire apparent
et le réel est comme une augmentation de be-

soins pour les employés. Avec deux cents livres

sterling, par exemple, qui ne s'appelleraient que
deux cents, ils seraient plus à leur aise. Les cent

livres sterling nominales qui les accompagnent
ne sont qu'une décoration coûteuse. Or un besoin

sans moyen d'y subvenir est un motif de corrup-
tion pour ceux qui peuvent faire des profits
indirects; et c'est pour tous une cause de dé-

tresse.

Le remède est aussi simple qu'efficace : le chan-

gement ne serait que dans les mots.
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CHAPITRE VI.

QUATRlÈMB RÈGLE SUR LES SALAIRES.

IV. Les fruits des salaires doivent être supportés par ceux

qui retirent le fruit des services attachés a l'office.

L'auteur de la Richesse des nations, en exami-

nant, livre V, la répartition des frais des services,
a montré dans quels cas ils doivent être assis sur

le public, et dans quels autres ils doivent porter
exclusivement sur* ceux qui en retirent le béné-

fice. H a montré aussi qu'il y avait des casmixtes

où les services devaient être défrayés en partie

par l'état et en partie par les individus qui en re-

tirent l'avantage le plus immédiat. Telle est l'm-

struction publique.
La règle que nous avons posée n'a pas besoin

de preuve; elle peut être violée de trois manières:

i° le paiement d'un service rendu à un individu

peut être rejeté sur un autre individu (je ne me

rappelle aucun exemple qui se rapporte à ce cas);
2° le paiement d'un service rendu à un certain

nombre d'individus peut être rejeté sur le public

(par exemple, des acteurs entretenus aux frais de
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l'état) ; 3° le paiement d'un service rendu au pu-
blic peut être rejeté sur un individu.

Quanta ce troisième cas, les exemples n'en sont

que trop abondants.

i° Nous en trouverons d'abord dans l'adminis-

tration de la justice. Au premier coup d'oeil on

croirait que celui qui retire le principal ou même

l'unique avantage d'un jugement, c'est le particu-
lier en faveur duquel ce jugement a été rcnilu, et

qu'en conséquence il est équitable de lui faire

payer une contribution séparée pour les officiers

de la justice. Ce tribunal vous a conservé votre

propriété attaquée : payez pour son entretien,
comme vous payez le médecin qui vous soigne
dans, vos maladies. —Voilà le premier aperçu, et

c'est sous ce point de vue que Smith lui-même

aenvisagéect objet (liv. V,sect. n). Mais qu'on
examine de plus près, et l'on découvrira dans ce

raisonnement une méprise capitale. C'est ce par-
ticulier précisément, sorti vainqueur d'un procès,

qui est moins avantagé qu'aucun autre ; car, met-

tant à part les frais de justice, combien ne reste-

t-il pas d'autres dépenses, de perte de temps, de

fatigues, d'inquiétudes, d'ennuis, que la nature

de la chose rend inévitables! C'est donc lui qui,
au prix de tous ces embarras, achète la protection

que les autres ont pour rien.

Que, sur un million de personnes, il y ait, par
«. i3
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exemple, mille procès par an; sans ces procès,
sans les jugements qui les décident, l'injustice
marcherait la tête levée, elle n'aurait d'autre

frein que la force défensive des individus; il y
aurait peut-être un million d'iniquités commises

dans le même espace de temps : or, comme, avec

ces mille jugements, on prévient un million d'in-

justices, c'est la même chose que si chaque plai-

gnant à lui seul en prévenait mille. Pour un ser-

vice si important, qui l'expose lui-même à tant de

hasards, de soins, de dépenses, faut-il encore lui

imposer un tribu''* C'est comme si on choisissait

les milices qui défendent la frontière au moment

d'une invasion, pour leur faire supporter les

frais de la campagne.
« Quel est le militaire, demande saint Paul,

qui sert l'état à ses dépens? » Ce militaire, c'est

le pauvre plaideur qui fait la guerre à l'injustice,

qui la poursuit à 'es risques devant un tribunal,
et que nous faisons payer pour le service qu'il
nous rend.

Dans le cas où ces frais sont rcjetés sur le dé-

fendeur traîné en justice sans cause légitime,
c'est encore pis. Loin d'avoir rien fait en sa fa-

veur, on l'a soumis à une grande vexation, et,

pour le mal qu'on lui a fait, on le met à l'a-

mende.

Si on voulait rejeter ces frais en entier sur
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la partie qui se trouve en tort (quoique bien sou-

vent, vu l'obscurité du fait ou des lois, il n'y ait

de tort d'aucun côté), c'est une opération qui
ne pourrait avoir lieu qu'à la fin du procès. Mais

alors un pareil jugement serait une peine : or,
c'est un hasard si cette peine est méritée; un autre

hasard, si l'individu est en état de la supporter;
un autre hasard, si elle ne serait pas trop grande
ou trop petite 1.

2° On peut citer comme une autre violation

de cette règle ce qui se passe dans plusieurs

douanes, et ce qui était porté jusqu'aux plus

grands abus dans celles d'Angleterre, avant la ré-

forme introduite par M. Pitt. Plusieurs des em-

ployés , n'ayant qu'un salaire insuffisant pour leur

entretien, y suppléaient par les droits casucls,

perçus à leur profit, outre ceux qui l'étaient pour
le compte du public. Cet usage avait une appa-
rence de raison. « Nous faisons passer vos mar-

chandises à la douane, disaient-ils ; c'est un ser-

vice que vous devez payer. » Mais cette raison

* Il y aurait bien d'autres considérations à faire sur les

taxes relatives aux actes judiciaires , mais elles n'appar-
tiennent pas ace sujet. Sous le chef de la procédure, on

ferait voir combien ces taxes nuisent aux fins de la justice;
sous le chef de In finance, combien c'est une mauvaise

ressource financière. Voyez dans le Traité des preuves judi-

citires, tom. II., un appendice sur les taxes juridiques.
i3.
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était illusoire. « Sans la douane, pouvaient répli-

quer les négociants, ces marchandises auraient

passé en droiture. Ce n'est pas pour notre profit

qu'on établit ce dépôt coûteux, c'est pour les be-

soins de l'état. Quant à vos prétendus services,
nous serions trop heureux d'en être dispensés. »

— Mais, dira-t-on, puisque l'entretien des doua-

niers est une dépense nécessaire, pourquoi ne

tomberait-elle pas sur les négociants et les voya-

geurs ; aussi bien que sur toute la société en

général? Pourquoi? parecque c'est un impôt très

inégal. Un impôt sur les marchandises est pro-

portionnel à leur valeur. Cet impôt abusif ne l'é-

tait point du tout; il ne pesait pas sur un grand

négociantqui s'en dédommageait dans le prix de

la vente. Pour les voyageurs et les particuliers,

qui ne pouvaient se dédommager sur personne,
cette seconde contribution qu'il fallait payer à

un commis, après avoir payé le fisc, leur parais-

sait, avec raison, une vexation d'autant plus
odieuse qu'elle était souvent fort arbitraire.

3* Enfin, pour dernier exemple de la violation

de cette règle, nous prendrons le salaire des ec-

clésiastiques, en tant qu'il consiste en dîmes.

Leurs services sont utiles partout, ou ils ne le

sont nulle part. S'ils contribuent au maintien de

la morale du peuple et de l'obéissance aux lois,

ils font du bien même à ceux qui ne font aucun
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usage personnel de leur ministère. Ainsi tout le

monde doit contribuera l'entretien de cette mi-

lice religieuse; et le fardeau des émoluments ne

doit pas être réparti de manière qu'il paraisse
tomber inégalement sur les différentes classes de

la société. Dans le système des dîmes, chaque

propriétaire foncier voit trop à découvert ce

qu'il paie, et à qui il le paie. Au lieu de s'envi-

sager sous des rapports de bienveillance, le curé

et les paroissiens se considèrent mutuellement

comme des créanciers et des débiteurs. Cette in-

stitution, qui ne peut point avoir d'objet plus dé-

sirable que le maintien de l'harmonie, n'est que

trop souvent un principe d'inimitiés qui anéantis-

sent l'influence du pasteur sur son troupeau. Com-

ment n'a-t-on pas senti l'inconvénient d'exposer
un ministère de paix, de charité, d'exhortations

paternelles, à cette lutte odieuse d'intérêts pé-
cuniaires? Outre le grand avantage de prévenir
ces dissensions scandaleuses, il y en aurait un autre

à tirer les émoluments de l'église de la source

générale, du trésor public. On pourrait plus ai-

sément proportionner les revenus aux différents

degrés de travail, au lieu de les laisser flotter,
comme à présent, au gré du hasard, entre trente

livres sterling et quinze mille'.

1 La dime, considérée comme impôt, a d'autres incoi\.
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vénients qui appartiennent a l'économie politique, et qui
sont parfaitement développés dans la Richesse des nations.

Mais l'abolition de la dîme, lorsqu'elle est établie, en-

traînerait de grandes difficultés. M. Howlctt a présenté sur

ce point des observations qui méritent bien d'être pesées.
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CHAPITRE VII.

CINQUIÈME RÈGLE POUR LES SALAIRES.

Dans les emplois qui exposent le fonctionnaire public &

des tentations particulières, il faut que le salaire soit

suffisant pour le garantir contre la corruption.

Abstraction faite du bonheur de l'individu, l'in-

térêt du service exige qu'on le mette au-dessus du

besoin dans tous les emplois qui lui donnent des

moyens d'acquérir par des voies préjudiciables
au public. Si on néglige cette précaution essen-

tielle, peut-on s'étonner que des hommes, pres-
sés par des besoins toujours renaissants, abusent

des pouvoirs de leurs places? S'ils se rendent

coupables de concussion et de péculat, le repro-
che en est moins à eux qu'au gouvernement, qui
a tendu à leur probité un piége presque inévi-

table. Placés cnlrc la nécessité de vivre et l'im-

possibilité de subsister honnêtement, ils doivent

regarder l'extorsion comme un supplément légi-
time, tacitement autorisé par les chefs de l'état.

Les exemples de cette économie mal entendue,
et des inconvénients qui en résultent, sont plus
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fréquents en Russie que dans aucun autre gou-
vernement,

« M. de Launay (fermier-général de Frédéric II)
» représenta au roi que ses commis- visiteurs

«avaient des appointements trop faibles pour
» vivre, et qu'il était de sa justice d'augmenter
» leur salaire ; il ajouta qu'il osait répondre à sa

« majesté que chacun alors remplirait mieux ses

«devoirs, et que la recette, dans tous ses bu-

»>reaux, en serait beaucoup plus forte à la fin de

«l'année.—Vous ne connaissez pas mes sujets,
» lui dit Frédéric; ils sont tous fripons, quand il

» s'agit de mes intérêts : je les ai bien étudiés, et

» je vous réponds qu'ils me voleraient sur l'autel.

» En les payant plus cher, vous affaiblirez mes re-

» venus, et ils ne m'en voleront pas moins.-—Sire,
» répliqua M. de Launay, comment pourraient-ils
» ne pas vous voler? vous ne leur donnez pas de

« quoi payer leur chaussure ! Une paire de bottes

«leur coûte les appointements d'un mois; cepen-
» dant la plu])art sont mariés : et d'où peuvent-ils
«tirer do quoi se nourrir, eux, leurs femmes et

«leurs enfants, si ce n'est de leur connivence

» avec les fraudeurs ? Il y a, sire, une maxime bien

» essentielle que l'on perd trop facilement de vue,
» surtout en matière d'administration; c'est qu'en
» général les hommes ne demandent pas mieux

» qUQ d'être honnêtes, mais qu'il faut toujours
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» leur en laisser la possibilité. Que votre majesté
» consente à faire l'essai que je lui propose, et je
» lui garantis une recette plus forte de plus d'un
» quart. » La maxime «lemorale avancée par M. de

Launay parutauroi ce qu'elle était, juste et belle

en elle-même, et d'autant plus admirable dans la

bouche d'un financier, que les gens de cette robe

ne sont pas réputés en connaître beaucoup de

semblables. Il autorisa l'essai: les gages des em-

ployés furent augmentés de moitié, et les reve-

nus de sa majesté de plus d'un tiers, sans nouvel

impôt*.
Le salaire proportionnel au besoin est donc une

espèce d'antiseptique moral ou de préservatif.
Il assure la probité de l'individu contre l'influence

des motifs séducteurs; et la crainte de le perdre
est plus qu'équivalente aux tentations ordinaires

des profits illégitimes.
Mais, dans le calcul des besoins, il ne faut

pas se borner au nécessaire absolu; il ne faut pas
se régler sur les Fabricius et les Cincinnatus. Con-

sidérez l'état actuel de la société; prenez vos me-

sures sur la probité commune. Un fonctionnaire

public possèdc-t-il un certain rang, on exige de

lui, n'importe par quelle raison, une dépense à

peu près pareille à celle des personnes d'un rang

1
Tbiébault, Mes Souvenirs {te Berlin, tom. IV, pag. 126.
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égal. S'il est réduit à contrevenir à cette loi de

l'opinion, il déroge, il s'expose au mépris; peine
d'autant plus affligeante que le rang est plus
élevé. Ainsi, les besoins croissent avec la dignité.

Dépourvue des ressources légitimes pour se sou-
tenir, la dignité fournit un motif de malversation,
et la puissance en fournit les moyens. Ouvrez l'his-

toire, et vous verrez les crimes qui en ont été le

résultat.

Si on cherche une raison justificative du salaire

extraordinaire que l'usage accorde aux magistrats

suprêmes qu'on appelle rois, on la trouvera dans

ce que nous venons de dire. Les Américains, en

nommant le chef de leur état président*, ont pu
lui donner des appointements bien faibles, en

comparaison de ce que la nation anglaise paie au

sien. Pourquoi ? Parccque la dignité présidcntalc
se mesure par comparaison avec les autres offices

de la république ; au lieu qu'en Europe la dignité
d'un roi se mesure par une espèce de comparai-
son avec les autres rois. S'il ne pouvait soutenir

une certaine pompe au milieu de l'opulence de

ses courtisans, il se croirait avili. Charles II, trop

gêné par l'économie du parlement, se vendit à

un monarque étranger, qui offrit de fournir à

ses profusions. L'espoir de sortir des embarras

où il s'était plongé le jeta, comme un particulier

perdu de dettes, dans des ressources criminelles.
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Cette misérable parcimonie valut aux Anglais
deux guerres, et une paix plus funeste peut-être

que ces guerres. On opprima un allié nécessaire,
au lieu de contenir l'ambition d'un rival qu'il
fallut combattre ensuite avec moins d'avantage.
Ainsi l'établissement de la liste civile, quoique la

somme puisse paraître excessive, est une mesure

de sûreté générale.
Il est vrai qu'on ne peut pas trop savoir ce

qu'il aurait fallu douneràun Charles II pour l'em-

pêcher de se vendre. Il faudrait plus ou moins de

cet antiseptique, selon qu'un fonctionnaire pu-
blic serait plus ou moins accessible à la corrup-
tion. Tout ce qu'on peut faire à cet égard, c'est

de calculer d'après les individus dont on a fait

l'expérience.
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CHAPITRE VIII.

SIXIEME REGLE TOl'R LES SALAIRES.

Assurer des pensions de retraite, surtout pour les emplois

qui ne sont payés qu'au courant des besoins absolus ».

Les pensions de retraite sont, de la part du lé-

gislateur, des actes d'humanité, de justice, et même

de bonne économie. C'est de plus un moyen d'as-

surer la bonté du service et la responsabilité des

employés.
i° Il y a bien des cas où il n'est point à désirer

qu'un fonctionnaire public prolonge ses services

au-delà du terme où son activité et sa capacité
diminuent. Mais si les infirmités de l'âge augmen-
tent ses besoins, ce n'est pas le moment où il peut
retrancher de ses facultés pécuniaires, et il sera

porté, par cette considération, à se traîner avec

douleur, et peut-être même avec disgrâce, dans

• Je dois avertir que, n'ayant trouvé dans les manuscrits

pour ce chapitre qu'un seul mot en mémorandum,—Pensions

qfrelreat, je mo borne a la plus simple exposition d'un

sujet qui mènerait trop loin pour les détails.
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une carrière que, dans sa maturité, il avait rem-

plie avec plaisir ot avec honneur. Attendre qu'il
la quittât de lui-même, c'est compter sur une es-

pèce de suicide ; la lui ôter sans équivalent, c'est,
selon l'état de ses facultés, une espèce d'homi-

cide. La pension de retraite concilie tout; elle

acquitte envers un serviteur public la dette de
l'humanité.

2° Au moyen de ces pensions, la classe la plus
nombreuse des salaires peut rester à un taux plus
modéré, sans aucun inconvénient pour la bonté

du service. C'est un supplément que ^individu

fait entrer dans son calcul; et cependant le gou-
vernement obtient de tous, à un prix plus bas,
des services dont le dédommagement ultérieur,

par les casualités de la vie humaine, n'échoit qu'à
un certain nombre. C'est une loterie où tout l'a-

vantage est pour lui.

3° Dans tous les emplois amovibles à volonté,
la pension de retraite, à raison de la proximité
de l'époque où elle sera due, ajoute une valeur

croissante à celle du salaire, et augmente la res-

ponsabilité de l'employé. S'il avait la tentation de

malverser, il faut que le prix de cette malversa-

tion compenseavecsûreté,nonseulementla perte
du salaire annuel, mais encore la perte de la pen-
sion viagère ; elle assure ainsi sa fidélité jusqu'au
dernier moment de son service.
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4° N'oublions pas le bonheur des employés, la

sécurité qu'on leur donne contre l'époque de la

vie la plus menacée de faiblesse et d'abandon. De

là une disposition habituelle à remplir leurs de-

voirs avec plus de plaisir, à se considérer comme

dans un état fixe , où ils doivent appliquer toutes

leurs facultés à un seul objet, sans en être dé-

tournés par ces inquiétudes vagues de l'avenir,
et par ce désir d'améliorer son sort qui porte les

individus à essayer successivement de divers états.

Autre gain pour le gouvernement, qui, au lieu

d'être mal servi par des novices, possède un

corps d'employés plus experts et plus dignes de

confiance.

Il faut des règles fixes pour ces pensions, au-

trement elles deviendraient une source d'abus ; on

donnerait fréquemment l'emploi pour la retraite,

taji lieu de donner la retraite pour l'emploi. Il

faut aussi qu'elles varient selon la durée du ser-

vice, en laissant toujours un motif en faveur du

travail, sans quoi l'on perdrait par la vétérance les

hommes qu'on a le plus d'intérêt à garder.



VENALITE DES CHARGES. 207

CHAPITRE IX.

DE Là VENALITE DES CnARCES.

i" Si c'est un bien que les employés se con-

tentent d'un modique salaire, c'est un plus grand
bien qu'ils servent gratuitement, et un plus grand
bien encore qu'ils consentent à payer pour ob-

tenir l'emploi, au lieu d'être payés eux-mêmes.

Voilà un raisonnement très simple, mais très con-

cluant en faveur de la vénalité des charges, con-

sidérée abstraitement. Reste ensuite à examiner

les arguments contraires.

20 La vénalité fou» ait une plus grande respon-
sabilité qu'un salaire de même valeur. Perte de

salaire est simplement cessation de profit; perte
d'une charge achetée est perte positive d'un ca-

pital qu'on apossédé. Ces deux pertes font sur l'es*-

prit une impression différente. Cesser de gagner
est un mal beaucoup moins senti que celui de per-
dre. Le gain qui vient du dehors a toujours quel-

que chose de précaire sur quoi l'on ne compte

pas avec une entière certitude. Une charge ac-

quise à mes dépens est un bien sur lequel je
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compte absolument; elle est l'équivalent d'une

partie de mes biens originaires sur lesquels j'ai

toujours compté.
3° La vénalité est une présomption d'aptitude

à l'emploi. Y a-t-il des émoluments, ils sont peut-
être le seul motif qui le fasse désirer. N'y en a-t-il

point, on n'est déterminé que par le goût pour
les fonctions, ou par l'honneur et le pouvoir at-

tachés à l'emploi. Il est vrai qu'on peut désirer

une charge sans émoluments apparents, pour en

tirer quelque profit caché, préjudiciable au pu-
blic; mais c'est là un cas particulier dont l'exis-

tence a besoin d'être constatée par des preuves.
Au reste, il faut avoir égard à plusieurs circon-

stances pour juger si la vénalité de tel emploi
s'accorde avec la bonne économie. S'agit-ii d'une

de ces charges purement honorifiques, de ces

places de parade sans profits comme sans fonc-

tions; où est le mal de les vendre? La vanité paie
un tribut au public. C'est un marché pareil à celui

des sorcières de Laponic, qui vendaient des bal-

lons pleins de vent.

Mais quand il s'agit d'une charge lucrative,
dont les droits levés sur le public ou sur les in-

dividus sont casuels et incertains, on peut, d'a-

près cette incertitude, présumer que le marché

sera désavantageux au public. L'acheteur calcule

ses avantages, et le prix qu'il est disposé à donner
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doit être au-dessous des profits moyens do la

charge.
Dans les temps où la science fiscale était au

berceau, où tout était mystère dans les impôts et
dans l'administration, combien de fois les gou-
vernements n'ont-ils pas aliéné àvil prix des bran-
ches considérables de revenu ! L'appât d'un gain
actuel les entraînait à des concessions dont ils ne

soupçonnaient pas l'étendue. L'histoire des finan-
ces françaises, en particulier, est remplie de traits

pareils. Une douane d'Orléans, achetée autrefois

par un duc d'Orléans pour soixante mille francs,

rapportait à sa postérité plus d'un million de
revenu.

La vénalité des charges, dans ce royaume, avait
créé un système infiniment complexe, et par con-

séquent infiniment vicieux. La vénalité de celles

qui conféraient la noblesse héréditaire était sur-
tout abusive, en ce que la noblesse jouissait de

plusieurs exemptions : les nobles ne payaient pas
la taille. Ainsi toute création de noblesse était un

impôt égal à la valeur de cette exemption, rejetée
sur les contribuables.

Si la charge est vendue, non au profit du pu-
blic, mais au profit d'un chef de département,
on peut considérer le prix de ces ventes comme
une partie de son salaire ; — et il reste à examiner

si ce salaire ainsi accru est trop fort. S'il ne l'est
2. 14
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pas, le public gagne à l'opération, puisqu'on sup-

primant la vente, on serait obligé d'augmenter le

salaire.

SECTION !!•

Considérations sur la vénalité dans les départements

respectifs.

L'opinion publique n'est point favorable au

système de vénalité. On le condamne surtout dans

les trois grands départements de la justice, de la

guerre et de l'église. Il est possible qu'on ait été

prévenu contre ce système par le mauvais em-

ploi que quelques gouvernements en ont fait;

mais, sans recourir à cette explication, le mot

vénalité, mot consacré à une imputation obs-

cure et odieuse, rend compte de l'antipathie gé-
nérale.

Celui qui a acheté le droit de juger vendra

la justice : voilà un argument banal. Ce prétendu

argument n'est qu'une épigramme 1. De ce qu'un
homme achetait un siège dans un parlement de

France, il ne s'ensuivait en aucune façon qu'il fût

prêt à se vendre, ni qu'il pût le faire impunément.
La plupart de ces parlements avaient une parfaite

réputation d'intégrité. On pourrait citer, au con-

1 Vcndere jure potest, emerat ille prius.
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traire, tel pays où, sans avoir acheté leur place,
les juges vendent la justice. La pureté ou la cor-

ruption des tribunaux dépend de circonstances

tout-à-fait étrangèresà celle-là. Que les lois soient

claires, que les transactions des juges soient pu-

bliques, que la peine d'une injustice en surpasse
évidemment le profit, et les juges seront intègres,

quoiqu'ils aient acheté leur office.

En An'ù.r^rrc, il y a des places de greffiers

que les cnefs-juges vendent, quelquefois ouver-

tement, quelquefois avec mystère. Les greffiers

gagnent sur les plaideurs tout ce qu'ils peuvent

gagner: mais gagneraient-ils moins s'ils n'avaient

rien payé?
2° Dans l'armée, les Anglais ont adopté le

système de la vénalité. Les commissions mili-

taires se vendent, depuis l'enseigne jusqu'au lieu-

tenant-colonel exclusivement, sauf aux acheteurs

de revendre. Ici le bon mot qu'on fait tomber

sur les juges ne s'applique pas; la plainte com-

mune est que le patrimoine du mérite est envahi

par la richesse. Mais il faut considérer que, dans

cette carrière respectable, le mérite,c'est-à-dire
ce mérite supérieur qui appelle les préférences,
n'a pas occasion de se déployer tous les jours. Les

grands talents, les services distingués ne se ma-

nifestent que dans des cas extraordinaires; et qu'un
officier eût fait des actions d'éclat, les moyens de

.4.
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l'avancer sont toujours tac»o . •
'ailleurs, si la ri-

chesse envahit d'un côté le pauimoine du mérite,
de l'autre elle resserre le champ de la faveur,
divinité plus diffamée que la richesse. Ce qui doit

surtout disposer les politiques soupçonneux en

faveur de cette vénalité, c'est qu'elle diminue l'in-

fluence du gouvernement. Tout le terrain qu'elle

possède est autant de conquis sur le pouvoir mi-

nistériel. C'est une corruption, si l'on veut, mais

qui sert de contre-poison à une autre corruption

que l'on craint davantage.
3° Mais c'est la vente des emplois ecclésiasti-

ques qui a excité les plus fortes réclamations. On

en a fait un péché particulier, et de là une espèce
de délit auquel on a donné le nom de simonie.

Simon était un Samaritain, magreien de son mé-

tier, qui perdit toutes ses pratiques dès que le

diacre Philippe, député par les fidèles de Jéru-

salem', fut arrivé à Samarie. Ce charlatan, regar-
dant les apôtres comme des rivaux plus heureux

ou plus habiles, crut pouvoir acheter de Pierre

et de Jean, comme un secret dé l'art, le don de

conférer le Saint-Esprit. Il proposa un marché ;

mais, sur la forte réprimande qui lui fut faite, ce

magicien, aussi souple qu'intrigant, demanda

pardon; et c'est là que finit son histoire. Il

n'est pas dit qu'il fut puni '.

1Actes des Apôtres, chap. vm.
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L'église catholique, fondée sur ce récit, a con-
verti en péché la simonie, c'est-à-dire l'acte d'un

homme qui achète ou qui vend un bénéfice à prix

d'argent; et ce péché, les lois l'ont converti en

délit. L'église catholique , étant infaillible en pays
catholique, a pu dire que cet acte était un péché.
Je n'examine en ceci que le délit légal, et je vois

d'abord qu'il n'a rien de commun avec l'action

de Simon mage. Recevoir un bénéfice ecclésias-

tique , ce n'est point recevoir le Saint-Esprit. Si

l'objet de la loi est d'assurer l'exclusion des sujets

indignes, il y aurait des moyens directs aussi na-

turels qu'efficaces, tels que des examens publics

pour vérifier la doctrine et le savoir du candidat,
ou la liberté donnée publiquement d'objecter
contre ses moeurs. La capacité intellectuelle et

morale étant constatée, pourquoi ne lui serait-il

pas permis d'acheter son emploi ou de le rem-

plir gratuitement? Un malhonnête homme peut
acquérir un bénéfice de cette manière, mais c'est

par l'oubli de quelque précaution qu'on aurait
dû prendre : le marché en lui-même ne prouve
rien contre celui qui le fait.

Quant aux lois prétendues anti-simoniaques, à

quoi servent-elles? Un prêtre ne peut pas acheter

un bénéfice pour lui-même ; mais son ami, prêtre
ou laïque, peut l'acheter pour lui. Ces lois ne
semblent faites que pour aiguiser la fraude. Black-
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stone gémit de leur inexécution ; il aurait dû gé-
mir de ce qu'on plaçait si souvent les ecclésiasti-

ques dans un défilé dangereux entre le mensonge
et l'intérêt'.

1 Je ne crois pas qu'on puisse contester les avantages

que l'auteur attribue a la vénalité, — mais comme il n'est

entré dans aucun détail, comme il n'a point indiqué les

exceptions nécessaires pour laisser au mérite et aux services

l'espoir d'un avancement gratuit, enfin comme il n'a pas

répondu à différentes objections que l'on peut élever contre

ce système, il ne produit pas une conviction complète.
Mai.» il est actuellement occupé d'un ouvrage où ce sujet

sera traité avec plus d'étendue.



DES QUALIFICATIONS. 2l5

CHAPITRE X.

DES QUALIFICATIONS.

Nous avons vu que le salaire pouvait servir à as-?
surer la responsabilité de l'employé et le garantir
de la corruption. Mais si le fonctionnaire public
possède par lui-même une mesure suffisante de

cette matière de la richesse que nous considérons

comme un antiseptique, il n'est plus nécessaire

que l'état se constitue en frais pour la lui donner.

S'il y a des emplois qui, par l'attrait du pouvoir
et de la dignité, attirent un nombre de candidats

gratuits, tel qu'on ait à choisir, l'état peut et doit

souvent y attacher une condition pécuniaire, c'est-

à-dire déclarer inéligibles tous ceux qui ne pos-
séderaient pas un ccrlain revenu. C'est ce qu'en

Angleterre on appelle une qualification.
Une qualification, par sa tendance même à

donner du relief à l'emploi, attire peut-être un

plus grand nombre de candidats qu'elle n'en re-

pousse.
Les charges les plus importantes auxquelles on

a attaché des qualifications pécuniaires sont celles
de membres du parlement et déjuges de paix. Il
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faut, pour ètvcjuge de paix, posséder au moins

cent livres sterling de rente en fonds de terre. Il

n'y a rien à objecter contre cette loi. Cette ma-

gistrature n'exige qu'une certaine éducation et

une capacité commune. On peut limiter le nom-

bre des aspirants, sans craindre de manquer de

sujets capables; et cependant les pouvoirs qu'elle
donne sont tels, qu'on ne doit les confier qu'à des

individus d'une responsabilité connue.

Pour être éligible au parlement, la loi exige
une qualification du même genre , un revenu fon-

cier de trois cents livres sterling pour un député
de bourg, do six cents pour celui d'un comté. Ce

cas est différent de l'autre. Pour faire exécuter

des lois établies, il ne faut que des talents assez

ordinaires; pour proposer des lois nouvelles,

pour être le guide ou le censeur de l'administra-*

tion, il faut des talents et des connaissances rares,
et il est dangereux d'établir un principe d'exclu-

sion par lequel on peut écarter précisément l'in-

dividu de la capacité la plus éminente. Qu'il n'y
ait point de rapport entre les dons de la fortune

et le génie, chacun le sait; mais ce n'est pas tout :

pour se livrer à l'étude, il faut des motifs, et pour
se livrer à l'étude de la politique et de la légis-

lation, il faut des motifs d'aulant plus forls que
cette étude est plus difficile. Il faut des passions
ardentes et persévérantes qu'on ne trouve qiic
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rarement dans le sein de la mollesse et de l'opu-
lence. Il faut un enthousiasme généreux, nourri

par une tendre compassion sur les maux de l'hu-

manité, sentiment qu'on n'éprouve point dans la

dissipation du monde et dans le tourbillon de ses

plaisirs. Cet homme qui, dès le berceau, a été

flatté, prévenu, amusé, qui n'a pas eu le loisir

de désirer, ni le besoin de penser, se livrcra-t-il

dans une retraite austère à des recherches labo^

rieuses? Le Sybarite deviendra-t-il Crotoniate?

Voulez-vous des hommes vraiment laborieux, des

penseurs? il faut les chercher parmi ceux qui ne

sont rien, parmi ceux qu'opprime le sentiment

de leur nullité, que tourmente l'ambition de. se

faire un nom,de conquérir un rang dans le monde;

parmi ceux que l'expérience des maux et des pri-
vations a rendus plus humains et plus sages. Il faut

les chercher parmi les Cyrus, non parmi les Sar-

danapales. Dans le nombre des sénateurs qui n'ont

vu dans leur emploi que la décoration de leur

oisiveté ou L'accroissement de leur crédit person-
nel , combien peu ont eu le courage de parcourir,
sur les pas des Montesquieu, des Beccaria, des

Smith, les routes que ces grands hommes avaient

aplanies? La science des lois leur devra-t-cllc de

nouveaux progrès, quand ses progrès actuels sont

au-dessus de leur portée ? Est-ce eux qui ont ima-

giné ces qualifications pécuniaires pour écarter
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des athlètes supérieurs, et se dérober à des com-

paraisons humiliantes ? Est-ce une invention de

l'aristocratie contre le mérite? .

Non. Les motifs de ces qualifications sont d'une

tout autre nature, et ils sont plausibles. Une

certaine propriété est un garant d'indépendance ;
et à quel état l'indépendance convient-elle mieux

qu'à celui d'un député appelé à défendre les in-

térêts du peuple contre les ministres du pouvoir

suprême, armés de tant de moyens de séduction?

Voilà ce qu'on allègue, et ce qu'on ne cesse de ré-

péter avec autant de confiance que si on n'avait

pas continuellement sous les yeux l'influence des

places et des pensions sur des hommes d'une for-

tune bien supérieure aux qualifications requises.
Une telle loi est faite pour être éludée :

aussi l'est-elle en effet; et l'on observe que ,

parmi les hommes qui ont joué le plus grand
rôle en parlement, plusieurs n'ont pu y entrer

que par une évasion de cette loi : non qu'il n'y
eût des moyens parfaitement sûrs pour la faire

exécuter; mais heureusement, en cette occasion,

comme en tant d'autres, le même voile qui dérobe

à des regards superficiels les inconvénients éloi-

gnés des mauvaises lois, leur cache aussi les me-

sures nécessaires pour les rendre effectives.

Il y a quelques années qu'un député, dont les

bonnes intentions n'étaient pas douteuses, pro-
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posa de rehausser les qualifications pour les

bourgs, de trois cents livres sterling à six cents.

La motion, après avoir fait un progrès considé-

rable, tomba tout d'un coup. Se ne sais si ce fut

par la conviction de son peu d'utilité, ou par un

de ces accidents qui, dans cette carrière scabreuse,
menacent également les projets les plus salutaires

comme les plus nuisibles.

Il ne s'agit pas en ceci d'aristocratie ou de dé-

mocratie. Que la loi des qualifications existe ou

n'existe pas, les choses n'iront guère autrcnicnt

qu'elles ne vont. Mais n'étant bonne à rien, elle

présente une idée d'exclusion mal fondée ;*ct peut-
être a-t-ellc empêché de songer à d'autres précau-
tions plus sages pour s'assurer une bonne repré-
sentation.
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CHAPITRE XI.

DB LA FEBMB ET DP. LA REGIE.

Le premier point, avons-nous dit, est d'établir

la liaison la plus étroite entre l'intérêt d'un fonc-

tionnaire et son devoir, et de s'assurer de sa ca-

pacité pour le remplir ; après cela, il ne reste

plus qu'à réduire les frais à leur plus bas terme.

Si quelque individu digne de confiance, c'est-à-

dire en état de tenir ses engagements, se présente
au gouvernement et dit, « Ce service, qui vous

coûte aujourd'hui telle somme, j'entreprendrai
de l'exécuter à moins de frais, » peut-il y avoir

quelque bonne raison pour rejeter cette offre ?

Je n'en saurais découvrir aucune. Voilà donc deux

systèmes opposés, l'un par lequel le gouverne-
ment s'arrange, pour le service en question, avec

un entrepreneur ou un fermier; l'autre par lequel
il le fait exécuter par ses commissaires ou ses ré-

gisseurs.
De ces deux systèmes, lequel doit *trc préféré?

Les raisonnements généraux à cet égard ne peu-
vent jamais être concluants. Il faut savoir de quel
service particulier, de quel département il s'agit.
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Tel service sera mieux exécuté par \dijbrmc,tc\
autre par la régie.

A i'cn tenir aux principes généraux, on déci-

derait pour h ferme contre la régie ; car, sous le

système de la ferme, les intérêts auxquels l'em-

ployé veille sont devenus, par le contrat qu'il a

fait, les siens propres ; tandis que, sous le système
de la régie, les intérêts auxquels l'employé veille

restent les intérêts de l'état, c'est-à-dire les in-

térêts d'autrui. Dans le premier cas, les sous-em-

ployés sont les serviteurs même de l'employé

principal ; dans l'autre cas, ils ne sont que les ser-

viteurs du public. Or, « les serviteurs du maître

le plus négligent, dit M. Smith, sont mieux sur-

veillés que les serviteurs du prince le plus vigi-
lant. » Si cette observation n'est pas une règle
infaillible, elle peut passer au moins pour une

règle générale.

Cependant l'opinion publique est peu favorable

au système de la ferme. Les épargnes qui en ré-

sultent pour l'état ne sont point en vue, tandis

que les profits faits par les fermiers sont visibles

et très susceptibles d'être exagérés. Ainsi c'est

un point sur lequel le peuple et. les philosophes,
ceux qui jugent d'après le sentiment et ceux qui
font profession de juger d'après l'examen, sont

assez d'accord. Les objections contre les entre-

preneurs et les fermiers (car elles portent plus sur
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les personnes que sur la chose ) sont spécieuses.
i° Les fermiers sont opulents. — S'ils le sont

trop, il ne faut pas s'en prendre au système
même, mais aux conditions du marché qu'on fait

avec eux.

2° Les fermiers sontfastueux et orgueilleux. —

Qu'importe? De tels maux inappréciables, ou,

pour mieux dire, imaginaires, ne sont pas de

ceux que l'on doit admettre dans les calculs po-

litiques. Leur faste appelle beaucoup d'individus

à partager leur fortune; leur orgueil trouve son

contre-poids et sa punition dans l'orgueil de ceux

qu'il incommode.

3° Lesjèrmiers excitent l'envie du peuple. —

Autre mal incertain et toujours exagéré: Contre

la peine d'envier, jr.e*.«/ le plaisir de médire.

D'ailleurs ces sen. iir.<:\ùs d'antipathie, s'ils exis-

tent, supposent des i rtuncs rapides et extraor-

dinaires qui ne peuvent guère avoir lieu si la con-

currence est ouverte à tous, si l'administration

ne fait pas dans ses marchés de grandes fautes,

par laveur, par corruption ou par ignorance.

4° Les fermiers sont durs et sans entrailles.

Pour assurer le recouvrement des impôts dont ils

sont chargés, ils font établir des lois cruelles. —

Si les lois sont cruelles, c'est aux législateurs qu'il
faut s'en prendre et non aux fermiers. Que les

impôts soient en ferme ou en régie, il importe
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également au souverain d'établir, pour leur re-

couvrement, les lois les plus efficaces, et certai-

nement les plus sévères ne seront pas les plus
efficaces. Pourquoi des lois cruelles seraient-elles

plus nécessaires à la ferme qu'à là régie ? Il me

semble, au contraire, qu'elles le seraient moins.

Mieux la loi est exécutée, c'est-à-dire plus la peine
est certaine, moins elle *a besoin d'être sévère.

Or la loi sera probablement* mieux exécutée sous

l'inspection d'un fermier, si intéressé à la tenir

en vigueur, que sous celle de quelque officier du

gouvernement, qui n'a qu'un intérêt plus faible,
ou même aucun intérêt à la chose. Sur ce point,

je ne saurais voir comment deux intérêts peuvent
être mieux liés que ceux du fermier et ceux de

l'état. Il importe au fermier que les contribuables

soient punis quand ils sont coupables : cela im-

porte également à l'état; mais cst-il de l'intérêt

du fermier que les innocents soient vexés? Ce

serait le moyen de soulever contre lui le peuple
entier. De toutes les injustices, c'est peut-être
la moins faite pour trouver des spectateurs tran-

quilles.
Smith, après avoir adopté toutes ces objections,

peu faites, ce semble, pour figurer dans un ou-

vrage comme le sien ', cherche ensuite à prouver

que le système de la ferme ne doit pas rapporter
* Richesse des nations, liv. V, chup. n.
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plus que celui de la régie. Si cela est vrai, Voilà

une raison concluante pour ne jamais affermer

les impôts, et il est inutile d'en chercher d'autres.

Quand on a une démonstration de fait, on doit

se dispenser des probabilités et des conjectures.
Je conviens avec lui que, sans l'espérance d'un

bénéfice, le traitant ne ferait pas les avances

nécessaires pour affermer un impôt. Mais d'où

doit provenir ce gain des fermiers? Voilà ce

que Smith n'examine pas; il suppose que l'état

pourrait le faire également avec le système de

la régie. Mais cette supposition me paraît bien

douteuse. L'intérêt du ministre est d'avoir autant

d'employés, c'est-à-dire autant de dépendants

qu'il est possible : multiplier les agents, c'est mul-

tiplier ses créatures; leur donner de grands sa-

laires, c'est les attacher d'autant plus à leur pro-

tecteur; et il n'a point de motif pour les sur-

veiller de bien près, pareequ'il ne perd rien à

leur négligence. L'intérêt du fermier est au con-

traire de réduire ses sous-employés au plus petit
nombre possible, de leur allouer le plus faible

salaire, de les rendre laborieux et exacts, parec-

que la moindre négligence du serviteur est une

perte pour son maître. Ainsi le fermier remplit
son but avec plus d'économie. Le peuple ne paie

pas davantage, l'état ne retire pas moins; mais le

traitant peut se promettre une épargne sur le rc-
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couvrcmcnt des impositions. Use fait servir à meil-

leur marché, et mieux que l'état : voilà une source

naturelle de profits.
Smith avait attaqué, avec autant de force que

de raison, les préjugés populaires contre les mar-

chands de blé, si suspects [et sr odieux sous le

nom d'accapareurs; il avait fait voir qu'il règne
une intime liaison entre l'intérêt de l'état et l'in-

térêt naturel de cette classe de commerçants. La

même raison aurait dû lui faire étendre sa pro-
tection sur les fermiers-généraux, aussi injuste-
ment décriés par un effet de l'envie.

Dans la tanière politique, et surtout dans un

champ aussi vaste que celui qu'il a embrassé, il

est presque impossible de tout examiner de ses

propres yeux, et on se repose toujours en quel-

que point sur l'opinion commune : entraîné par
un cri général, il a oublié de porter la sonde au

fond de ce préjugé. Je m'étais laissé surprendre
de la même manière, et j'avais écrit, il y a quel-

ques années, contre les traitants, un essai que j'ai

jeté au feu, lorsque des instructions, puisées dans

le propre ouvrage de Smith, m'ont conduit à
reconnaître cet'le erreur •.

' Voici un fa.it curieux dans lo Tableau de l'Espagne
moderne do Bourgoing, tom. II, png. t\, etc.

i Jusqu'en i?i<1> loua les revenus, tnnt Intérieurs que
2. i5
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ceux des douanes, étaient affermés. A cette époque, on les)

mit en régie ; mais deux ans après, les impôts de l'inté-

rieur furent de nouveau affermés, et cette forme subsista

jusqu'en i;49* Lo peuple souffrait, comme partout, des

vexations des fermiers.

> Compillo, qui réunissait tous les ministères, avait

demandé plusieurs fois aux fermiers ce qu'ils reliraient de

leur ferme ; ù les entendre , Ils perdaient constamment.

Campillo, pour s'assurer de la vérité, mit tout d'un coup
en régie six provinces des vingt-deux dont In couronne

de Gastille est composée La Enscnada, en 17/J7, étendit

cette mesure n toutes les autres, et depuis cette époque,
toutes les finances d'Espagne, ù quelques exceptions près,
sont en régie.

» Tout lo produit des rentes générales ( on appelle ainsi

les droits d'entrée et de sortie), lorsqu'elles étaient affer-

mées, n'allaient pas à six millions et demi de nos livres

( vingt-six millions de réaux ).
* Elles ont augmenté depuis dans uno rapide progres-

sion. En i;85, leur produit brut èlait do plus de cent

vingt-huit millions do réaux.

0 La rento des laines, — les fermiers n'en donnaient pas
douze millions de réaux. En 1777, ce droit en produisit

plus de vingt; en 1789, près de vingt-huit. »

Voila dono, en Espagne, la régie très supérieure a la

ferme; mais pour tirer de là un argument concluant, il

faudrait savoir, i° comment les fermes étaient adjugées en

Espagne, si elles n'étaient point accordées par faveur on

par corruption ; a" si la régie n'eut pas des moyens supé-
rieurs à ceux des fermiers pour faire payer les impôts; 5e si

l'augmentation du produit ne fut pas due en partie au moins

a l'augmentation du commerce et de la richesse. Ed.
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CHAPITRE XII.

DBS BÊFORMES.

Les idées d'abus dans les dépenses, d'excès dans

les salaires, conduisent naturellement à celles de

réformc.Mais c'est ici qu'il faut placer un fanal

qui éclaire cette route dangereuse. Ce fanal

est le principe de la sûreté; si on y porte atteinte,
le remède se convertit en poison, et le réforma-

teur fait l'office de bourreau «.

Il y a une condition indispensable sans laquelle
toute réforme est un plus grand abus que ceux

qu'on prétend corriger, condition prescrite éga-
lement par la justice, la prudence et l'humanité:

celle d'un dédommagement complet accordé à ceux

dont on diminue les appointements ou dont on sup-

prime les charges. Le seul bénéfice légitime d'une

opération de cette espèce se borne, en un mot,
à la conversion de rentes perpétuelles en rentes

viagères,
« Dira-t-on que la suppression immédiate de

1
Voyez Traités de Législation, tom. II, chap. vu. De

la sûreté, chap. x. Analyse des maux résultant des atteintes

à la propriété.

t5.
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» ces places est un gain pour le public? ce serait

»un sophisme. La somme en question serait sans

» doute un gain, considérée en elle-même, si elle

«venait d'ailleurs, si elle était acquise par le

«commerce, etc.; mais elle n'est pas un gain
» quand on la tire des mains de quelques individus

» qui font partie du même public. Une famille

»serait-elle plus riche pareeque le père aurait tout

»ôté a l'un de ses enfants pour mieux doter les

» autres? Et même, dans ce cas, le dépouillement
» d'un fils grossirait l'héritage de ses frères; le mal
» ne serait pas en pure perte, il produirait un
» bien quelque part. Mais quand il s'agit du pu-
» blic, le profit d'une place supprimée se répartit
» entre tous, tandis que la perte pèse tout cn-
» tière sut* un seul. Le gain, répandu sur la multi-
» tuclc, se divise en parties impalpables ; la perte
» est toute sentie par celui qui la supporte à lui
» seul. Le résultat de l'opération, c'est de ne point
» enrichir la partie qui gagne, et d'appauvrir celle

»qui perd. Au lieu d'une place supprimée, sup-
»>primez-en mille, dix mille, cent mille; le désa-
» vantage total restera le même. La dépouille prise
» sur des milliers d'individus doit se répartir entre
» des millions. Vos places publiques vous présente-
» ront partout des citoyens infortunés que vous
» aurez plongés dans l'indigence ; à peine en verrez-
» vous un seul qui soit sensiblement plus riche, en
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» vertu de ces opérations cruelles. Les gémissc-
» ments de la douleur et les cris du désespoir
» éclateront de toutes parts; les cris de joie, s'il
»y ,en a de tels, ne seront pas l'expression du

»bonheur, mais de l'antipathie qui jouit du mal
» de ses victimes.

» Que fait-on pour se tromper soi-même, ou
» pour tromper le peuple sur ces grandes injus-
» tiecs? on a recours à certaines maximes pom-

peuses qui ont un mélange de faux et de vrai, et

»qui donnent à une question simple en elle-même

» un air de profondeur et de mystère politique.
»L'intérêt des individus, dit-on, doit céder à l'in-

» térêt public. Mais ici qu'est-ce que cela signifie?

«Chaque individu n'est-il pas partie du public
«autant que chaque autre? Cet intérêt public,
»que vous personnifiez, n'est qu'un terme abstrait;
>il ne représente que la masse des intérêts indi-

>viduels. Il faut les faire tous entrer en ligne de

«compte, au lieu de considérer les uns comme

»étant tout, et les autres comme n'étant rien. S'il

»était4bon. de sacrifier la fortune d'un individu

«pour augmenter celle des autres, il serait en-

»corc mieux d'en sacrifier un second, un troi-

«sièiric, jusqu'à cent, jusqu'à mille, sans qu'on
» puisse assigner aucune limite ; car, quel que soit

» le nombre de ceux que vous avez sacrifiés, vous

«avez toujours la même raison pour en ajouter
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» un de plus. En un mot, l'intérêt du premier est
» sacré, ou l'intérêt d'aucun ne peut l'être.

» Les intérêts individuels sont les seuls intérêts
» réels. Prenez soin des individus, ne les molestez
» jamais, ne souffrez jamais qu'on les moleste, et
» vous aurez fait assez pour le public.

» Dans une foule d'occasions, des hommes qui
» souffraient par l'opération de quelque loi n'ont
» pas osése faire entendre ou n'ont pas été écoutés»
»à cause de cette obscure et fausse notion, que
» l'intérêt privé doit céder à l'intérêt public. Mais
» si c'était une question de générosité, a qui con-
» vient-il mieux de l'exercer? à tous envers un

» seul, ou à un seul envers tous? Quel est donc le

«pire égoïste, celui qui désire de conserver ce
» qu'il a, ou celui qui veut s'emparer, et même
» par force, de ce qui est à un autre?

»Un mal senti, et un bienfait non senti, voilà

«le résultat de ces belles opérations, où l'on sa-
» crifie des individus au public '. »

Cette règle est bonne, dira-t-on, pour les char-

ges et les pensions à vie; mais les charges et

les pensions qui ne sont accordées que sous le bon

plaisir, et que, par conséquent, on a toujours le

* Ce passage est extrait des Traités de Législation,
loin. II, chap. xv.
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droit c}c révoquer, ne peut-on pas les réformer

tout d'un coup sans équivalent?
Non; car cette différence n'est que verbale,

dans tous les cas où il est d'usage que ces places
sous bon plaisir soient réellement des places à vie.

D'ailleurs le possesseur, soumis, par la durée de

sa charge, à la volonté de son supérieur, n'avait à

craindre qu'une seule cause d'infortune ; et cette

cause, il était en son pouvoir de la prévenir. « Mon

«supérieur, se dit-il, est bien le maître de me

«congédier, je le sais; mais je me promets bien
» de ne rien faire qui m'expose légitimement à
» perdre sa faveur : me voilà donc pourvu pour la
»vie» >>Ainsi, la réforme sans indemnité est, dans

ce cas, un mal aussi grand, aussi imprévu, aussi

injuste que dans l'autre.

A cette raison de justice et d'humanité se joint
une considération de prudence. Cette indemnité,
conciliant l'intérêt particulier avec l'intérêt pu-
blic , donne au dernier une plus grande chance de

succès. Rassurez les intéressés ; ils seront les pre-
miers à faciliter les réformes, quand ils ne crain-

dront plus d'en souffrir. En écartant ainsi le grand
obstacle des intérêts contraires, l'homme d'état

prévient ces oppositions clandestines ou ces solli-

citations'privées qui arrêtent si souvent les meil-

leurs projets.
C'est ainsi que procéda Léopold, grand-duc de
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Toscane :—« Malgré laquantité de réformes faites

» par son altesse royale depuis son avènement
» au trône, il n'y a pas eu en Toscane un seul in-

» dividu réformé duquel on puisse dire qu'il n'a

«pas été replacé à un autre emploi {il faut en-

» tendre sans doute équivalent au premier), ou qui
» n'ait obtenu, à titre de pension, les mêmes som-

« mes qu'il recevait à titre d'appointements '. »

A cette condition, le plaisir de la réforme est

pur. On ne donne rien au hasard; et ne fît-elle

aucun bien, du moins on a mis en sûreté l'objet

principal, on n'a porté atteinte au bonheur de

personne.

' Indication sommaire des règlements de Lèopold, grand-
duc de Toscane. Bruxelles, 1778.



DIVISION DES ARTS ET DES SCIENCES. *33

i»\VtV\V*>WWkW\\*«\WV>*%VVWVW\\VV\V»\\»>VVVV>\V%W»W»\W\VV\\\\>W(»\\V»W»V«»\V

LIVRE III.

DE h 'ENCOURAGEMENT DES ARTS ET DES

SCIENCES.

CHAPITRE PREMIER.

DIVISION DES ARTS ET DBS SCIENCES.

Les arts et les sciences n'ont point entre eux

de démarcation bien précise. Dans l'usage ordi-

naire, art est le mot propre quand il s'agit des.

opérations pratiques ; science, quand il s'agit dés

principes spéculatifs, des connaissances intellec-

tuelles: mais il serait difficile de trouver un art

sans mélange de science, ou une science sans mé-

langé d'art.

Les arts et les sciences, pris collectivehient, et

envisagés dans leur rapport avec le bonheur, se

rangent sous quatre grandes divisions : i° arts et

sciences (Vàgrément, — 20 de curiosité, — 3° dyu-

tiîitèimmédiate, —-4° futilité éloignée. Ces quatre
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branches des connaissances humaines demandent

des soins différents de la part des administra-
teurs.

Sous le nom d'arts agréables, je désigne ceux

qu'on nomme ordinairement beaux-arts : h mu-

sique, la poésie, la peinture, la sculpture,, l'art

dramatique, l'architecture et l'art des jardins (con-
sidérés dans leurs parties ornamentalcs), etc. : je
ne chercherai pasà compléter cette énumération;
il faudrait entrer dans des discussions métaphy-

siques qui nous détourneraient du but principal.

Les/eux pourraient être compris sous cette classe.

Quoique l'usage ait, pour ainsi dire, forcé de

distinguer les arts agréables d'avec les arts utiles, il

ne faut pas regarder les premiers comme dépour-
vus de toute utilité ; au contraire, il n'en est point
dont l'utilité soit plus incontestable. A quoi en

effet accordera-t-on le caractère d'w^'/e^sinonàcc,

qui donne le plaisir? Tout ce qu'on peut alléguer
en diminution de leur utilité, c'est qu'elle se

borne au plaisir présent; ils tendent à satisfaire

le besoin d'amusement, mais ils sont nuls pour
tous les autres besoins de l'homme; sans aucune

valeur pour ceux qu'ils n'amusent pas, ils n'ont

de prix que relativement à ceux qu'ils amusent.

2° Par les arts et les sciences de pure curiosité

j'entends, il est vrai, des arts agréables, mais

auxquels on serait tente de refuser d'abord cette
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qualité, parccqu'cllc se cache sous une écorcc

sèche et rebutante. Ce n'est pas que ces arts cu-

rieux ne puissent donner autant de plaisir à ceux

qui les aiment que les beaux-arts; mais le nombre

de leurs amateurs est plus petit, et par consé-

quent leur goût paraît extraordinaire, ou môme

bizarre. Tels sont le blason, la science des mé-

dailles, la pure chronologie, la connaissance de

ces langues antiques ou barbares qui n'offrent

que des amas de mots, espèces de clefs qu'on s'a-

muse à dérouiller, et qui n'ouvrent rien; enfin,
l'étude des antiquités, sans aucun rapport, nia

la politique, ni à la morale, ni à d'autres connais-

sances agréables ou utiles, etc.

L'utilité,le mérite de tousces arts, est exactement

en proportion du plaisir qu'ils donnent : toute

autre prééminence qu'on voudraitétablir entre eux

serait fantastique. Préjugé à part, le jeu d'épingles,
à plaisir égal, vaut la poésie : s'il amusait autant

il serait préférable. Le jeu d'épingles est à la

portée de tout 16 monde; la poésie ne plaît qu'à
un petit nombre d'élus : le jeu d'épingles est tou-

jours innocent; qui osera donner le même éloge
à la poésie? Elle est l'ennemie naturelle de la vé-

rité. Morale fausse, physique fausse, religion
fausse, toujours le poëtc a besoin du faux. Tra-

vaille-t-il sur un fond vrai, il y met la broderie

de l'exagération, qui est le faux en fait de degré.
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S'il excelle en quelque Chose, c'est à embellir, à

mettre en oeuvre, à enflammer les passions do-

minantes, les préjugés populaires. La vérité,
l'exactitude en tout genre est mortelle à la poésie.
LMntérêt de son art oblige le poëte à tout revêtir

de couleurs mensongères. Je sais qu'il y a eu des

esprits supérieurs auxquels la poésie et la philo-

sophie ont eu des obligations à peu près égales;
mais ces exceptions ne détruisent pas ce que j'ai
dit des dangers de cet art magique. Cependant
la poésie conservera toujours la prééminence sui-

des amusements moins susceptibles d'abus, par-

ccqu'elle amuse des personnes plus difficiles à

amuser.

Les arts et les sciences d'agrément, comme

emplois innocents du loisir, ont une utilité mo-

rale qui, pour être un peu cachée, n'en est pas
moins réelle ni moins importante. Us rivalisent

avec des goûts dangereux. A mesure qu'ils pré-
valent, ils remplacent les inclinations malfaisan-

tes , les passions nuisibles qui naissent du désoeu-

vrement et de l'ennui. C'est un heureux antidote

contre l'intempérance des liqueurs fortes, la

médisance et lés jeux de hasard'.

Voyoz dans Tacite les effets de l'oisiveté chez

les Gcriiiairis 1. Ses observations s'appliquent à

' Traites de Législation, toni. III , chnp. iv. Moyens

indirects de prfvcnir les délits.
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tontes les peuplades sauvages. Les hommes se

faisaient, la guerre, h défaut d'autre occupation»
C'était un divertissement plus animé que la chasse.
Un chef qui projetait une expédition guerrière»
au premier son de la trompette, rangeait sous

ses drapeaux une foule d'oisifs pour qui la paix
était un état forcé de langueur et d'ennui, La

gloire n'avait qu'un objet ; l'opulence ne connais-

sait que le luxe guerrier ; il fallait avoir des com-

bats à livrer ou à raconter* Les femmes mêmes,
dans l'ignorance desarts agréables qui multiplient
les moyens de plaire , et prolongent le charme

de la beauté, devenaient les rivales des hommes

pour le courage, cts'endurcissaicntavcc eux dans

le tumulte farouche d'une vie toute belliqueuse.
Ce parti d'opposition qui existe de nos jours

contre la guerre, c'est aux beaux-arts qu'on le

dpit : ils l'ont créé en fournissant des occupations
et des plaisjrs qui font aimer la paix. Les arts

agréables ont, pour ainsi dire, enrôlé sous leurs

paisibles enseignes une armée d'oisifs qui, sans

cela, n'auraient eu d'autre amusement que les

jeux sanglants de 1# guerre,
Voilà le genre d'utilité qu} appartient en com-

mun à tpus les arts agréables : raison unique,
mais rai$on suffisante pour souhaiter de les voir

indistinctement fleurir et se répandre.
Si ces principes sont vrais, on saura ce qu'il
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faut penser de ces critiques plus ingénieux qu'uti-
les , qui, sous prétexte d'épurer le goût, s'effor-

cent d'enlever successivement aux hommes une

partie plus ou moins considérable des objets qui
les amusent. Ces modestes arbitres de l'élégance
et du goût se regardent de bonne foi comme des

espèces de bienfaiteurs du genre humain, quoi-

qu'ils ne soient réellement que les perturbateurs
du plaisir, des hôtes importuns qui se mettent

à table pour diminuer par leur prétendue déli-

catesse l'appétit des autres convives. Ce n'est que

par préjugé qu'en matière de goût on parle de

faux et de vrai; et ce préjugé ne fait que du

mal. Il n'y a point de bon goût qui mérite cette

épithète d'approbation, à moins que ce ne soit

le goût pour ces emplois du temps qui, au plai-
sir actuel, ajoutent quelque utilité contingente
ou future ; point de mauvais goût qui mérite cette

épithète de blâme , à moins que ce ne soit le

goût pour quelque occupation djune tendance

nuisible.

Le célèbre et ingénieux Addisson s'est distingué
dans cet art de ridiculiser les plaisirs en leur

attachant l'idée fantastique de mauvaisgodt.Voyez
dans le Spectateur quelle guerre impitoyable il

déclare a toute la famille du faux bel - esprit.

Acrostiches, calembourgs, pantomimes, jeu de

marionnettes, bouts - rimes , stances en forme
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d'oeufs, stances en forme d'ailes, poésie
l
burles-

que tout entière, enfin mille autres petites mu-

scs également innocentes, tombent écrasées sous

le poids de sa massue. Et tout fier d'avoir établi

sa domination sur les ruines de ces troupes légè-
res de la littérature, il se regarde comme le légis-
lateur du Parnasse ! Cependant quel était l'effet

de ces lois nouvelles? Le premier était d'ôter

autant de sources de plaisir à ceux qui se lais-

saient entraîner par ce despotisme ; le second,
de livrer au mépris de leurs voisins tous ceux qui
ne s'y soumettaient pas.

Hume lui-même, avec sa fière et indépendante

philosophie, a fléchi sous ce préjugé de littéra-

ture. « Par une seule pièce , dit-il, le duc de
» Buckingham rendit à son siècle un grand scr-

» vice, et fut le réformateur du goût. » Qu'était-ce
donc que ce service si important ? Il avait fait

une comédie ( the Rehearsal ) dont l'objet était

de dégoûter le public des pièces de théâtre les

plus courues. Cette critique eut le succès le plus

complet; mais quel en était le fruit? Les ama-
teurs avaient autant de plaisir de moins, et une

foule d'auteurs, couverts de ridicule et de mépris,

pleuraient à la fois la perte de leur réputation et

de leur fortune '.

' Je" no saurais adopter la proposition de l'auteur, qu'en
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Je pourrais citer tel pays où, parmi les amu-

sements, est un jeu de cartes solitaire. Dans le

nombre des amateurs de ce jeu singulier a plus
d'un titre, on comptait un des ministres d'état

les plus accrédités et les plus actifs. Je vois un

sourire de mépris sur les lèvres de bien des lec-

teurs, qui ne seraient point étonnés qu'on jou*U
du malin au soir, pourvu que ce fût en comp.a^

gnie. J'avoue qu'on pourrait imaginer des délas-

sements plus convenables h un homme chargé des

intérêts d'une nation. Cependant, quelle compa-
raison entre ce jeu solitaire et les jeux de société,

si souvent antisociaux dans leurs suites ! Le pre-
mier est le jeu pur et simple, dépouillé de tout

matière de goût littéraire ii n'y a ni vrai ni faux, niéme

ovec la restriction qu'il lui donne, quoiqu'elle pût mener

fort loin. Mais, sans entrer ici dans une discussion métaphy-

sique, étrangère ou sujet, j'avoue qu'en fait de bonheur,

je ne vois pas trop en quoi la perfection du goût y contri-

bue. Les mauvaises pièces de Hardi et de Garnier n'ont-

elles pas donné autant de plaisir dans leur temps que celles

de Corneille et de Racine? Chapelain, en martelant la

poésie française dans sa Pucello, a été plus heureux que

Virgile en composant l'Enéide. C'était l'opinion de Boileau

lui-même.

Un sot, en écrivant, fait tout avec plaisir,
Il n'a point en ses vers l'embarras de choisir ;

Et toujours amoureux de eu qu'il vient d'écrire,
Ravi d'étonnement, en soi-mêtrçe il s'admire.
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ce qui peut nuire, exempt de passion, de cupi-
dité, de perte et de regrets; c'est le jeu ramené

par quelques individus heureux au point où le

législateur doit souhaiter, sans l'espérer, qu'il
soit ramené par tout le monde. Qu'il était mieux

occupé , ce ministre ', que si, l'Iliade à la main,
il eût fomenté dans son coeur les serriences de

celte passion féroce qui ne se nourrit que de sang
et de larmes !

Les hommes, en vieillissant, perdent le goût
des amusements simples de l'enfance. Est-ce une

raison de s'enorgueillir? Oui, si c'est un avan-

tage d'être plus difficile à amuser, de faire dé-

pendre son bonheur de moyens plus dispendieux
cl plus compliqués. L'enfant qui élève des châ-

teaux de cartes, esI»plus heureux que ne l'était

Louis XIV en bâtissant Versailles. Architecte cl

maçon tout ensemble, maître de son terrain cl

de ses matériaux, il change, il renverse à son

Diruit,oedifîcat, mutât quadmta rotundis,

et tout cela ne coûte ni gémissements ni dépen
ses; il ne faut point fouler de province, ni des-

sécher des marais, ni détourner des rivières, ni

faire périr des milliers d'hommes, pour avoir

' Potcmkin.

2. i6
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ensuite l'honneur d'être inamusable et de sécher

d'ennui dans la triste enceinte d'un palais im-

mense. L'expression proverbiale desJ'JUX deprin-
ces renferme une grande raison peur aimer et

. regretter les jeux d'enfants.
Un empereur fit annoncer une récompense

pour qui'enrichirait d'un nouvel article le fonds

des plaisirs ; et pareeque cet empereur s'appelait
Néron ou Caligula, on lui en a fait un crime :

comme si tout souverain, tout particulier même

qui encourage les beaux-arts, ne se rendait pas

complice de ce crime. L'emploi des critiques
dont j'ai parlé est de diminuer le fonds subsis-

tant de nos plaisirs. L'effet naturel de l'âge est

de nous rendre plus ou moins insensibles à tous.

Ceux qui blâment en ce point^ l'empereur romain

doivent remercier ces critiques, et regarder la

vieillesse comme la perfection de la vie.

A ces critiques on peut joindre les satiristes,
ces hommes généreux qui, sans autre récom-

pense que le plaisir d'humilier et de déchirer

tout ce qui ne leur plaît pas, s'établissent réfor-

mateurs du genre humain. La seule satire que je

pusse lire sans dégoût et sans aversion serait une

satire contre ces libcllistes eux-mêmes. Toute
leur occupation est de fomenter la médisance>

djcxhaler ses poisons dans le monde, en lui four-

nissant des prétextes pour verser le mépris sur
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tout ce qui peut occuper eu intéresser les hom-

mes. A force de tout noircir et de tout exagérer

( car ils ne subsistent que par l'exagération ), ils

faussent l'esprit et le jugement des lecteurs :

occupations innocentes, faiblesses ridicules, fau-

tes légères, crimes, caprices, forfaits, ils con-

fondent tout; ils répandent sur tout le même
venin. Leur emploi est précisé' .ont d'oblitérer

toutes ces lignes démarcatives '.jutes ces distinc-

tions essentielles que tracent avec tant de peine
le philosophe et le législateur. Pour un trait de

vérité dans leurs ouvrages, on trouvecent hyper-
boles odieuses. Ils ne cessent d'exciter la malveil-

lance et l'antipathie. Sous leurs auspices, ou du

moins sous l'influence de la passion qui les anime,
les langues mêmes deviennent des satires. On ne

trouve presque plus de mots neutres pour expri-
mer les motifs qui déterminent les actions hu-

maines; ces mots, tels qu'avarice, cupidité, am-

bition, orgueil, gourmandise, paresse, et tant

d'autres, ajoutent constamment, à l'idée du motif
'

même, une idée importune et étrangère de dés-

approbation : en sorte que la simple mention de

ces motifs implique une censure dans les cas

mêmes où les actions qui en résultent sont tout-

à-fait innocentes; et la nomenclature morale,
teinte de ces préjugés, ne se prête qu'avec la

plus grande difficulté et de longues circonlocu-

16.
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lions, à représenter nucment et simplement, sans

blâme ni louange, les motifs qui gouvernent le

genre humain. Aussi nos langues, bien commo-

des pour la haine, sont bien quintcuscs et bien

revêches pour la raison. Tel est le mal qu'ont
fait ou qu'ont accru les auteurs satiriques.

Quant aux arls et aux sciences de pur agrément,

j'ai déjà dit pourquoi, chez les nations riches et

prospères, il ne faut point constituer le public
en frais pour les récompenser. Les particuliers
leur donneront toujours un degré d'encourage-
ment proportionné aux plaisirs qu'ils en rcti-

, rent. Ce n'est pas que le souverain doive se refu-

ser la satisfaction de récompenser aussi l'amuse-

ment qu'il veut puiser dans des sources si pures;
mais ce qu'il fait en ce genre, il doit le faire plu-
tôt comme particulier que comme homme public.

Puisqu'on obtient sans frais les arts agréables,
il faut encore moins se constituer en dépenses

pour les arts curieux.

Quant aux arts et aux sciences immédiatement

utiles, et à ceux dont l'utilité est plus ou moins

éloignée y il ne serait pas nécessaire ni peut-être

possible de conserver entre ces deux classes une

ligne exacte de démarcation. Théorie ci pratiqua
cette distinction s'applique à tous également. Or,
du côté de la théorie, c'est-à-dire des proposi-
tions préliminaires ou générales, il n'est aucun
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art, même de ceux dont le service est continuel,

qui ne semble s'éloigner de nous, et passer de la

classe des arts immédiatement utiles à celle des

arts d'une utilité éloignée. C'est ainsi que la mé-

decine et la législation ( ces arts si pratiques),
considérés sous un certain aspect, paraîtront
dans le même éloignement, par rapport à l'uti-

lité, que les sciences spéculatives de la logique
et des mathématiques. D'ailleurs , «il est telle

branche de science qui, après avoir resté long-

temps parmi les objets de pure curiosité, culti-

vée par des mains industrieuses, présentera des

caractères d'utilité immédiate. L'électricité, qui,
dans sa naissance, ne semblait destinée qu'à amur

scr quelques philosophes par la singularité de

ses phénomènes, a été employée avec succès au

service de la médecine, et sert à protéger nos

habitations contre ces calamités terribles aux-

quelles l'antiquité ignevante et consternée ne

savait trouver de cause suffisante que dans la

colère spéciale des dieux.

Ce que l'état doit faire pour les arts et les

sciences utiles peut se rapporter à trois choses :

i° favoriser leur avancement ; 2° contribuer à

leur diffusion; 3° lever les découragements qui
les gênent.

*
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CHAPITRE IL

DU L'AVANCEMENT DE9 SCIENCES.

Quoique les découvertes dans les sciences

soient le fruit du génie ou du hasard, et que les

plus importantes aient été produites par des

individus sans aucune idée publique, il est possi-
ble toutefois nu gouvernement d'y contribuer et

d'en hâter les progrès. Pour encourager les re-

cherches de pure théorie, ce premier degré dans

l'invention »le moyen le plus nécessaire comme

le plus simple est d'appliquer à chaque science

des fonds destinés aux expériences particulières

qu'elle exige.
Il semble d'abord assez superflu de. le recom-

mander , puisqu'il est peu d'états qui n'oient

approprié quelque somme à cet emploi, et que
les gouvernements, à mesure qu'ils s'éclairent,

paraissent plus disposés à placer ces dépenses

parmi les besoins publics. Mais quand les fonds

destinés à cet objet seraient aussi considérables

qu'ils devraient l'être, il resterait à examiner les

moyens d'en tirer le parli le plus efficace.

Il faudrait que les fonds appliqués à une science,
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par exemple à la chimie, fussent remis aux sa-

vants eux-mêmes, mais qu'ils le fussent sous la

forme de récompense : ainsi le chimiste qui, sur*

un sujet donné, aurait fait la meilleure disserta-

tion de théorie, serait mis en possession de ces

fonds, à condition de les employer rigoureuse-
mentaux expériences qu'il avait indiquées. Quelle

récompense .plus naturelle, plus utile, peut-on
offrir à un savant, que de le mettre à portée de

satisfaire, avec honneur pour lui-même, un goût
ou une passion qui, par l'insuffisance de sa for-

tune , aurait été son tourment plutôt que son

plaisir ? N'est-ce pas offrir à un amant la posses-
sion de sa maîtresse? On récompense ses talents

en lui donnant de nouveaux moyens de les aug-
menter. Des gratifications d'un autre genre ont

souvent un effet contraire ; elles peuvent dis-

traire, séduire, et faire naître des goûts d'un

genre opposé.
Si ce moyen, si propre à pousser les recher-

ches de théorie, a été négligé, c'est que la liaison

qui existe entre les sciences et les arts, entre la

théorie et la pratique, n'est bien connue que des

savants eux-mêmes; et l'utilité des sciences ne

frappe la plupart des hommes qu'au moment où

on les applique à un usage immédiat. Les igno-
rants sont toujours prêts à humilier les savants ,
c'est-à-dire à se venger d'une supériorité trop
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sentie, en accusant les sciences d'être plus cu-

rieuses qu'utiles. « Tous vos livres d'histoire

naturelle sont fort beaux, disait une femme à un

philosophe, mais vous n'avez pas encore sauvé

une feuille de nos arbres de la dent des insec-

tes. » Tel est le jugement frivole des gens du

monde. Cependant il est telle découverte, inutile

en elle-même, qui en enfantera tôt ou tard mille

autres de l'utilité la plus grande. La chimie est

particulièrement dans ce cas. Trouve-t-on un

nouvel air, une nouvelle terre, un nouveau sel,
un nouveau métal : d'abord cette découverte

n'est bonne qu'à donner du plaisir à un petit
nombre d'amateurs ; peu à peu les observations

se multiplient ; des faits éloignés se rapprochent;
de nouveaux rapports se découvrent; on applique
cette .matière nouvelle à divers usages. Mais >

malgré cela, toujours la présomption et la pa-
resse déclameront contre les recherches de théo-

rie. Ici, à leur tour, les ignorants sont les incré-

dules. Les savants seuls se laissent conduire ,
dans ce monde intellectuel, par la foi et par

l'espérance.
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CUAPITRE III.

DE LA DIFFUSION PB* SCIENCES.

Les sciences, comme les plantes, ont un ac-

croissement en deux sens, superficie et.hauteur.

Pour les plus utiles, ce qui les répand vaut encore

mieux que ce qui les avance. D'ailleurs, plus le

nombre de ceux qui les cultivent est grand, plus
il est probable qu'elles s'enrichiront de nouvelles

découvertes. Elles profiteront de mille hasards,

qui se perdraient dans un pays où les connaissan-

ces seraient rares; et la subdivision dans les tra-

vaux de l'esprit, conséquence naturelle du grand
nombre d'hommes éclairés , sera un puissant

moyen de perfectionnement.
En supposant un état divisé, pour les sciences,

en districts de cinquante milles de diamètre, je
voudrais placer les établissements suivants dans

la ville la plus centrale de chaque province :

i° Chaire de médecine ;
2° Chaire de chirurgie et de l'art d'accou-

cher ;
3° Hôpital:
4° Chaire d'art vétérinaire;
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5° Chaire de chimie ;
6° Chaire de mécanique et de physique expé-

rimentale ;

7° Chaire et jardin de botanique et d'horti-

culture expérimentale ;
8° Chaire pour les autres branches de l'histoire

naturelle ;

9° Ferme expérimentale.
Le premier bon effet de ce plan serait de four-

nir à chaque district un praticien instruit dans

toutes les branches de l'art de guérir. Un hôpital,
nécessaire en soi-même, servira de plus aux dé-

monstrations des professeurs de cette science.

L'art vétérinaire, l'art de guérir appliqué aux

animaux de service, exige une partie des mêmes

études que l'art de guérir appliqué à l'espèce
humaine. Cet art, cultivé en France, est entière-

ment négligé en Angleterre. La langue anglaise,
en général si abondante, n'a pas même de terme

pour le désigner. Quelques particuliers zélés ont

commencé un ou deux établissements pour cet

objet, mais le gouvernement n'en a pas senti

l'importance. Ainsi le cultivateur reste sans se-

cours contre les pertes si fréquentes auxquelles
est sujette la partie la plus précieuse de ses

fonds 1.

1 Jo laisse subsister ceci comme fait historique» Cela
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Ceux qui ont quelques notions de chimie savent

combien d'usages domestiques on peut en tirer»

Le célèbre Bergman a fait un petit traité sur

l'application de cette science au service familier

de la vie f. Dans les cours que je propose, on
s'attachera principalement à cette partie prati-

que ; on l'appliquera, par exemple, aux travaux
de la laiterie, à la conservation des grains et

autres produits de l'agriculture ; aux moyens
de conserver les provisions de toute espèce, de
se garantir de la putridité, cette ennemie si
cruelle de la santé de l'homme et des parties cor-

ruptibles de ses richesses ; aux soins nécessaires

pour se préserver des poisons, si sujets à se mêler
dans les matières alimentaires et dans les usten-
siles qui les préparent ; à tous les métiers qui
travaillent sur les métaux, aux brasseries, à la

préparation des suifs, des cuirs, des savons, etc.
La botanique, nécessaire jusqu'à un certain

point à la médecine, a de grands rapports avec

n'est plus vrai s le gouvernement a, établi, à Londres, un

professeur do Port vétérinaire; et cet établissement, dans

lequel il s'est dé)A formé beaucoup d'élèves, a le plus

grand succès.
1 Go traité fut traduit en anglais pur M. Bcntham. L'ou-

vrage de M. Chuptal sur le môme sujet présente les

résultats des connaissances acquises depuis le temps où lu

savant suédois a donné le sien.
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la chimie et les arts qui en dépendent. Les recher-
ches combinées du botaniste cl du chimiste per-
fectionneront la connaissance des matières végé-
tales et de leurs usages; c'est à eux qu'il faut

s'adresser pour' trouver, s'il est possible, des

matières qui fournissent, à moindres frais ou à
un degré plus fort, la ténacité du chanvre et du

lin pour les toiles, le cordage et le papier ; la

qualité astringente de l'écorcc de chêne pour la

préparation des cuirs; la qualité colorante de la

garance, des galles, des lichens, et ainsi à l'in-

fini. Enfin, c'est le botaniste qui enseigne à l'agri-
culteur à distinguer dans les gramens et autres

herbes celles qui ont des qualités plus ou moins

utiles pour les bestiaux.

Le profe scur d'histoire naturelle fournirait

bien son contingent de service. C'est lui qui ap-

prendrait au cultivateur A distinguer, dans toutes

les provinces du règne animal, ses alliés d'avec

ses ennemis. C'est lui qui, en faisant connaître

les demeures de tant d'insectes, dont, les ravages

trompent si souvent les espérances de l'année,

leur manière d'être, leurs métamorphoses, indi-

querait les moyens les plus efficaces de les com-

battre. C'est lui qui enseignerait quel est l'oiseau

qui dévore le fruit des campagnes , et quels sont

ceux qui font une guerre utile aux insectes. Si

nous savions l'hisloiru de tous les animaux, nos
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concitoyens inférieurs, qui partagent avec nous

la surface de notre planète , nous trouverions

peut-être qu'il n'en est point dont l'existence

soit indifférente à la nôtre.

J'ai mis au dernier rang l'institution d'une

ferme expérimentale, non qu'elle fût moins utile,
mais ses fonctions sont plus facilcmenl rempla-
cées par les soins des individus. Dans un pays
riche et cultivé comme l'Angleterre, il n'est point
de district ou l'on ne trouve des propriétaires

qui font leur objet principal du perfectionnement
de l'agriculture. Il ne leur manque qu'un dépôt

pour donner à leurs expériences toute la publi-
cité nécessaire. L'ouvrage de M. Younga rempli

long-temps cet objet jusqu'à m\ certain point ;
mais un recueil d'instructions éparses el acciden-

telles ne remplace pas un système de recherches

régulières, ni un établissement central qui rece-

vrait des informations de toute part el les répan-
drait avec méthode \

Kn faisant la revue des sciences propres à être,

répandues dans la niasse du peuple, je ne dois

pas oublier la connaissance des lois, ces fruits

'Du établissement do colle nature, «nus lu nom«to bureau

réitérai d'agriculture « fut fondé sous l\nlmioisl)\Ulon de

M. Pilt : ou le dut à l'activité et aux sollicitations dis sir.Iolm

Sinclair.
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les plus mûrs et les plus précieux de la morale.

Mais, malheureusement, il s'en faut bien que le

système des lois ne soit assez simple, assez mé-

thodique et intelligible pour être mis à la portée
du peuple. Quand les lois seront ce qu'elles peu-
vent être, elles formeront à peine une science.

Malheur au législateur qui laisse dans l'enceinte

du langage des expressions plus faciles à entendre

que les siennes ! Il est singulier que la loi en plu-
sieurs pays se réserve des façons de parler suran-

nées et obscures, des mots techniques ou barba-

res, une sorte de langue morte, comme si on crai-

gnait qu'elle ne fut trop bien comprise du vulgaire.
Si les principes que j'ai posés sont vrais, si l'ap-

plication que j'en ai faite au code pénal y est con-

forme, je puis me flatter d'avoir mis en évidence

que les lois peuvent être rendues intelligibles aux

esprits les plus communs.

C'est surtout par le système complet de ces

instructions qu'il faudrait préparer cette classe

d'employés publics qu'on pourrait rendre si utiles

à l'état, je veux dire les ecclésiastiques. Alors,
dans les bornes étroites de chaque paroisse, dans

les provinces les plus reculées, dans les lieux les

pkiR pauvres et les plus sauvages, il se trouverait

au moins un homme de confiance, instruit de

tout ce qu'il importe le plus de savoir. Quel avan-

tage I et surtout dans les pays où les connaissances
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sont rares ou inégalement disséminées. D'ailleurs,

plus les prêtres pourraient tirer leur influence

et leur considération de vrais services, moins ils

seraient portés à la chercher dans des moyens

dangereux. Ces connaissances , qui sont la gloire
et le salut do l'esprit humain, les préserveraient
du fanatisme, qui en est la honte et le fléau. Pla-

cés au milieu de leurs paroissiens, comme de bons

pères de famille, leurs guides et leurs oracles

dans toutes les circonstances difficiles, ils s'appli-

queraient à rectifier les préjugés nuisibles; ils

combattraient leurs funestes habitudes dans l'é-

ducation physique et morale de leurs enfants. Un

cours élémentaire de physico-théologie vaudrait

bien d'autres instructions religieuses. Peu à peu,
sous les yeux d'un homme éclairé, d'un chef

aimé et respecté, cette portion du peuple si né-

gligée acquerrait plus d'intelligence dans ses tra-

vaux , plus de douceur dans toutes ses habitudes,

et, en perdant sa grossièreté, deviendrait plus

respectable aux yeux des classes supérieures..
Je n'ai compris dans ces établissements que

les connaissances qui exigent l'instruction de vive

voix t il en est d'autres pour lesquelles les livres

valent mieux, telles que la législation, la logique,
la métaphysique, la grammaire, la rhétorique,
l'histoire dans toutes ses branches, et la morale.

Les secours publics doivent se donner principa-
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lemcnt aux premières. Les instituteurs, pour les

autres, ne sont utiles que pour fixer l'attention

des élèves, ou leur épargner la fatigue solitaire

de la lecture. Le gouvernement peut toutefois

donner un encouragement direct à ces sciences,
en fondant, dans chaque ville où il aurait placé
les différents collèges, une bibliothèque crois-

sante affectée à ces branches. Ce serait un secours

pour les étudiants et une récompense pour les

auteurs.

Beaucoup de personnes rejetteront ce projet
d'instruction comme chimérique , croyant ces

sciences trop abstruses.pour les jeunes gens. Lcui

entendement n'est point encore formé, dira-t*on,

pour des éludes si profondes.

L'opinion commune sur la difficulté des scien-

ces, en comparaison des langues mortes, est un

préjugé, qui doit son origine à l'ordre dans lequel
on se livre à leur étude , et au petit nombre do

personnes qui les cultivent. Ce qui n'est connu

cpie de peu de gens paraît toujours plus difficile

à savoir; et, comme on n'entre dans ces sciences

qu'après avoir fini le cours classique, on en a

conclu que ces diverses études avaient été placées
selon la gradation de leur difficulté. Mais, cou-

tume et'préjugés à part, là carrière des sciences

esl plus facile, plus agréable, môme pour les plus

jeunes élèves, que celle des langues mortes. Dans
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l'étude des sciences, on ne s'adresse à la mémoire

et aux autres facultés intellectuelles que par des

expériences qui parlent aux yeux, par la démons-

tration des objets. La curiosité, passion qui se

développe avec tant de force dès l'enfance même,

y trouve des jouissances continuelles. Dans l'étude

des langues, au contraire, tout est abstraction ,
tout est ennui ! point d'objets sensibles pour sou-

lager la mémoire ; point de variété : toute l'éner-

gie de l'esprit se consume sur des mots auxquels
on ne voit encore ni utilité ni application. Aussi

les cours les plus détaillés sur les sciences dont

nous avons parlé ne prennent pas tous ensemble

une portion de temps égale à colle qu'absorbe le

latin seul, qu'on oublie si communément au sortir

du collège. Une langue en elle-même n'est bonne

à rien; son utilité ne se rapporte qu'au service

qu'on peut en tirer pour la conversation ou pour
la lecture. Mais on n'a rien écrit dans les langues
mortes qu'on ne trouve, sur le môme sujet,. des

ouvrages plus instructifs dans les langues moder-

nes. D'ailleurs, au moyen des traductions, on a

fait passer dans nos idiomes vulgaires toute la

substance des anciens auteurs. Que les orateurs

et les polîtes aient des beautés supérieures dans

l'original, est-ce un avantage assez grand pour

l'acquérir aux dépens de tout ce qu'on pourrait
apprendre dans une jeunesse bien employée ? A

2. 17
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quoi se réduit-il pour les érudits eux-mêmes ? A

leur fournir un fonds d'allusions et d'ornements

dans leurs conversations ou leurs livres ; dédom-

magement assez faible des idées fausses et confu-

ses que la coutume nous force à puiser dans ces

sources, en négligeant les vérités utiles que l'in-

dustrie heureuse des modernes a fait éclorc. Que
ceux qui trouvent de l'amusement dans ces études

en fassent leur principal objet, que des poètes
étudient la langue d'Homère et de Virgile, c'est

un plaisir innocent, et précisément utile à pro-

portion du plaisir qu'il leur donne. Mais qu'on
livre ces études, comme la peinture et la musi-

que, au goût de chaque individu, qu'on cesse d'en

tourmenter la jeunesse, aux dépens des instruc-

tions dont l'utilité serait permanente et le profit
toujours croissant ».

Trois causes concourent A fortifier l'attache-

1 On ne peut pas disconvenir qu'il n'y ail un degré d'uti-

lité réelle dans la connaissance des langues mères, relati-

vement A la connaissance de celles qui en sont dérivées, et

à cette brandie de la mélopbysiquo qui s'applique i\ la gram-
maire générale, et de la aux syntaxes particulières. Le

procédé de l'esprit humain dans la mécanique du langage
ne peut être bien connu que par l'étude réfléchie du grec
et du latin. Mais celte utilité est beaucoup trop bornée

pour justifier cette étude comme base de l'éducation géné-
rale. Kd.
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ment et le respect pour les langues mortes. La

première est l'utilité réelle qu'elles ont eue autre-

fois à l'époque du réveil de l'esprit humain ; litté-

rature, philosophie, histoire, tout était renfermé

dans les ouvrages grecs et latins ; ces langues
étaient la clef du seul dépôt où l'on pût trouver

ce qui existait alors de science ; et comme on ne

saurait fixer l'époque où cette utilité a cessé, on

a cru, par habitude, qu'elle durait toujours.
Une seconde raison, c'est la peine et le temps

qu'il en coûte pour les apprendre. Le prix d'une

chose se règle non seulement sur son utilité, mais

aussi sur la difficulté de l'acquérir. On ne veut pas
avouer qu'on a consumé une partie de sa vie à

apprendre ce qui ne valait guère la peine d'être

appris. On cherche, au contraire ,à rehausser la

valeur de ce qu'on possède. Bien des gens qui
savent le grec et le latin ne savent pas attire

chose. Conviendront^ de l'inutilité de leur con-

quête ? C'est demander à un chevalier errant qu'il
convienne de la laideur de sa maîtresse \

1« En effet, la plupart de ces savants ne sentent plus les

choses en elles-mêmes, ils sont comme cos imaginations

faibles, qui, subjuguées par l'éclat des dignités et dis

richesses, admirent dans lu bouche d'un grand ce qu'il*
trouveraient pitoyable dans celle d'un homme du commun.

Ainsi, l'ancienne réputation et les langues savantes leur

imposent et changent tout A leurs yeux. Telle pansôe qti'IN

17.
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En troisième lieu, ces langues sont réputées
nécessaires comme marque distinctive d'une édu-

cation régulière. Cette nécessité, pour être de

pure convention, n'en est pas moins réelle tant

qu'elle subsiste. Le degré de considération qu'on

y attache est une raison suffisante pour les faire

entendent tous les jours en français, 6ans y prendre garde,
les enlève s'ils viennent & la rencontrer dans un auteur

grec. Tout pleins qu'ils en sont, ils vous la citent aveo em-

phase, et si vous ne partagez pas leur enthousiasme, Ah I

s'écrient-ils, si vous saviez le grec I II me semble entendre

le héro3 de Cervantes, qui, parccquMI est armé chevalier,

voit des enchanteurs où son écuyèr ne voit que des moulins.

» Tel est l'Inconvénient ordinaire de l'érudition, et II n'y
a que les esprits du premier ordre qui puissent l'éviter.

L'ignorance, me dira-t-on, n'a-1«elle pas aussi ses Inconvé-

nients? Oui, sans doute; mais on a tort d'appeler ignorants
ceux mêmes qui no sauraient ni grec ni latin. Ils peuvent
mOmc avoir acquis en français toutes les idées nécessaires

pour perfectionner leur raison, et toutes les expériences

propres A assurer leur goût. Nous avons des philosophes,
des orateurs, des poètes: nous avons même des traduc-

tions où l'on peut puiser toutes les richesses anciennes,

'dépouillées de l'orgueil de les avoir recueillies dans les

originaux. Un homme qui, sans grec et sans latin, aurait

mis à profit tout ce qui s'est fait d'excellent dans noire lan-

gue, remporterait sans doute sur le savant qui, par un

amour déréglé des anciens, aurait dédaigné les ouvrages
modernes. » — La Mothc, Réflexions sur la Critique ,

pog. 1^,8.
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acquérir à la jeunesse distinguée. Il n'appartient

pas à un seul individu de changer à cet égard des

lois établies par
'
l'opinion publique. Tout ce qui

lui convient, c'est de resserrer dans les moindres

bornes possibles une étendue comparativement

stérile, pour avoir plus de temps à donner à cel-

les d'une importance supérieure.
' Mais si le souverain fondait pour les sciences

réelles les divers établissements dont nous avons

parlé, on verrait bientôt se former une nouvelle

opinion, qui rivaliserait d'abord avec le préjugé

classique, et ensuite le subjuguerait.
On pourrait encore atteindre le même but par

un autre moyen, moins coûteux, mais nouveau ,
et par conséquent alarmant. Il consisterait à pres-
crire ces différents cours de sciences comme une

condition nécessaire pour obtenir de certaines

charges, et en particulier les emplois honorifi-

ques. Ceux qui auraient complété leurs cours re-

cevraient un diplôme, qui, dans les cérémonies

publiques, donnerait un droit de préséance.
Dans les temps de barbarie féodale, la guerre

étant la seule occupation de tout ce qui n'était

pas peuple ou clergé, les rangs étaient nécessaire-

ment militaires. Le chevalier était le guerrier
assez riche pour combattre à cheval ; l'écuycr était

celui qui, sans être aussi riche que le chevalier,
avait assez de crédit pour être le premier de ses
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valçts :-et. voilà ,ce qui constituait la noblesse.

Il serait possible que le savoir, donnât les rangs
en Europe, comme l'apparence du savoir les donne

depuis longtemps à.la Chine. La richesse, puis-
sance réelle, indépendante de toute convention ,
influera toujours sur ce qui détermine le respect.
Le savant, à son titre d'honneur, réunira l'idée

d'une personne assez opulente pour soutenir la

dépense! d'une telle éducation. Être dans la classe

des lettrés, ce sera être dans la classe des riches.

Le savoir, vrai ou présumé, sera la marque dis-

tinclive des classes supérieures, comme l'est à

la Chine la longueur des ongles.
Mais, dira-t-on, pour apprendre ce qu'on en-

seigne dans des cours de sciences, il ne suffit pas

d'y,assister.: or, tout ce que vous pouvez obtenir

des élèves par cette loi, c'est l'assiduité et non

pas l'étude.

S'il s'agissait de former de vrais savants, cette

objection serait solide. Mais quel but se proposc-
t-on? Celui de donner une autre direction à Ren-

seignement, de changer une mesure de savoir

inutile contre une mesure égale de savoir utile. Et

quand on aura substitué des objets intéressants

ctagréables à des étudesinfruclueuscs et insipides,
il est certain que la jeunesse n'étudiera pas moins

qu'elle ne fait aujourd'hui; le nombre des édu-

cations manquées ne sera pas, à beaucoup près,
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dans la même proportion que sous le système
actuel.

Je sais quelle émulation on pourrait exciter

parmi les élèves en les soumettant à des examens

publics; mais je n'ai garde d'étayer par des sup-

plices une institution que sa nouveauté ne rend

que trop cffrayaiUc. Ce projet, un peu romanes-

que, n'a pas besoin d'être surchargé d'un acces-

soire dont l'aspect est repoussant et l'utilité pro-

blématique.
Les disciples les plus inappliqués, et même les

plus stupides, ne peuvent guère assister à un long
cours, sans y recevoir quelque teinture d'instruc-

tion. Ils se familiariseront du moins avec les

termes des sciences, qui en forment non seule-

ment la première mais la plus grande difficulté.

Ils se formeront une idée générale des grandes
divisions du pays qu'ils auront parcouru; et si,
dans la suite, il leur prend fantaisie d'en exami-

ner de plus près quelque domaine particulier, .ils

connaîtront la route pour y revenir. Comme tout

le monde s'occupera de ces sciences, ou fera sem-

blant de s'en occuper, on aura honte d'une igno-
rance absolue par rapport aux objets des con-

versations générales.
Rien n'est plus facile que de donner une di-

rection nouvelle aux idées de tout un peuple par
des institutions positives. Voyez en Russie, la no-
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blesse de race.n'y vaut plus rien, On ne l'a pas
anéantie par des lois formelles; mais on a tourné

la considération vers le rang attaché au-service.

Tout cela s'est fait par des règlements assez sim-

ples. A moins d'être officier, un gentilhomme,

quelle que soit sa naissance ou sa fortune, n'a pas
droit de voter ni même de siéger dans l'assem-

blée de la noblesse. Aussi tout le monde s'empresse
à entrer au service. Ceux qui ne veulent pas en

faireunétat,yrcstenttoutletcmpsnéccssairepour
atteindre le grade qui leur donne ce privilège '.

1 Si l'auteur avait consenti & reviser des manuscrits faits

depuis trente ans, il aurait modifié plusieurs do ses obser-

vations, qui paraîtront un peu surannées on Angleterre, et

beaucoup pins en France.

En Angleterre, il s'est fait, dans cet intervalle, un chan-

gement sensible dans l'opinion publique sur l'importance

comparative dos langues mortes et des vraies connaissances.

Les études classiques sont fort respectées : mats c'est un

respect plus apparent qiio réel; on ne les regarde plus,
hors du collège, que comme un accessoire ; et les pères les

plus éclairés gémissent qu'elles soient encore l'unique objet

d'enseignement dans les écoles publiques.
H n'y a pas vingt ans que [^Institution royale a été fondée ;

l'état n'a rien fait pour elle. Ce sont des individus qui l'ont

établio, et des souscriptions annuelles qui la soutiennent.

D'autres établissements se sont formés sur ce modèle. C'est

nue mère entourée d'enfants. Le mémo esprit s'est répandu
dans plusieurs villes où l'on n'avait vu régner jusqu'A pré-
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sent que des idées de manufacture et de commerce. Il y a

une avidité, générale à participer aux connaissances réelles.

Les femmes mêmes, qui ont tant de mérité à s'instruire ,

parcequ'elles sont déterminées uniquement par le goût ,

ont montré une ardeur persévérante & profiter de ces nou-

veaux moyens d'instruction. Les livres élémentaires so sont

multipliés à proportion de l'accueil que leur a fait le public;
et entre les nombreux ouvrages qui composent la biblio-

thèque de la premièro jeunesse, il en est plusieurs qui ont

mis a sa portèo les principes de toutes les connaissances

utiles.

Quant a l'éducation publique, il est plus aisé de créer

que de réformer. Un bon établissement serait la meilleure

critique des mauvais. Si on fondait a Londres deux ou trois

grandes écoles assorties aux besoins des classes les plus

nombreuses, destinées aux arts, aux métiers, au com-

merce, dans lesquelles on enseignât non le greo et le latin,

parfaitement inutiles a toutes ces vocations, mais la languo

nationale, toujours négligée , aveo toutes les branches de

connaissances sinon absolument nécessaires, du moins tou-

jours utiles et toujours agréables, on verrait bientôt ces

nouveaux séminaires attirer la foule de la jeunesse, et

forcer même les anciennes écoles à corriger leur système

pour se soutenir. Les écoles particulières y suppléent,
dira-t-on. Mais quel supplément I Quelle différence d'un

établissement public aux établissements particuliers pour le

choix des maîtres, pour l'uniformité de l'enseignement,

pour la régularité de la discipline, pour les exercices du

corps, pour l'émulation des élèves, pour la perfection des

méthodes, pour le eèle qu'on peut exciter dans les Insti-

tuteurs I Toute éducation domestique ne peut réussir que

par une suite d'heureux hasards. Dans l'éducation publique,
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on maîtrise un grand nombre do circonstances. D'ailleurs

renseignement domestique est limité aux riches ; l'en-

seignement publie est adapté aux fortunes les plus médio-

cres. Ed.
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LIVRE IV. .

DES ENCOURAGEMENTS PAR RAPPORT

A L'INDUSTRIE ET AU COMMERCE.

INTRODUCTION.

Ce quatrième livre n'était pas entré dans le plan
de l'auteur comme partie du Traité des récom-

penses. C'est toutefois l'application la plus impor-
tante des principes posés dans cet ouvrage, en

particulier dans le chapitre XV, sur la liberté de

concurrence. Cet extrait est tiré d'un manuscrit

de M. Bcntham, intitulé Manuel d'économie po»

litique, ouvrage qui, pour le fond et pour les

résultats, est le même que celui de Smith sur la

richesse des nations, mais qui en diffère bcau^

coup pour le dessein et pour la forme.

Lé philosophe écossais, ayant à traiter un sujet
nouveau qui offrait à chaque pas une controverse,
a senti qu'il devait commencer par l'exposition
des faits. Son ouvrage est principalement histo-
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rique. Il décrit, d'une manière admirable, les

progrès de la société depuis son état de pauvreté

primitive jusqu'à son opulence actuelle; il trace

la marche de l'industrie dans son cours naturel,
de l'agriculture aux manufactures, des manufac-

tures «au commerce, et du commerce intérieur

au commerce étranger. Au milieu de ces grands
et intéressants tableaux, la partie didactique n'est

qu'incidente; il semble avoir craint de former

trop tôt un système : il a rassemblé les connais-

sances élémentaires, et il a laissé à la fermenta-

tion du temps le soin de mûrir et d'extraire les

conséquences.

L'objet de Smith comportait une heureuse di-

versité : il a choisi la méthode la plus ornée et la

plus facile ; mais elle n'est ni la plus courte ni la

plus favorable à l'enseignement. Son mouvement

n'est point progressif: il revient souvent sur ses

pas; les esprits vifs lui reprochent une argumen-
tation diffuse, et prétendent que tous seschapitres
sont autant de traités séparés.

M. Bcntham s'était fait une carrière plus diffi-

cile et plus étroite : il n'a considéré son sujet que
sous le rapport de la législation, et s'est attaché

uniquement à la partie pratique. — Ce que la loi

doit être sur tel ou tel point, — ce qu'il faut faire

et surtout ce qu'i/ nefaut pas faire pour que la

prospérité nationale atteigne au plus haut degré
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possible : —voilà son objet. Là marche a toute la

rigueur didactique. Il va toujours des définitions

aux principes, et des principes aux conséquences.
Cette différence dans le but n'est pas la seule.

M. Bcntham a simplifié le sujet, en rapportant
tout à un même principe, savoir, la limitation de

l'industrie et du commerce par la limitation du ca-

pital: principe qui ramène tous les raisonnements

dans un très petit cercle, et qui sert à lier le fais-

ceau des observations, sur lesquelles on a bien peu
de prise quand elles sont éparses. Ce n'est point
là une découverte. Ce principe est répandu, et,

pour ainsi dire, infusé partout dans Smith : mais

on ne l'a énoncé nulle part comme principe do-

minant; il n'en a pas fait un emploi direct : s'il

l'avait eu nettement sous les yeux, il en aurait fait

le centre ou tout aurait abouti, et il se serait épar-

gné bien des répétitions et des détours.

Le Manuel de M. Bentham n'avait point pour
objet de dispenser de la lecture de la Richesse des
nations. La partie historique, en nous montrant

l'origine des choses, en nous faisant réfléchir sur
les phénomènes de la société, en décomposant la
machine pour nous la montrer pièce à pièce, est
la véritable base de la science. C'est ainsi que la

connaissance de l'anatomic et de la physiologie
doit précéder la médecine proprement dite.

J'ai pris de ce Manuel ce qui appartenait à mon
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sujet, et que je n'aurais pu omettre sans y laisser

en quelque façon une lacune. Mais ce n'est pas
aux forts et aux savants que cette partie est des-

tinée : ils sont au-dessus de ces éléments. L'étude

de l'économie politique est devenue commune

et familière, en comparaison de ce qu'elle était

lorsque cet écrit fut composé. Cependant on y

attaque des erreurs qui sont bien loin d'être dé-

truites, et qui ont une tendance continuelle à se

reproduire. Les passions viennentsanscesse semer

dans ce champ des ronces et des plantes véné-

neuses qu'il faut sans cesse extirper. Ce petit ex-

trait place ssou un nouveau jour les plus grands

principes de l'ordre social,.la sûreté, la liberté

dans l'exercice de l'industrie, l'énergie des motifs

attrayants et rémunératoircs qui font travailler

l'homme libre, la faiblesse comparative des mo-

tifs do contrainte qui font mouvoir tristement

les bras de l'esclave. On y donne de nouveaux ar-

guments pour combattre les jalousies nationales,

l'ambition des établissements lointains, et d'autres

préjugés non moins funestes.

En résultat, l'économie politique est une science

plutôt qu'un art. Il y a beaucoup à apprendre et

peu à faire. .

Que faut-il faire de la part du gouvernement

pour accroître la richesse ? Très peu de chose, et

plutôt rien que beaucoup. Que faut-il faire pour
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la population ? Rien. Dans la plupart des états,

quel serait, le meilleur moyen de favoriser l'auge
mentation de la richesse et de la population? Ce

serait d'abolir les lois et les règlements par les-

quels on prétend les augmenter : bien entendu

que cette abolition serait graduelle et ménagée.
Voilà donc l'art réduit à peu de chose. Sûreté,

liberté, c'est tout ce qu'il faut à l'industrie. La

requête do l'agriculture, du commerce et des ma-

nufactures au gouvernement, estaussi modeste,
aussi raisonnable, que celle de Diogènc à Alexan-

dre : Ote-toi de mon soleil. « Nous n'avons pas
.» besoin de faveur, il ne nous faut qu'une carrière
» libre et sûre. »

A propos de cet écrit, je ne saurais passer sous

silence une observation favorable à ceux des phi-

losophes qui se sont particulièrement occupés
d'économie politique. Ils n'ont point eu de part
à ces paradoxes atrabilaires et haineux contre

l'inégalité des rangs, contre les progrès de la ri-

chesse et de la civilisation, contre les jouissances
du luxe et des arts ; et c'est eux, au contraire,

qui ont fourni les arguments les plus solides pour
réfuter ces opinions subversives, pour justifier
l'ordre social. Ils répondent à des déclamations

par des raisons, à des tableaux d'imagination par
des faits, à des conjectures par des calculs. Ils

font voir que, dans la société, il y a beaucoup
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plus d'intérêts communs que d'intérêts opposés ;

que l'ignorance seule divise les hommes; que

plus ils s'éclairent, plus ils se rapprochent, et

qu'il y a un progrès sensible de l'espèce humaine
vers le bien, quoique cette marche soit irrégu-
lière, et même sujette à des mouvements ré-

trogrades.

Quelle réponse victorieuse à tant de. plaintes
sur la misère des classes indigentes parmi nous,

que le tableau réel de l'indigence universelle

des sociétés primitives 1La pauvreté n'est pas une

conséquence de l'ordre social. Pourquoi lui en

faire un reproche? c'est un reste de l'état naturel.

La richesse est une création de l'homme ; la pau-
vreté est la condition, de la nature. La division

des propriétés, celle des travaux, l'invention des

machines, l'application des éléments à l'industrie,
ont centuplé les forces de l'espèce humaine, et

ont tellement augmenté le fonds de l'abondance,

que la famine, ce malheur presque habituel des

peuplades sauvages, est inconnue chez les nations

passablement bien gouvernées; elles ont même

assez de superflu pour entretenir des classes nom-

breuses qui consomment sans reproduire. A cette

sécurité sur les subsistances, premier bienfait de

l'ordre social, ajoutez ces plaisirs de l'acquisition

graduelle, cette association si douce de l'indus-

trie avec l'espérance, cet intérêt croissant de la
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vie lorsqu'on s'avance vers l'objet de ses désirs,

ce charme de la propriété, l'aiguillon de la jeu-
nesse et l'oreiller d'un âge avancé. Ce système de

l'industrie est en même temps la base du système

moral, des besoins réciproques, des liens de fa-

mille, des vertus publiques et privées,

L'objection la plus forte eh apparence s'est

heureusement trouvée la plus fausse. On a pré-
tendu que les hommes, ne pouvant s'enrichir

qu'en se dépouillant tour à tour, étaient nécessai-

rement ennemis, et vivaient comme des athlètes

par leur destruction réciproque. On a confondu

l'industrie avec un jeu de hasard, où legain des

uns est toujours fondé sur la perte desautres. Mais,
au contraire, dans l'entreprise sociale, tous les co-

opéra tcurs peuvent trouver leur avantage, par-

ccque, toutes choses d'ailleurs égales, plus il y a

de travail, plus il y a de produit. Le fonds de la

richesse, si le gouvernement n'est pas très mau-

vais, va toujours croissant; en sorte que le nombre

des heureux, parmi les candidats de la fortune,

augmente toujours, et qu'il n'y en a point de né-

cessairement malheureux;

L'idée de ne voir dans ceux qui s'enrichissent

que des spoliateurs plus adroits ou plus hardis

que les autres est aussi juste que celle d'un mis-

anthrope qui regarderait le greffe criminel de la

justice comme le registre des actions habituelles

2. 18
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des citoyens. Mais, sans réfuter ici en détail des

exagérations si absurdes, indiquons seulement

une preuve de fait claire et palpable. Que l'on

considère l'Amérique septentrionale : on peut y
voir en même temps la société dans presque tous

ses Ages; on peut y suivre de l'oeil la formation

de la richesse dans les sillons de l'agriculture, et

sa distribution dans les canaux de l'industrie;

l'industrie, comme une machine hydraulique,
élève les eaux à mesure qu'elles sortent de la

source, les verse, les repompe et les fait circuler

sans cesse. Il n'y a point dans tout cela de dé-

pouillement. La richesse des uns est si peu fon-

dée sur l'apauvrisscmeit»
'

"ilrcs, qu'au con-

traire un capital forint: l bientôt d'autres

capitaux, et que le niveau de toutes les conditions

s'élève en même temps.
Cet autre argument contre la civilisation, tiré

de la force et du nombre de ces essaims de bar-

bares qui sortaient du nord, est devenu, p;>r un

examen plus judicieux, une preuve directe en sa

faveur. Pourquoi ces barbares n'avaient-ils point
de patrie? Dépourvus de tout ce qui attache

l'homme au sol qui l'a vu naître, ils ne savaient

qu'envier ce qu'ils n'avaient pas su créer, et dé-

truire au lieu d'imiter. Ces nombres innombra-

bles qu'on avait gratuitement supposés se sont

évanouis, quand on a considéré que des hordes
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errantes dans ctcs pays couverts de forêts n'avaient

pas pu se multiplier au-delà de leurs étroits

moyens de subsistance. Depuis que la civilisation

a pénétré dans ces contrées, depuis qu'elle y a

multiplié les moyens de jouir, et, en particulier,
de combattre les désavantages du climat par les

ressources de l'art, les peuples, plus heureux et

plus nombreux, ont pris des habitudes qui les

attachent à la propriété du sol. La disette ne les

force plus à se jeter, comme des vautours, sur les

nations opulentes; rassurés sur le premier des

besoins, leurs moeurs se sont adoucies; l'industrie

a remplacé le pillage, et ils se sont incorporés à

la grande famille, dont ils étaient les fléaux.

Qu'on n'impute pas cependant aux admirateurs

de l'ordre social une coupable insensibilité sur les

maux qu'on n'a pas encore su prévenir. Si le bien

s'opère par des causes naturelles et constantes,
l l'emporte de beaucoup sur le mal, s'il a une

tendance à s'augmenter, leur admiration est jus-
tifiée. Le bien est nécessaire, le mal est accidentel.

Le bien est dans l'ordre de la nature, le mal est

dans l'ignorance des hommes. Le bien se multi-

plie par lui-même, et chaque succès en produit
de nouveau ; le mal porte avec lui son avertisse-

ment et sa peine; il est son propre antidote. Ces

considérations, loin d'attiédir le zèle en faveur

de la partie souffrante de la société, ne laissent

18.
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point d'excuse à ceux qui se rebuteraient de la

servir ; car on pourrait sans crime détourner

son imagination du spectacle affligeant de maux

incurables, mais ceux auxquels on peut remédier

rendent coupables tous les complices de leur du-

rée: Omnisque nonsolumeessatio ignaviaest : sed

etiam quoerendi defatigatio existimari débet tur-

pissima, ubi id quod quoeritur est pulclierri-
mum (1). Ed.

Scnliger.
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AVERTISSEMENT

SUR CETTE NOUVELLE ÉDITION.

L'économie politique a été depuis quinze ans

dans une marche progressive. Les circonstances

extraordinaires où l'Europe s'est trouvée ont mis

tous les principes de cette science à une forte

épreuve; et trente années de révolution ont valu

des siècles aux pensées. 11s'est trouvé en Angleterre
un second Adam Smith qui a placé dans un nou-

veau jour les découvertes du philosophe écossais,

mais quia aussi démontré quelques erreurs dans sa

doctrine, et qui a créé une nouvelle théorie sur

la rente, sur les profits et sur le principe des va-

leurs échangeables. J'ai dû ajouter quelques notes,

non dans le but de développer ces grandes vé-

rités , mais pour tenir les lecteurs en garde contre

deux ou trois passages du texte qui auraient pu les

induire en erreur; et j'ai été surpris qu'il y eût

si peu de changements à faire pour porter cet

ouvrage au niveau actuel de la science. Je renvoie

pour les éclaircissements ultérieurs aux Eléments

d'économie politique de M. Mill, qui sont consi-

dérés en Angleterre comme le manuel des écono-

mistes.
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CHAPITRE PREMIER.

MOTIONS PRÉLIMINAIRES.

Je ne veux pas arrêter les lecteurs par un ap-

pareil de définitions : je me borne à quelques no-

tions préliminaires.
Sous le nom général de richesse, on comprend

tout objet qui, pouvant être désiré par les hom-

mes , est susceptible d'entrer dans le cercle de

leur possession , et qui est naturellement propre
à leur usage, ou peut le devenir.

La richesse d'une communauté est le total des

portions de la matière de la richesse apparte-
nant aux divers individus dont cette communauté

est composée.
Toute richesse est le produit spontané de la

terre, ou le résultat du travail humain employé,
3ûit immédiatement sur la terre , soit sur les ma-

tériaux qui en proviennent.

L'usage de la richesse se rapporte à quatre

objets: i°. subsistance ; i° jouissance; 3° sûreté

ou défense ; 4' accroissement.

Comme la matière de la richesse ne peut être

employée à aucun de se? images sans consomma-
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tion, le fonds existant à une époque donnée irait

toujours en diminuant, si on ne travaillait conti-
nuellement à l'augmenter.

La richesse, considérée comme arrivant à des

périodes successifs, est appelée rente ou revenu.

Celle qui est employée à l'objet de l'accroisse-

ment est ordinairement appelée capital.
Un homme qui s'emploie d'une manière quel-

conque à l'accroissement de la richesse doit avoir,
i° des matériaux sur lesquels il travaille ; 20 des

instruments pour travailler ; 3° une place pour
son travail ; 4° le nécessaire pour sa subsistance.

Tous ces objets sont compris sous la dénomina-

tion de capital.
Dans l'ordre historique, le travail précède les

capitaux '. De la terre et des bras, voilà l'origine
de tout. Mais dans l'ordre actuel, il y a toujours

quelque capital déjà produit, qui concourt avec

la terre et les bras à la production des valeurs

nouvelles. Qu'un article de production territo-

riale ou industrielle, au lieu d'être consommé ou

gardé pour l'usage de celui qui l'a fait ou fait

faire, soit offert en échange, il devient alors un

objet de commerce, une marchandise.

La richesse générale s'augmente :

i° Par l'augmentation du nombre d'hommes

en tant que travailleurs ;

1 Le capital est l'accumulation d'un travail nntôrieur.
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2° Par l'augmentation de la masse des capi-
taux;

3" Par l'emploi le plus avantageux des capi-
taux ;

4° Par l'augmentation de l'efficacité du travail;
5° Par l'avantage du commerce.

Bans toutes les sociétés un peu avancées, il s'est

formé une classe d'hommes qui achètent du faiseur

pour revendre au consommateur.

Tout l'ensemble des opérations de fabrication

et de vente peut être rendu par le terme général
d'industrie et de commerce.

Les actes spontanés des individus dans la car-

rière de l'industrie et du commerce dépendent
de trois conditions : Yinclination, la connaissance,
le pouvoir.

L'inclination pour augmenter la richesse par
le travail et l'épargne peut être en défaut dans

quelques individus, mais elle prédomine dans

l'espèce humaine, et ne demande d'autre encou-

ragement que la sûreté légale pour les fruits de

l'industrie. La connaissance est un résultat de

l'inclination qui dispose naturellement les hom-

mes à étudier, chacun dans sa partie, les moyens
de conserver et d'augmenter leur richesse. Le

pouvoir, celui qui consiste en capital pécuniaire ,

est en proportion de ce capital, et ne peut aller

au-delà.
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Par rapport à Vinclination, le gouvernement
n'a rien à faire, pas plus que pour augmenter le

désir de botte et de manger.
Par rapport à la connaissance, il peut contri-

buer à la répandre, non seulement parles moyens
généraux d'instruction , mais encore par des in-

formations positives sur tels ou tels faits, telles

ou telles branches de commerce et d'industrie ,
telles ou telles découvertes récentes. Les publica-
tions périodiques instruisent tous les intéressés à
la fois.

Par rapport au pouvoir, en tant qu'il consiste

en capital pécuniaire, le gouvernement ne peut

pas le créer : tout ce qu'il donnerait à un indi-

vidu serait ôté à un autre ; mais il y a une autre

branche de pouvoir consistant en liberté d'agir;
et celui-là, le gouvernement peut le donner sans

frais ; il suffit d'abroger des lois gênantes, d'écar-

ter des obstacles, en un mot, de laisser faire.

Voilà les premières lignes d'un plan analytique

qui a pour but de tracer un cercle autour du sujet.
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CHAPITRE II.

EMPLOI LB PLUS AVANTAGEUX DES CAPITAUX.

I. Que l'industrie estlimitée par le capital.

Il n'y a point de travail industriel de quel-

que importance sans capital, — et il s'ensuit

que la quantité de travail applicable à un ob-

jet, quel qu'il soit, est limitée par la quantité
de capital qu'on peut y employer.

Si j'ai un capital de dix mille livres sterling ,
et qu'on me propose deux commerces qui me

rapporteront vingt pour cent, il est clair que je

puis faire l'un ou l'autre avec ce profit aussi long-

temps que je me borne à un seul, mais qu'en faisant

l'un, il n'est pas en mon pouvoir de faire l'autre,
et que si je le partage entre les deux je ne ferai

pas plus de vingt pour cent, mais je risque de faire

inoins, et même de changer le gain en perte. Or,
si cette proposition est vraie pour un individu, elle

est vraie pour tous les individus de toute la na-

tion. L'industrie est donc limitée par le capital.
Cette proposition porte avec elle un caractère

de clarté et pour ainsi dire d'évidence qui sem-
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blc dispenser de toute preuve ; cependant il n'est

rien de si commun que de raisonner en matière

de commerce et d'industrie comme si le contraire

de cette proposition était vrai, comme si les en-

treprises n'avaient rien à démêler avec les capi-
taux : ceci s'applique aux gouvernements plutôt

qu'aux individus. On ne cesse de recommander

de nouveaux établissements, de nouvelles entre-

prises : on dirait que l'on peut s'étendre sans

limites. On recommande d'cncoura.:cr telle ouo

telle branche de commerce, non comme plus
lucrative que telle autre, mais pareequ'on ne

saurait trop en avoir. En un mot, c'est le com-

merce en générai qu'il faut favoriser, — comme

si tout commerce ne portait pas sa propre ré-

compense , comme si un commerce improfitable
valait la peine d'être encouragé, comme si un

commerce profitable avait besoin de l'être, —

comme si, enfin, par ces opérations capricieu-
ses , on faisait autre chose que transférer les ca-

pitaux d'une branché de commerce dans une autre

branche.

II. v)uc les individus intéressés sont les meilleurs juges de

l'emploi le plus avantageux des capitaux.

La quantité de capital étant donnée , l'ac-

croissement de la richesse, dans un certain
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période, sera en proportion du bon emploi de

ce capital.
La direction avantageuse du capital dépend de

deux choses : i° le choix de l'entreprise ; — 2° le

choix des moyens pour la conduire.

La chance du meilleur choix à ces deux égards
sera en proportion du degré d'intérêt qu'aura

l'entrepreneur à le bien faire, et en proportion
des moyens qu'il aura eus d'acquérir les connais-

sances relatives à son entreprise.
Mais l'instruction elle-même dépend en grande

partie du degré d'intérêt à s'instruire ; celui qui
a le plus grand intérêt est celui qui recherche

avec le plus d'attention et d'application tous les

moyens de réussir.

L'intérêt qu'un homme prend dans les affaires

d'un autre n'est jamais aussi grand que l'intérêt

de chacun dans ses propres affaires.

Considérez tout ce qu'il faut pour le meilleur

choix de l'entreprise ou des moyens d'y procé-
der , vous verrez constamment que l'homme

d'état, si disposé à s'immiscer dans les détails de

l'industrie et du commerce, n'est supérieur en

rien aux individus qu'il veut gouverner , et leur

est nécessairement inférieur à plusieurs égards.
Un premier ministre n'a pas eu autant d'occa-

sions pour acquérir des connaissances relatives

au fermage qu'un fermier ; à la distillerie, qu'un
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distillateur ; à la construction des vaisseaux, qu'un
constructeur de marine ; à la vente des produits,

que ceux qui s'en sont occupés toute leur vie.

Il n'est pas probable qu'il ait donné son atten-

tion à ces objets aussi long-temps , ni avec le

même degré d'énergie, que ceux qui avaient un

motif si pressant de les approfondir. Il est donc

probable qu'en fait de connaissances relatives à

ces professions, il est inférieur à ceux qui les

cultivent.

Les hommes d'état, avec moins d'occasions de

s'instruire, moins d'attention à la chose, moins

de connaissances pratiques, ne sont donc pas en

état de former un meilleur jugement que les inté-

ressés eux-mêmes, ni pour le choix de l'entre-

prise ,ni pour les moyens d'y procéder.

Que si, par hasard, un administrateur se trou-

vait informé de quelque circonstance qui démon-

trât l'avantage supérieur de telle branche d'in-

dustrie ou de tel procédé, ce ne serait pas une

raison justificative d'employer l'autorité pour les

faire adopter. La publicité seule produirait cet

effet : plus l'avantage est réel, plus l'exercice du

pouvoir serait superflu.
Pour justifier l'intervention réglementaire du

gouvernement dans les affaires du commerce, il

faut soutenir l'une ou l'autre de ces deux thèses,

—que l'agent du public entend mieux les intérêts
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des individus que les individus eux-mêmes, — et

que la quantité du capital en chaque nation étant

infinie, ou que les nouvelles branches d'industrie

n'exigeant aucun capital , toute la richesse pro-
duite par un commerce nouvellement favorisé

est autant de gain clair et net par-delà ce qui au-

rait eu lieu, si on n'eût pas accordé des faveurs à

ce commerce.

Ces deux thèses étant contraires à la vérité , il

s'ensuit que l'interposition des gouvernements
est tout erronée; qu'elle opère plutôt comme

obstacle que comme moyen.
Elle est nuisible d'une autre manière. En im-

posant des gênes à l'action des individus, elle leur

fait éprouver un sentiment de vexation : autant

de liberté perdue, autant d'atteinte au bonheur.

Ce n'est pas là,sans doute, une objection con-

cluante contre ces lois, puisqu'on pourrait la

faire contre les WU'Mires lois. Toutes sont coe'r-

citives, et c'est là ui. îaison pour n'en faire

aucune, à moins d'une utilité qui fasse plus que
contre-balancer cet inconvénient.

Telle mesure qui serait injustifiable comme

moyen d'augmenter la richesse nationale peut
être cor* enable comme moyen de subsistance

(par exemple , des frais d'entretien pour des

magasins de blé ) ou comme moyen de défense

(par exemple, des encouragements donnés à tel
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genre de commerce considéré comme une pépi-
nière de matelots ) ; mais il est essentiel de savoir

rapporter ce qu'on fait à son véritable but, de

ne pas prendre un sacrifice pour un avantage,
i.nc perte pour un profit. Des encouragements
de cette nature n'en restent pas moins dans la

classe des choses qu'on ne doit pas faire , hors des

circonstances impérieuses qui font exception au

principe général.
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CHAPITRE III.

PRÊT DE CAPITAL.

De tous les moyens par lesquels un souverain

peut donner une direction particulière à l'indus-

trie , le prêt d'un capital pécuniaire fait à des

individus pour être employé dans quelque bran-

che spéciale est le moins sujet à objection.
Il s'en faut bien toutefois qu'il soii irréprocha-

ble sous le rapport de la juslicc et de la pru-
dence. Tout le trésor du souverain, d'où pro-
vient-il que des impôts, et des impôts levés par
contrainte'? Prendre aux uns pour prêter aux

autres , diminuer les jouissances actuelles des

sujets, ou la portion qu'ils auraient mise en ré-

serve , c'est faire un mal certain pour un bien

incertain, c'est sacrifier la sûreté à l'espoir d'ac-

croître l'opulence.
Si l'argent prête de cette manière par le sou-

* A moins que le revenu du souverain ne soit le produit

«le ses propriétés territoriales ou l'intérêt d'un capital formé

d'une rente de cette espèce. Tel est en partie le fonds du

gouvernement de la république do Berne.



DE CAPITAL. 289

vcrain était toujours fidèlement remboursé, le

mal de la mesure serait borné à un certain pé-
riode. Mettons que le capital ainsi employé soit

cent mille livres sterling, et que la somme en-

tière ait été levée dans une année, l'injustice de

la mesure aurait commencé et fini dans la même

année. — Et si l'argent ainsi prêté produit un

surcroît d'industrie, c'est un avantage à mettre

en balance contre le mal de l'impôt forcé.

Mais les capitaux dont on fait cet emploi ont

une tendance naturelle à être mal appliqués, dila-

pidés ou volés. Les souverains et leurs ministres

sont aussi sujets à se tromper sur les avantages
de tel ou tel commerce que sur le choix de tel ou

tel individu. Celui qui réussit auprès d'eux prouve
bien qu'il possède le talent de la persuasion ou

le manège des cours, mais ce n'est pas ce talent

qui mène au succès de la chose. Frédéric II, avec

toute sa vigilance et sa sévérité , fut souvent

trompé par l'impéritie ou la mauvaise foi des

intrigants qui obtenaient de son avide crédulité

des avances de cette nature *. Ainsi, à la suite

d'un premier impôt injuste pour former ce ca-

pital prêté, d'antres impôts seront nécessaires

pour remplacer les vols ou les dilapidations qui
en sont le résultat le plus fréquent.

'
Voyefc Monarchie prussienne * ouvrage du major iMou-

villon et de Mirabeau. Passinu '

2. 19
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Ajoutez à cela la grande probabilité que le

capital ainsi prêté ne sera appliqué qu'à des

branches d'industrie moins productives que celles

auxquelles il se serait porté naturellement de

lui-même. Quel est l'argument de l'emprunteur?

que le commerce qu'il veut établir est nouveau,
ou qu'il faut soutenir un commerce établi : mais

pourquoi faut-il que le gouvernement s'en mêle ,
sinon parecque les individus qui calculent leurs

intérêts ne veulent pas s'en mêler. La présomp-
tion est donc contre l'entreprise.

Mais cet argent prêté aura pris la direction la

plus avantageuse possible ; soit ! c'est une affaire

de hasard, et le prêt n'est pas justifié ; il n'était

pas nécessaire. Pour placer ses capitaux de la

manière la plus avantageuse, il ne faut que con-

naître ce placement. Si on les place moins bien ,
c'est qu'on ne sait pas les placer mieux. C'est la

connaissance qui manque: il faut informer et

non prêter. Si le gouvernement ne peut pas dire

quelle est la manière la plus avantageuse de

placer un capital, il peut encore moins le placer
lui-même; s'il peut le dire, c'est tout ce qu'il
faut. Quand l'argent du gouvernement n'aurait

pas pris cette direction, celui des particuliers
l'aurait prise, si on les eût éclairés et laissés li-

bres, Î

11y a toutefois des circonstances où un prêt
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serait justifiable ; lorsqu'il s'agirait, non d'en-

courager des entreprises nouvelles, mais de se-

courir quelque commerce qui souffre, et qui n'a

besoin que d'être soutenu un moment pour tra-

verser une crise de suspension ou de péril. Ce

n'est pas une spéculation de la part du gouverne-
ment ; il agit sur le principe de Vassurance con-

tre une calamité qu'il s'agit de prévenir ou d'a-

doucir. Dans ce cas de détresse, les particuliers
ne viendraient pas d'eux-mêmes à l'appui des né-

gociants dont les affaires périclitent : il faut donc

qu'on y supplée. Ce n'est pas un régime, c'est

un remède.

"9-
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CHAPITRE IV.

DONS !>B CAPITAL , OU CAPITAL PRÊTE SANS INTÉRÊT.

Un don gratuit, en forme de capital,pour en-

courager une branche de commerce ou d'indus-

trie , est une mesure qu'on croirait fort bonne,
si on en jugeait par le nombre des cas où elle a

été adoptée.
Ses inconvénients sont les mêmes en espèce

que ceux du prêt ; mais ils diffèrent beaucoup
en degré. Dans le cas du prêt, si le rembourse-

ment a lieu, la même somme remplira le même

office une seconde fois, et ainsi de suite. L'acte

onéreux par, lequel le souverain s'est procuré
le capital n'a pas besoin d'être renouvelé ; mais

si, au lieu de prêter, il donne , — autant de fois

qu'il réitère cette faveur, autant de fois faut-il

réitérer l'exaction forcée de l'impôt : et, à cha-

que fois, on peut dire que le produit de cet impôt
est perdu, si on le compare à l'usage qu'on au-

rait pu en faire pour le soulagement du fardeau

public.
On a observé que les dons gratuits étaient en-

core plus sujets à être dilapidés que les prêts, soit
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parcequc, dans ce dernier cas, il y a toujours une

responsabilité, soit parcequc l'argent reçu en

don tend à faire un prodigue : comme il est

venu sans peine, il parait avoir moins de valeur.
On a quelquefois donné un capital, non en

argent, mais en nature, en avançant à un ma-

nufacturier, par exemple, les articles dont il avait

besoin pour compléter ses moyens de travail.

Ce moyen aura bien quelque effet pour s'assurer

que la chose en question sera employée à l'objet
déterminé. Cependant ces fournitures, dont le

gouvernement se mêle, sont ordinairement plus
chères et de moin6 bonne qualité que celles que
l'individu, avec une somme égale en argent, au-

rait pu se procurer à son propre choix. Ce moyen
n'est pas le meilleur à prendre avec des hommes

dignes de confiance ; et il ne vaut guère mieux

avec ceux auxquels on peut moins se fier ; car,

après qu'on les a mis en possession, ils peuvent
convertir ces articles en argent, et les dissiper. Il

y aurait des mesures qui obvieraient à ce danger,
la surveillance, les cautions, etc. ; mais quand il

s'agit d'un moyen radicalement mauvais, il ne vaut

pas la peine de discuter les nuances comparatives
de tel ou tel mode par lequel on petit en dimi-

nuer les risques.
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CHAPITRE V.

PRIMES SUR LA PRODUCTION.

Ce mode d'encouragement va beaucoup plus
loin que les deux premiers dans la carrière de

l'absurde. En effet, dans les deux cas précédents,
c'était une dépense, un risqua, sans raison suf-

fisante pour compter sur le succès, el même

sans raison suffisante, en cas de succès. Mais la

prime est une dépense encourue avec la certitude

de ne pas atteindre l'objet qu'on se propose, et

même pareequ'il est certain qu'on ne peut pas
l'atteindre.

Ici ce n'est pas seulement le but qui est absurde,
mais encore le moyen; il a ce caractère particu-
lier de ne contribuer en rien au but.

C'est uniquement parcequc le commerce en

question est désavantageux qu'il faut donner de

l'argent pour le maintenir; car, s'il était avanta-

geux, il se maintiendrait de lui-même. Le fabri-

cant ne pouvant obtenir pour sa marchandise, de

la part de l'acheteur, un prix qui donne le profil
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ordinaire, le gouvernement lui accorde une grati-
fication pour compenser la différence.

Que le genre du produit soit avantageux ou

non, la prime n'a point d'effet pour augmenter
le pouvoir du producteur. Puisqu'elle est subsé-

quente à la production , puisqu'il la reçoit quand
la chose est faite, il est évident qu'il a eu d'autres

ressources pour la faire. La prime a pu influer

sur son inclination, mais elle n'a pas contribué

à son pouvoir.
On a donné des primes à tel ou tel commerce

par toutes sortes de raisons, à cause de son an-

cienneté , à cause de sa nouveauté ; — parecqu'il
était florissant, parcequ/il tombait en langueur;
— parecqu il était avantageux, — parecqu'il était

onéreux; —parecqu'il y avait des espérances de

l'améliorer, —parecqu'il y avait des craintes qu'il

n'empirât ; en sorte qu'il n'y a aucun commerce

qui ne puisse, par l'un ou l'autre de ces motifs,
réclamer ce genre de faveur dans tous les pé-
riodes de son existence.

C'est dans le cas d'un vieux commerce que le

mal de cette mesure est le plus énorme. Un com-

merce établi depuis long-temps est en général
très étendu : cette étendue fournit la meilleure

raison à ceux qui sollicitent des faveurs pour le

soutenir; et pour la faire valoir, il doit êlre re-

présenté tout à ia fois comme gagnant et comme
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perdant : — gagnant, pour disposer à le conser-

ver; perdant, pour disposer à le secourir '.

Pour une branche nouvelle de commerce ou

d'industrie, l'inutilité de la prime est manifeste.

Dans ce cas, point d'apologie qui porte le masque
d'une apparente nécessité, point de description

pompeuse de son étendue. Tout ce qu'on peut al-

léguer, c'est qu'une fois établi, il serait grand et

lucratif; mais ce dont il a besoin, c'est de s'éta-

blir. Or, pour l'établir, que fait-on? On prend
des mesures qui ne peuvent avoir leur effet qu'a-

près qu'il sera établi. Que le commerce en ques-
tion soit en train, il rapportera, dit-on, 5o pour
cent ;mais, pour le mettre en train, il faut

beaucoup d'avances : il en faut de si grandes, que
les capitalistes, à cause du risque de toute nou-

velle entreprise, ne le feront pas. Que fera le

gouvernement? Donnera-t-il un capital?Non, ce

serait folie. Prêtcra-t-il?Non, il courrait trop de

hasard; il donnera une prime sur la chose quand
elle sera fabriquée: jusque là, dit-il, nous ne

donnons point d'argent. Ainsi aux 5o pour cent

que vous gagnerez en vendant votre marchan-

1 II est vrai que ce qu'on ne devrait pas faire pour soute-

nir une branche d'industrie improûtable, on peut le fairo

pour prévenir la détresse des ouvriers actuellement em-

ployés dans celle carrière ; mais ce sont lt\ des objets par-
faitement distincts.
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dise, nous ajouterons une gratification de 10

pour cent. Fort bien ; et, au moyen de ce rai-

sonnement, dans quel période refusez-vous ce

secours? Vous le refusez tant qu'il peut être utile

de le donner ; vous l'accordez pour obtenir qu'une
chose se fasse, et vous ne le donnez que lorsqu'elle
est déjà faite par des moyens indépendants de

vous.

La défiance et les courtes vues, une disposition

soupçonneuse et une tête confuse, sont très sus-

ceptibles de s'allier. Pourquoi aime-t-on mieux

donner des primes que faire des avances de ca-

pitaux? Par la peur d'être dupé dans le dernier

cas. Si nous donnons dix mille livres sterling
tout à la fois avant que la chose soit faite, elle

ne se fera peut-être pas. Pour éviter ce risque,

que font-ils? Ils donnent, quand la chose est faite,
dix mille livres sterling par année , qui ne leur

rentrent jamais.
Au lieu de produire un bénéfice, la dépense de

l'état devient plus onéreuse à mesure que ce com-

merce prend plus d'étendue. L'encouragement
institué est continué par la raison contraire: d'a-

bord, c'était pour l'obtenir, ensuite c'est de peur
de le perdre. Ce qu'il fallait donner en première
instance pour l'établir était peu de chose ; ce

qu'il faut payer pour le maintenir n'a point de

terme.
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Le capital donné à une nouvelle branche d'in-

dustrie , pour une expérience , est toujours com-

parativement une petite somme ;—mais ce qu'on
donne pour prime est toujours, ou du moins on

espère toujours que ce sera une somme considé-

rable; car, à moins qu'il ne se fabrique et ne se

vende une grande quantité de cette marchandise,

et, par conséquent, à moins qu'on ne paie une

grande prime pour la faire produire et la vendre,

l'objet est regardé comme manqué : on estime que
la prjme n'a pas répondu à l'attente.

Lorsque l'article est un de ceux qu'on n'aurait

pas manufacturé sans la prime, autant de donné,
autant de perdu; mais si c'est un de ceux que ,
même sans prime, les fabricants auraient trouvé

leur intérêt à fabriquer, il n'y a qu'une partie de

la prime qui soit perdue. Comme elle fait une

addition très sensible au profit ordinaire du com-

merce, elle attire un grand nombre de gens vers

cette entreprise particulière; par leur concur-

rence, cet article est vendu à meilleur marché,
en proportion de la prime même. Dans cet état

de choses, il semble au premier coup d'oeil que la

prime ne fait ni bien ni mal ; les individus ga-

gnant par la réduction du prix autant qu'ils per-
dent par l'impôt, qui est la cause effective de

cette réduction.

Cela serait vrai, si les personnes qui contri-
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buent dans un cas étaient les mêmes qui profi-
tent dans l'autre, si la mesure de ce profit était

exactement la mesure de la contribution, et si

tout le travail perdu pour toutes ces opérations
ne coûtait rien. Mais toutes ces suppositions sont

précisément le contraire du fait.

D'après ce qu'on vient de dire, il est clair

qu'une prime sur la production ne peut jamais,
à la longue, augmenter l'abondance de l'article

en question, quelle que soit la diminution qui
en résulte dans le prix. La récompense que retire

le producteur n'est pas plus grande qu'auparavant;
la seule différence est qu'elle lui vient d'une autre

main. Ce ne sont pas les individus qui la donnent

d'une main immédiate, c'est le gouvernement.
Sans la prime, ceux qui paient pour l'article sont

ceux qui en jouissent; avec la prime, ils ne paient

qu'une partie du prix directement, le reste est

payé par le public en général, c'est-à-dire, plus
où moins, par plusieurs de ceux qui n'en retirent

aucun avantage \

Quoique la prime sur la production n'ajoute
rien à l'abondance d'un article de consommation

universelle, elle en diminue le prix pour l'ache-

teur. Supposez qu'en.Ecosse il y eût une prime
1 Smith a fait une méprise en disant que la prime sur la

production était un moyen d'abondance, par on elle valait

mieux que la prime sur l'exportation.
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sur la production de l'avoine, et que la prime
fût payée par un impôt sur la bière faite avec

ce grain, l'avoine ne sera pas plus abondante

qu'auparavant, mais elle sera vendue à un prix

plus bas ( quoique lé marchand fasse le même

profit), tandis que la bière faite avec ce grain
sera proportionnellement plus chère; le con-

sommateur d'avoine ne se trouvera pas plus riche

qu'auparavant; mais, pour le même prix, il aura

une plus grande quantité de ce grain sous la

forme d'aliment, et il en aura moins sous la

forme de boisson.

Je parle ici de l'abondance relative, en pro-

portion de la consommation ordinaire ; je parle
du superflu comparé au besoin habituel. Plus

cette denrée est à bas prix en comparaison des

autres, plus la demande en sera grande. On en

produira donc davantage à raison de cette plus

grande demande ; mais on n'en fera pas plus que
la quantité demandée:\la denrée restera donc,

pour l'abondance, sur le même pied qu'aupara-
vant. S'il faut du superflu, c'est-à-dire s'il faut

une certaine quantité par-delà la quantité pro-
duite ordinairement, il faut avoir recours à d'au-

tres mesures qu'aux primes de production. On

peut insister. —Mettez une prime sur un objet de

consommation universelle, par exemple, sur l'a-

voine , en Ecosse, vous n'augmenterez pas l'a-
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bondancc de cette denrée, mais vous en ferez

baisser le prix; vous prendrez aux classes riches,
et vous donnerez aux classes pauvres: car l'avoine,
denrée des pauvres, étant l'objet non d'un impôt
mais d'une prime, et les articles consommés par
les riches étant les objets non d'une prime mais

d'un impôt, au moyen duquel la prime sur la

production de l'avoine est payée, il en résulte

que les pauvres auront à meilleur marché la den-

rée dont ils font le plus grand usage.
J'en conviens. Mais s'ensuit-il que leur condi-

tion serait améliorée ? Point du tout. L'avoine

serait vendue au pauvre à plus bas prix, mais il

aurait moins d'argent pour l'acheter. Tous les

moyens de subsistance de cette classe se réduisent

aux gages de leur travail. Or, le taux des gages

dépen I nécessairement du degré d'opulence que
le pays possède, c'est-à-dire de la quantité Su

capital disponible pour acheter le travail en pro-

portion du nombre de ceux dont le travail est à

vendre. Le bas prix résultant de la prime ne sera

donc d'aucun avantage pour les salariés, puisque

l'opulenee du pays restant la même, si la denrée

baisse, ils seront moins payés. Ou ce qui revient

au même, comme ils travaillent pour une ration

d'avoine, ils seraient obligés de donner plus de

travail pour cette ration, si elle était à plus bas

prix.
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On peut résumer en peu de mots tout ce qui
concerne ce mode d'encouragement.

Le cours naturel des choses donne une prime

pour l'application de l'industrie aux branches les

plus avantageuses,prime dont la répartition sera

toujours faite de la manière la plus équitable. Si

les primes artificielles prennent le même cours

que les primes naturelles, c'est un superflu. Si

elles prennent un cours différent, c'est un mal

positif. .
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CHAPITRE VI.

DES EXEMPTIONS D'IMPÔTS SUR M PRODUCTION.

L'exemption d'impôt sur une production sus-

ceptible d'être imposée dans les mains du faiseur

et du vendeur, est une modification de là prime
sur la production. C'est une prime déguisée.

Ce genre de faveur négative peut correspondre
à tous les impôts possibles sur le commerce. Au-

tant de modes de découragement, autant de

modes d'encouragement. Si de deux manufac-
tures rivales l'une est grevée d'un impôt,et l'au-

tre franche, celle qui est imposée est, par rap-

port à celle qui ne l'est pas, dans la même situa-

tion que si, toutes deux étant exemptes d'impôt,
on accordait une prime à la première.

Mais toute manufacture est rivale de foute au-

tre; si ce n'est pas une rivalité spéciale, c'en est

une au moins générale et indirecte. Pourquoi?

Parceque la faculté d'acheter est limitée, pour

chaque individu, par sa fortune et son crédit.
Toutes les choses vénales qu'il peut désirer sont

en concurrence; plus il dépense pour les unes,
moins il lui reste à dépenser sur les autres.
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L'exemption d'impôt sur la production ne sau-
rait être blâmée sous un point de vue absolu ; car

il serait à souhaiter, si la chose était possible,

qu'il n'y eût point d'impôt. Mais, sous un point
de vue relatif, on peut blâmer telle ou telle

exemption, quand l'article exempté n'a rien qui

justifie cet encouragement particulier. S'il était

aussi bon à imposer que d'autres, la faveur qu'on
lui accorde est une défaveur pour les productions

imposées.

Qu'un objet, bon à imposer, soit ainsi exempté,
c'est un mal, pareequ'il faut recourir à quelque
autre mode d'impôt qui, par la supposition, est

moins convenable , ou laisser subsister quelque

impôt nuisible.

Quant à l'avantage, il est nul. S'il se produit

plus de cette marchandise exemptée, dans la

même proportion, il s'en produit moins d'une

autre qui est imposée.
Le mal d'une exemption sans raison justifica-

tive, est toute la différence entre un impôt plus
ou moins éligible, et le pire de ceux qui exis-

tent.
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CHAPITRE VIL-

PRIMES SUR L'EXPORTATION.

Dans le cas des primes sur l'exportation, l'er-

reur n'est pas aussi palpable que dans celui des

primes sur la production, mais le mal est plus

grand. Dans les deux cas, l'argent est également

perdu : la différence est dans les personnes qui le

reçoivent. Ce que vous payez pour la production,
les gens de votre pays en profitent; ce que vous

payez pour l'exportation, vous le donnez aux

étrangers. C'est un stratagème ingénieux pour

engager une nation étrangère à recevoir un tri-

but de votre part, sans en avoir la moindre no-

tion : à peu près comme l'Irlandais, qui, pour
faire passer une guinée légère, la glissa subtile-

ment entre deux demi-sous.

En effet la nation qui paie ces primes n'en re-

tire aucun avantage: tout en est perdu, comme
si on l'eût jeté dans la mer, ou du moins comme

si on l'eût donné aux étrangers.
Sans cette prime, l'article aurait été exporté,

ou il ne l'aurait pas été. Il l'aurait été, si les

étrangers avaient voulu en donner un prix qui
2. 20
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eût acquitté les frais de la fabrication, avec le

profit ordinaire du commerce ; il ne l'aurait pas
été, s'ils n'avaient pas offert un prix suffisant.

Dans le premier cas, ils auraient obtenu l'article

en le payant à sa valeur ; dans le second cas , on

n'eût point fait avec eux un commerce à perte.
Ajoutez une prime à l'exportation et suivez

ses effets. Les étrangers, qui jusqu'alors avaient
trouvé l'article trop cher, pourront être dispo-
sés à l'acheter : pourquoi ? parcequc vous les

payez pour les y engager. Plus le gouvernement
donne à celui qui l'exporte, moins l'étranger qui
le reçoit a besoin de donner. Or, il est bien clair

qu'il ne le paiera qu'au plus bas prix dont l'ex-

portateur puisse se contenter; il n'a pas besoin
de donner davantage, puisque , si un marchand
refusait de le fournir à ce prix, un autre serait
tout prêt à le faire.

Supposant qu'un article de nos manufactu-
res fût déjà acheté par les nations étrangères
avant qu'on eût mis une prime sur son expor-
tation, que résulterait-il d'en mettre une? tout

simplement la baisse du prix chez les étrangers.
On donne une prime d'un par livre de poids
sur un article qui se vend cinq par livre de poids:
le manufacturier n'aurait pas trouvé son compte
aie vendre à moins de cinq; il trouvera mainte-
nant le même profit à le donner pour quatre,
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parcequc son propre gouvernement compense
la différence. Il le donnera pour quatre, parce-

quc, s'il ne le faisait pas, un autre le ferait, et

que, dans ce cas, au lieu de le vendre pour cinq,
il serait possible qu'il ne le vendit pas du tout.

Ainsi, tout ce que donne le gouvernement est

une épargne nette que font les étrangers: l'effet

de l'encouragement est nul : tout ce qui est ex-

porté avec une prime n'est ni plus ni moins que
ce qui serait exporté sans elle '.

Quoiqu'une prime ne rende pas cette bran-

che de commerce plus florissante qu'elle n'au-

rait été sans cela, elle ne la rendra pas moins

florissante : mais plus elle deviendrait floris-

sante, plus la perte qui en résulterait pour la

nation serait grande.
On parle souvent de commerces désavanta-

geux; on en est inquiet; c'est une erreur; il

n'est pas possible qu'un commerce laissé à lui-

même devienne désavantageux à la nation , il

faut pour produire cet effet, l'intervention du

gouvernement par des primes et des faveurs ;

car, au moment où le négociant ne verrait rien

à y gagner, il se garderait bien d'y persévérer:

1 La même chose a lieu quand on croit favoriser une im-

portation de blé, par exemple , en donnant une prime au Y

premiers importateurs : elle-a l'effet d'augmenter le prix au

dehors.

20.
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mais s'il est payé par la nation pour le continuer,
la quotité de la prime est l'exacte mesure de la

perte pour le public.
L'Irlandais qui faisait passer sa guinéc légère

était très rusé; mais il y a eu des Français et des

Anglais plus rusés que lui, et quisc sont bien gardés
de se laisser prendre à sa finesse. Qu'un homme

fin s'aperçoive que vous avez à gagner quelque
chose avec lui, son imagination commence mé-

caniquement à travailler pour vous prévenir,
sans examiner s'il ne trouverait pas mieux son

compte à vous laisser faire. Paraissez - vous

croire que la chose en question est un avan-

tage pour vous? le voilà convaincu qu'elle est

un désavantage proportionnel pour lui-même,
et que le parti le plus sûr est de se laisser gui-
der par votre opinion, sans consulter son pro-

pre jugement. Bien instruit de cette disposition
du coeur humain, un Anglais fit une gageure, et

se tint sur le Pont-Neuf, le passage le plus fré-

quenté de Paris, offrant aux passants un écu de

six francs contre une pièce de douze sôus. Dans

une demi-journée, il n'en débita que deux ou

trois.

Puisque les individus en général sont tellement

dupes de leur propre défiance, est-il étrange que
les gouvernements, ayant à manier des intérêts

qu'ils entendent si peu, et dont ils sont si jaloux,
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soient tombés dans la même erreur ? Un gouver-
nement, se croyant bien habile, a donné une

prime sur un article de son exportation, pour
en forcer le débit chez une nation étrangère.

Qu'a fait cette autre nation en conséquence ?

Alarmée à la vue de ce danger, elle a pris toutes

les mesures possibles pour le repousser. Quand
elle a osé prohiber l'article , elle l'a fait, c'est-

à-dire qu'elle a refusé, les pièces de six francs

contre douze sous. Quand elle n'a pas osé pro-
hiber , elle a balancé cette primé par une contre-

prime sur quelque article de sa propre exporta-
tion. N'osant pas refuser les écus de six francs

pour douze sous , elle a glissé subtilement quel-

que petit diamant entre les pièces de monnaie,
et par là le trompeur s'est trouvé attrapé.

Une émulation de ce genre, peinte sous ses

vraies couleurs, dépouillée de cet éclat qui éblouit

par la grandeur de l'objet et la dignité cleàagents,
semble trop absurde pour être possible : mais ,

pour un exemple entre mille, je renvoie à ce qui
s'est passé entre l'Angleterre et l'Irlandepolir le

commerce des toiles.
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CHAPITRE VIII.

PROHIBITION DES MANUFACTURES RIVALES.

Ce mode d'encouragement prétendu ne peut

jamais produire aucun bien, et il peut faire du

mal : nuisible ou nul, voilà l'alternative.

Je dis nul : c'est un privilège particulier de

cette mauvaise mesure de pouvoir être appli-

quée dans quelques cas sans faire aucun mal ; et

ces cas sont ceux où là branche d'industrie ou de

commerce qu'on prohibe ne serait point admise,
lors même qu'il n'y aurait pas de prohibition.
On déclara autrefoisyèVo/w'e en Angleterre d'im-

porter des pollards et des cfocards, espèce de

monnaies de ce temps-là. Cette prohibition sub-

siste encore, sans qu'il en résulte aucun incon-

vénient. Si, dans la vue d'encourager la multi-

plication des poules communes, ou dans quelque
autre vue également patriotique, on défendait

l'importation et la multiplication des phénix, il

est clair qu'il n'en résulterait pour le commerce

de la volaille ni beaucoup de gain ni beaucoup
de perte.

Entre toutes ces espèces de manufactures que
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l'Angleterre interdisait à ses colonies avec tant

d'anxiété, il en était plusieurs qui, comparées à

l'agriculture, ne pouvaient pas plus convenir aux

Américains que d'élever des phénix, de cultiver

des ananas dans les champs, ou de fabriquer des

étoffes avec des toiles d'araignée.

Que les articles de manufactures étrangères,

chargés des frais d'importation , ne soient ni

meilleurs en nature , ni à plus bas prix que les

mêmes articles de manufactures domestiques,
ils ne seront point importés; la prohibition existe

par la nature des choses.

II. Nuisible. Par la prohibition des manufac-

tures rivales, vous voulez assurer le succès de la

manufacture favorisée ; et vous créez d'abbrd

tous les mauvais effets du monopole. Vous donnez

aux monopolistes la faculté de vendre plus cher,
etvous diminuez par là le nombre des jouissances.
Vous leur donnez le privilège singulier de faire

moins bien . de rester stationnaircs dans leur

industrie, o;i CM moins vous affaiblissez considé-

rablement \<i pi incipe de l'émulation, qui ne tient

qu'à la concurrence. Enfin vous favorisez l'enri-

chissement d'un petit nombre d'individus, aux

dépens de tous ceux qui auraient partagé le bé-

néfice. Vous donnez à dix mauvais manufacturiers

un embonpoint excessif au lieu d'en alimenter

dix mille bons ; et vous blessez les sentiments des
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peuples par l'idée d'injustice et de violence atta-

chée à la partialité de cette mesure.

Les prohibitions des manufactures étrangères
sont le plus souvent appliquées à ces objets que
les étrangers peuvent fournir d'une manière

moins dispendieuse, à raison de quelque avan-

tage particulier de leur sol ou de leur industrie :

c'est-à-dire que, refusant de participera cet

avantage naturel dont ils jouissent, vous préférez
ce qui vous coûte plus d'avance et plus de travail ;
vous employez vos ouvriers et vos capitaux à

perte, plutôt que de prendre des mains d'un

rival ce qu'il vous offre d'une meilleure nature

et à meilleur prix. Si vous croyez par là soutenir

un commerce qui pourrait vous échapper, cela

est vrai, mais il n'abandonnerait cette carrière

où il a des désavantages inévitables que pour
entrer dans celles où les mêmes capitaux seraient

employés avec plus d'efficacité. La plus grande
de toutes les erreurs est d'imaginer que, par ces

prohibitions, soit de manufactures étrangères,
soit de manufactures domestiques, on obtienne

un commerce de plus. La quantité de capital,
cette cause efficiente de tout accroissement,
restant la même, tout ce qui est ajouté à un com-

merce favorisé en conséquence de la prohibition,
est autant de retranché à d'autres commerces.

Il ne faut pas oublier les maux collatéraux qui
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accompagnent ce système prohibitif. C'est une

source de faux frais, de vexations et de délits.

La dépense perdue la plus apparente est celle

des douaniers, des inspecteurs, des gardes-côtes;
mais la plus réelle est celle de la perte du travail,
ou le travail stérile de ceux qui font leur métier

de la contrebande, et de ceux qui font ou parais-
sent faire leur occupation de la prévenir.

Anéantir le commerce étranger, se suffire à

soi-même, tout vendre et ne rien acheter, voilà

la folie qui a passé pour de la politique profonde,

parmi des hommes d'état.

Dans les procédés de nation à nation, les hom-

mes consentent à soutenir à grands frais des ma-

nufactures désavantageuses pour ne pas acheter

de leurs rivaux. On ne voit pas de tels excès d'ex-

travagance d'individu à individu. Si un négociant
se conduisait ainsi, on dirait qu'il court à sa

ruine ; mais son intérêt le guide trop bien. Il n'y
a que des administrateurs publics qui soient ca-

pables de cette méprise; encore n'en sont-ils

capables que lorsqu'ils agissent pour le compte
des autres. 'J .

L'avidité veut embrasser plus qu'elle ne peut
tenir. La malveillance aime mieux se punir elle-

même que de permettre à ses ennemis un béné-

fice.

Avoir les yeux plus grands que le ventre :



3i4 PROIURITION, etc.

phrase proverbiale de nourrice qui convient aux

enfants, et qui s'applique toujours aux nations.

L'homme individuel se corrige de ce défaut par

l'expérience : l'homme politique, quand il en est

atteint, ne s'en corrige jamais.

Qu'un enfant refuse une médecine , les mères

et les nourrices le disposent quelquefois à la

prendre, en le menaçant de la donner au chat ou

au chien. Combien de grands hommes d'état,
enfants mal corrigés, s'obstinent à soutenir un

commerce auquel ils perdent, pour éviter la

mortification de le laisser faire à une nation

rivale ?

L'homme d'état qui croit pouvoir étendre infi-

niment le commerce, sans s'apercevoir qu'il est

limité par les capitaux, est l'enfant dont les yeux
sont plus grands que le ventre.

L'homme d'état qui s'efforce de retenir un

commerce désavantageux par la crainte qu'une
autre nation ne le gagne, est l'enfant qui avale la

pilule amère de peur qu'on ne la donne au chat.

Ces comparaisons ne sont pas nobles, mais elles

sont justes ; et quand les erreurs se couvrent d'un

masque imposant, on est tenté de les mettre dans

un jour qui les humilie.
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CHAPITRE IX.

F1XVTION DU PRIX DES DENREES.

La taxation du prix des denrées peut avoir eu

deux objets opposés: i° augmenter leur cherté;
2° la diminuer.

Le premier motif est peu naturel : autant de

denrées, autant de moyens de bien-être : c'est

donc contribuer au bien-être général que de les

mettre à la portée d'un plus grand nombre. Ce-

pendant ce motif n'est pas sans exemple, et les

liqueurs spiritucuses enivrantes en sont la preuve.
Les législateurs se sont appliqués, et non sans

raison, à en augmenter le prix, afin que la con-

sommation en fût limitée par la cherté. Mais il

suffit pour hausser le prix de la denrée de lui faire

porter un impôt; il n'est pas besoin d'employer
la voie de la fixation directe.

L'objet des fixations est-il d'entretenir une

denrée à bon marché, le moyen n'est guère pro-

pre à répondre au but. Antérieurement à la loi,
la denrée était vendue à ce qu'on appelle ( pour

abréger) le prix moyen, c'est-à-dire qu'il s'était

renfermé ntre certaines limites, i° par la con-
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currencc entre les vendeurs et les acheteurs ; et
2° par une autre concurrence entre le profit de la

branche de commerce en question, et celui des

autres branches auxquelles le commerçant peut
trouver de l'avantage à transférer son capital.

La loi essaie-t-ellc de fixer le prix à un taux

plus bas que ce prix moyen ? elle peut obtenir une

réussite passagère, mais peu à peu on détériore-

ra les objets pour fabriquer avec moins de frais
ou on abandonnera ce commerce. Si la contrainte

va plus loin, le mal ne fait qu'empirer; la con-

trainte en effet ne peut agir que sur les fonds

existants : ceux-ci étant vendus à un prix forcé,
le négociant se garde bien de les renouveler. Que

peut faire la loi? peut-elle lui ordonner de rem-

plir son magasin des mêmes denrées ? Aucun

législateur n'a pu le tenter, ou du moins ne l'a

tenté avec aucun succès. Ce serait convertir les

officiers de la justice en agents du commerce; ce

serait leur donner le droit de disposer des capi-
taux des négociants, et d'employer ces négociants
eux-mêmes comme leurs commis.

La fixation la plus commune a été celle du taux

de l'argent : il en sera parlé dans un autre chapitre.
La fixalion du prix du pain n'est qu'une affaire

de police, qui n'a que de bons effets quand on

ïc fait varier selon le cours du prix libre de la

denrée.
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La fixation du prix des journées ( surtout pour

l'agriculture) a été souvent proposée et même

exécutée par des motifs opposés,—pour prévenir
ce qu'on regarde comme excès, — pour remédier

à ce qu'on regarde comme un déficit.
Sous ce dernier point de vue, cette mesure est

sujette à une grande objection. Fixer le salaire,
c'est exclure des travaux plusieurs ouvriers qui
autrement auraient été employés , c'est aggraver
la détresse qu'on voudrait soulager. Tout ce que
vous pouvez se borne à déterminer qu'ils ne re-

cevront pas moins que le prix fixé , s'ils sont

employés ; mais ce que vous ne pouvez pas ordon-

ner , c'est qu'on les emploie : quel est le fermier

ou le manufacturier qui se soumettra à entrete-

nir des ouvriers coûtant plus qu'ils ne rapportent ?

En un mot, un règlement fixant le minimum des

journées est un règlement du genre prohibitif,

qui exclut du concours tous ceux dont le travail

n'équivaut pas à ce taux.

La fixation du prix des journées pour prévenir
l'excès est une faveur accordée au riche contre

le pauvre, au maître contre l'ouvrier. C'est vio-

ler , par rapport à la classe la plus faible, le prin-

cipe de la sûreté et de la propriété.
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CHAPITRE X.

IMPÔTS. LEURS CONSÉQUENCES SUR L'INDUSTRIE ET LK

COMMERCE.

Les impôts ne doivent avoir d'autre but que
leur but direct, celui de produire un revenu, en

ménageant le fardeau autant qu'il est possible \

Quand on veut les faire servir comme moyens
indirects d'encouragement ou de découragement

pour telle ou telle espèce d'industrie, le gouver-
nement, comme nous l.'avons déjà vu, ne réussit

qu'à déranger le cours naturel du commerce, cl

qu'à lui donner la direction la moins avanta-

geuse.
Les effets de ces impôts paraissent très com-

pliqués et très difficiles à suivre. On peut toute-

fois les présenter, d'une manière générale, sous

un point de vue qui les rapproche et les éclair-

cit,cn distinguant ces effets en deux classes- les

effets permanents et les effets temporaires.

1 Ce principe admet quelques exceptions, mais très rares :

pur exemple, on peut imposer les liqueurs tories %dans le

but (l'en diminuer la consommation , on augmcnlnnl le tu

cherté.
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Première question. Quelles sont les conséquen-
ces d'un impôt mis sur les articles denos mamtfac-
titres par une autre nation ?

Conséquences permanentes. i° Si l'exportation
n'est pas diminuée, l'impôt ne fait aucune dif-

férence par rapport à nous : il n'est payé que par
les consommateurs de l'état qui a mis l'impôt.

2° Si l'exportation est diminuée, le capital qui
était employé dans cette branche s'en retire pro-

portionnellement pour passer à d'autres.

Conséquences temporaires. Cette diminution

d'exportation occasionc une détresse propor-
tionnelle aux individus intéressés dans ce genre
d'industrie. Des ouvriers perdent leurs occupa-
tions; ils sont forcés de se livrer à des travaux

qu'ils entendent moins, et qui leur rapportent
moins. Pour le maître manufacturier, une par-
tic de son capital fixe est rendue inutile. Il perd
de ses bénéfices, à proportion de ce que la fa-

brication est réduite.

Seconde question. Quelles sont les conséquen-
ces d'un impôt mis par nous-mêmes sur des manu-

factures que nous consommons nous-mêmes?

Conséquences permanentes, i" Si la consom-

mation n'est pas diminuée, il n'en résulte aucune

autre différence que le désavantage de l'impôt

pour le consommateur, et son avantage propor-
tionnel pour le public.
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2° Si la consommation est diminuée, les indi-

vidus sont privés de cette portion de bien-être

qui consistait dans l'usage de cet article particu-
lier de jouissance.

3° Le capital, comme dans le cas précédent,
se retire de cette branche et passe à d'autres.

Conséquences temporaires. Si la consomma-

tion n'est pas diminuée, l'impôt ne fait aucune

différence. Si elle l'est,'même détresse propor-
tionnelle que dans le cas ci-dessus.

Troisième question. Quelles sont les conséquen-
ces d'un impôt mis par nous-mêmes sur des ma-

nufactures de notre pays consommées par des

étrangers?

Conséquences permanentes. i° Autant que la

consommation n'est pas diminuée, l'opération
est un gain clair et net pour nous. Le fardeau de

l'impôt est porté par l'étranger, et le profit est

recueilli par nous-mêmes.

Si la consommation est dnniimée, le capital

qui perd cet emploi passe *>.'Vattres branches.

Conséquences temporaires. Consommation

non diminuée, point de différence pour nous:

consommation diminuée, même détresse pro-

portionnelle que dans les deux cas précédents.
11 résulte de là que les effets permanents de

ces impôts sont de peu d'importance pour le

commerce en général, et que leurs effets tempo-



LEURS EFFETS. 321

raires sont malfaisants, à proportion de ce que
la consommation est diminuée. Le mal est plus
ou moins grand,, selon qu'il est plus ou moins

facile de transférer le capital et le travail d'une

branche d'industrie à une autre branche.

Les moins nuisibles de tous les impôts sont

ceux qui portent sur nos productions consom-

mées par les étrangers. Si la même quantité s'ex-

porte après l'impôt qu'auparavant, loin d'être

préjudiciable, il nous donne un bénéfice net;
c'est un tribut levé sur eux, précisément comme

s'il était levé sur leurs fonds de terre.

L'impôt établi par nous sur des importations

étrangères est payé par nous-mêmes, onéreux

comme le serait tout autre impôt de même va-

leur. Si la consommation n'en est pas diminuée,
il vaut mieux que l'impôt sur cet article soit mis

par nous, qui en profitons, que "par l'état qui le

produit et qui en aurait le bénéfice.

Une nation qui a le monopole naturel d'un

article nécessaire aux étrangers a un moyen
naturel de les imposer à son profit. Prenez IV-

iain pour exemple: l'Angleterre est le seul pays

qui ait des mines de ce métal, au moins toutes

les autres sont trop peu considérables pour suf-

fire à la demande. L'Angleterre pourrait donc

mettre un impôt considérable sur l'cxporlation
de l'étant, sans avoir à craindre la contrebande,

2. 21
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parcequ'on peut, le percevoir dans la mine ou

dans la fonderie. La France ne pourrait pas l'im-

poser au même point, parccqu'ellc donnerait

un trop grand appât aux contrebandiers.

Ces principes sont faciles a appliquer aux trai-

tés de commerce entre les nations. Tout ce qui
est permanent, soit en ce qu'on appelle faveurs,
soit en ce qu'on appelle découragements, a fort

peu d'effet sur notre commerce en général, puis-

que le commerce est toujours subordonné au ca-

pital qu'on peut y employer. Mais il serait bon

de prendre des précautions internationales pour

prévenir des changements rapides dont il résulte

des détresses temporaires. Chaque nation ferait

un sacrifice en renonçant à mettre des impôts ou

à les augmenter sur des articles de sa propre ex-

portation: chaque nation en rccc\ raille dédom-

magement par un sacrifice réciproque. Le com-

merce acquerrait ainsi de la stabilité; et l'on ne

se ferait plus cette petite guerre fiscale, cette

guerre de douanes qui produit entre les peu-

ples une irritation dangereuse , et toujours in-

finiment disproportionnée à l'importance de

l'objet.
Le premier chapitre du code de commerce

devrait avoir pour but de montrer la récipro-
cité des intérêts internationaux, de prouver qu'il

n'y a point d'immoralité, dans les relations de
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paix, à favoriser l'opulence étrangère, point de

mérite à la contrarier.

Ce peut être un mal pour nous que notre voi-

sin soit riche; c'en est sûrement un qu'il soit pau-
vre. Riche, nous pouvons avoir à le craindre; .

pauvre, il n'aura rien ou il aura peu à nous
vendre ou à acheter de nous.

Mais pour qu'il soit à craindre en raison d'un

accroissement de richesse, il faut que cette pro-

spérité ne soit que pour lui seul. 11ne le serait pas

davantage si notre opulence avait fait les mêmes

progrès que la sienne, ou si ce progrès avait eu
lieu pour d'autres nations aussi disposées que
nous à le réprimer.

Les jalousies contre les nations riches ne sont

fondées que sur des méprises et des contre-sens.

C'est avec ces nations qu'on fait le commerce le

plus profitable, celui dont les retours sont les

plus abondants, les plus rapides, les plus sûrs.

Les grands capitaux produisent la plus grande
division du travail, les machines les plus perfec-
tionnées, la concurrence la plus active des mar-

chands, les plus longs crédits, et par conséquent
les prix les plus bas. Chaque nation, en recevant

de la plus riche tout ce qu'elle fournit à meilleur

marché cl de meilleure qualité, peut vouer exclu-

sivement ses capitaux aux branches d'industrie

qui lui sont le plus avantageuses.
21.
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Pourquoi les gouvernements donnent-ils une

préférence si marquée au commerce d'exporta-
tion ?

i° Cette branche est celle qui se présente avec

lq plus d'apparence et d'éclat ; c'est celle qui est

le plus sous les yeux des ministres, et qui doit

par cela même exciter plus fortement leur atten-

tion. D'ailleurs les négociants en crédit sont plus

près d'eux, et font plus de bruit que les cultiva-

teurs.

2° Ce commerce leur paraît plus particulière-
ment leur ouvrage ; ils croient faire ; ils s'imagi-
nent qu'ils sont créateurs: l'inaction leur paraît
une sorte d'impuissance.

Toutes ces prétentions tombent devant le prin-

cipe l'industrie subordonnée au capital. Ces nou-

veaux commerces, ces établissements lointains,
ces encouragements coûteux n'opèrent point de

créations nouvelles: ce n'est qu'un nouvel emploi
d'une partie d'un seul et même capital qui n'était

pas oisif auparavant. C'est un nouveau service qui
se forme aux dépens d'un ancien. La sève qu'on
fait couler par cette opération dans une nouvelle

branche étant dérobée à une autre, donne un

produit différent, mais non pas un surcroît de

produit.
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CHAPITRE XI.

DE U POPULATION.

On a écrit bien des volumes sur la population,

parcequ'on examinait les moyens de l'augmen-
ter. Je serai très court sur ce même sujet, parce-

quc je me borne à montrer que tous ces moyens
sont inutiles.

Si quelque chose pouvait détourner les hom-

mes du mariage, ce serait la peine qu'on affecte

de prendre pour les y porter. Tant d'inquiétude
de la part du législateur n'inspire que des doutes

sur le bonheur de cet état. On ferait peur des

plaisirs en les convertissant en obligations.
Voulez-vous encourager la population, rendez

les hommes heureux, et fiez-vous à la nature.

Mais pour les rendre heureux, ne les gouvernez

pas trop, ne les contraignez pas jusque dans leurs

arrangements domestiques, et surtout dans ce qui
ne peut plaire que sous les auspices de la liberté.

En un mot, laissez-les vivre à leur fantaisie, sous

la seule condition de ne pas nuire les uns aux

autres.

La population est en raison des moyens de sub'
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sistance et des besoins. Montesquieu, Condillac,
sir James Stcwart, Adam Smith, les économistes,
n'ont qu'un même sentiment sur ce point'. D'a-

près ce principe, il y a aussi un moyen d'aug-
menter la population, mais il n'y en a qu'/m,

* Le nom de M. Malthus, qui occupera a l'avenir le poste
d'honneur en économie politique sur le sujet de la popula-
tion , n'est pus mentionné Ici, parecque cet ouvrage était

antérieur au sien de bien des années. J'avais communiqué
ce chapitre, avec quelques autres fragments, aux auteurs de

la Bibliothèque britannique, qui se rédige a Genève, et il

fut inséré dans le t>me VII, année I;QS. Si M. Maltlnis

l'avait connu, il l'aurait cité comme une preuve do plus

que son principe sur la population n'était pas un paradoxe
nouveau; mais ce qui était nouveau, c'était d'en faire une

application raisonnée et conséquente , d'en tirer la solution

do plusieurs problèmes historiques, de parcourir l'Europe ,
ce principe a la moin, et de montrer qu'on ne saurait lutter

contre lui sans produire de grands dérangements dans l'or-

dre social; et voila ce quo M. Mallhus a fait d'une manière

aussi solide par le raisonnement qu'intéressante par le style
et par les détails.

M. Maltlnis a fait une addition essentielle a la théorie de

la population. 11a prouvé que la multiplication des hom-

mes croissait dans une proportion plus grande que les

moyens de subsistance; or, puisque les capitaux qui sont le

fonds des salaires ne croissent pas d;.ns la mémo progres-
sion que les hommes , il faut que ceux-ci en se multipliant
se réduisent a une moindre part, et que, de rabais en rabais,
il y ait uue classe qui tombe dans l'extrême misère. Ed.
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c'est d'accroître la richesse nationale, ou, pour
mieux dire, de la laisser s'accroître.

Les filles, dit Montesquieu, sont assez portées
au mariage. — Comment ne le seraient-elles pas ?

Les plaisirs, les sentiments avoués de l'amour ne

sont permis qu'à cette condition: ce n'est que

par là qu'elles sortent d'un double esclavage,
et qu'elles se mettent à la tête d'un petit em-

pire. Ce sont les garçons, ajoute-t-il, qu'il faut

encourager.
Mais pourquoi ? Les motifs de l'homme pour

le mariage manquent-ils de force? ce n'c.st que

par là qu'il peut obtenir les faveurs d'une femme

qui, à ses yeux, vaut toutes les autres; ce n'est

que par là qu'il peut vivre librement et publi-

quement avec une femme honnête, honorée,
et qui n'est qu'à lui. Rien de plus doux que l'es-

poir d'une famille où l'on donne et l'on reçoit
les affections les plus agréables, où l'on exerce

le pouvoir, où l'on exerce la bienfaisance, où l'on

trouve la confiance et la sûreté, où l'on prévoit
des secours, des consolations pour sa vieillesse ,
où l'on se voit remplacer par d'autres soi-même ,
où l'on peut se dire : Je ne mourrai pas tout entier.

On a besoin d'un associé, d'un confident, d'un do-

mestique, d'un conseiller, d'un intendant, d'une

maîtresse,dune garde-malade, d'une compagne
de toutes les heures : lotit cela se trouve réuni



328 POPULATION.

dans une épouse l Quel équivalent pourrait-on
lui substituer ?

Ce n'est pas parmi les pauvres qu'il y a de

l'éloigncment pour le mariage, c'est-à-dire ce

n'est pas parmi les travailleurs ; cette classe

dont la multiplication intéresse seule le public,
cette classe qui fait la force et qui crée la ri-

chesse de l'état, cette classe qui est la dernière

dans le vocabulaire insensé de l'orgueil, mais que
la politique éclairée regarde comme la première.

C'est à la campagne surtout que les hommes

cherchent à se marier. Un célibataire n'y aurait

pas les ressources qu'il peut trouver dans une

ville. Un cultivateur, un fermier, ont besoin d'une

femme pour le train de leurs affaires, à toutes

les heures de la journée.
La population des classes productives n'est

limitée que par les besoins réels : celle des clas-

ses non productives est limitée par les besoins de

convenlion.

Par rapport à celles-ci, au lieu de les porter
au mariage par des invitations, des.récompen-

ses, des menaces, comme fit Auguste, on devrait

leur savoir bon gré de vivre dans le célibat. L'ac-

croissement de ces classes purement consomma-

trices n'est un avantage ni pour l'état ni pour
elles-mêmes. Leur bien-être est exactement en

raison inverse de leur nombre. Si elles venaient
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à s.Mteindrc insensiblement, comme en Hollande,,
où il n'y a presque aucun citoyen qui n'exerce

quelque industrie, où serait le mal? D'un tra-

vailleur, on peut toujours faire à l'instant un

consommateur oisif ; on ne fait pas sitôt un bon

travailleur: il faut de l'aptitude, il faut de l'exer-

cice ; l'industrie ne s'acquiert que lentement,
si même à un certain âge on pfcut l'acquérir.

D'ailleurs, quand un consommateur passe dans
la classe des travailleurs, c'est par des revers

de fortune, et il est dans un état de souffrance.

Quand un travailleur est transporté dans la classe

des consommateurs, il est exalté à ses yeux comme

à ceux des autres, et son bonheur est au point le

plus sensible. — Par toutes ces raisons, il faut

que la classe oisive, pour son propre intérêt,
n augmente pas, et c'est un grand bien si elle

diminue, soit par le célibat, soit en se reversant

dans les classes laborieuses \

1 L'auteur est conséquent; et Montesquieu, ce me sem-

ble, ne l'a pas été. Liv. XXUI, chnp. x, il a bien exposé
le vrai principe, mais il ne l'a pas suivi.

Cet éloge des règlements d'Auguste sur le mariage est

bien singulier. Ils auront plu i\ Montesquieu par quelquo
idée vague de protection des moeurs. Ils offrent la violation

de tous les principes sur les peines et les récompenses :

point d'analogie, point de proportion; on punit un homme

parecqu'il est malheureux ou prévoyant; on le récompense

pareequ'il est heureux ou imprévoyant ; on corrompt le
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On na cessé d'accuser les couvents de nuire à

la population. Les couvents pauvres, les ordres

mendiants y nuisent sans doute, car ils ajoutent
au nombre des consommateurs oisifs. Il n'en est

pas de même des couvents riches, ils n*a;outent
rien à ce nombre. Qui possède la rente des terres

commande le travail sans travailler lui-même ;
mais un fonds destiné à nourrir des oisifs, qu'im-

porte qu'il se transmette de père en fils ou d'é-

tranger à étranger ?

On déclame contre les grandes villes. Ce sont,

dit-on, les gouffres où va se perdre la population
des campagnes. Ce qu'elles fournissent aux villes

mariage par des vues politiques et mercenaires ; et avec

tout cela, le but môme qu'on so propose est manqué. Mon-

tesquieu avoue l'impuissance du ces lois. Le bien du remède

étant nul, il ne reste plus que lo mal.

Il blâme Louis XIV, chap. xxvu, do n'avoir pas assez

fait pour encourager le mariage en ne récompensant que des

prodiges de fécondité.

Louis XIV n'avait fait que trop par ses établissements pour
la noblesse pauvre, et on ne l'a que trop imité. L'humanité est

le motif de ces fondations; mais cette humanité est également
malfaisante par rapport au peuple qui en fait les frais, el par

rapport à la classe qu'on veut soulager el qu'on ne soulage

point. Au contraire, plus on fait pour aider les indigents do

cet ordre, plus on les multiplie. En effet, il y a pour chaque
individu une certaine quantité de moyens qui lo met en état de

se marier. Se marie-t-il imprudemment, sa détresse est un

mal, sans doute, mais elle opère comme un avertissementpour
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est visible pour tout le monde; ce qu'elles en re-

çoivent est moins apparent. C'est l'ancienne que-
relle de l'estomac et des membres La culture

augmente en proportion des consommateurs. On

vit plus long-temps à la campagne, mais pour y
faire naître un plus grand nombre d'hommes, il

faut que les villes y envoient des capitaux qui ani-

ment le travail.

Ce mal imaginaire, l'agrandissement des villes,
a excité les craintes les plus extravagantes. On a

porté l'absurdité au point de faire des règlements

pour borner leur enceinte. On aurait dû en faire

pour l'agrandir. On aurait prévenu les maladies

d'autres personnes dans la même classe. Si vous combattez cet

effet naturel, si vous instituez des fondations pour les famil-

les , des pensions, des faveurs a litre de mariage, que s'en-

suit-il ? Ce n'est plus un établissement soumis au calcul,
c'est une loterie : on consultera moins la prudence que

l'espérance; ainsi beaucoup s'aventurent, mais peu réussis-

sent. Vous avez voulu donner un secours, et vous avez

tendu un piège. Ce que vous avez fait pour diminuer le

mal n'a servi qu'à l'empirer. Par pitié même pour les in-

fortunés de cet ordre, il faut s'abstenir de les encourager
au mariage. Quand ils n'auront plus île trompeuse espé-

rance, ils ne seront plus malheureux.

Il n'existe en Angleterre ni restriction ni encouragement:
on n'a pas craint que la noblesse vînt à y manquer ; on n'a

pas craint que le célibat r uiett à la population ; "et l'on n'y
connaît point cette maladie tristo el honteuse, l'existence

d'une classe affectée a l'oisiveté et h l'indigence.
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contagieuses. On aurait rendu l'air plus salubre.

Les règlements contraires ne diminuaient pas h

nombre des habitants, mais les forçaient de s'en

tasser dans des demeures étroites, et de bâtir une

ville sur une autre.

Les émigrations sont-elles désavantageuses à la

population d'un état ?Oui, si les émigranls avaient

pu trouver de l'emploi chez eux; non, si c'est le

contraire, Mais il n'est pas naturel que les tra-

vailleurs s'expatrient s'ils trouvent de quoi vivre

chez eux. Cependant s'ils le désirent, faut-il le

leur défendre? On peut distinguer les cas. Il se

peut que ce désir soit produit par quelque dégoût

momentané, par quelque idée fausse, quelque

prévention qui entraîne une multitude d'hommes

avant qu'ils aient le loisir de se désabuser. Je

n'affirmerais pas qu'il n'y eût des circonstances

où l'on pourrait défendre l'émigration par un

édit passager; mais convertir cette défense en loi

perpétuelle, c'est changer l'état en prison; c'est

publier, au nom même du gouvernement, qu'il
ne fait pas bon y vivre. Il semble qu'un tel édit

dût commencer ainsi : « Nous, etc., ignorant l'art

de rendre nos sujets heureux, bien assurés que si

nous leur laissions la liberté de fuir, ils iraient

chercher des contrées moins opprimées, leur fai-

sons défense, etc. »

Ne serait-ce point aggraver le mal même? Peut-
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on garder toutes les frontières d'un grand pays ?

Louis XIV, dans sa toute-puissance, en vint-il à

bout? Autant de personnes ainsi enchaînées, au-

tant de mécontents et de malheureux qui seront

observés avec défiance, qu'il faudra réprimer

peut-être par des moyens plus violents, et qui
deviendront ennemis, se voyant traités comme

tels. D'autres, qui n'auraient jamais songé à quit-
ter leur pays, s'inquiéteront en se voyant forcés

d'y rester. D'autres, qui projetaient de s'y établir,
se garderont bien de le faire. Pour quelques in-

dividus retenus malgré eux, vous perdez tous

ceux qui seraient venus volontairement.

L'Angleterre a fait quelques pertes tempo-
raires d'hommes et de capitaux par les émigra-
tions en Amérique. Mais qu'est-il arrivé ? Il est

revenu de ces contrées une masse de productions

qui ont plus que dédommagé la mère-patrie. Les

hommes, les capitaux transportés sur ces terrains

neufs ont rendu un bénéfice plus considérable

pour l'Angleterre même que s'ih avaient été

employés dans son sein. Pour mettre tout cela

au net, il faudrait bien des données et bien des

calculs ; mais on peut le présumer en géné-
ral par la vaste étendue de ce nouveau com-

merce.

Au sujet de l'émigration, le parti le plus sage
est donc de ne rien faire. Sous le régime de la
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liberté, le bien est certain; sous le régime de la

contrainte, c'est le contraire.

On peut aisément apprécier, d'après cela, l'a-

vantage des immigrations. Pour peupler un pays
encore en friche, il sera bon d'attirer des étran-

gers qui n'ont que leurs bras; il peut même être

avantageux de leur faire quelques avances pour
les établir.

Par rapport aux moyens de prévenir la des-

truction de l'espèce, ils appartiennent à cette

branche de la police qui s'occupe des subsistances

et de la santé publique. Qu'on soit tranquille sur

la population: on aura partout assez d'hommes,

pourvu qu'on ne leur ôte pas le nécessaire , et le

contentement qui en fait partie, par un gou-
vernement dur et tyrannique \

1 J'ai sous les yeux un gros livre politique de M. de

Beausobre, conseiller du roi de Prusse, où, a l'article

population, il ne donne pas moins de vingt recettes pour

l'augmenter. Voici la dix-neuvième: « Il faut veiller à ce

«que dans la saison des fruits le peuple no se jette pas sur

«ceux qui ne sont pas mûrs. » Il aurait dû fournir les

moyens d'exécution, indiquer le nombre des inspecteurs

pour juger de la maturité des fruits, des surveillants pour
les garder, des magistrats pour juger des infractions. Cela

va loin.

Un autre moyen consiste à « empêcher que les hommes

«n'épousent des femmes très désagréables. » Il ne dit point
non plus a quel juge il faudrait commettre ce jugement un
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peu délicat, ni sur quels principes il pourrait prouver la

laideur des femmes , ni le degré d'inquisition qu'on devrait

lui permettre, ni les épiecs qu'on devrait lui donner... Le

reste est à peu près dans le même gont.

Empêcher le mariage des vieillards avec de jeunes filles,
celui des jeunes hommes avec des femmes beaucoup plus

Agées qu'eux ; — empêcher le mariage des personnes qu'on
croit inhabiles a la génération : — ce sont d'autres réoipés de

cette pharmacopée politique, un peu moins ridioules, mais

non moins inutiles.

Sos plaintes sur la prostitution , raisonnables si elles

avaient pour objet le malheur de fa classe des femmes pu-

bliques , victimes du célibat forcé, ne le sont pas dans leur

rapport a la population , qui n'en souffre point. Je renvoie

a ce qui a été dit a ce sujet dons les Traités de législa-

tion, etc., tom. III, Hv. IV* Des moyens indirects pour

prévenir les délits, chap. v, Faire en sorte qu'un désir
donné se satisfasse sans préjudice , ou avec le moindre

préjudice possible.



336 COLONIES.

CHAPITRE XII.

DES COLONIES.

La colonisation est une mesure très convenable

quand on a ou qu'on prévoit un excédant de po-

pulation par rapport au territoire : elle est très

inconvenable comme moyen d'accroître la ri-

chesse générale du pays, ou d'augmenter le re-

venu de la mère • patrie. Toutes les idées vulgaires
à ce sujet, sont fondées sur des illusions.

Que les colonies ajoutent à la richesse générale
du monde, c'est ce dont on ne saurait douter,
car si le travail est nécessaire à la production, la

terre ne l'est pas moins; celle des colonies, indé

pendamment du produit annuel, est riche en

matériaux bruts qui ne demandent, pour obtenir

de la valeur, que l'extraction et le transport.
Mais cette richesse est pour les colons, pour

ceux qui occupent la terre, et non pour la métro-

pole. D'abord ils ne sont pas en état de payer
des taxes; ensuite ils ne le veulent plus. Pour les

établir, pour les protéger, pour les tenir dans la

dépendance, il faut des frais; et tous ces frais
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sont acquittés par des impôts levés sur les habi-

tants de la mère patrie.
La colonisation exige une dépense immédiate,

une perte de richesse actuelle, pour un profit
futur, pour une richesse contingente. Le capital

qui s'exporte pour l'exploitation, s'il eût été em-

ployé dans la mère patrie, aurait ajouté à la ri-

chesse croissante, aussi bien qu'à la population et

aux moyens de défense du pays. Quant au produit
des colonies, il n'en revient qu'une faible partie
à la métropole.

Si la colonisation est une folie comme moyen
d'enrichissement, c'est du moins une folie agréa-
ble. Il en résulte des jouissances nouvelles, autant

que les jouissances dépendent de la nouveauté et

de la variété des objets. Le sucre substitué au

miel; le thé, le café, le chocolat substitués à la

bière et à la viande dont se composait le déjeuner
de la reine Elisabeth ; l'indigo qui a varié les tein-

tures, la cochenille qui a fourni une écarlate

plus brillante, le bois d'acajou qui a décoré nos

appartements, la vaisselle d'or et d'argent qui
orne nos tables, le plaisir qui résulte de tous ces

objets de luxe : voilà le profit. Les plantes médi-

cinales et nutritives, en particulier le quinquina
et la pomme de terre, sont d'une utilité bien su-

périeure.
La nouveauté et la variété, par rapport aux

2. 22
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moyens de la jouissance, n'ajoutent rien à la

quantité de la richesse, et la laissent telle qu'elle

était,en tant que lcsancicnncs productions, sup-

plantées par les nouvelles, cessent d'avoir lieu. 11

en est ainsi des nouveaux fruits, des nouvelles

couleurs, des nouvelles étoffes, des nouveaux

meubles, si le nouveau supplante l'ancien. Mais

comme la nouveauté et la variété sont des sources

de plaisir, à mesure qu'elles augmentent, la ri-

chesse augmente aussi, sinon en quantité, du

moins en valeur. Et si ces nouveaux besoins sont

l'aiguillon d'un nouveau travail, il en résulte une

augmentation positive dans la richesse réelle.

Ces avantages, tels qu'ils sont, dépendent d'une

colonie située dans un climat dont nous ne pou-
vons pas naturaliser les productions en Europe.

Quant aux mines du Mexique et du Potosc, leur

effet a été d'ajouter à la quantité de vaisselle

composée des métaux précieux, et à celle du nu-

méraire. L'addition à la vaisselle augmente la ri-

chesse réelle : l'addition au numéraire a été toute

en perte ; la nouvelle masse d'or et d'argent n'a

eu d'autre effet que de déprécier l'ancienne, et

de diminuer dans la même proportion la valeur

de tous les revenus pécuniaires, sans rien ajouter
au capital réel et à la richesse future.

Cependant, en faisant entrer tous les intérêts

dans le calcul, il est certain que le bien-étre du
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genre humain a été augmenté par l'établissement
des colonies. On ne saurait en douter par rapport
aux peuples qui s'y sont formés peu à peu, et qui
leur doivent leur existence ; mais les métropoles
elles-mêmes y ont gagné en bonheur sous un

autre point de vue. Prenons l'Angleterre pour

exemple. Au progrès que la population a fait
dans le dernier siècle, on peut juger que bientôt

elle aurait atteint ses limites extrêmes, c'est-à-

dire qu'elle aurait excédé les moyens ordinaires

de subsistance, si le superflu n'avait trouvé à se

placer dans ces nouvelles contrées. Or, long-

temps avant que la population arrive à ce terme,
il y a une grande diminution d'opulence relative,
un sentiment pénible de pauvreté générale et de

détresse, une pression des hommes dans toutes

les classes laborieuses, une rivalité malheureuse

à offrir leurs travaux au plus bas prix.
Il est à désirer, pour le genre humain, que les

rejetons qui vont servir à de nouveaux plants,
soient pris des tiges les plus saines et des racines

les plus florissantes ; — que les races qui vont se

propager dans les terres vacantes soient sorties

du peuple dont la constitution politique est la

plus favorable à la sûreté des individus; ~ que
les nouveaux colons soient les essaims de la ruche

la plus industrieuse, et que leur éducation les ait

préparés aux habitudes d'économie et de travail
22.
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les plus propres à faire réussir les familles trans-

plantées.
Il est avantageux à ces colonies de rester long-

temps sous le gouvernement de la métropole

(pourvu toutefois qu'il soit ce qu'il devait être ).
Sous un point de vue politique et moral, il est

bon que ceux qui les gouvernent, ceux qui exer-

cent l'influence de l'exemple par leur rang et par
leurs richesses, aient puisé leur éducation et leurs

principes dans une source plus pure, qu'ils soient

choisis dans une classe qui, par son opulence
héréditaire, a été affranchie de la nécessité de se

vouer exclusivement à des intérêts pécuniaires,
et qui a pu s'appliquer à la culture des études et

des goûts qui ornent l'esprit, adoucissent les af-

fections et donnent plus d'étendue à l'intelligence.
Les Hastings, les Cornwallis, les Macarlney, et

tant d'autres, vont porter dans ces établissements

lointains des semences précieuses qui ne seraient

autrement que le fruit lent de plusieurs âges.
Il eût été, sans doute, avantageux à l'Egypte

de demeurer sous le gouvernement de la Grande?

Bretagne, gouvernement qui lui donnerait Ja

paix, la sûreté, les beaux-arts, la jouissance des

magnifiques dons que lui a faits la nature; mais 1,
sous le rapport de la richesse, la possession de

l'Egypte, loin d'être un gain pour l'Angleterre ,
serait une acquisition onéreuse.
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J'entends le cri universel s'élever contre ce

paradoxe. Tant de profonds politiques, divisés

sur tout autre point, unanimes sur l'importance
des colonies, ne se sont-ils accordés que pour
tomber dans une erreur si capitale ?Tant de négo-
ciants se sont-ils abusés sur un calcul aussi simple

que celui de la perte et du gain résultant du com-

merce colonial ? L'expérience de deux ou trois

siècles n'aurait-ellc pas ouvert les yeux des gou-
vernements ? Ne serait-il pas trop extraordinaire

qu'ils s'obstinassent à soutenir le poids énorme

des dépenses qu'entraînent ces établissements

lointains, si la supériorité des avantages n'était

pas claire et manifeste ?

Je pourrais répondre qu'une foule d'alchimis-

tes , après tous les naufrages de leurs devanciers,
se sont obstinés à chercher la pierre philoso-

phai, et que ce grand oeuvre a encore ses par-
tisans. Je pourrais dire que plusieurs états de

l'Orient sont gouvernés depuis des siècles par

l'astrologie : je pourrais faire une longue énumé-

. ration des erreurs qui ont entraîné les gouverne-
ments et les peuples ; mais une question de cette

nature ne doit pas être obscurcie par des décla-

mations. Alléguer le nombre des partisans d'un

système, sans l'appuyer sur des preuves, c'est
vouloir intimider son adversaire, et non le con-

vaincre. Cherchons tous les arguments par les-
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quels on a voulu prouver l'avantage des colonies

sous le rapport de la richesse : nous n'en trou-

verons pas un seul qui ne soit en contradiction

avec les principes les mieux établis de la science

économique.
i° « Les richesses des colonies se versent dans

»la métropole : elles y arrivent par le commerce,
»elles animent par conséquent les manufactures,
aelles font subsister de grandes villes : la prospé-
»rite de Bordeaux, par exemple, en est une preuve.
» Sa richesse dépend de son commerce avec les îles

» occidentales. »

Ce raisonnement ne prouve rien en faveur du

système des colonies. Il n'est pas besoin de gou-
verner telle ou telle île, de la posséder, pour y
vendre des marchandises. Les habitants des An-

tilles ont besoin des productions de l'Angleterre
et de la France : s'ils étaient indépendants, il

faudrait bien qu'ils les achetassent. Dans leur état

de dépendance, que font-ils de plus ? Ils ne don-

nent pas leurs sucres à la métropole, ils les échan-

gent pour des blés et des draps. Ce qu'on leur

fournit de ces denrées, si on ne le vendait pas à

eux, on le vendrait ailleurs. Supposez que les

habitants de Saint-Domingue, au lieu d'acheter

leur blé en France, l'achetassent en Angleterre,
la France n'y perdrait rien, parecqu'en tout, la

consommation de blé ne serait pas moindre.
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L'Angleterre, ayant fourni Saint-Domingue, ne

pourra pas fournir d'autres pays, qui seront dans

la nécessité de s'approvisionner en France.

Le commerce est en raison du capital. Voilà le

principe. La somme du commerce, en chaque

pays, est toujours en proportion du capital dont

ce pays dispose. Jc.suis négociant : j'ai un capital
de dix mille livres; supposez que l'Amérique

espagnole me fût ouverte, pourrais-je, avec mes

dix mille livres, faire im plus grand commerce que

je ne fais à présent ? — Supposez que les Indes oc-

cidentales me fussent fermées, mes dix mille li-

vres deviendraient-elles inutiles entre mes mains?

Ne pourrais-jc pas les appliquer à quelque com-

merce étranger, ou les faire valoir dans l'in-

térieur du pays, ou les placer dans quelque en-

treprise d'agriculture domestique ? — Ainsi les

capitaux conservent toujours leur valeur. Le com-

merce qui en résulte peut changer de forme et

de direction : il peut couler dans des canaux dif-

férents, se porter sur telle manufacture ou telle

autre, sur des entreprises étrangères ou inté-

rieures; mais, en dernière analyse, ces capitaux
actifs produiront toujours , et si on les laisse

libres, ils produiront toujours à peu près la môme

valeur.

C'est donc la quantité du capital qui détermine

la quantité du commerce, et non l'étendue du



344 COLONIES.

marché, comme on l'a cru généralement. — Ou-

vrez un nouveau marché, vous n'augmentez pas
la somme des affaires, si ce n'est par quelque
circonstance accidentelle. — Fermez un vieux

marché , vous ne diminuez pas la somme du

commerce, si ce n'est par accident et pour un

moment.

Ce nouveau marché pourrait être plus avanta-

geux qu'aucun des anciens; dans ce cas, le profit
étant plus grand, le commerce pourrait prendre

plus d'étendue. — Mais l'existence de cet extra-

profit est ce qu'on suppose toujours, et qu'on ne

prouve jamais 1.

La méprise consiste à représenter tout le profit
d'un nouveau commerce comme autant d'ajouté
à la somme du profit national, sans considérer

que ce même capital, employé dans toute autre

carrière, n'aurait pas été infructueux. On s'ima-

gine avoir créé, lorsqu'on n'a fait que transférer.
Un ministre vante pompeusement quelques nou-

velles acquisitions, quelques établissements sur

des côtes lointaines ; et s'il s'est fait là des entre-

prises pour un million, par exemple , il ne man-

1
llryanl Edward*, dans son Histoire des îles occidentales,

mOmocn exagérant l'utilité des colonies, ne porte qu'A sept

pour.cent le taux du profit sur un capital employé dans les

plantations , tandis qu'il est do quinte pour cent sur un

capital employé dans la mère patrie-
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que pas de croire qu'il a ouvert une nouvelle

source de richesse nationale, il suppose que ce

million de profit n'aurait pas existé sans lui,

tandis qu'il aurait occasioné une perte, si le

capital employé dans ce nouveau commerce

n'avait rapporté que dix pour cent, et qu'em-

ployé dans le commerce usité, il en eût rapporté
douze.

La réponse à cette première objection se ré-

duit à deux points Î I° qu'il n'est pas besoin de

posséder les colonies pour commercer avec elles;

20 que quand même on ne ferait pas lo commerce

avec les colonies, les capitaux qu'on y emploie
seraient appliqués aussi fructueusement à d'au-

tres entreprises.
II. Les partisans du système colonial trouve-

ront cette réponse extrêmement faible; ils voient

dans ce commerce deux circonstances qui le ren-

dent beaucoup plus avantageux que celui qui se

fait avec des nations libres.

« Nous établissons, disent-ils, un double mono-

»pole sur les colons, premièrement, le monopole
» de leurs productions que nous ne leur permettons
» de vendre qu'à nous, et qu'ainsi nous avons à

» plus bas prix : secondement, le monopole de

)>leurs achats que nous les obligeons à faire chez

»nous, en sorte que nous pouvons leur vendre

» nos denrées et ttos objets de manufacture plus
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» cher qu'à {les peuples libres oh d'attirés nations

» nous feraient concurrence. »

Examinons séparément l'effet de ces deux mo-

nopoles.
i° Vous pouvez empêcher vos colons de ven-

dre leurs produits atout autre qu'à vous, mais

vous ne pouvez pas les forcer de cultiver et de

fabriquer à perte. Il y a un prix naturel pour

chaque denrée, déterminé par le taux moyen du

profit du commerce en général. Le cultivateur ne

peut-il pas vendre sa denrée à ce prix naturel ?

il quitte sa culture, il applique ses capitaux à

d'autres entreprises. Le monopole peut bien

opérer une réduction forcée du prix pour un cer-

tain temps; mais, moi colon, je me garderai bien

de continuer à cultiver le sucre, si je perds à

cette culture au lieu d'y gagner. 11est donc im-

possible que le monopole opère une réduction

constante de la denrée au-dessous de son prix
naturel. Mais la concurrence libre suffira pour la

réduire et la maintenir à son prix naturel, sans

aucun monopole. Le haut prix, auquel vous

croyez remédier par le monopole, est un mal

qui se guérit de lui-même. Les grands profits
dans une branche attirent un grand nombre de

commerçants: tous ces commerçants sont rivaux;
et cette rivalité opère naturellement une réduc-

tion des prix, jusqu'à ce que le taux du profil
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dans ce commerce particulier soit au niveau de

tous les autres.

20 Vous pouvez forcer vos colons à ne rien

acheter que de vous; mais l'avantage que vous

croyez tirer de ce commerce exclusif est illu-

soire.

S'agit-il des denrées et des manufactures qu'à
raison d'une supériorité naturelle vous pouvez
fournir de meilleure qualité et à plus bas prix

que les étrangers ? Il est clair que sans monopole
vos colons les achèteraient de vous plutôt que
d'eux. Le monopole ne vous sert pas à les leur

vendre plus cher; car vos marchands, étant tous

en concurrence entre eux, cherchent naturelle-

ment à se supplanter en offrant leurs marchan-

dises au plus bas prix possible.
Mais pour les denrées et autres articles que

vous ne pourriez pas leur fournir à des termes

aussi favorables que les étrangers, il est certain

que sans le monopole vos colons ne les achète-

raient pas de vous. Doit-on en conclure que ce

monopole vous soit avantageux ? Point du tout.
La nation en général n'y gagne rien. Il s'ensuit

seulement que l'on cultive chez vous un genre
d'industrie qui ne vous convient pas naturelle-

ment; il s'ensuit que l'on produit de mauvaises

denrées , ou que l'on fabrique de mauvais ouvra-

ges. Le monopole est comme une récompense
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que le gouvernement donne pour maintenir des

manufactures inférieures à celles des autres na-

tions. Si ce monopole n'existait pas, vous appli-

queriez les mêmes capitaux à des genres d'indus-

trie dans lesquels vous avez un avantage décidé.

Loin de perdre à cet arrangement, vous y gagne-
riez une prospérité plus stable : car des manufac-

tures qui ne peuvent se soutenir que par des

moyens forcés sont exposées à mille vicissitudes.

Observez de plus que ce monopole sur les colons

est chargé d'un contre-monopole. 11ne vous csl

pas permis à vous Français ou Anglais d'acheter

les denrées semblables à celles de vos colonies,

quand vous les trouveriez ailleurs à plus bas prix.
En compensation de la gêne que vous imposez à

vos colons, vous vous en imposez une à vous-

mêmes. S'ils ne peuvent vendre qu'à vous, vous

ne pouvez acheter que d'eux. Or, combien n'en

résultc-t-il pas d'inconvénients pour vous l Lors-

que la récolte a manqué dans vos colonies , vous

ne pouvez pas vous pourvoir dans celles où la

saison a été plus favorable : à côté de l'abondance,

vous vous trouvez dans la disette. L'effet du mo-

nopole est nul pour baisser le prix; mais l'effet

du contre-monopole est certainement de pro-
duire de temps en temps des chertés extraordi-

naires.

111. Les partisans du système colonial consi-
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dèrcnt les colonies sous un autre aspect: l'avan-

tage qui en revient au fisc. « Les droits qu'on
» établit sur le commerce des colonies, soit d'im-

nportation, soit d'exportation, produisent un re-

» venu qui cesserait ou diminuerait beaucoup, si

» elles étaient indépendantes. »

Il est certain que les impôts mis sur le com-

merce des colonies rendent un produit considé-

rable ; mais si elles étaient libres, ne feraient-

elles point de* commerce ? ne pourrait-on pas
taxer ce commerce ? ne pourrait-on pas le taxer

aussi fortement que le permet la contrebande ?

L'Angleterre lève des droits sur son commerce

avec la France ; la France lève des droits sur son

commerce avec l'Angleterre. Il n'est donc pas
besoin de posséder les îles pour se former un

revenu du commerce avec les îles.

Je ne répète pas ici que vos impôts sur les

articles de leurs productions, et sur ceux de vos

importations dans les colonies, sont des impôts
dont vous payez chaque denier vous-même. Ceci

a déjà été démontré. Ce que vous faites payer aux

colons, ce sont uniquement les impôts sur vos

exportations chez eux.

Je conviens que vous pouvez ainsi gagner sur

vos colonies plus que vous ne le pourriez sur des

nations étrangères : car les étrangers peuvent

quitter votre marché quand il leur plaît, s'ils ne
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peuvent pas se procurer chez vous tels ou tels

articles de commerce aussi bon marché qu'ail-
leurs: vous êtes donc obligé de les ménager. Mais

vos propres sujets, forcés de se pourvoir chez

vous, seront obligés de se soumettre : vous les

tenez dans une prison, et vous pouvez mettre le

prix que vous voulez à leur existence.

Cependant un pareil avantage pourrait bien

n'être qu'illusoire. Dès que vous faites de vos

îles une prison, il faut en tenir tolitcs les portes
bien fermées. Vous avez à lutter contre le protéc
de la contrebande. Il vous faut des flottes pour

bloquer leurs ports, des armées pour contenir

tout un peuple de mécontents, des cours de jus*
ticc pour punir tous les réfractaires. Combien de

frais immenses à déduire avant de tirer de ce com-

merce forcé un revenu net l

Au calcul des dépenses de paix ajoutez celles

d'un seul armement, d'une seule guerre; et vous

verrez que les colonies dépendantes coûtent beau-

coup à la métropole, et ne lui donnent point un

retour égal; que, loin de contribuer à la force

d'un état, elles en sont toujours la partie faible

et vulnérable , — qu'elles entretiennent entre les

nations maritimes une jalousie continuelle, —et

qu'ainsi le peuple, en France et en Angleterre ,

est soumis à de plus forts impôts, dont l'unique
effet est de rendre les denrées coloniales plus
chères que si elles étaient libres.
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A ces considérations contre le système colo-

nial, tirées de l'économie politique, on peut en

joindre plusieurs de justice et d'humanité. Ce

système est presque toujours funeste aux peu-

ples qui lui sont soumis ; le gouvernement est

habituellement à leur égard dans un état de ja-
lousie ou d'indifférence : il les néglige ou il les

opprime ; il en fait une place de rebut pour re-

cevoir la partie la plus vile de la société, ' une

place de pillage pour des favoris et des créatures

qu'on veut enrichir subitement. Le souverain, à
deux mille lieues de ses sujets, ne peut connaître
ni leurs besoins, ni leurs intérêts, ni leurs moeurs,
ni leur caractère. Leurs plaintes les plus légitimes
el les plus graves, affaiblies en raison de la dis-

tance, dépouillées de tout ce qui excite la sensi-
bilité , de tout ce qui en impose à l'orgueil du

pouvoir, sont livrées sans défensc.dans le cabinet

du prince aux tournures les plus insidieuses, aux

réponses les plus infidèles : trop heureux encore
les colons si on ne leur fait pas un crime d'avoir
demandé justice, si leurs représentations les plus
modérées ne sont pas punies comme des actes de
rébellion. En un mot, on s'embarrasse peu de
leur affection, on ne. craint guère leur ressenti-

ment, et on brave leur désespoir. Les moyens
abondent pour déguiser au prince les procédés
les plus violents, sous une apparence de néecs-
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site; et les meilleures intentions ne peuvent pas

préserver les ministres du danger de servir des

intérêts particuliers aux dépens des intérêts pu-
blics.

Si l'on passe aux détails de la situation des colo-

nies, on ne peut qu'être frappé de leur désavan-

tage. Les colons ont-ils des procès dans la métro-

pole , il faut que leurs témoins traversent les

mers: ils sont à la merci de leurs agents; les

années s'écoulent ; les frais de justice les dévo-

rent. — Sont-ils en danger d'une révolte, sont-

ils menacés de l'ennemi, les secours arrivent

quand le mal est fait. Le remède devient quel-

quefois un autre mal.— Manquent-ils de sub-

sistances , la famine a ravagé leur pays avant

que la métropole ait eu connaissance de leurs

besoins.

Ce ne sont pas là de simples assertions : c'est

un résumé fidèle de toule l'histoire des colonies.

Elle est tragique jusqu'à l'horreur. Ce que ces

établissements ont souffert par l'impéritic, l'im-

puissance ou l'insensibilité des gouvernements

européens surpasse tout ce qu'on peut imaginer.

Quand on considère tout ce qu'il y a eu là

d'hommes détruits, de flottes perdues, de trésors

engloutis, d'établissements saccagés, on est

étonne d'entendre parler des colonies comme

d'un moyen d'enrichissement. Le développement
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naturel de leur fécondité et de leur industrie a

été retardé pour des siècles. On les a couvertes

mille fois de ruines. On s'appauvrit, on les ap-

pauvrit elles-mêmes en les tenant dans la servi-

tude. On partagerait leur opulence en les laissant

jouir des bienfaits de la liberté.

Il y a plus que des raisonnements pour montrer

l'inutilité de leur dépendance. L'Amérique sep-
tentrionale offre un fait éclatant qui doit éclai-

rer l'Europe. L'Angleterre a-t-clle vu diminuer

son commerce avec ses anciens sujets devenus

libres? Depuis qu'elle a perdu ces immenses pos-
sessions, a-t-cllc donné des symptômes de déca-

dence? A-t-cllc eu moins de matelots? Sa puis-
sance navale est-elle affaiblie? — Elle a trouvé

une nouvelle source de richesses dans l'indépen-
dance des États-Unis. L'émancipation de cette

grande contrée y a porté plus d'hommes, plus
de capitaux, plus d'industrie. La Grande-Breta-

gne, soulagée de lous frais de défense et d'admi-

nistration , a fait un commerce plus avantageux
avec un peuple plus nombreux et plus riche; et

c'est ainsi que tout concourt à prouver que la

prospérité d'une nation est un bien auquel toutes

les autres participent, chacune en proportion de

ses moyens; et que le système colonial est mau-

vais pour les Européens, pour cela seul qu'il est

mauvais pour les colonies.

2. *:\
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Voyons maintenant les conséquences qu'on doit
tirer de ces données.

i°Nc doit-on faire aucun établissement colo-
nial? Aucun, dans la vue d'enrichir la mère patrie :
c'est toujours une dépense certaine pour un profit

contingent et très éloigné ; mais nous avons vu

que, comme moyen de soulager la population,
de ménager une issue à ceux qui se trouvent trop

pressés sur le sol natal, la colonisation offre une

ressource immédiate; et que si elle est bien con-

duite, si elle n'est soumise à aucun assujettisse-
ment qui entrave sa prospérité, il peut en résulter

la création d'un peuple avec lequel on a tous les

rapports de langage, d'habitudes sociales, de liens

naturels et politiques.
2°Doit-on affranchir les colonies qu'on possède?

Oui, si l'on ne considérait que l'épargne des dé-

penses du gouvernement, que les avantages supé-
rieurs d'un commerce libre; mais il faut examiner

ce qu'on doit aux établissements coloniaux, à une

famille qu'on a créée et qu'il ne faut pas aban-

donner. Peut-elle se maintenir par elle-même?

Sa sûreté intérieure ne serait-elle pas exposée ?

Ne serait-ce point sacrifier une classe d'habitants

à une autre, — par exemple, les hommes libres

aux esclaves, ou les esclaves aux hommes libres?

N'ont-ils pas besoin d'être protégés et dirigés
dans leur état de faiblesse et d'ignorance compa-
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rative? Leur dépendance n'est-elle pas leur sauve-

garde contre l'anarchie, le meurtre et le pillage?
Voilà les points de vue sous lesquels il faut envi-

sager cette question.

Quand on aurait cessé de voir les colonies avec

les yeux avides de la fiscalité, la plupart des in-

convénients de l'état colonial cesseraient d'eux-

mêmes. Détruisez les fausses notions mercantiles

et la jalousie du pouvoir, vous ferez tomber tout

ce qui rend leur joug onéreux. Vous n'aurez plus
à craindre des dispositions hostiles et des guerres

d'indépendance : car si la sagesse seule était écou-

tée, l'objet ordinaire de la contention serait ren-

versé : la mère patrie aspirerait à voir ses enfants

assez puissants pour devenir libres; et les colons

redouteraient la perte d'une autorité tutélairc qui
leur donne la paix au dedans et la sûreté contre

les ennemis extérieurs.

a3.
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CHAPITRE XIII.

DES MOYENS D'ACCROISSEMBNT DB LA RICHESSE.

Suivons maintenant les progrès de la richesse

dans son cours naturel, nous verrons encore plus
clairement que l'intervention du gouvernement
n'est bonne et nécessaire que pour maintenir la

sûreté, pour écarter des obstacles ou pour ré-

pandre des instructions.

La richesse générale s'augmente,
i° Par l'augmentation du nombre des hommes

en tant que travailleurs;
2° Par l'augmentation de la masse des capitaux ;
3° Par l'emploi le plus avantageux des capitaux ;

4° Par l'augmentation de l'efficacité du travail ;
5° Par l'avantage du commerce.

I. Augmentation du nombre deshommesen tant que
travailleurs.

Je n'ai rien à ajouter à ce qui a été dit à cet

égard dans le chapitre sur la population. Mais

j'observerai que l'on peut tendre à cet effet d'une

manière indirecte :
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i° Par le bannissement des préjugés défavora-

bles au travail. L'honneur lie les mains aux uns,
la religion aux autres. Il en est qu'elle tient dans

une perpétuelle oisiveté, d'autres dans une oisi-

veté périodique. On sait qu'il est des pays catho-

liques où le nombre des fêtes enlève plus de cent

jours au travail. — Et il ne faut pas considérer la

perte seule de ces journées, mais encore celle

qui résulte des habitudes vicieuses que cette oi-

siveté encourage. On n'a pas travaillé le jour de

fête; on ne travaille pas le lendemain, parecqu'on
s'est enivré la veille. Dans les contrées du nord,
où l'été est si court et la récolte si précaire, qui

peut estimer tout ce qu'il en coûte à la nation par
le repos forcé du dimanche? La disette de l'année

peut en être le résultat.

2° On augmente le travail, même en donnant

des emplois productifs à des classes d'hommes

qui, par état, ne produiraient rien, des prison-

niers, des mendiants, des moines, des soldats.

Plusieurs militaires prétendent que pour faire un

bon soldat, il ne doit pas avoir d'autre métier;
mais il y aurait du moins une exception à faire

pour les travaux qui peuvent être utiles à la

guerre, comme de creuser des fossés, de faire

des ponts, des digues, des chemins (i). C'est un

1 On dit que lus succès des nrmêos américaines furent

dus en partie A leur habileté' en ce genre. Composée* pres-
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moyen intarissable d'augmenter la partie la plus
stable du capital de l'dtat.

3° Substituez les motifs attrayants aux motifs

co'crcitifs, la récompense a la peine. Abolissez,

avec les précautions convenables, les services en

naturelles corvées, l'esclavage. Un pays de serfs

sera toujours pauvre. Payez les travaux en argent;
la récompense se mêlant goutte à goutte avec le

travail en adoucit l'amertume. Chaque travailleur

libre vaudra deux esclaves. Cette réflexion s'est

souvent présentée dans cet ouvrage; mais elle est

si juste et si favorable à l'humanité, qu'on ne doit

pas craindre de la répéter

II. Augmentation de la masse des,capitaux. .

La masse des capitaux s'augmente par les pro-
ductions du travail au-delà dos consommations.

L'addition à la masse de la richesse dans une

année est la somme des économies faites par tous

les individus dans la même année, c'est la diffî-
vence entre les valeurs produites ou importées,
et les valeurs détruites ou exportées dans le cours

de la même année.

L'addition faite à la richesse pécuniaire d'une

que en entier d'agricoles, elles Taisaient les fossés, les re-

tranchements et autres ouvrages de camp aveo une facilité

qui étonnait leurs adversaire*. Les armées russes ont le

môme avantage., et dons un plus haut degré.
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communauté est de même la différence entre la-r
somme produite ou importée, et la somme dé-
truite ou exportée dans le période en question.

Dans le cas d'un individu, accroissement d'argent
est accroissement de richesse. Si sa fortune con-
siste aujourd'hui en mille guinées, et qu'il en ait
deux mille demain, il est deux fois aussi riche

que le jour précédent. Il peut commander deux
fois la même quantité du produit de tous les
travaux.

11n'en est pas de mdmc pour une communauté.
Si son numéraire métallique était aujourd'hui un

million de livres sterling, et qu'il fi)t demain de
deux millions, sa richesse ne serait pas doublée
comme celle de l'individu; la communauté ne
serait pas même, pour l'intérieur, plus riche,

qu'auparavant. Au lieu d'avoir à son commande-
ment une quantité double de produits, elle n'en
a que la mdmc quantité.

Il est vrai qu'en exportant chez d'autres na-

tions cette masse soudainement acquise, la com-
munauté en question obtiendrait une addition à

la masse de sa richesse non pécuniaire; mais à

mesure que cet échange se fait, le cas que nous
avons supposé n'est plus le mdmc. Kllc cesse de

posséder le million d'or additionnel.

Cette contradiction apparente entre les deux

cas est facile à lever. Quand l'individu trouva sa
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quantité d'or subitement doublée, la valeur de

l'or n'avait pas diminué par cette addition : la

communauté n'en possédait pas plus qu'aupara-
vant, supposé que la somme ne vînt pas de l'é-

tranger. La proportion entre le numéraire et les

choses a vendre restait exactement la même.

La masse de toutes, les choses qui sont vendues

dans le cours de l'année est égale en valeur a la

somme du numéraire donné en échange pour
les obtenir, en multipliant la quantité actuelle

du numéraire par le nombre de fois qu'il a servi

aux échanges. Une de ces masses est égale en

valeur a l'aulrc ; car par la supposition l'une a

été échangée contre l'autre.

Cette égalité subsiste, quelle que soit la diffé-

rence en quantité entre ces deux masses. Quand
le million en or, circulant trois fois pendant

l'année, a acheté toute la masse des choses qui
étaient à vendre, il donne à tous ses possesseurs
successifs la jouissance de celte masse. Lorsqu'on

prenant le môme cours, les deux millions en or

ont produit le mdmc effet, ils n'ont opéré que ce

que le seul million avait produit auparavant,

puisque par la supposition la masse des choses

n'a point reçu d'accroissement.

Cela veut dire, en d'autres termes, que la nou-

velle masse métallique s'absorbe dans la masse

générale du numéraire, ot qu'autant on ajoute
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à sa quantité, autant on diminue de sa valeur.

L'addition faite au numéraire de la commu-

nauté produit une augmentation proportionnelle
dans le prix des choses vénales, dans le prix pé-
cuniaire de toute la masse de la richesse non pé-
cuniaire, et conséquemment, soit dans le prix
de chaque article, soit dans celui du plus grand
nombre.

Si une addition faite à la masse pécuniaire de

la communauté est employée à créer une portion
de richesse non pécuniaire qui n'aurait point été

créée sans cela, si elle produit par le travail ou

par des échanges une augmentation de richesses

réelles, le résultat n'est plus le mdme. Dans la

proportion où.la richesse réelle est augmentée,
l'addition faite au numéraire cesse d'opérer pour
en diminuer la valeur relative.

Pour simplifier le cas et le rendre plus frap-

pant, j'ai suppose une addition excessive et sou-

daine. Il est bien rare qu'une addition de cette

nature ait eu lieu en métaux précieux ,mais elle

a souvent lieu en papjer-monnaie.
Ainsi l'augmentation des prix, toutes choses

d'ailleurs égales, est une preuve d'une cxtraaddi-

lion au numéraire, et une mesure de sa quantité.
Cette défalcation de valeur équivaut a une taxe

indirecte sur les revenus pécuniaires; taxe qui

peut aller sans cesse en augmentant; taxe qui
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porte un bénéfice pour ceux qui émettent le

papier-monnaie, et'dont le fardeau porte tout
entier sur les possesseurs des revenus fixes. Il y
a une compensation de cette taxe pour les pro-
ducteurs et les marchands qui élèvent le prix
des denrées, pour tous ceux qui ont leur part de

ce nouveau numéraire ; mais ceux dont la fortune

consiste dans un revenu pécuniaire qui n'aug-
mente point en portent tout le poids (i).

Quand cette diminution graduelle de revenu se

fait lentement, quoiqu'elle soit un mal, ce mal

peut résulter de la prospérité générale et dire

compensé par un plus grand bien. Des pertes qui
naissent du cours ordinaire des choses sont pré-
vues et à peine senties : on y pourvoit d'avance.

Mais quand le gouvernement lui-même intervient

par des opérations dont les effets sont aussi grands

que soudains pour donner un accroissement subit

à la masse du capital pécuniaire, métallique ou

monnayé, il confond tous les calculs de la pru-

dence, il altère la valeur de tous les contrats

existants, il ruine une partie de ses sujets, et sa

richesse imaginaire devient l'instrument de sa

» Ce n'est pa9 sans déllancc que je donno ici ce faible

extrait d'un très grand ouvrago MSS. do M. Benlham sur

tes prix et sur les causes de la hausse des prix* Il embrasse

un si grand nombre do questions qu'il n'est pas possible d'en

donner une idée exacte dans un si court abrégé.
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destruction. Voilà ce qu'on a vu en France sous

le système de Lavv, et plus encore sous le règne
des assignats.

III. Emploi le plus avantageux des capitaux.

Nous avions déjà vu que, sous la conduite de

l'intérêt individuel, les capitaux prendront une

direction plus avantageuse que sous la con-

duite du gouvernement.
De tous les emplois des capitaux, le plus avan-

tageux à la nation, c'est la culture des terres: il

est à la fois, comme l'a démontré Smith, plus

grand en lui-même et plus inhérent à l'état. Plus

grand : car le capitaliste ne s'y vouerait pas s'il ne

le trouvait a peu près aussi avantageux qu'un au-

tre , et cela, après avoir déduit la rente qu'il paie
au propriétaire, montant ordinairement au tiers

du produit. Voila ce que l'état gagne à cet em-

ploi, par-delà ce qu'il peut gagner à tout autre.

De plus, c'est une richesse moins amovible: l'ar-

tisan peut emporter son industrie, le marchand

ses magasins, le rentier ses capitaux ; le fermier

ne peut pas emporter la terre.

Pour concourir à cet objet, que doit faire le

gouvernement ? Ilicn ; c'est-à-dire, rien comme

encouragement positif; car il ne saurait trop
ôtcrles entraves, trop écarter les obstacles mis à
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l'aliénation des biens fonds *, ni trop favoriser la

conversion des biens communaux en propriétés
individuelles*.

La condition la plus favorable à la prospérité
de l'agriculture existe quand il n'y a point de sub-

stitutions, point de fondations inaliénables, point

d'impôt sur les ventes ou les échanges, point de

terres communales, point de droit de retrait,

point de dîmes, ou de taille ou de redevances

qui mettent l'industrie à l'amende, et lèvent sur

le cultivateur une contribution d'autant plus
forte qu'il a fait plus d'avances et donné plus de

soin à la culture.

A parler en général, les grands terriens s'ap-

pliquent peu à l'amélioration de leurs domaines.

Les uns laissent en friche pour le plaisir de la

chasse une étendue de pays qui nourrirait des

centaines de familles; les autres, prodigues à pro-

portion de leur opulence, donnent tout aux jouis-
sances actuelles, et s'occupent peu de l'avenir.

Là où le système des baux et des fermes est sur

un bon pied, le mal n'est pas grand; mais il en

est tout autrement quand la régie est entre les

mains d'un intendant, encore moins intéressé

1 Voyea sur cet objet, Traitas de législation, tom. H,

pug. i55.
' ibid.) tom. Il, pag. i(ip.
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que les seigneurs à l'amélioration du revenu.

Que la grande propriété soit divisée en trois ou

quatre parties, les propriétaires seront animés

d'un tout autre esprit. L'aiguillon du besoin les

rend intelligents et industrieux. Le seigneur em-

ployait vingt jardiniers à produire des ananas,
à soigner des boulingrins : cinq fabricants em-

ploieront vingt cultivateurs à produire du blé

pour eux et pour cent artisans. Mais qu'on n'ima-

gine pas que je recommande des lois agraires et

des divisions forcées: ce serait couper un bras

pour le sauver d'une égratignurc.
Dans l'échelle de l'utilité publique, en tant

qu'elle dépend de la richesse générale, après

l'agriculture, viennent les manufactures dont les

produits se vendent dans le pays ; après celles-ci,
les manufactures dont les produits s'exportent,
et en dernier lieu vient le commerce de fret.

Smith l'a démontré. Voilà pour la théorie ; mais
il ne s'ensuit pas que dans la pratique on doive
favoriser une branche d'industrie plus haute dans

l'échelle aux dépens d'une autre qui se trouve

plus bas. Elles exercent toutes les unes sur lqs
autres une influence réciproque , et les bénéfi-

ces se partagent entre elles assez également; car
si pour un moment une branche devient plus

avantageuse que les autres, un plus grand nom-
bre se porte aussitôt vers ce côté«là, et l'équili-
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bre ne tarde pas à se rétablir. Si tel genre d'in-

dustrie est plus constamment utile à l'état, c'est

parccquc le bénéfice lui reste plus sûrement,

parccque la richesse qui en provient est plus
stable.

IV. Augmentation de l'efficacité du travail.

Ce sujet pourrait fournir les détails histori-

ques les plus instructifs et les plus agréables :

nous nous bornerons à une simple énumération.

L'effet du travail s'augmente:
i° Par l'augmentation de la dextérité et du

.savoir-fa ire ;

2° Par l'épargne du temps dépensé en allées

cl en venues, en mouvements superflus;
3° Par l'invention des machines ;

4° En remplaçant la main de l'homme par des

premiers moteurs plus puissants et moins coû-

teux, l'eau, l'air, le feu, la vapeur, les poudres

explosives, les bêtes de somme , etc.

Les deux premiers avantages tiennent à la di-

vision du travail : le troisième en résulte néces-

sairement. Smith a développé ce grand moyen
de perfectionnement avec une attention et, pour
ainsi dire, une affection particulière. Il fait voir

que du procédé nécessaire pour convertir en

épingles un morceau de fil d'archal on en a fait
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dix-huit manipulations, et autant de métiers dif-

férents dont la plupart empruntent le secours

des machines: moyennant quoi dix ouvriers qui
n'auraient fait séparément que 240 épingles par

jour en font 4800. Voilà donc cette petite bran-

che de la richesse nationale qui s'accroît à pro-

portion, et qui donne un ajustement plus com-

mode que les fibules des Romains, et les brochet-

tes que portait la reine Elisabeth. Le rebut de

nos paysannes aurait été le luxe des femmes de

Darius.

5° Par la simplification des procédés intermé-

diaires.

6° Par l'épargne des matières. L'extension de

la parcelle d'or dont on se sert pour recouvrir

le fil d'argent est un exemple également propre
à étonner le physicien et à charmer l'écono-

miste.

La chimie a donné une foule de procédés éco-

nomiques dans tous les arts; elle a appris à tirer

un plus grand parti des combustibles, à produire
de plus grands effets avec moins de dépense :

elle a substitué des matières moins coûteuses à

celles qui l'étaient davantage. On imite les perles
avec de la cire blanche et du verre. Le cristal ar-
tificiel est devenu le rival du diamant.

70 Par l'amélioration des matières, c'est-à-
dire à proportion du prix. C'est ainsi que la por-
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celainc a remplacé la grossière poterie des temps
antérieurs: les poteries de Wcdgwood et de

Bentley ont renchéri sur la porcelaine de la Chine.

8° Par la diminution des frais de transport,
en multipliant les chemins de terre, les canaux

et les routes ferrées. L'avantage que les Pays-
Bas ont tiré de leurs canaux est incalculable. Le

gouvernement peut y intervenir, soit en avan-

çant des capitaux et en participant au bénéfice,
soit en accordant aux particuliers intéressés les

pouvoirs nécessaires pour s'arranger entre eux ,
et se dédommager des frais de l'entreprise.

Quand le gouvernement est réduit à s'en char-

ger lui-même, c'est une preuve que la confiance

n'existe pas, je veux dire la confiance dans la sta-

bilité de l'ordre actuel, et dans la protection des

lois. Bien ne fait plus l'éloge du gouvernement

britannique que cette disposition des individus

à se réunir pour ces grandes entreprises de ca-

naux, de chantiers et de .ports, auxquelles on ne

peut se livrer qu'avec ce sentiment de sécurité

qui unit l'avenir au présent, et embrasse un ho-

rizon d'une grande étendue.

L'avantage des machines est dans l'augmenta-
tion de l'efficacité du travail. —Ce qui était fait,

par deux mille étant fait par mille , il vous reste

mille hommes disponibles pour les mêmes tra-

vaux ou pour d'autres.
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Mais ceci suppose que les ouvriers devenus su-

perflus pour la production d'une quantité don-

née de travail sont employés; car s'ils étaient

sans emploi, la quantité de richesse produite
resteroit la même après l'invention de la ma-

chine qu'auparavant.
Si un manufacturier se trouve ainsi en état

d'exécuter avec mille mains ce qu'il faisait au-

paravant avec deux mille, il semble au premier

aspect que le résultat naturel sera d'employer
les deux mille ouvriers à produire le double d'ou-

vrage. Mais à moins que son capital pécuniaire
n'ait été augmenté, il lui sera impossible d'en

occuper le même nombre. Les nouvelles machi-

nes, les nouveaux magasins dont il aurait besoin

pour ce surcroît de produit exigeraient une

augmentation proportionnelle de capital. Le cas

le plus ordinaire sera donc la réduction du nom-

bre de ses ouvriers, et pour ceux-ci la consé-

quence est une détresse temporaire.
Voilà sur quoi est fondée l'opposition popu-

laire au perfectionnement des machines, oppo-
sition très raisonnable de la part des manou-

vriers. C'est eux qui sont en souffrance, tandis

que le bénéfice, au premier moment, est pour le

manufacturier, et à perpétuité pour le public, qui
obtient à meilleur marché une fabrication rendue

moins coûteuse.

2. 'l!\
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11 y a deux sortes de pays où cette objection
n'aurait point de force, les pays mal peuplés, et

ceux où le peuple est esclave. <«Vous voulez que
la population s'augmente. Vous avez besoin d'en-

fants, je vous donne des hommes faits. Vous avez

besoin de travailleurs futurs, je vous donne des

ouvriers actuels. xrous vous chargeriez des frais

de leur éducation, j vous en soulage. Vous vous

accommoderiez d'ét» gers, je vous donne des

indigènes. » Voilà ce »,uc l'inventeur pourrait
dire au souverain ; et voici ce qu'il pourrait
dire au propriétaire particulier : « Avec cent

serfs, vous exploitez tant de minerai: avec cin-

quante , vous en exploiterez 'a même quantité.
Dussicz-vous nourrir les autres sans rien faire,
où serait la pcrlc?»>

Il y a des pays où cette objection ne serait pas
sans force. Ce sont les pays rétrogrades ou sta-

tionnants, où l'ouvrier congédié ne trouverait

pas aisément à s'appliquer à une nouvelle indus-

trie , où il n'y aurait point de capital preH à lui

fournir l'emploi qui lui convient. C'est un mal

passager auquel il faut remédier par des mesures

passagères.

V. Avantage du commerce.

Il résulte toujours quelque avantage ùe tout

échange, pourvu qu'ilsoit fait sans fraude et avec
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connaissance de cause : autrement cet échange ne

se ferait pas; il n'y aurait point de motif pour le

faire. Sous ce point de vue , les deux parties con-

tractantes ont un bénéfice égal, puisque chacune

d'elles cède ce qui lui convient moins pour ac-

quérir ce qui lui convient mieux. À chaque trans-

action de cette espèce, il y a deux masses de

jouissances nouvelles.

Mais quoique tout commerce soit.avantageux,
tel commerce peut être plus avantageux à l'une

des parties qu'à l'autre. Il est plus avantageux
à vous qu'à moi, si pour une chose qui ne vous

a coûté qu'un jour de travail, vous obtenez de

moi une chose qui m'en a coûté deux. La ba-

lance réelle du commerce est la quantité de tra-

vail reçu par-delà le travail donné en échange
Il n'est pas besoin d'examiner ici à quel point

le sol, le climat, la position, les circonstances

naturelles, peuvent donner cet avantage à un état

sur un autre, puisque cette connaissance ne peut

guère influer sur la pratique. 11est plus impor-
tant d'observer qu'on peut l'acquérir jusqu'à un

certain degré par art, et que la supériorité de la

main d'oeuvre ou des instruments est une espèce
de monopole qu'établit la fortune en faveur du

génie. La plupart des découvertes dans les art sont

des victoires sur le temps. Plus il y aura dans un

état d'inventions nouvelles dont le produit passe

94.
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dans l'étranger, plus la balance réelle de son
commerce lui sera favorable- Les avantages de
la dextérité sont plus dura Mis que ceux de la
science. Les découvertes chimiques se répan-
dent; l'industrie des ouvriers du Bengale leur

sera peut-être particulière pendant des siècles.

Les grands politiques admirateurs du com-

merce étranger le considèrent surtout comme

un moyen d'obtenir une balance en or ; les

échanges qu'il faudrait payer cnmctau.K précieux
leur paraissent défavorables, et ils se hâtent

d'intervenir pour les empêcher. Si un marchand

veut envoyer des espèces monnayées de Londres à

Paris, c'est pour faire un paiement qui lui coûte

moins de celle manière que de toute autre. Le

politique est plus fin que cola: il ne veut pas

qu'on fasse ce gain; car gagner serait perdre.

Empêcher le profit de chacun est le moyen ^-.:'il
a découvert pour prévenir la perte de tous. Le

voilà tout occupé à entasser mesures sur mesures

pour empêcher la sortie du précieux métal. Réus-

sir serait un très grand malheur, mais c'est ce qui
n'arrive guère. L'insuccès, en diminuant le mal,

double la sottise. Je dis en dimi nuant le mal, car

il ne disparaît point entièrement. Il y aura, par

exemple, plus ou moins de frais de la part du

gouvernement pour faire exécuter la loi, plus ou

moins de vexations, plus ou moins de gêne, plus
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ou moins de particuliers punis pour avoir rendu

service à l'état : on s'accoutume à éluder les dé-

fenses , à tromper le gouvernement. L'argent s'a-

vilit plus ou moins : le prix de la main d'oeuvre

hausse à proportion ; l'exportation des choses

manufacturées diminue. Voilà ce qu'on a vu en

Portugal et en Espagne ; encore sont-ils trop
heureux de ne réussir qu'à demi. Accordez à Mi-

das son souhait , il va mourir de faim sur un

monceau d'or.

En recommandant la liberté du commerce, je

suppose l'esprit des commerçants dans son bon

sens ordinaire ; mais il y a eu des temps où il a

été comme en délire, par exemple : l'époque du

sjstème en France, et du projet duMississipi en

Angleterre. Les autres états auraient eu raison de

cherchera détourner leurs concitoyens d'acheter

la fumée que vendait Lawy ou les actions chimé-

riques de la mer du Sud. Comparez ceci avec ce

qp' >n a dit dans le chapitre précédent de l'émi-

gration. En posant des règles générales, il ne

faut pas oublier les cas fortuits et passagers.
Ce qu'on a dit desmélaux précieux est vrai de

tout autre objet de commerce, sous le point de

vue de la richesse générale. Il ne saurait y avoir

incompatibilité entre la richesse de chacun et la

richesse de tous; mais il n'en est pas de moine

pour la subsistance et la défense. Los particuliers
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pourraient trouver leur profit individuel dans des

opérations commerciales qui seraient en oppo-
sition avec la subsistance de tous et la défense de

tous. C'est là surtout ce qui pourrait arriver à un

petit état dans le voisinage d'un grand. Établissez

dans le petit état une liberté illimitée de com-

merce, le grand pourrait le ruiner à force d'or.

En cas de disette il pourrait acheter tous ses vi-

vres; aux approches d'une guerre, il pourrait
acheter toutes ses armes.

La conduite à tenir pour s'assurer les moyens
de subsistance et de défense se modifie à l'infini,
à raison de la position, du sol, du climat, de l'é-

tendue du pays dont il s'agit.
La grande difficulté, par rapport à la subsis-

tance , est de subvenir à la différence entre les

bonnes et les mauvaises récolles. '>i le produit
est inférieur à la consommation, l'inconvénient

est palpable ; s'il est plus grand, l'abondance avi-

lit le prix, le cultivateur se ruine ou se décou-

rage, et l'excès peut être suivi de la disette. Pour

ramener l'égalité, les uns ont profité des années

de surabondance pour faire des magasins publics,
les autres ont encouragé la culture autant qu'ils
ont pu, en se fiant aux besoins de l'étranger pour
écouler l'excédant. A en juger par le raisonne-

ment seul, le premier parti vaut mieux pour en-

chaîner les événements; à en juger par les faits,
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le second est moins sujet à abus. C'est par là que

l'Angleterre a joui d'une abondance assez con-

stante. La Hollande, plus libre encore dans le

commerce des grains, a obtenu tout ce qui lui

manquait à une moyenne de prix plus avanta-

geuse que l'Angleterre. La liberté de ce com-

merce paraît donc le meilleur de tous les moyens

pour se préserver de la disette.

Par rapport à la subsistance et à la défense ,
la meilleure sécurité est celle qui résulte de la

richesse générale. Le superflu est le gage du né-

cessaire'.

Après cet examen des moyens qui concourent

à l'accroissement de la richesse réelle , nous con-

cluons que le gouvernement peut s'en fier à Vin-

clination et à Yintelligence des individus pour les

metlr cen oeuvre; tout se borne de son côté à

leur laisser le pouvoir d'agir et le droit de jouir,
et à favoriser le développement des connais-

sances générales; et pour cela :

i° Encourager l'élude des diverses branches

de la physique. Les épines de la science forment

une barrière entre la pratique et la théorie ,
entre l'artisan et le philosophe ;

1
Voyez Traites de législation, tom. II, chi iv , v.

Des lois relativement à la subsistance et à l'abondance.
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2° Instituer les prix pour les découvertes cl les

expériences ;
3° Faire publier les procédés usités dans chaque

branche d'industrie. Le gouvernement français,

supérieur aux petites jalousies, s'était signalé de

cette manière, et s'était rendu le bienfaiteur du

genre humain ;

4° Observer avec soin tous les progrès du même

genre dans l'étranger, et leur donner la même

publicité ;
5° Faire publier les prix des divers objets de

commerce. Le prix d'une chose est une extra-

récompense pour quiconque peut la fabriquer
ou la fournir à meilleur marché ;

6° Accorder des brevets d'invention ou des pa-
tentes pour un certain nombre d'années ;

70 Comprendre sous la peine de faux le délit

de contrefaire \SLmarque d'un autre artisan. Pour

prévenir les contraventions d'ignorance, il fau-

drait établir un registre qui contînt la descrip-
tion de ces marques. C'est là un privilège qu'établit
la nature en faveur de la dextérité : le législateur
doit le maintenir.

Elle ne vient, cette récompense , qu'à lasuile

du travail, et il n'y a pas moyen d'en abuser.

Par rapport à un grand nombre d'inventions

dans les arts,un privilège est absolument néces-

saire pour qu'on puisse recueillir ce qu'on a
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semé. Ce qu'un seul a pu inventer, tous sont en

état de l'imiter. Sans le secours des lois, l'inven-

teur serait presque toujours expulsé du concours

par son injuste rival* celui-ci,sans aucun frais, en

possession d'une découverte qui a coûté au pre-
mier beaucoup de temps et de dépenses, peut le

frustrer de tout bénéfice en vendant à un prix

plus bas. Un privilège est de loutes les récom-

penses la mieux proportionnée, la plus naturelle,

la moins onéreuse : elle produit un effet infini,

et ne coûte rien. « Donnez-moi quinze ans, dit

l'inventeur, pour avoir le fruit de mes travaux;

après ce terme, il sera à tout le monde. — Non,

dit le souverain, vous ne l'aurez pas. » Qu'arrivc-
t-il ? Il n'est à personne , ni pour quinze ans, ni

après. Tout le monde est frustre, inventeurs,

ouvriers, consommateurs : tout est étouffé, bé-

néfice et jouissance.
Ces privilèges exclusifs en faveur de l'industrie

sont établis depuis long-temps en Angleterre ;

mais il s'y est introduit un abus qui corrompt la

faveur ou plutôt la justice de cette loi. Cette pa-
tente gratuite est devenue l'occasion d'un pillage
dont la coutume a fait un droit. C'est une véri-

table conspiration contre l'accroissement de l'in-

dustrie nationale.

Qu'on se figure un artiste pauvre et timide, qui,
au bout de quelques années consumées dans
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l'incertitude et le travail, se présente au bureau

officiel pour recevoir le droit qu'il a entendu

dire que la loi lui donne. Aussitôt voilà les grands

dignitaires de la couronne qui fondent sur lui de

concert, comme des vautours sur leur proie. Un

solliciteur général lui enlève quatre guinées ; un

garde du sceau privé, quatre et demie; un garde
d un autre sceau, quatre ; un secrétaire d'état,
seize : le grand chancelier, qui ferme la marche,
comme premier en dignité doit être premier en

rapacité ; il ne lui en faut pas moins de vingt-six.

Dcvrais-jc ajouter que dans ce manège l'extor-

sion appelle à son secours la fraude ? que l'aspi-
rant n'est ballotté de bureau en bureau que pour
donner divers prétextes au pillage ? que pas un

de ces officiers, grand ou petit, ne s'avise de lfrcùn

seul mot du galimatias qu'il signe, et qu'ainsi toute

cette parade de consultation n'est qu'une farce • ?

Supposons deux lois, l'une qui accordât le pri-

' Est-il besoin d'avertir qu'en blâmant la chose, on ne

peut pas faire le moindre reproche aux individus qui ont

trouvé ces droits établis, cl qui en profitent? C'est une por-
tion de leurs salaires aussi légitime que toute autre. Mais il

serait à désirer que pour faire cesser celte avanie, on leur

donnât aux dépens du public un dédommagement égal à sa

valeur moyenne. Si l'on voulait lever un tribut sur les pri-

vilèges, il faudrait, au lieu d'enlever d'avance le capital ,
attendre qu'il eût rapporté quelques bénéfices.



DE LA RICHESSE. 879

vilégc comme à présent sans condition, l'autre

qui défendit sous peine de cinquante guinécs de

l'obtenir : quelle contradiction , dirait-on, quelle
sottise ! Cependant cette sottise supposée ne se-

rait que la moitié de la sottise actuelle. On se

laisse toujours duper par les mots. La loi, ou

plutôt la coutume abusive qui a force de loi, au

lieu d'une permission , est pour un grand nombre

d'artistes une prohibition réelle, quoique mas-

quée. Youlcz-vous faire tomber ce masque ,
traduisez chacune des deux dans le langage de

l'autre.

J'ai vu approuver ces avanies, en qualité de

moyen pour réprimer la témérité des projeteurs,
ainsi que j'ai vu approuver les impôts sur les

procédures, en qualité de moyen contre la témé-

rité des plaideurs. — Comme si pauvreté était

synonyme de témérité, — comme si les riches

seuls avaient besoin du secours des lois , ou

qu'eux seuls en fussent dignes, — comme si enfin

cette raison pour n'ouvrir qu'à demi les portes
du temple de la justice n'était pas également va-

lable pour les fermer tout-à-fait.
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CHAPITRE XIY.

ABOLITION DU TAUX FIXE DE L'INTERET DE I/ARCENT DANS LES

ENTREPRISES COMMERCIALES.

S'il peut convenir au législateur d'encourager
l'industrie inventive par des récompenses fac-

tices, à plus forte raison ne doit-il point oppo-
ser d'obstacles à l'afflucncc des récompenses
naturelles.

La récompense naturelle, avons-nous dit, est

le profit qu'un inventeur peut tirer de sa décou-

verte par le commerce. Or, il n'est point de

commerce qui ne demande un capital. Si l'in-

venteur n'a point de capital, il faut qu'il le

cherche ailleurs : et toute loi qui gène la faculté

d'emprunter opère comme un découragement
sur l'industrie.

Peut-il espérer de tro îver un prêteur au taux

ordinaire de l'intérêt ? non. Une entreprise nou-

velle est toujours hasardeuse : il faudrait donc

accorder au préteur un avantage proportionné
au degré apparent du risque. 11y aurait pour cela

deux moyens; et tous deux sont proscrits par les

lois anglaises.
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Le premier serait d'accorder un intérêt fixe

supérieur à l'intérêt ordinaire ; mais c'est ce que
les lois défendent, en fixant le taux de l'intérêt.

Cette fixation est en partie inefficace , et en

partie pernicieuse. C'est ce qui est démontré

ailleurs '.

Le second moyen serait d'accorder un intérêt

variable , proportionné aux profits de l'entre-

prise *.

En France, il y a une branche de commerce»

où l'on peut limiter la partie de sa fortune que
l'on veut risquer: c'est le commerce de banque.
La somme placée de cette manière s'appelle
commandite. Si cette liberté est utile dans la

banque, pourquoi le serait-elle moins dans les

• Dans un autre ouvrage de M. Bcntham. Defence of

Usurf, shewing the impolicy of the légal restraints on the

ternis of pecuniary bargains.— L'inconséquence est la com-

pagne naturelle des lois dictées par de petites vues. On peut

prêter au taux qu'on voudra pour une entreprise maritime :

comme si les prétendus dangers et les prétendus abus qui
font tant redouter ce mal indéfinissable qu'on nomme usure

dépendaient de la solidité ou de la fluidité de l'élément sur

lequel on fait le commerce !
1 En Angleterre, un capitaliste ne peut placer une somme

dans le commerce, sans être constitué commerçant parle
fait, et par conséquent responsable dans toute l'étendue de

sa fortune. Il n'y a point de statut à cet égard, mais c'est

une règle d*; la loi commune.
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autres branches de commerce, surtout dans les

branches nouvellement écloscs? N'ont-elles pas
assez de leurs obstacles naturels, sans qu'on y

ajoute par les lois des difficultés factices ? Les

Irlandais ont eu la sagesse d'abolir en grande

partie ces entraves qui subsistent encore en

Angleterre.
Ainsi un inventeur, manquant de fonds, n'a

d'autre ressource que de s'adresser à un négo-
ciant de profession pour entrer en société avec

lui: mais les négociants sont ceux qui ont le moins

de capitaux disponibles; et comme ils sont maî-

tres des conditions, l'industrie restera souvent

opprimée ou étouffée.

S'il était permis à tout le monde de s'engager
dans des entreprises de commerce pour une

somme limitée,combien de facilitésne trouverait

pas l'homme de génie! Toutes les classes de la

société fourniraient des secours à l'industrie in-

ventive. Ceux qui ne veulent risquer qu'une pe-
tite somme, ceux qui peuvent disposer annuelle-

ment d'un certain capital, pourraient s'engager
dans cette espèce de loterie qui leur promet un

intérêt supérieur au taux ordinaire. Les classes

les plus élevées se feraient un amusement de des-

cendre quelquefois sur le terrain de l'industrie,
et d'y placer quelques deniers, au lieu do les

jeter sur une carte : l'esprit du jeu, détourné de
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sa destination pernicieuse, servirait à augmenter
le mouvement productif des arts et du commerce.

Il est des ennemis nés du mérite. Chaque con-

quête que fait l'industrie est pour eux une perte,

chaque découverte une injure. Les hommes mé-

diocres ont un intérêt commun qu'ils n'entendent

que trop bien, c'est que tout soit médiocre

comme eux-mêmes. Quel dommage si un écrivain

d'une autorité imposante, un homme fait pour
combattre victorieusement tous les préjugés,
avait fourni des armes au préjugé vulgaire contre

le génie î Si je pouvais attaquer son opinion sans

le nommer, j'aurais un grand avantage : car ici

ses arguments me paraissent faibles, mais son

nom est bien fort.

« Si le taux de l'intérêt, dit cet écrivain, était
» fixé sur un pied aussi haut que huit ou dix pour
«cent, la plus» grande partie de l'argent qu'il y
«aurait à prêter serait pivtcc à des prodigues et
»à des gens à projets, qui seuls voudraient donner

«des intérêts si hauts. Des hommes sages, qui ne
»veulent donner pour l'usage de l'argent qu'une

«partie du profit qu'ils ont la probabilité d'en

«retirer, ne voudraient pas se hasarder dans une

«concurrence dangereuse. Ainsi une grande par-
» tic du capital national serait enlevée à ceux qui
«en feront probablement un emploi avantageux,

«pour être jetée dans des mains où il y a la plus



384 ABOLITION DU TAUX FIXK

«grande probabilité qu'elle sera dissipée et dé-

truite. Au contraire, lorsque le taux légal de
• l'intérêt n'est fixé qu'un peu au-dessus du taux

«ordinaire dans le commerce, on préfère univer-

«sellcmcnt pour emprunteurs les gens sages aux
»prodigues ctaux gens à projets. Le prêteur trouve
»un intérêt à peu près aussi fort chez les pre-
«miers que celui qu'il oserait prendre des der-
»niers, et son argent est beaucoup plus sûr i ). »

Ce passage n'est pas le seul où Smith attaque
les projeteurs (i>o/. liv. i, cliap. iv), mais c'est

celui où il les attaque le plus directement. Quant
aux prodigues, il est aisé de faire voir que ce

n'est point à eux qu'on prête à des intérêts ex-

traordinaires : on ne prête guère que sur des

fonds assurés à ceux qui sont sans industrie. Or,

quand on a des fonds à engager, on n'a pas be-

soin de donner un plus haut intérêt pareequ'on
est prodigue. Le prêteur prête sur les fonds, non

sur le caractère. Mais j'ai examiné ailleurs ce

sujet. Bornons-nous à ce qui concerne les proje-
teurs.

Une idée qui tire toute sa force de l'autorité

de celui qui la publie ne peut être mieux com-

battue que par cette autorité même.

i° La prospérité de l'Angleterre a suivi sans

' Delà richesse des nations, liv. II, chap. îv.
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interruption une marche progressive et même ac-

célérée, surtout depuis que l'esprit de projet et

d'entreprise s'est montré avec le plus d'essor.

2° La somme de la bonne économie a toujours été

plus grande que celle de la mauvaise. 3° En fait

de commerce, chaque particulier est meilleur juge
de ses propres intérêts que le gouvernement qui
ne connaît rien des affaires individuelles. 4° Les

lois générales seraient encore plus défectueuses

que le gouvernement pour régler le commerce,

pareeque les ministres peuvent consulter les cir-

constances, et que les lois générales ne se prêtent

point aux cas particuliers.
Voilà les idées fondamentales de Smith, véri-

tés précieuses et fécondes que personne n'a plus
travaillé ni mieux réussi à établir que cet illustre

publicistc. Mais en raisonnant conséquemment

d'après ces principes, on ne doit pas faire des

lois pour gêner les projecteurs, et les empêcher
de trouver les capitaux dont ils ont besoin.

La censure qui porte sur eux, porte en effet

sur toute industrie nouvelle ; c'est une attaque

générale contre le perfectionnement des arts et

des sciences. Tout ce qui est routine aujourd'hui
a été projet dans l'origine ; tout ce qui est éta-

blissement a été innovation.

Dira-t-on que les projets passés ont été utiles,
mais que les projets futurs ne le seront pas ? Ce

2. 25
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serait une assertion singulière, et qui auraitd'au-

tant plus de besoin de preuves qu'elle est plus
contraire à la vraisemblance ; car, dans tente

carrière, l'expérience doit valoir quelque chose.

Si des aventuriers vont heurter contre un rocher

caché sous les eaux, leur naufrage sert d'avertis-

sement aux navigateurs qui leur succèdent.

Fût-il prouvé que tous les projc cteursse r. inent,
il n'en faudrait pas conclure qu'on dût décourager

l'esprit d'invention. Tel, en se ruinant, ouvre

une nouvelle route par laquelle mille autres indi-

vidus parviendront à l'opulence. Qu'un artisan

ait consumé une partie de sa fortune et de sa

vie à inventer une machine qui expédie et qui

perfectionne le travail, une teinture plus bril-

lante et plus économique, un procédé d'agricul-
ture plus avantageux, mille teinturiers, dix mit le

mécaniciens,cent mille cultivateurs recueilleront

sans peine et sans dépense les fruits de son in-

dustrie : et si l'inventeur s'est ruiné dans la re-

cherche de cette découverte, qu*importe ce mal

individuel au prix de tant de conquêtes ?

Je pourrais encore répondre ai Smith par lui-

même , en citant les passages où il fait voir que
ces lois sur le taux de l'intérêt sont inefficaces,

pareequ'il y a toujours des moyens faciles de les

éluder, (/^o/. liv. 1, chap. îx. ) Si celte loi n'avait

aucun effet, je ne m'arrêterais pas si long-temps
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à la discuter, mais il me semble qu'elle a des

effets pernicieux pour l'industrie.

Elle repousse les projecteurs utiles. Je ne dis

pas qu'elle les repousse tous: si cela était, nous

ne serions pas au point de prospérité où nous

sommes; mais elle en repousse une partie, et

malheureusement on ne peut pas savoir de quelle

espèce, ni dans quelle proportion. Le talent

d'opérer sur la matière est très différent de celui

d'opérer sur l'esprit des hommes. Le talent de

méditer dans son cabinet n'a point de rapport
avec celui de faire valoir ses découvertes dam.

le monde. La chance de réussir dans la carrière

de l'invention sera en.raison des forces de l'es-

prit: la chance d'obtenir la confiance de ceux

qui ont des capitaux a prêter sera en raison de

la force des moyens de persuader. Or cette

dernière force , loin de se trouver en raison di-

recte de l'autre , sera plus naturellement en

raison inverse ; car plus on s'abstient de la so-

ciété , plus on redoute les hommes, moins on

est à son aise avec eux, moins on est maître de

ses facultés quand il faut les produire sur le

théâtre de la conversation. L'effet que produit
sur l'àmc de l'auteur le sentiment d'une grande
découverte est un mélange d'orgueil et de timi-

dité , qui conspirent également à l'éloigner dés

hommes , et à diminuer la probabilité de ses

>2b\
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succès, quand il dépend de leur faveur ou de

leur appui. L'orgueil procède d'une, opinion
secrète de sa supériorité; la timidité, du peu

d'espérance qu'il a de se faire estimer ce qu'il
vaut. Or, si l'orgueil uni au courage est une des

armes les plus puissantes pour subjuguer les

hommes, uni à la timidité, il est un des moyens
les plus sûrs de s'exposer à leur mépris. Cette

qualité si vantée sous le nom de modestie, si utile

pour servir d'introduction au mérite, et si né-

cessaire dans une condition inférieure , n'est pas
la timidité véritable ; c'est au contraire un orgueil

déguisé sous'unc apparence timide; c'est un art

qui consiste à savoir exactement dans quel sens

et dans quelle proportion on peut déployer ses

forces et ses avantages pour les faire valoir, dans

quel sens et dans quelle proportion il faut les

cacher pour laisser à un protecteur dont on a

besoin la jouissance flatteuse de sa supériorité.
Voilà la modestie qui mène loin dans le monde.

Non, si jamais la timidité réelle a pu réussir, ce

n'est que quand elle se trouve alliée avec la beauté

qui fait tout pardonner, et à qui rien ne résiste.

Séparée de cette protection enchanteresse, la

timidité enfante, dans la douleur et les ténèbres,
la gaucherie , l'embarras, la mauvaise honte ,

compagnes fréquentes , mais ennemies cruelles

du génie solitaire.
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Je ne parle pas de mille difficultés qui se trou-

veront sur la route de cet inventeur, chargé de

son projet et de ses besoins, avant qu'il parvienne
à l'antichambre de ce riche ou de ce grand qu'il
doit persuader. Il les a franchies ; il est admis. Il

s'est préparé d'avance; il a étudié tout ce qu'il
doit dire, il a prévu toutes les objections, il ne

demande qu'à être écouté. Mais, en supposant

que le courage ne lui manque pas, qui ne sait

combien grande est la différence entre le talent

de concevoir des idées neuves en certains genres,
et celui de les développer d'une manière claire

ou persuasive ; occupé tout entier du fonds des

idées, l'inventeur est souvent incapable de porter
son attention sur les accessoires et les formes

dont la réunion .serait nécessaire pour les faire

goûter. Il sait bien ce qui s'est passé dans son es-

prit, mais il ignore ce qui se passe dans celui des

autres; il s'exprime souvent avec une obscurité et

une confusion qui feraient croire qu'il ne s'en-

tend pas bien lui même. Les esprits, dans toute

carrière d'invention autre que celle de l'élo-

quence , ont besoin d'un accoucheur. Lorsque Di-

derot travaillait au Dictionnaire encyclopédique,
il éprouva mille fois, en consultant les artistes

les plus ingénieux, la difficulté d'opérer cet ac-

couchement. S'ils avaient de la peine à se faire
entendre lorsqu'ils avaient pour interprète
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l'homme le plus capable et le mieux disposé,
qu'auraient-ils fait, humbles solliciteurs, vis-à-vis

d'un grand seigneur ignorant et présomptueux ?

Dût-il enfin réussir à faire comprendre son

projet, il lui reste encore à engager le capitaliste
à s'y intéresser : c'est ici que la loi prohibitive
exerce sa vertu malfaisante. Le taux ordinaire de

l'intérêt, comment oserait-il le proposer? on

peut l'avoir sans courir aucun risque. Pour un

taux extraordinaire, comment l'offrir à ce pro-
tecteur qui s'exposerait, en acceptant ce traité, à

la rigueur des lois ? Dira-t-on que malgré les lois

contre l'usure, on fait de l'usure ? Oui ; comme il

se fait des vols malgré les lois contre le vol, s'en-

suit-il que ces lois n'aient aucun effet, et que le

vol soit aussi commun qu'il le serait sans elles ?

Autant ces lois prohibitives sont défavorables au

vrai mérite, autant seront-elles utiles à la char-

latancric,nc fût-ce qu'en écartant la concurrence

des meilleurs projets. L'essentiel est le don de la

persuasion. Ce don appartient plus naturellement

à l'homme superficiel, moitié enthousiaste et

moitié fripon,qui connaît le monde, qu'à l'homme

laborieux qui ne connaît que le sujet abstrait dont

il s'occupe. On croirait d'abord qu'on peut se fier

à la force naturelle de la vérité, et qu'elle donne

un grand avantage à l'homme réellement habile;

mais cette force intrinsèque de la vérité ne se fait
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sentir que dans les objets qui sont à la portée du
commun des hommes. Quand il s'agit d'entre-

prises qui s'éloignent des routes battues, l'imagi-
nation guide, l'expérience n'y est pour rien. Quels
ont été les imposteurs les plus favorisés ? ceux

qui ont fait les promesses les plus extravagantes.
La race des mendiants effrontés qui vendent la

pierre philosophalc, a plus obtenu, dans un temps
donné, des ignorants crédules et avides, que les

auteurs des projets d'une utilité incontestable.

Cependant voici l'avantage de la vérité sur l'er-

reur: le temps est pour elle; l'imposture passe;
la vérité reste. Ce mensonge est décrédité ; cette

source d'illusion est fermée: il en sera de même

à peu près de toute autre. A mesure que le monde

s'avance, les gouffres de l'ignorance se comblent

par le nombre même de ceux qui s'y précipitent.
Les siècles antérieurs sont des enfants perdus qui

reçoivent les coups de la fortune pour ceux qui
leur succèdent. Relativement à l'avenir, l'espé-
rance est donc mieux fondée que la crainte.

Plus on examine les raisons pour lesquelles
Smith veut décourager les projecteurs, plus on

s'étonne qu'il ait ainsi dévié de ses principes. Il

est probable que son imagination était préoccu-

pée de l'idée de quelques projecteurs téméraires

ou peu intègres, qui étaient tombés dans la sphère
de ses observations, et qu'il appliquait à l'espèce
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entière le ns f'e quelques individus épars. Se

défendre de ci « îur des généralisations trop hâ-

tives et trop vastes, ne laisser échapper aucune

proposition qu'après avoir fait les retranche-

ments nécessaires pour la réduire à l'exacte vé-

rité, c'est le dernier terme, et, jusqu'à présent,
le terme idéal de la sagesse humaine '.

Dans les routes hasardeuses de l'invention,
rien ne serait plus utile aux voyageurs qu'un bon

traité sur les projets en général. Ce serait le pen-
dant de l'ouvrage qu'un philosophe judicieux nous

a donné sur les systèmes*. En parcourant les di-

vers départements des sciences, on s'attacherait

à ce que chacun d'eux présente en ce genre de

plus particulier. La chimie a sa pierre philoso-

phai ; la médecine, sa panacée ; la mécanique son

mobile perpétuel; la finance, son moyen de li-

quider sans frais et sans injustice les dettes natio-

nales. A propos de chaque erreur capitale, on

ferait voir, dans la nature même des choses,

' M. Smith, après avoir lu la lettre sur les projets, qui lui

fut adressée, et qui est imprimée a la suite de l'ouvrage
dont j'ai parlé, Defence of usury, déclara a un homme

respcctablo, ami commun des deux auteurs, qu'il s'était

trompé. Avec la nouvelle de sa mort, M. Iknlham reçut
un exemplaire de ses ouvrages qu'il lui envoyait comme gage
de soti estime.

a Condillac.
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la raison de l'impossibilité du succès; on indi-

querait les illusions qui opèrent sur l'esprit hu-

main , pour lui cacher ces obstacles insurmonta-

bles, et le nourrir d'espérances trompeuses. On

s'attacheraità peindre les projecteurs de mauvaise

foi, les charlatans en tous genres ; on crayonne-
rait ce qu'ils ont de commun dans leur esprit
et leur caractère, cette volubilité de paroles,
cette précipitation naturelle ou affectée qui es-

quive les arguments qu'on leur oppose, cette ma-

nière de déclamer, sans analyser ni raisonner, de

s'é/«/*pper comme par la tangente, dès qu'ils se

senf ",cpressés ; cette colère affectée qu'ils témoi-

gnent quand on leur propose des objections et

des doutes, cet art de se plaindre des préventions

qu'on a contre eux, ou de se vanter du nombre

secret de leurs partisans, enfin ce coup de maî-

irc, cette retraite habile de la scène, dans les oc-

casions où, s'ils étaient de bonne foi, il leur

importerait le plus de s'y maintenir. L'histoire

du mesmérisme ferait un chapitre intéressant de

cet ouvrage.
En recueillant les projets malheureux, il fau-

drait se garder de ce ton de malignité qui semble

triompher des disgrâces du génie, et qui cherche
à envelopper les projets utiles dans le mépris et
le ridicule que méritent les charlatans. Ce vice

caractérise les ouvrages du spirituel et atrain-
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lairc Swift. Sous prétexte de se moquer des pro-

jecteurs , il cherche à livrer au mépris des igno-
rants les sciences mêmes. Aussi avaient-elles deux

grands torts à ses yeux; le premier, de lui être

inconnues, l'autre , d'être l'ouvrage le plus ho-

norable de cette espèce humaine qu'il avait prise
en dédain et en haine, depuis que sa chagrine
ambition avait été déçue. Les projecteurs qui
cherchent à tromper, il faut les démasquer ; ceux

qui se trompent, il faut les instruire:* l'intérêt de

la science et de la justice demande qu'on les dis-

tingue.

Je terminerai ce précis comme je l'ai commen-

cé, en répétant que l'économie politique doit

être considérée comme une science plutôt que
comme un art. Il y a beaucoup à apprendre, et

peu à faire.

Les abeilles font le miel par instinct ; il suffit

de leur laisser une ruche tranquille, des champs
et des bois pour y amasser leur récolte ; mais,

parecqu'on a besoin d'une partie de leur miel,

il faut étudier leur nature, il faut connaître l'é-

conomie de ce petit peuple, pour ne pas nuire à

la reproduction de ses travaux.

FIN DU TOME SECOND.
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NOTE POUR LA PAGE 286, LIGNE 13.

On peut objecter que le raisonnement du texte n'est

pas concluant, puisque l'intervention du gouvernement
n'a pas pour objet l'avantage des individus, mais celui du

public. On pourra convenir quo chaque individu jugo
mieux de son intérêt privé quo le législateur; mais celui-

ci à son tour est un meilleur jugo de l'intérêt général.
Si l'emploi des capitaux n'intéressait que les capitalistes,
il faudrait s'en rapporter h eux seuls; mais, outre les

capitalistes, il affecte uno multitude d'individus, et le

législateur manquerait h son devoir s'il no se mettait pas
en avant pour protéger l'intérêt public contre les erreurs

et la cupidité des intérêts individuels.

Cette objection est d'autant plus plausible qu'elle ren-

fermo beaucoup do vérité : le principe en est incontes-

table. Si l'opposition des intérêts existe entre les capi-
talistes et lo public, si l'emploi dos capitaux qui est lu

plus avantageux pour les capitalistes n'est pas aussi lo plus

avantageux pour le public , les partisans du système ré-

glementaire ont gagné leur cause, et ceux du lu liberté

du commerce n'ont plus qu'à se luire.
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Mais il est de fait, qu'a l'exception d'un très petit
nombre de cas, les deux intérêts se confondent, el qu'il

n'y a pas de meilleur moyen de pourvoir à l'intérêt pu-
blic que do laisser chaque individu consulter le sien

propre.
Gomme un principe général, la chose est admise, même

en pratique, dans le plus grand nombre de cas. Per-

sonne n'a jamais supposé que la production des souliers

fût plus importante pour un pays quo la production des

chapeaux, et qu'il fût du devoir des gouvernements
d'intervenir pour ou contre dans l'emploi des capitaux

appliqués à ces manufactures. On a compris que si

l'offre des souliers ne répondait pas à la demande, le

prix hausserait, et que do nouveaux capitaux se porte-
raient à celte branche d'industrie jusqu'au niveau de la

demande, sans que le gouvernement eût besoin de s'en

mêler, elc.

Tout cela est vrai, dira-ton, pour l'emploi des capi-
taux dans l'industrie intérieure; mais il est de l'intérêt

public de no point acheter au dehors des articles qu'on

peut produire dans le pays. En consommant les produits
nationaux, vous encouragez l'industrie nationale ; en

consommant les produits élrongers, vous encouragez
l'industrie étrangèro aux dépens de celle do vos com-

patriotes. Il y a opposition entre l'intérêt public et l'in-

térêt particulier : celui des consommateurs est d'acheter

dans le lieu ou ils trouvent les objets au plus bas prix;
celui du public est de les forcer à n'acheter quo dans lo

marché national, mémo à un prix plus élevé. Il faut

donc quo la loi défende l'importation de tout ce qu'on
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peut produire dans le pays même. Voilà le système pro-
hibitif et l'argument sur lequel il s'appuie.

La réfutation de ce système so trouve essentiellement

dans la proposition fondamentale du chapitre auquel cette

noie se rapporte. L'industrie est limitée par le capital.
Il y a toujours autant d'emplois pour les capitaux qu'il

y a do capitaux, autant do travail que do fonds pour lo

payer, et il est évident qu'il no peut pas yen avoir da-

vantage
Mais quand il serait indubitable que vous encouragiez

l'industrie do vos compatriotes en achetant leurs pro*
duits, l'cncouragcz-vous moins en achetant les produits
des étrangers? Si vous n'achetez rien d'eux, peuvent-ils
acheter de vous? peut-il y avoir importation sans expor-
tation? Ils ne peuvent pas vous donner leurs marchan-

dises sans équivalent, et cet équivalent ce sont d'autres

marchandises.

Si l'on dit qu'on les paiera en numéraire, je réponds

que le numéraire , à moins que lo pays ne possède do

grandes mines, ne peut pas long-temps suffiro a ces paie-
ments. L'exportation du numéraire faisant baisser les

prix, il arriverait do deux choses l'une, ou que le prix
des articles importés tomberait si bas que l'importation

cesserait, ou que d'autres articles baisseraient tellement

do prix qu'ils deviendraient des objets d'exportation ; —

or, dès quo l'équilibre serait rétabli entre les imports et

les oxports, lo commerce s'acquiltant par des lettres de

change, il n'y aurait plus lieu a la sortie des métaux pré-
cieux.

Ainsi quand vous importez (k\< marchandises étrau-
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gères, si vous n'occupez pas directement l'industrie de

vos compatriotes, par votro propro demande, vous l'oc-

cupez indirectement, en créant pour ses produits une

nouvelle demande d'une égale valeur de la part des

étrangers.
Vous ne faites donc aucun tort à vos compatriotes en

important des productions étrangères tandis qu'ils jouis-
sent des prix réduits auxquels elles sont vendues; carie

fait seul de l'importation est une preuve suffisante qu'elles
coûtent moins h faire venir qu'il n'en coûterait de les

produire dans le pays même.

L'avanloge do so pourvoir au marché le moins coû-

teux a été si clairement expliqué par les plus habiles

économistes, qu'ils ont pleinement convaincu tous ceux

qui n'étaient pas séduits par quelque intérêt do monopole.
Ce surplus qu'on paie pour un produit national est

une taxe levée sur tous les consommateurs en faveur

des producteurs; mais on oublie quo, sans l'encourage-
ment de la production , ces derniers auraient appliqué

leurs capitaux h une industrie plus propre au pays, plus

productive pour la nation.

Il est des gouvernements qui ont procédé sur lo plan

de prohiber l'exportation. Celle des métaux précieux a

été prohibée, pareequ'on croyait qu'elle appauvrissait lo

pays ; ccllo des grains l'a été de même, dans la vuo do

so metlro h l'abri des disettes.

La première do ces prohibitions no peut être justifiée

qu'en supposant qu'il y a dons lo nature des métaux

précieux quelque qualité inhérente qui en fait un ar-

ticle plus important do richesse nationale que touto autre
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marchandise d'une égale valeur échangeable; maiscclto

supposition est dénuée de tout fondement. Il n'y a pas

profit, il y a perte au contraire h retenir dans un pays
une plus grande quantité do ces métaux précieux qu'il
n'en resterait d'après un commerce libre. Ceux qui les

exportent ne les donnent pas pour rien ; ils les échan-

gent pour des marchandises qui sont d'une plus grande
valeur pour eux. L'argent monnayé n'est d'aucun usage,

excepté comme moyen d'échange; or, pour cet objet,
il en restera toujours dans le pays autant qu'il en faut

sans aucune loi restrictive, et cela , par la plus forte des

garanties , l'intérêt des individus : lesurplusserait inutile:

lo retenir forcément dans le pays, c'est se priver de

toutes les choses vraiment usuelles pour lesquelles on

pourrait l'échanger chez d'autres nations.

L'exportation des grains a été long-temps prohibée en

France : l'objet qu'on se proposait était de s'assurer uno

abondance constante : l'effet inévitable était d'occasio-

ner do fréquentes disettes. Un pays qui, dans les années

ordinaires, produit au-delà do ses besoins, a toujours,
dans uno mauvaise saison, uno ressource dans la partie
du produit qui aurait été exportée. Prohibez l'exporta-

tion, lo surplus ne peut pas exister : le cultivateur n'au-

rait point eu do motif suffisant pour créer un produit

qui n'aura point de débouché hors lo casd'uno mauvaise

saison. La totale inefficacité de celle mesuro pour lo but

auquel on la destine rend inutile d'exposer les autres

objections qu'elle présente.
Ainsi l'on peut poser comme une règle générale, qui

n'admet quo bien peu d'exceptions, et dans des cas bien
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rares, quo pour l'avancement do la richesso nationale,

la plus grando garantie se trouvo dans l'intérêt dos in-

dividus , et quo tout effort du gouvernement pour encou-

rager tel ou tel emploi, ou pour décourager tel ou tel

autre , au lieu d'en produire uno meilleure distribution ,

a uno tendance tout opposée,

NOTK POUR LA PAGE 287, LIGNE 9.

Les exceptions au principe général, tirées de la sub-

sistance et de la défenso, sont souvent pressées beaucoup

plus qu'elles ne doivent l'être.

Le libre commerco des blés est do toutes les mesures

administratives la plus propre a donner de la fixité aux

prix; mais s'il y a des positions où la formation des ma-

gasins soit vraiment utile au public , elle sera aussi uno

opération lucrative, et dès lors il y aura des individus

disposés h l'entreprendre Si elle ne leur présente aucun

profit, c'est la preuve la plus clairo de son inutilité.

Quant aux états maritimes, les seuls qui aient besoin

d'armer des flottes pour leur défenso, on a peine à con-

cevoir, dans l'état présent du monde, quo lo commerco

do mer ne leur fournisse pas toujours un nombro suffi-

sant do matelots, et qu'ils puissent être dans la nécessité

de so soumettre à un commerce désavantageux pour le

seul objet do former des marins. Or tout commerce est

désavantageux clans la proportion des encouragements

artificiels qu'il exige.
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NOTE POUR LA PAGE 507, LIGNE l5.

Il est probablo que la primo sur l'exportation, en fai-
sant baissor lo prix de l'article pour les acquéreurs étran-

gers , les engagera a en acheter uno plus grande quan-
tité. Est-ce un avantage? point du tout; c'est un nou-
veau mal; car, pour produire cette quantité addition-

nelle, il faut y appliquer un capital qu'on retire do

quelquo autre emploi; ol comme le capital laissé h lui-
même cherche l'emploi le plus avantageux, toutes les
fois qu'on l'en détourne par desencouragements artificiels,
on lui donne nécessairement une destination moins lu-

crative.

NOTE POUR LA PAGE 3l6, LIGNE 5.

Voyez Éléments d'économie politique , par M. Mill,

chap. III, sect. n. De ce qui détermine la valeur échan-

geable des produits. L'auteur, après avoir analysé toutes

les circonstances d'où dépend le prix moyen, arrive au

véritable régulateur des prix. C'est un des articles les

plus approfondis dans cet ouvrage, si toutefois il y a

quelque distinction à fairo dans un traité où toutes les

vérités sont si bien enchaînées et se démontrent par
leur liaison : en voici la substance :

La valeur d'un produit dépend, en première instance,
'
du rapport entre la demande et l'offre, ou, selon Pex-

2. 26
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pression du lexto, sur lu concurrence ou la lutte entre

les vendeurs et les acheteurs. Une augmentation dans la

demande , sans uno augmentation correspondante dans

l'offre, fait hausser le prix : une augmentation dans l'offre

sans uno augmentation correspondante dans la demande,

lo fait baisser.

Le prix dépend donc de la proportion entre la de-

manle et l'offre : co point est facilement admis; mais

qu'est-co qui détermine celle proportion? elle est déter-

minée par lo coûl de la production. Si la demande vient

h s'accrottro sans que le coût de la production soit aug-
menté , lo prix s'élève, le profit des producteurs devient

plus grand dans cette branche de produit quo dans les

autres, elle attire h son service uno plus grande masse

do capitaux, la quantité de ce produit augmente , et lo

prix baisse jusqu'à ce que le niveau se rétablisse entre

le profit do celle industrie et lo profit ordinaire. S'il y a

diminution dans la demande et que lo coût de la produc-
tion resto lo même, les profils, dans celle branche,

tomberont au-dessous du taux commun ; une portion du

capital qui s'y appliquerait ira chercher d'autres emplois

jusqu'à ce que l'offre étant réduite à la même proportion

que la demande, lo prix remontera au point où il était

auparavant.
Lo prix du moment, lo prix accidentel dépend donc

de la demande et de l'offre; mais les fluctuations entre

la demande et l'offre étant purement temporaires, h

moins qu'elles ne soient accompagnées d'une variation

dans le coût productif, elles n'auront qu'un effet tem-

poraire sur le prix. Ainsi, en dernière analyse, lo pria'
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moyen dépend du coût de la production ot en dépend

uniquomcnt.
Il n'y a point d'erreur dans la proposition du toxlo ,

mais il manquait do précision cl n'allait pas au fond du

sujet.

NOTE POUR LA PAGE 3»0 , LIGNE IÇ).

Les effets permanents peuvent 6lie plus nuisibles que
l'auteur ne le fait entendre. S'il faut toujours quo l'ex-

portation soit balancée par une importation correspon-
dante , et si la seule raison qu'un pays puisse avoir pour

oxportor du vin, par exemple en échango du drap, est

qu'il trouve mieux son complo à culliver des vignes qu'a

fabriquer des étoffes, une taxe sur lo vin, qui lo rend

trop cher pour êjro exporté , oblige lo pays, ou à manu-

facturer des draps avec plus de frais qu'il ne les aurait

obtenus du dehors/ou à les acheter avec d'autres produits

plus coûteux que les vins ; je dis plus coûteux , parecque
s'ils l'avaient été moins, on s'en serait servi pour les

échanges avant la taxe sur los vins.

Les mauvais effets do ces impôts peuvent êlrc préve-
nus en allouant la restitution du droit sur l'exportation;
la denrée en question sera par ce moyen venduo aux

étrangers au mémo prix qu'auparavant, l'exportation ne

sera pas diminuée, et la taxo ne pèsera que sur lo pays
même.

26.
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»V»TR POUR LA PAGE Sa^, à la fin du chapitre*

Co mémo priiicipo sort à réduire les exagérations des

écrivains qui, en attaquant do mauvais règlements de

commerco ou d'industrio, les représentent toujours
comme des causes de ruino absolue. S'ils pensent qu'il
faut frapper fort plutôt que juste pour produire beau-

coup d'effet, ils sont dans l'erreur; on leur répond, voyez
tel peuplo qui s'ost enrichi avec ce même syslèmo mer-

cantile et prohibitif que vous condamnez; les faits ne

Irompent pas, c'est donc vous qui avez tort ; et on croit

les avoir réfulés.

Les lois qui gênent telle et telle brancho do com-

merco no diminuent pas nécessairement la somme totale

du commerco : tout ce qui est perdu* par uno brancho

peut être gagné par une autre : le capital cherche h so

placer.
Les lois qui gênent telle ou telle industrie no diminue-

ront pas nécessairement le produit de la main-d'oeuvre.

Ceux qui ne peuvent pas travailler dans un genre trans-

féreront leur travail dans un autre.

Ainsi une nation régie par de mauvaises lois économi-

ques peut faire , malgré cet obstacle, des progrès sen-

sibles dans la carrière de la prospérité.

Le mal résultant des gênes réglementaires peut, sous

le rapport do la richesse, se réduire à deux chefs :

i° La" différence par rapport au profit enlre l'emploi

lo plus avantageux qu'aurait fait le capitaliste libre dans

son choix, et l'emploi moins avantageux qu'il est forcé de
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faire a raison des découragements ou des prohibitions

dont lo premier est chargé.
2° La différcnco do prix pour les consommateurs,

lorsqu'un articlo moins cher est prohibé en faveur d'un

autre articlo plus cher.

La nation ainsi entravée no peut pas prendre lo mémo

essor; mais il no s'ensuit pas qu'elle marche à sa ruine;

il n'y a quo lo défaut de sûreté qui puisse porter atteinlo

à tous les moyens reproductifs.

NOTE POUR LA PAGE 3l>3, LIGNE 3.

L'opinion la plus générale était d'envisager une aug-
mentation graduelle de monnaie cornmo un encourage-
ment à l'industrie. Le producteur, disait-on, étant

mieux payé pour sa denrée, achèlo de ce surplus des

objets qui n'ont pas encoro haussé de prix, et se trouve

avoir ainsi un nouveau motif pour travailler; mais celte

doclrino so contredit elle-même. Si lo premier qui ap-

porte au marché une quantité additionnelle de monnaie

n'élève pas le prix , l'industrie do ceux qui lui vendent

n'en est pas stimulée ; mais s'il fait hausser lo prix, ceux

qui ont gagné ce surplus feront hausser à leur tour le

prix des denrées qu'ils achèteront ; supposer lo contraire,

c'est supposer que la même cause ne produira pas les

mêmes effets. —Le sujet a été développé d'une manière

très logique et très claire par M. Mill, dans sa section

ysur ta valeur de ta monnaie.
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M>TE POUR LA PAGE 303, LIGNE 2.

La doclrino d'Adam Smith est quo l'agriculture est

l'emploi le plus productif des capitaux. La nouvelle théo-

rie do M. Ricardo sur la rento foncièro détruit ccllo du

philosophe écossais.

Los autres emplois, disait-on, ne rendent pas plus

que les profits ordinaires du capital : l'agriculturo rend

non seulement co profil, mais encore une rento; elle est

donc plus productive quo les autres industries.

Pour démêler l'erreur do cette doctrine, il faut né-

cessairement remonter à la nature do la rente.
'

Dans lo premier état do la société on no cultive d'a-

bord quo los terrains les plus fertiles, et, tant qu'on peut
en aeoir une quantité illimit 4e, il n'y a point do rento, à

moins de quoique avantage accidcntol de situation ; car il

est évident qu'on no consentira point à payer une rento

tant qu'on peut avoir pour rien une terre également fer-

tile.

Mais la population s'accroît : le meilleur sol est tout

mis en valeur : la quantité additionnelle do subsistance

requiso pour la consommation croissante no peut provo-

nir, ou que de la culture des terres inférieures, ou d'un

accroissement do production obtenu des meilleures terres

à plus grands frais, c'est-à-dire, un doublant les avan-

ces sans doubler les produits; or le cultivateur ne peut

pas fournir la denrée qui lui coûte davantage s'il n'obtient

un dédommagement, uno augmentation do prix. Mais

dès que les choses sont arrivées à ce point, il est en

étal do payer une rente.
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lin effet, les frais do la culture n'augmentent que

pour une partie de son produit; mais la hausse propor-
tionnelle du prix s'applique a la totalité, et on consé-

quence il so trouverait plus quo dédommagé; il obtien-

drait plus quo los profils ordinaires si la concurrence

entre ceux qui veulent appliquer leurs capitaux à l'agri-
culture no le forçait pas à donner le surplus au proprié-
taire du fonds. Lo dernier capital qu'il appliquo au sol et

qui constitue lo surcroît do frais n'entre pour rien dans

In rento, et no fait que rendre les profits ordinaires comme
tout autre emploi de capital.

La rente est purement l'effet de la hausse du prix; co

haut prix est le résultat de la fertilité limitée du sol et de
co quo toute quantité additionnelle do blé est produite.
— La rente n'est donc pas la preuve quo l'agriculture
soit plus productive que les autres emplois, mais elle

prouve au contrairo que sa productivité va toujours eu
décroissant. Si les machines aussi bien qio les terres
avaient différents degrés de pouvoir, et que lo nombro
desmeilleures machines fût limité, il serait bientôt établi

qu'on paiorait uno rente pour s'en servir; devrait-on en

conclure que l'industrie manufacturière serait plus pro-
ductive en ce casqu'elle no l'est dans son état actuel?

Je n'ai pas la prétention, dansectto note, de faire con-
naître en son entier cette nouvelle théorie qui a fait tant

d'honneur à la pénétration et h l'esprit analytique do

M, Ricardo; il faut l'étudier dans son ouvrage, et passer
ensuite a l'excellent résumé qu'en a donné M. Mill dans
ses éléments d'économie politique, section du loyer des
terres.
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NOTE POUR LA PAGE 365, LIGNE lg.

Cette opinion do Smith, que le commerce intérieur est

plus avantageux à la nation quo lo commerce extérieur,

n'ost rien moins que démontrée. La raison sur laquelle il

sefondoestque lo commerce intérieur emploie deux ca-

pitaux nationaux, tandis que lo commerco extérieur se

partage entre deux capitaux dont l'un est national, l'autre

étranger. Mais qu'importe? Si un marchand à Paris et

un autre a Bordeaux appliquent leurs capitaux, l'un en

soieries, l'autre en vins, et qu'ils fassent des échanges ré"

ciproques, deux capitaux français sont employés : quo lo

marchand do Paris trouve mieux son corapto à envoyer
ses étoffes de soie en Angleterre pour les échanger con-

tre des Cotons, lo marchand de Bordeaux envoie ses vins

a Londres ou ailleurs :. il n'y a pas de raison de croire

que son capital soit moins avantageusement employé do

celte manière que de i'autre, Tout capital qui du com-

merce intérieur passo au commerco extérieur laisse un

autre capital disponiblo qui ne restera pas oisif.

Supposer qu'il peut y avoir un défaut d'emploi pour
des capitaux, ou supposer des capitaux superflus est une

erreur; car tant qu'on peut produire, on active d'autres

productions, on crée des demandes; ce n'est pas le trop

qui esta craindre, c'est le trop peu. Uno surabondance

dans une marchandise est une preuve de disette dans

d'autres.

Ceux à qui Celte assertion pourra sembler énigmatique



NOTES. 4°9

ou paradoxale en trouveront une explication très claire

dans l'excellent Traité d'économie politique do M. Say,

chap. des débouchés.

FIN DES NOTES.
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directe, i° avec les lois deslndous, le système des castes;

a° avec les lois qui prononcent des exclusions civiles ou

politiques, à raison de différence de culte et de croyance ;

3* avec une foule de règlements économiques, etc. —

Adam Smith a tiré de ce principe une nouvelle science.
— Cas d'exccplioii d'après la nature du service. — Cas
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où l'on peut demander un échantillon de service. — Con-

duite du roi de Prusse, ou de son.chancelier Von-Car-

iner, invitant tous les savants a envoyer leurs observa-

tions sur son projet de code.

CIIAP. xvi. Récompenses pour la vertu 141

Vertu, tantôt prise pour un acte, tantôt pour une dis-

position : is ce qu'on ne peut pas faire par des récom-

penses générales ; a° ce qu'on ne peut faire par des in-

stitutions ou des récompenses occasionclles. — i° Les

vertus les plus utiles au genre humain ne se distinguent

pas par des actes éclatants; a0 la vertu n'aime pas se pro-
duire pour obtenir des prix ; 3" chaque vertu a ses ré-

compenses naturelles.—Digression sur un ouvrage intitulé

de la fausseté des vertus humaines; 4* 'es vertus étant

continuellement nécessaires , les récompenses factices

seraient impossibles. —Analogie entre le système pénal
et le rémunératolrc : ils ne peuvent agir que sur les actes

saillants. —Prix de vertu périodiques» établis par l'aca-

démie française , leur défaut. — Digression sur la Rosière

do Salency. — Prix do la société anglaise, pour donner

des secours aux noyés.— Art de saisir les occasions.—

Exemple. —Temple de la piété filiale A Rome. — Moyen
de so servir de la publicité pour récompenser les services:

application do ce principe aux polices: aux hôpitaux,
aux tribunaux, aux administrations.—Mode de récom-

pense dans les classes indigentes. — L'estime nationale

est le grand principe générateur des vertus. — Comment

peut-on la diriger vers ce but. — Quelle Influence les

souverains cxercont-ils sur elle. — Que les récompenses

opèrent comme instruction morale, — comme signe au-

thentique de service,—comme un motif qui agit sur les ca-

ractères.—Ce talisman perd sa vertu dès qu'on enmésusc.

2. 27
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CHAP. xvn. Autres emplois de la matière de la récom-

pense i58

Emplois de l'argent pour services publics, distincts de

la récompense: i° salaire de pure subsistance; a° in-

struction des employés ; 3° équipement ; 4° indemnité ;
5° garantie contre les tentations ; 6° maintien do la di-

gnité; 7° stimulant d'allégresse pour accomplir le travail.

LIVRE SECOND. DES SALAIRES iG3

CHAP. I". Le salaire est-il récompense ? ibid.

Non : les services les plus salariés ne sont pas les mieux

faits. —Échelle des services du clergé nullement conforme

a l'échelle des salaires. — Manière dont les devoirs s'ac-

complissent la où on n'a compté que sur la force du sa-

laire. — Tableau des bureaux du gouvernement.
CHAP. H. Règles sur les salaires i(>8

i° Attacher les émoluments a l'emploi, de manière a

unir l'intérêt avec le devoir.

Application de celte règle : i° pour assurer l'assiduité

des employés dans le lieu de leur service. — La résidence

des ecclésiastiques. — a0 Pour assurer la bonté du service

même. —Entreprise d'hôpitaux, a tant par guérison. —

Assurances pour la vie des soldats, — pour celle des pri-
sonniers. — Observations sur les traités des princes alle-

mands qui se faisaient payer une somme pour tout soldat

qui ne leur serait pas rendu. — Note. —Application aux

notes du principe d'un salaire proportionnel aux progrès
des élèves.

CHAP. m. Des droits casuels 180

Droits casuels, o'est-a-dire presque pour le compte des

employés, sur ceux qui demandent le service. — Avan-

tage apparent et danger réel, tentation donnée de profit*
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illicites. — Délais de procédure multipliés sans autre cause

que l'intérêt des gens de loi. — L'intégrité plus facile à

conserver dans les offices où il n'y a point de casuel.

CnAP. iv. Seconde règle i83

Les salaires au taux le plus économique.

Le vrai prix d'un service s'estime, un salaire étant of-

fert , par le nombre et l'espèce des postulants.
— Insuf-

fisance du salaire des juges en Angleterre. —N'avoir pas

des employés au-dessus de leur état, — ni des demi-tra-

vailleurs,— ni des salaires très inégaux pour de? services

du même genre.
— Observations sur les bénéfices ecclé-

siastiques. — Effets des richesses de cet ordre.

CHAP. V. Troisième règle 190

La valeur nominale des salaires doit être comme leur

valeur réelle. —Un revenu apparent, au-dessus du vrai

revenu , crée un besoin sans moyen d'y satisfaire.

CHAP. VI. Quatrième règle 19a

Faire supporter les frais d'un service A ceux qui en ont

le profit.
— De combien dt> manières on manque t\ celte,

règle. — Exemples.
— Les frais de justice levés sur les

plaideurs. —Les frais des commis de douanes payés par

les voyageurs. —Les services des ecclésiastiques acquittés

au moyen des dîmes, p°.i les propriétaires.

CHAP. VU. Cinquième règle njy

Salaire suffisant pour ne pas exposer la probité des

employés.
— Péculat commun en Russie , par la faute du

gouvernement.
— lléformo introduite en Prusse par M.

de Luunay.
— Prendre ses mesures sur une moyenne de

probité.
— Liste civile des rois. — Mauvais effet d'une

extrême parcimonie du parlement envers Charles II. —

CHAP. VIII. Sixième règle ao4

Assurer des pensions de retraite. Raisons: i° no pas

27.
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obliger les employés à garder leurs fonctions au-delà de

leur capacité ; a" consorver les salaires a un taux plus mo-

déré ; 3° donner aux employés un motif croissant de ne

pas s'exposer a perdre leurs places par inconduitc; 4°
leur donner la sécurité contre les besoins de la vieillesse.

CHAP. IX. Vénalité des charges ao?
Ses avantages.
i° Économie. —a 0

Responsabilité qui en résulte, plus
forte qu'un salaire de même valeur. — 3° Présomption

d'aptitude à l'emploi. — Convenance do vénalité relative

n la nature des charges, —bonne pour des places de pa-
rade, — fort douteuse pour des charges lucratives. — La

vénalité des emplois avait créé en Franco un systèmo

complexe et vicieux. — La vénalité de la noblesse était

un fardeau pour le peuple.
La vénalité des charges: i° dans l'ordre judiciaire; a"

dans l'armée ; 3° dans l'église. — Simonie. — Inutilité

des lois sur ce sujet.
CHAP. x. Des qualifications. ai5

Définition. Condition pécuniaire ( ou autre ) attachée

i\ l'éligibilité. — Leur utilité, caution de responsabilité ,

d'éducation, attrait de plus aux emplois. — Leur danger,
écarter les hommes capables, favoriser la fortune. —Ces

lois faciles a éluder.

CHAP. XI. De laferme et de la régie '-. . aao

Auquel de ces deux systèmes d'administration doit-on

la préfèrenco? —Point de réponse générale.—Tel ser-

vice sera mieux fait parla ferme, tel autre par la régie.
—

Argument général serait contre la ferme. —Le fermier

doit gagner.— Oui, mais le gain des fermiers peut n'être

pas fait aux dépens du public, il provient de leur ad-

ministration plus économique. — Examen du préjugé
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général contre les traitants. — Ils sont opulents, — fas-

tueux,— durs dans le recouvrement des impôts. — Ré-

ponse à ces objections. —Note. En Espagne, les revenus

des douanes et des provinces ont quintuplé depuis qu'on
les a mis en régie.

CHAP. XII. Des réformes. 337
Condition indispensable dans les réformes, accorder

un dédommagement complet a ceux dont on supprime
les charges. — Motifs de cette mesure. — Justice. — Hu-

manité. — Prudence. — Exemple de Léopold, grand duo

de Toscane.

LIVRE TROISIÈME. DE L'ENCOURAGEMENTDES ARTSET DES

SCIENCBS a33

CHAP. 1". Division des arts et des sciences ibid.

Démarcation incertaine. — Pris collectivement on peut
les ranger sous quatre divisions.—Arts et sciences d'a-

grément, — de curiosité, —d'utilité immédiate, — d'u-

tilité éloignée. — lin quoi l'agréable diffère do l'utile. —

Opposition entre la poésie et la vérité. — Utilité des arts

et des sciences pour diminuer les inclinations guerrières.
—Paradoxe contre la critique littéraire, envisagée comme

nuisible. — L'histoYicn Hume blflmé pour avoir ap-

prouvé une pièce satirique. — Rcprocho à faire à ceux

qui veulent nous rendre difficiles sur les objets d'amuse-

ment. — Censure des écrivains satiriques.
Ce qu'on peut faire pour les sciences se rapporte a

trois points : r leur avancement; a0 leur diffusion; 3°

leur affranchissement.

CHAP. 11. De l'avancement des sciences a/|<>
Los découvertes, fruits du génie ou du hasard. --

Comment le gouvernement peut y contribuer. — Les
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récompenses pou 'es savants doivent consister en moyens
de so livrer a leurs travaux. — Faux jugement porté par
les gens du monde , sur les recherches de pure théorie.

CHAP. ni. De la diffusion des sciences 349
Établissements a placer dans la ville la plus centrale de

chaque province.
— Art vétérinaire. — Utilité pratique

de ces instituts de chimie, de botanique , d'histoire na-

turelle , de ferme expérimentale. — Observation sur l'é-

tude des lois rendues populaires. — Paroisses. — Avan-

tage de leur donner un ecclésiastique doué d'une instruc-

tion convenable. —Des études qui demandent des cours

publics.
— Préjugés en faveur des études classiques. —

Causes qui ont fait regarder les langues mortes comme

objet principal de l'éducation. — Moyen de donner une

nouvelle direction vers les études vraiment utiles. —

Note sur les progrès de l'opinion publique , relativement

ît l'importance des sciences.—Vuo comparative de l'é-

ducation publique et privée.

LIVRE QUATRIEME. DES ENCOURAGEMENTSPARRAPPORTA

L'INDUSTRIEET AU COMMERCE 367
Introduction de l'éditeur.— Ce 4* Hvrc est un manuel

d'économie politique.
— En quoi il diffère du traité de

Smith sur la richesse des nations. — Réduction A un seul

principe, la limitation de l'industrie par la limitation du

capital. — Ce manuel est élémentaire. — Qu'en écono-

mie politique il y a beaucoup ù apprendre et peu a faire.

— Que les maîtres do ectto scîonce ont toujours été les

défenseurs de l'ordre social ; qu'ils ont combattu les pré-

jugés les plus nuisibles sur l'égalité et la distribution des

richesses ; qu'ils ont prouvé que les intérêts qui unissent

les hommes l'emportaient sur les intérêts qui les séparent,

etc., etc.
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CnAP. 1". Notions préliminaires 278
Riohesse.—Sa définition, —sa source — se rapporte

A quatre objets: subsistance, jouissance, défense, ac-

croissement. — Rente. — Définition. — Capital.—Et, qui
est compris sous ces termes, cinq moyens par lesquels

s'augmente la richesse générale.
Les actes spontanés des individus supposent inclination,

connaissance , pouvoir.
— Co quo peut le gouvernement

par rapport a ces trois chefs.

CHAP. 11. i° Que l'industrie est limitée par le capital y 20

que les individus intéressés sont les meilleurs juges de

l'emploi de leurs capitaux a8a

La première do ces deux propositions, par le capital,
admise aisément en théorie, et non dans ses applications.

Le bon emploi des capitaux dépend: i° du choix do

l'entreprise; a0 de l'exécution. —L'intérêt privé est le

meilleur guide : i" A raison de ce que l'individu intéressé

a plus d'occasions pour s'instruire des détails quo les

membres du gouvernement; a0 plus de motifs pour y
donner toute son attention ; 3° plus de connaissances

pratiques pour former son jugement.

Supposition absurde qu'il faut admettre pour justifier
l'intervention réglementaire. —Cas d'exception pourrai-
son de subsistance ou de défense.

CHAP. 111.Prêt de capital. a88

Inconvénients que cette mesure présente: f le prêt
est le fruit d'un emprunt forcé; a0 il est sujet A être mal

appliqué ou dilapidé; 3" il esl inutile pour une entreprise
bonne par elle-même.—Cas justifiable, un prêt dans uno

détresse momentanée.

CHAP. IV. Don de capital. a«)a
Mêmes objections, et aggravées: i" par la perle du ca-
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pilai; a° par une plus grande chance de dilapidation. —t

Capital avancé en fournitures de travail. — Moyen moins

mauvais que le don en argent.
CHAP. V. Des primes sur la production 394

Somme donnée A un manufacturier, A raison d'une

certaine quantité d'articles finis.— *°La pièce donnée

postérieurement A l'ouvrage n'a pas augmenté le pou-
voir du producteur, a0 Si l'industrie dont il s'agit est assez

lucrative pour payer le producteur, la peine est superflue;
3° si l'industrie est un commerco perdant, la prime qui
lo maintient est une perle positive.

— Faux raisonne-

ment des partisans de cette mesure. —Plus la production
favorisée par la prime augmente, plus la perte du fisc est

grande. —La prime fait baisser lo prix de l'article favo-

risé. — La prime n'augmente point l'abondance de l'ar-

ticle, relativement A la consommation.—Que résulte-

rait-il en Ecosse d'une prime sur l'avoine qui en ferait

baisser le prix P Les gages du travail baisseraient dans la

même proportion. — Résumé.

CIIAP. vi. Des exemptions d'impôt sur la production, 3o3

Primo déguisée. •—Toute exemption sur la production
serait bonne dans un sens absolu. — Mais la faveur de

l'exemption est une faveur pour les productions imposées.
— Une telle mesure demande toujours une raison justi-
ficative.

CHAP. VU. Primes sur l'exportation 3o5

L'article eût-il été payé par les étrangers A sa valeur ,

la primo est superflue. —N'eût-il pas élé demandé par
eux A raison de sa cherté, la prime donnée au manufac-

turier le met en état de baisser le prix. — Et dans ce

cas , l'état qui supplée la prime paio les étrangers pour
acheter ses produits. —

Développements des effets de la
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prime, comme don fait aux étrangers. — Alarmes ridi-

cules des gouvernements qui ont souvent prohibé les. ar-

ticles dont un autre gouvernement voulait favoriser l'ex-

portation. — Folie de prohibitions et contre-prohibitions
entre l'Irlande et l'Angleterre.

CHAP. vin. Prohibition des manufactures rivales. . . . 3io

Modo d'encouragement nuisible ou nul. — Nul, si l'ob-

jet prohibé était de coux qu'on n'importerait pas. — Nui-

sible : i° par les mauvais effets du monopole. — Prix plus
cher pour les consommations. — Qualité inférieure des

objets fabriqués.—Faveur accordée A une classe de manu-

facturiers aux dépens des autres, a0 Perte nationale.

Ouvriers et capitaux employés A perte pour ne pas rece-

voir, et qu'une autre nation peut fournir A meilleur

marché. — Inconvénients collatéraux. Le système prohi-
bitif source de faux frais, de vexations et de délits. —

Absurdité do l'idée do se suffire A soi-même et d'anéantir

lo commerce étranger".

CiiAP. îx. Fixation du prix des denrées 3i5

On a imposé les denrées: i° pour en diminuer la con-

sommation, en augmentant le prix. Par exemple: les

liqueurs spirituelles, a0 Pour forcer uno réduction des

prix, -r Inconvénients do ce moyen. — Celui de dété-
riorer les objets ainsi taxés, ou de faire abandonner ce

commerce. — Inquiétude sur les prix mal fondée. —

Leur fixation naturelle par la concurrence entre les ven-
deurs et les acheteurs.

Fixation du prix des journées. — Injustice do celte

mesure, quand elle a pour but de prévenir la hausse des
salaires. Elle favorise lo maître aux dépens de l'ouvrier.
—

Danger de celte mesure, quand elle a pour but de
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prévenir la baisse des salaires. Elle aggravo la détresse

qu'on veut soulager.
dur. x. Impôts. Leurs conséquences sur l'industrie et le

commerce 3i8

Mal général des impôts employés comme moyens in-

directs d'encouragement ou de découragement. — De-

vancer le cours naturel du commerce.

Trois questions qui épuisent lu sujet :

i° Conséquences d'un impôt mis par les étrangers sur

nos manufactures.

a° Conséquences d'un impôt mis par nous-mêmes sur

des objets de notre consommation.

3° Conséquences d'un impôt mis par nous-mêmes sur

des articles de notre exportation.
Distinction dans chacun de ces trois cas des effets per-

manents de l'impôt et de ses effets temporaires. — Les

premiers de peu d'importance, les seconds malfaisants,

A proportion de co quo la consommation est diminuée.—

Lois A faire entre les nations pour donner de la stabilité

au commerce. — Les jalousies contre les nations riches,

fondées sur des méprises. — Erreur des gouvernements
dans la préférence qu'ils donnent au commerce d'expor-
tation. — Le principe do l'industrie subordonnée au ca-

pital fait tomber une multitude de fausses opinions.
—

Maux résultant des gênes réglementaires ; se réduisent A

deux chefs : i° différence de profit cnlrc l'emploi plus

avantageux d'un capital, et l'emploi moins avantageux ;

a* différence de prix entro l'article laissé libre et le même

articlo soumis A des règlements.
CHAP. XI. De la population. . . 3a5

Inutilité de toute loi d'encouragement. — Population
en raison des moyens de subsistance et des besoins. —
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Que les motifs qui portent au mariage sont assez forts par
eux-mêmes. — Que les classes productives ne doivent

pas augmenter. — Note. Erreur de Montesquieu dans

l'approbation donnée aux lois d'Auguste pour punir le

célibat. — Erreur de Louis XIV, dans la fondation de

Saint-Cyr.—Ce qu'on doit penser des clameurs contre les

grandes villes. — Des émigrations. — Des immigrations.
— Note sur divers moyens proposés par M. Beausobro

de Prusse, pour augmenter la population.
CHAP. XII. Des colonies 336

Qu'elles ajoutent A la richesse générale du monde , —-

et non A la richesse de la mère patrie. — Que les nou-

velles jouissances ont supplanté les anciennes. — Effets

des mines d'Amérique sur la riohesse. — Avantage pour
les colonies de sortir des tiges européennes les plus saines,
—d'être gouvernées par des hommes supérieurs.

— Que
c'est A la mère patrie a désirer l'émancipation.

Trois arguments employés pour prouver l'avantage des

colonies, pour le pays qui les possède :

i° Les richesses des colonies se versent dans les mé-

tropoles.
a0 Le pays maître des colonies établit un double mo-

nopole sur les cqloqs.
3° Les droits qu'il lève sur son commerco avec les co-

lonies diminueraient beaucoup si elles étaient indépen-
dantes.

Réfutation do ces trois arguments.
Autres considérations sur le malheur de la dépendance

des colonies. —Leur histoire tragique au plus haut degré.
— Combien l'Angleterre a gagné par l'affranchissement

de l'Amérique. — Questions résolues. — Ne doit-on faire

aucun établissement P— Doit-on affranchir ses colonies ?
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CHAP. XIU. Des moyens par lesquels la richesse s*accroît. 35G

Énumération de cinq moyens.
i° Augmentation des travailleurs. —Bannissement des

préjugés défavorables au travail. — Emploi productif
d'hommes qui par état ne produisent rien, prisonniers ,

mendiants, soldats, etc. — Travail libre substitué au

travail stérile.

a0 Augmentation des capitaux,—par l'économie,—

par addition A la masse du numéraire métallique.— Ad-

dition , richesse nette pour un individu, non pour une

nation. — Résultat de cette addition faite au numéraire

de la communauté, augmentation dans le prix des choses

vénales. — Effets du papier monnaie.

3° Emploi plus avantageux des capitaux. Leur échelle:

ia la culture des terres. — Ne lui donner aucun encou-

ragement positif, ôter les entraves. — Que les grands
terriers améliorent peu leurs domaines. — 3° Les ma-

nufactures de consommation intérieure ; 3° les manufac-

tures pour exportation. Théorie sans influence sur la

pratique,

4° Augmentation de l'effet du travail par la division du

travail, —par les machines, — par les moteurs plus

puissants que l'homme, —par la simplification des pro-

cédés, —
par la diminution des frais de transport. •— Sur

quoi est fondée l'opposition aux machines.

5° Avantage du commerce. — Tout commerce libre

avantageux — En quoi consiste la balance réelle. —

Supériorité obtenue par le génie. — Idée vulgaire de la

balance du commerce. ~-rDéfense d'exporter l'or, mesure

très mauvaise si elle pouvait réussir; très inepte, parce-

qu'elle ne le peut pas. — Limitation de la liberté du com-

merce dans des raisons de défense et de subsistance. —
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Ce que le gouvernement peut pour le commerce et l'in-

dustrie so réduit: rades instructions recueillies avec

soin et données au public; a0 A l'établissement des pa-
tentes ou brevets d'invention ; 3° A publier les prix du

commerce; 4° à punir de faux les artisans qui usurpent
la marque d'un autre. — Combien les privilèges accordés

aux inventeurs remplissent tous les buts de la récompense.
— Abus qui s'est introduit en Angleterre A cet. égard.

ClnAP. xiv. Abolition du taux fixe de l'intérêt de l'argent
dans les entivprises commerciales 38o

Toute loi gênant la faculté d'emprunter, contraire A

l'industrie, — en prévenant toute entreprise A laquelle
l'intérêt ordinaire ne suffit pas, — en limitant le nombre

de ceux qui voudraient s'y intéresser. — Objection do

Smith contre l'intérêt illimité ; on risquerait d'encourager
des projecteurs téméraires. — Réponse, principes posés

par Smith lui-même, dont on peut so servir pour le

combattre.—La censure des projecteurs porte sur tonto

industrie nouvelle. — Un projecteur qui se ruine n'est pas
inutile. — Les lois qui fixent l'intérêt ont à un certain

point leur remède dans les moyens de les éluder. —Mais

il en résulte de mauvais effets, en particulier, celui de

nuire A des projecteurs utiles, -r-Caractère du vrai génie
et des difficultés qu'il trouve en lui-même et dans les

autres. —
Supériorité des charlatans dans l'art de per-

suader. — Idée d'un traité A faire sur les projets en gé-
néral.

Résumé de l'élude de l'économie politique : il y a beau-

coup A apprendre et peu A faire.

*
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OBSERVATIONS PRELIMINAIRES
Le traité des récompenses contre-partie du traité des peines. - La théorie des récompenses inférieure en importance à la théorie des peines par deux raisons. - Son utilité. -
Sujet neuf dans son ensemble. - Exagération en sens contraire de ceux qui ont parlé occasionnellement des récompenses. - Plan général de l'ouvrage.
LIVRE PREMIER. DES RECOMPENSES EN GENERAL
CHAP. 1er. Définitions et distinctions
Récompense suppose service. - Trois classes de services. - Services réglés. - Services occasionnels. - Services extraordinaires. - Ceux-ci rangés sous six chefs. -
Divisions des récompenses en deux classes. - Occasionelles. - Permanentes.
CHAP. II. Fonds de la récompense
1° Valeurs pécuniaires; 2° honneur; 3° pouvoir; 4° exemptions - Le plaisir, proprement dit, n'est pas à la disposition du gouvernement.
Le fonds de l'honneur susceptible de beaucoup de modifications. - Effets d'une échelle graduée de rangs, principe d'émulation. - Application des grades militaires dans
l'ordre civil, invention politique de Catherine II. - Effets de cette institution. - Ordres de chevalerie. - Sont-ils des récompenses de service ou des faveurs du souverain.
Le pouvoir est institué dans un autre but que celui de la récompense. - Mais plusieurs emplois pourraient être donnés sur des épreuves déterminées de capacité, - d'après
des concours. - Limites de ce moyen. - Discernement des talents et des aptitudes au-dessus de toute régle générale.
Note. Origine de la fortune du grand chancelier Bosborodke, sous le règne de Catherine II.
Les exemptions sont relatives à des peines encourues ou à des obligations civiles. - Exemples d'exemptions par classes, proprement des priviléges. - Le bénéfice de
clergie. - La noblesse exempte de certaines peines. - Bizarre distinction réclamée autrefois en Pologne par les gentilshommes domestiques. - Privilége des grands
d'Espagne de se couvrir en présence du roi. - Plus les lois sont dures, plus le fonds des récompenses par exemption est abondant.
Les plaisirs. On applique la peine en nature; pour le plaisir, on ne peut donner que les moyens pécuniaires quechacun convertit à son gré. - Montesquieu, Helvétius,
critiqués sur leur approbation d'une loi des Samnites, relative au mariage des jeunes guerriers.
Note. L'asservissement des femmes, trait caractéristique de la barbarie.
CHAP. III. Combinaison de la peine et de la récompense.
Cas où elle est nécessaire, lorsque la peine seule ne suffirait pas, ni la récompense seule; lorsqu'il y a quelque préjugé contre la récompense.-Exemple.-Cas où la
combinaison des deux moyens est à son plus haut degré de perfection. - Exemple. - Loi de M. Burke, pour le paiement des employés du gouvernement.
CHAP. IV. Union de l'intérêt et du devoir
Elle a lieu quand l'accomplissement du devoir produit un bénéfice qui cesse de lui-même dès qu'on cesse de le remplir. - Exemple. - Pensions révocables à plaisir. - Part
du profit donné aux douaniers sur les objets saisis en contrebande.
Des lois qui s'exécutent toutes seules: celles où la peine résulte de la contravention sans procédure. - Exemple. - La loi déjà citée de M. Burke. - L'impôt du timbre.
CHAP. V. Raisons pour l'économie des récompenses
Toute récompense, non seulement en argent, mais en honneurs, en exemptions, sont des charges pour le public. Leur mauvais emploi est un découragement au vrai
mérite. Leur podigalité élève le prix des services au-dessus du taux nécessaire. - Digression sur la noblesse. - Examen des avantages et des inconvénients de cette
institution. - Note sur l'égalité absolue, principe d'anarchie. - Républiques, ordinairement frugales en récompenses. - Raisons communément avancées dans les cours pour
justifier la prodigalité.
CHAP. VI. De la libéralité, ou récompenses non promises
Son avantage comme encouragement à tous les services nouveaux. - Société des arts, différence des primes et des gratifications.-Catherine II, justifiée de la publicité
qu'elle donnait à ses bienfaits. - Bel exemple d'une récompense ex post facto; en Angleterre.
CHAP. VII. Rapport entre l'emploi de la peine et de la récompense
Paradoxe apparent: les moyens pénaux préférables aux moyens rémunératoires. - Comparaison de leurs propriétés. - La peine inépuisable, - forte et sûre dans son effet. -
La récompense limitée dans sa quantité, et précaire dans ses résultats. - La peine, moyen vil et triste. - La récompense, stimulant qui augmente toutes les facultés. - La
peine s'applique aux actes qu'il faut prévenir. - La récompense aux actes qu'il faut encourager, - surtout aux actes supposant une capacité peu commune. - Comparaison
du travail de l'homme libre et de l'esclave. - Fausse mesure de l'infériorité d'intelligence des noirs. - Education, la récompense bien ménagée peut sinon remplacer les
peines, au moins les rendre très rares. - Questions sur les services dont l'avantage est pour le public et le fardeau pour les particuliers. - Comment les répartir d'une
manière équitable. - Parallèle des deux forces politiques, pénale et rémunératoire. - Critique d'un passage d'Adam Smith. - Parabole d'un jeune roi qui ne veut gouverner
qu'avec des récompenses.
CHAP. VIII. Des récompenses nuisibles
Définition. - Celles qui tendent à produire des délits ou des dispositions vicieuses. - Sujet qui touche à des questions délicates. - Règle générale, ne jamais donner à un
employé un intérêt contraire au bien de la chose. - Ne compter que sur la probité commune. - Danger des intérêts cachés. - Cas où l'intérêt est tourné contre le service. -
Exemples pris en Angleterre dans l'ordre judiciaire, - dans les entreprises de travaux publics, - dans des institutions religieuses, où des places lucratives sont attachées à
des déclarations de croyance, - dans les prix offerts pour la défense de certaines opinions, -dans plusieurs établissements de charité, - dans les émoluments qui par leur
grandeur même détournent le fonctionnaire de ses devoirs, - dans un nombre de lois de procédure qui offrent des récompenses indirectes à l'injustice. - Observations sur
l'hérédité, - sur les contrats d'assurance.
CHAP. IX. Des récompenses superflues
La récompense factice est superflue dans les cas où la récompense naturelle suffit. - Application aux priviléges exclusifs, sauf le cas des inventions. - Note sur une
gratification accordée par le parlement d'Angleterre au docteur Jenner. - Propriété littéraire. - La poésie demande moins d'encouragement que d'autres études.
CHAP. X. Règles de proportion pour la récompense
Ces régles beaucoup moins importantes que dans les peines. - Toutefois l'oubli des proportions entraîne deux inconvénients: 1° augmenter le taux des services; 2° attirer
trop de concurrents dans la carrière la moins utile. 1° La récompense doit surpasser les frais du service; 2° il faut se borner à suppléer ce qui manque à la récompense
naturelle. - Enumération des circonstances sur lesquelles se règle le prix des métiers. - Insuffisance des rémunérations dans plusieurs cas où on ne prend pas en
considération toutes les charges du service. - Abus en Angleterre sur les frais des patentes. - 3° Attacher à chaque degré de service un degré correspondant d'avantage. -
Comparaison du travail à la pièce et à la journée. - 4° Attacher la plus grande récompense au service le plus utile. - Continuel oubli de cette règle. - Exemples pris dans la
marine anglaise, - dans le barreau anglais, - dans l'état ecclésiastique.
CHAP. XI. Du choix des récompenses
Le choix moins difficile que dans les peines et moins important. - Enumération des qualités désirables dans les récompenses. - Elles seront d'autant plus propres à remplir
leur but, qu'elles sont, 1° divisibles, 2° exemplaires, 3° caractéristiques, 4° économiques, 5° populaires, 6° fructifiantes. - Imperfection des récompenses pécuniaires. -
Moyen de les unir avec l'honneur. - Heureuses analogies entre les récompenses et les services. - Exemple d'une loi anglaise. - Système rémunératoire des Romains. -
Insignifiance des décorations de chevalerie. - Des inscriptions sur les monuments. - Des fondations rémunératoires, Chelsca, Greenwich, les invalides. - Brevets
d'invention, récompense qui réunit au plus haut degré les qualités désirables.
CHAP. XII. De la procédure rémunératoire



Soumettre les récompenses à des règles, unique moyen de prévenir les abus, et nouvelle sauvegarde contre le pouvoir arbitraire. - Avocat du diable dans la canonisation
d'un saint. - Usage établi en Suède de déclarer dans la patente d'un titre le motif de cette création. - Son abolition en 1774. - Note contenant le fait de cette abolition. -
Etablissement, en 1803, d'un nouvel ordre de chevalerie en Irlande. - Idée d'une procédure rémunératoire. - Création d'un office de contestateur-général.
CHAP. XIII. Des récompenses pour dénonciation de délits.
La fonction du dénonciateur aussi méritoire, aussi nécessaire à l'accomplissement de la loi que celle du juge. - Raisons pour lesquelles il a fallu offrir une récompense aux
dénonciateurs. - Préjugés contre les délations mercenaires. - 1° Il est odieux de faire un gain sur le malheur d'autrui; 2° c'est introduire l'espionnage dans la société; 3° c'est
suborner de faux témoins contre des innocents. - Réfutation.
CHAP. XIV. Des récompenses pour délation de complices.
Ce moyen admissible, - mais au défaut de tout autre. - Erreur de toute loi générale annonçant impunité aux complices délateurs. - Beccaria condamne toutes ces
récompenses sans exception. - Confusion des idées sur lesquelles il appuie son raisonnement. - Faut-il ménager le point d'honneur entre les brigands? etc. - Note de
Diderot sur le passage de Beccaria.
CHAP. XV. Liberté de concurrence, dans tous les cas où une récompense est offerte pour un service
Ire Section. Raisons en faveur de cette liberté. 1° Intérêt de ceux qui ont besoin du service: il sera mieux rendu par l'effet de l'émulation entre les concurrents; 2° intérêt des
compétiteurs: il est juste d'ôter à un individu une chance d'améliorer son état, en lui fermant une carrière. Objection. Beaucoup auront concouru, un seul réussira. C'est
faire beaucoup de malheureux pour un seul heureux. Réponse. 1° La peine du désappointement est plus que contre-balancée par les plaisirs d'espérance et d'activité; 2°
Le nombre des compétiteurs est limité par des circonstances qui le rendent plutôt trop petit que trop grand; 3° les services non couronnés sont loin d'être infructueux pour
le public et pour celui qui s'y est livré: beaucoup de capacités cachées se développent; 4° la récompense a souvent un autre but que le succès direct auquel on l'accorde. -
Exemple: les Jeux olympiques. IIe Section. Applications du principe. - Il s'étend à une grande partie de la législation. - Il est en opposition directe, 1° avec les lois des
Indous, le système des castes; 2° avec les lois qui prononcent des exclusions civiles ou politiques, à raison de différence de culte et de croyance; 3° avec une foule de
règlements économiques, etc. - Adam Smith a tiré de ce principe une nouvelle science. - Cas d'exception d'après la nature du service. - Cas où l'on peut demander un
échantillon de service. - Conduite du roi de Prusse, ou de son chancelier Von-Carmer, invitant tous les savants à envoyer leurs observations sur son projet de code.
CHAP. XVI. Récompenses pour la vertu
Vertu, tantôt prise pour un acte, tantôt pour une disposition: 1° ce qu'on ne peut pas faire par des récompenses générales; 2° ce qu'on ne peut faire par des institutions ou
des récompenses occasionnelles. - 1° Les vertus les plus utiles au genre humain ne se distinguent pas par des actes éclatants; 2° la vertu n'aime pas se produire pour
obtenir des prix; 3° chaque vertu a ses récompenses naturelles. - Digression sur un ouvrage intitulé de la fausseté des vertus humaines; 4° les vertus étant continuellement
nécessaires, les récompenses factices seraient impossibles. - Analogie entre le système pénal et le rémunératoire; ils ne peuvent agir que sur les actes saillants. - Prix de
vertu périodiques, établis par l'académie française, leur défaut. - Digression sur la Rosière de Salency. - Prix de la société anglaise, pour donner des secours aux noyés. -
Art de saisir les occasions. - Exemple. - Temple de la piété filiale à Rome. - Moyen de se servir de la publicité pour récompenser les services: application de ce principe aux
polices, aux hôpitaux, aux tribunaux, aux administrations. - Mode de récompense dans les classes indigentes. - L'estime nationale est le grand principe générateur des
vertus. - Comment peut-on la diriger vers ce but. - Quelle influence les souverains exercent-ils sur elle. - Que les récompenses opèrent comme instruction morale, - comme
signe authentique de service, - comme un motif qui agit sur les caractères. - Ce talisman perd sa vertu dès qu'on en mésuse.
CHAP. XVII. Autres emplois de la matière de la récompense
Emplois de l'argent pour services publics, distincts de la récompense: 1° salaire de pure subsistance; 2° instruction des employés; 3° équipement; 4° indemnité; 5° garantie
contre les tentations; 6° maintien de la dignité; 7° stimulant d'allégresse pour accomplir le travail.
LIVRE SECOND. DES SALAIRES
CHAP. Ier. Le salaire est-il récompense?
Non: les services les plus salariés ne sont pas les mieux faits. - Echelle des services du clergé nullement conforme à l'échelle des salaires. - Manière dont les devoirs
s'accomplissent là où on n'a compté que sur la force du salaire. - Tableau des bureaux du gouvernement.
CHAP. II. Règles sur les salaires
1° Attacher les émoluments à l'emploi, de manière à unir l'intérêt avec le devoir.
Application de cette règle: 1° pour assurer l'assiduité des employés dans le lieu de leur service. - La résidence des ecclésiastiques. - 2° Pour assurer la bonté du service
même. - Entreprise d'hôpitaux, à tant par guérison. - Assurances pour la vie des soldats, - pour celle des prisonniers. - Observations sur les traités des princes allemands
qui se faisaient payer une somme pour tout soldat qui ne leur serait pas rendu. - Note. - Application aux notes du principe d'un salaire proportionnel aux progrès des
élèves.
CHAP. III. Des droits casuels
Droits casuels, c'est-à-dire presque pour le compte des employés, sur ceux qui demandent le service. - Avantage apparent et danger réel, tentation donnée de profits
illicites. - Délais de procédure multipliés sans autre cause que l'intérêt des gens de loi. - L'intégrité plus facile à conserver dans les offices où il n'y a point de casuel.
CHAP. IV. Seconde règle
Les salaires au taux le plus économique
Le vrai prix d'un service s'estime, un salaire étant offert, par le nombre et l'espèce des postulants. - Insuffisance du salaire des juges en Angleterre. - N'avoir pas des
employés au-dessus de leur état, - ni des demi-travailleurs, - ni des salaires très inégaux pour des services du même genre. - Observations sur les bénéfices
ecclésiastiques. - Effets des richesses de cet ordre.
CHAP. V. Troisième règle
La valeur nominale des salaires doit être comme leur valeur réelle. - Un revenu apparent, au-dessus du vrai revenu, crée un besoin sans moyen d'y satisfaire.
CHAP. VI. Quatrième règle
Faire supporter les frais d'un service à ceux qui en ont le profit. - De combien de manières on manque à cette règle. - Exemples. - Les frais de justice levés sur les
plaideurs. - Les frais des commis de douanes payés par les voyageurs. - Les services des ecclésiastiques acquittés au moyen des dîmes, par les propriétaires.
CHAP. VII. Cinquième règle
Salaire suffisant pour ne pas exposer la probité des employés. - Péculat commun en Russie, par la faute du gouvernement. - Réforme introduite en Prusse par M. de
Launay. - Prendre ses mesures sur une moyenne de probité. - Liste civile des rois. - Mauvais effet d'une extrême parcimonie du parlement envers Charles II. -
CHAP. VIII. Sixième règle
Assurer des pensions de retraite. Raisons: 1° ne pas obliger les employés à garder leurs fonctions au-delà de leur capacité; 2° conserver les salaires à un taux plus
modéré; 3° donner aux employés un motif croissant de ne pas s'exposer à perdre leurs places par inconduite; 4° leur donner la sécurité contre les besoins de la vieillesse.
CHAP. IX. Vénalité des charges
Ses avantages.
1° Economie. - 2° Responsabilité qui en résulte, plus forte qu'un salaire de même valeur. - 3° Présomption d'aptitude à l'emploi. - Convenance de vénalité relative à la
nature des charges, - bonne pour des places de parade, - fort douteuse pour des charges lucratives. - La vénalité des emplois avait créé en France un système complexe
et vicieux. - La vénalité de la noblesse était un fardeau pour le peuple.
La vénalité des charges: 1° dans l'ordre judiciaire; 2° dans l'armée; 3° dans l'église. - Simonie. - Inutilité des lois sur ce sujet.
CHAP. X. Des qualifications
Définition. Condition pécuniaire (ou autre) attachée à l'éligibilité. - Leur utilité, caution de responsabilité, d'éducation, attrait de plus aux emplois. - Leur danger, écarter les
hommes capables, favoriser la fortune. - Ces lois faciles à éluder.
CHAP. XI. De la ferme et de la régie
Auquel de ces deux systèmes d'administration doit-on la préférence? - Point de réponse générale. - Tel service sera mieux fait par la ferme, tel autre par la régie. -
Argument général serait contre la ferme. - Le fermier doit gagner. - Oui, mais le gain des fermiers peut n'être pas fait aux dépens du public, il provient de leur administration
plus économique. - Examen du préjugé général contre les traitants. - Ils sont opulents, - fastueux, - durs dans le recouvrement des impôts. - Réponse à ces objections. -
Note. En Espagne, les revenus des douanes et des provinces ont quintuplé depuis qu'on les a mis en régie.
CHAP. XII. Des réformes
Condition indispensable dans les réformes, accorder un dédommagement complet à ceux dont on supprime les charges. - Motifs de cette mesure. - Justice. - Humanité. -
Prudence. - Exemple de Léopold, grand duc de Toscane.
LIVRE TROISIEME. DE L'ENCOURAGEMENT DES ARTS ET DES SCIENCES
CHAP. Ier. Division des arts et des sciences
Démarcation incertaine. - Pris collectivement on peut les ranger sous quatre divisions. - Arts et sciences d'agrément, - de curiosité, - d'utilité immédiate, - d'utilité éloignée. -
En quoi l'agréable diffère de l'utile. - Opposition entre la poésie et la vérité. - Utilité des arts et des sciences pour diminuer les inclinations guerrières. - Paradoxe contre la
critique littéraire, envisagée comme nuisible. - L'historien Hume blâmé pour avoir approuvé une pièce satirique. - Reproche à faire à ceux qui veulent nous rendre difficiles
sur les objets d'amusement. - Censure des écrivains satiriques.
Ce qu'on peut faire pour les sciences se rapporte à trois points: 1° leur avancement; 2° leur diffusion; 3° leur affranchissement.
CHAP. II. De l'avancement des sciences
Les découvertes, fruits du génie ou du hasard. - Comment le gouvernement peut y contribuer. - Les récompenses pour les savants doivent consister en moyens de se livrer
à leurs travaux. - Faux jugement porté par les gens du monde, sur les recherches de pure théorie.
CHAP. III. De la diffusion des sciences
Etablissements à placer dans la ville la plus centrale de chaque province. - Art vétérinaire. - Utilité pratique de ces instituts de chimie, de botanique, d'histoire naturelle, de
ferme expérimentale. - Observation sur l'étude des lois rendues populaires. - Paroisses. - Avantage de leur donner un ecclésiastique doué d'une instruction convenable. -
Des études qui demandent des cours publics. - Préjugés en faveur des études classiques. - Causes qui ont fait regarder les langues mortes comme objet principal de
l'éducation. - Moyen de donner une nouvelle direction vers les études vraiment utiles. - Note sur les progrès de l'opinion publique, relativement à l'importance des sciences.
- Vue comparative de l'éducation publique et privée.
LIVRE QUATRIEME. DES ENCOURAGEMENTS PAR RAPPORT A L'INDUSTRIE ET AU COMMERCE
Introduction de l'éditeur. - Ce 4e livre est un manuel d'économie politique. - En quoi il diffère du traité de Smith sur la richesse des nations. - Réduction à un seul principe, la
limitation de l'industrie par la limitation du capital. - Ce manuel est élémentaire. - Qu'en économie politique il y a beaucoup à apprendre et peu à faire. - Que les maîtres de
cette science ont toujours été les défenseurs de l'ordre social; qu'ils ont combattu les préjugés les plus nuisibles sur l'égalité et la distribution des richesses; qu'ils ont
prouvé que les intérêts qui unissent les hommes l'emportaient sur les intérêts qui les séparent, etc., etc.
CHAP. 1er. Notions préliminaires
Richesse. - Sa définition, - sa source - se rapporte à quatre objets: subsistance, jouissance, défense, accroissement. - Rente. - Définition. - Capital. - Et, qui est compris
sous ces termes, cinq moyens par lesquels s'augmente la richesse générale. Les actes spontanés des individus supposent inclination, connaissance, pouvoir. - Ce que
peut le gouvernement par rapport à ces trois chefs.
CHAP. II. 1° Que l'industrie est limitée par le capital; 2° que les individus intéressés sont les meilleurs juges de l'emploi de leurs capitaux
La première de ces deux propositions, par le capital, admise aisément en théorie, et non dans ses applications. Le bon emploi des capitaux dépend: 1° du choix de
l'entreprise; 2° de l'exécution. - L'intérêt privé est le meilleur guide: 1° à raison de ce que l'individu intéressé a plus d'occasions pour s'instruire des détails que les membres
du gouvernement; 2° plus de motifs pour y donner toute son attention; 3° plus de connaissances pratiques pour former son jugement. Supposition absurde qu'il faut
admettre pour justifier l'intervention réglémentaire. - Cas d'exception pour raison de subsistance ou de défense.
CHAP. III. Prêt de capital
Inconvénients que cette mesure présente: 1° le prêt est le fruit d'un emprunt forcé; 2° il est sujet à être mal appliqué ou dilapidé; 3° il est inutile pour une entreprise bonne
par elle-même.- Cas justifiable, un prêt dans une détresse momentanée.
CHAP. IV. Don de capital
Mêmes objections, et aggravées: 1° par la perte du capital; 2° par une plus grande chance de dilapidation. - Capital avancé en fournitures de travail. - Moyen moins
mauvais que le don en argent.
CHAP. V. Des primes sur la production
Somme donnée à un manufacturier, à raison d'une certaine quantité d'articles finis. - 1° La pièce donnée postérieurement à l'ouvrage n'a pas augmenté le pouvoir du
producteur. 2° Si l'industrie dont il s'agit est assez lucrative pour payer le producteur, la peine est superflue; 3° si l'industrie est un commerce perdant, la prime qui le
maintient est une perte positive. - Faux raisonnement des partisans de cette mesure. - Plus la production favorisée par la prime augmente, plus la perte du fisc est grande.
- La prime fait baisser le prix de l'article favorisé. - La prime n'augmente point l'abondance de l'article, relativement à la consommation. - Que résulterait-il en Ecosse d'une
prime sur l'avoine qui en ferait baisser le prix? Les gages du travail baisseraient dans la même proportion. - Résumé.



CHAP. VI. Des exemptions d'impôt sur la production
Prime déguisée. - Toute exemption sur la production serait bonne dans un sens absolu. - Mais la faveur de l'exemption est une faveur pour les productions imposées. -
Une telle mesure demande toujours une raison justificative.
CHAP. VII. Primes sur l'exportation
L'article eût-il été payé par les étrangers à sa valeur, la prime est superflue. - N'eût-il pas été demandé par eux à raison de sa cherté, la prime donnée au manufacturier le
met en état de baisser le prix. - Et dans ce cas, l'état qui supplée la prime paie les étrangers pour acheter ses produits. - Développements des effets de la prime, comme
don fait aux étrangers. - Alarmes ridicules des gouvernements qui ont souvent prohibé les articles dont un autre gouvernement voulait favoriser l'exportation. - Folie de
prohibitions et contre-prohibitions entre l'Irlande et l'Angleterre.
CHAP. VIII. Prohibition des manufactures rivales
Mode d'encouragement nuisible ou nul. - Nul, si l'objet prohibé était de ceux qu'on n'importerait pas. - Nuisible: 1° par les mauvais effets du monopole. - Prix plus cher pour
les consommations. - Qualité inférieure des objets fabriqués. - Faveur accordée à une classe de manufacturiers aux dépens des autres. 2° Perte nationale. Ouvriers et
capitaux employés à perte pour ne pas recevoir, et qu'une autre nation peut fournir à meilleur marché. - Inconvénients collateraux. Le système prohibitif source de faux
frais, de vexations et de délits. - Absurdité de l'idée de se suffire à soi-même et d'anéantir le commerce étranger.
CHAP. IX. Fixation du prix des denrées
On a imposé les denrées: 1° pour en diminuer la consommation, en augmentant le prix. Par exemple: les liqueurs spirituelles. 2° Pour forcer une réduction des prix. -
Inconvénients de ce moyen. - Celui de détériorer les objets ainsi taxés, ou de faire abandonner ce commerce. - Inquiétude sur les prix mal fondée. - Leur fixation naturelle
par la concurrence entre les vendeurs et les acheteurs.
Fixation du prix des journées. - Injustice de cette mesure, quand elle a pour but de prévenir la hausse des salaires. Elle favorise le maître aux dépens de l'ouvrier. - Danger
de cette mesure, quand elle a pour but de prévenir la baisse des salaires. Elle aggrave la détresse qu'on veut soulager.
CHAP. X. Impôts. Leurs conséquences sur l'industrie et le commerce
Mal général des impôts employés comme moyens indirects d'encouragement ou de découragement. - Devancer le cours naturel du commerce. Trois questions qui
épuisent le sujet: 1° Conséquences d'un impôt mis par les étrangers sur nos manufactures. 2° Conséquences d'un impôt mis par nous-mêmes sur des objets de notre
consommation. 3° Conséquences d'un impôt mis par nous-mêmes sur des articles de notre exportation. Distinction dans chacun de ces trois cas des effets permanents de
l'impôt et de ses effets temporaires. - Les premiers de peu d'importance, les seconds malfaisants, à proportion de ce que la consommation est diminuée. - Lois à faire entre
les nations pour donner de la stabilité au commerce. - Les jalousies contre les nations riches, fondées sur des méprises. - Erreur des gouvernements dans la préférence
qu'ils donnent au commerce d'exportation. - Le principe de l'industrie subordonnée au capital fait tomber une multitude de fausses opinions. - Maux résultant des gênes
réglèmentaires; se réduisent à deux chefs: 1° différence de profit entre l'emploi plus avantageux d'un capital, et l'emploi moins avantageux; 2e différence de prix entre
l'article laissé libre et le même article soumis à des règlements.
CHAP. XI. De la population
Inutilité de toute loi d'encouragement. - Population en raison des moyens de subsistance et des besoins. - Que les motifs qui portent au mariage sont assez forts par eux-
mêmes. - Que les classes productives ne doivent pas augmenter. - Note. Erreur de Montesquieu dans l'approbation donnée aux lois d'Auguste pour punir le célibat. -
Erreur de Louis XIV, dans la fondation de Saint-Cyr. - Ce qu'on doit penser des clameurs contre les grandes villes. - Des émigrations. - Des immigrations. - Note sur divers
moyens proposés par M. Beausobre de Prusse, pour augmenter la population.
CHAP. XII. Des colonies
Qu'elles ajoutent à la richesse générale du monde, - et non à la richesse de la mère patrie. - Que les nouvelles jouissances ont supplanté les anciennes. - Effets des mines
d'Amérique sur la richesse. - Avantage pour les colonies de sortir des tiges européennes les plus saines, - d'être gouvernées par des hommes supérieurs. - Que c'est à la
mère patrie à désirer l'émancipation.Trois arguments employés pour prouver l'avantage des colonies, pour le pays qui les possède: 1° Les richesses des colonies se
versent dans les métropoles. 2° Le pays maître des colonies établit un double monopole sur les colons. 3° Les droits qu'il lève sur son commerce avec les colonies
diminueraient beaucoup si elles étaient indépendantes. Réfutation de ces trois arguments. Autres considérations sur le malheur de la dépendance des colonies. - Leur
histoire tragique au plus haut degré. - Combien l'Angleterre a gagné par l'affranchissement de l'Amérique. - Questions résolues. - Ne doit-on faire aucun établissement? -
Doit-on affranchir ses colonies?
CHAP. XIII. Des moyens par lesquels la richesse s'accroît.
Enumération de cinq moyens. 1° Augmentation des travailleurs. - Bannissement des préjugés défavorables au travail. - Emploi productif d'hommes qui par état ne
produisent rien, prisonniers, mendiants, soldats, etc. - Travail libre substitué au travail stérile. 2° Augmentation des capitaux, - par l'économie, - par addition à la masse du
numéraire métallique. - Addition, richesse nette pour un individu, non pour une nation. - Résultat de cette addition faite au numéraire de la communauté, augmentation
dans le prix des choses vénales. - Effets du papier monnaie. 3° Emploi plus avantageux des capitaux. Leur échelle: 1° la culture des terres. - Ne lui donner aucun
encouragement positif, ôter les entraves. - Que les grands terriers améliorent peu leurs domaines. - 2° Les manufactures de consommation intérieure; 3° les manufactures
pour exportation. Théorie sans influence sur la pratique. 4° Augmentation de l'effet du travail par la division du travail, - par les machines, - par les moteurs plus puissants
que l'homme, - par la simplification des procédés, - par la diminution des frais de transport. - Sur quoi est fondée l'opposition aux machines. 5° Avantage du commerce. -
Tout commerce libre avantageux - En quoi consiste la balance réelle. - Supériorité obtenue par le génie. - Idée vulgaire de la balance du commerce. - Défense d'exporter
l'or, mesure très mauvaise si elle pouvait réussir; très inepte, parcequ'elle ne le peut pas. - Limitation de la liberté du commerce dans des raisons de défense et de
subsistance. - Ce que le gouvernement peut pour le commerce et l'industrie se réduit: 1° à des instructions recueillies avec soin et données au public; 2° à l'établissement
des patentes ou brevets d'invention; 3° à publier les prix du commerce; 4° à punir de faux les artisans qui usurpent la marque d'un autre. - Combien les priviléges accordés
aux inventeurs remplissent tous les buts de la récompense. - Abus qui s'est introduit en Angleterre à cet égard.
CHAP. XIV. Abolition du taux fixe de l'intérêt de l'argent dans les entreprises commerciales
Toute loi gênant la faculté d'emprunter, contraire à l'industrie, - en prévenant toute entreprise à laquelle l'intérêt ordinaire ne suffit pas, - en limitant le nombre de ceux qui
voudraient s'y intéresser. - Objection de Smith contre l'intérêt illimité; on risquerait d'encourager des projecteurs téméraires. - Réponse, principes posés par Smith lui-
même, dont on peut se servir pour le combattre. - La censure des projecteurs porte sur toute industrie nouvelle. - Un projecteur qui se ruine n'est pas inutile. - Les lois qui
fixent l'intérêt ont à un certain point leur remède dans les moyens de les éluder. - Mais il en résulte de mauvais effets, en particulier, celui de nuire à des projecteurs utiles. -
Caractère du vrai génie et des difficultés qu'il trouve en lui-même et dans les autres. - Supériorité des charlatans dans l'art de persuader. - Idée d'un traité à faire sur les
projets en général. Résumé de l'étude de l'économie politique: il y a beaucoup à apprendre et peu à faire.
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